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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 9 mai 2006 abrogeant l’arrêté du 3 septembre 1998 modifié
relatif aux modalités de réalisation de l’identification du cheptel bovin

NOR : AGRG0600915A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
Vu le règlement (CE) no 494/98 de la Commission du 27 février 1998 fixant les modalités d’application du

règlement (CE) no 820/97 du Conseil concernant l’application de sanctions administratives minimales dans le
cadre du système d’identification et d’enregistrement des bovins ;

Vu le règlement (CE) no 1680/1999 de la Commission du 17 décembre 1999 approuvant un système
d’identification des taureaux destinés à des événements culturels ou sportifs ;

Vu le règlement (CE) no 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un
système d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant l’étiquetage de la viande bovine et des
produits à base de viande bovine, et abrogeant le règlement (CE) no 820/97 du Conseil et ses règlements
d’application ;

Vu le règlement (CE) no 1082/2003 de la Commission du 23 juin 2003 fixant les modalités d’application du
règlement (CE) no 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les contrôles minimaux
à effectuer dans le cadre du système d’identification et d’enregistrement des bovins ;

Vu le règlement (CE) no 911/2004 de la Commission du 29 avril 2004 portant disposition d’exécution du
règlement (CE) no 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les marques auriculaires,
les passeports et les registres d’exploitation ;

Vu la directive 97/12/CE du Conseil du 17 mars 1997 portant modification et mise à jour de la directive
64/432/CEE relative à des problèmes de police sanitaire en matière d’échanges intracommunautaires d’animaux
des espèces bovine et porcine ;

Vu le code rural, notamment les articles L. 653-1 et R. 653-4 à 20 ;
Vu le code pénal, notamment le titre IV, chapitre Ier relatif aux faux et chapitre IV relatif à la falsification

des marques de l’autorité ;
Vu l’arrêté du 14 août 2001 relatif aux conditions sanitaires requises pour les échanges intracommunautaires

de bovins et de porcins ;
Vu l’arrêté du 22 février 2005 fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et de

commercialisation des bovins ;
Sur proposition du directeur général de l’alimentation,

Arrête :

CHAPITRE Ier

Modalités générales d’identification
Art. 1er. − Au sens du présent arrêté, on entend par :

« bovin » : animal de l’espèce bovine, ou boviné, à savoir tout animal du genre Bos, notamment Bos taurus,
Bos indicus, Bos grunniens ainsi que Bison bison, Bison bonasus et Bubalus bubalus ;

« bovin destiné à des événements culturels et sportifs » : un bovin enregistré dans les livres généalogiques
des organisations suivantes :

– pour les animaux nés en France : associations des éleveurs français des taureaux de combat concernant la
race brave ou de combat et Association des éleveurs de la raço di biou en ce qui concerne la race
camargue ou raço di biou (y compris tout croisement de ces races) ;

– pour les animaux nés en Espagne et concernant la race raza bovina de Lidia : Asociaciòn nacional de
ganaderias de lidias, Asociaciòn nacional de ganaderias de lidias unidos, Agrapaciòn espagnola de reses
bravas, Unio de criadores de toros de lidia ;
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– pour les animaux nés au Portugal et concernant la race brava : Associação de criadores de toiros de lide ;

« exploitation » : tout établissement, toute construction ou, dans le cas d’une exploitation à ciel ouvert, tout
lieu situé sur le territoire national, dans lequel les bovins sont détenus, élevés ou entretenus.

Le terme exploitation prend en compte notamment les lieux suivants : lieux d’élevage, marchés, centres de
rassemblement, abattoirs, établissements d’équarrissage ;

« détenteur » : toute personne physique ou morale responsable des animaux à titre permanent ou temporaire,
y compris durant le transport ou sur un marché ;

« détenteur-naisseur » : un détenteur d’un cheptel bovin susceptible de connaître des naissances ;
« maître d’œuvre de l’identification » : l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage ou

tout organisme ayant une convention avec ce dernier pour la réalisation d’une partie ou de la totalité des
missions relatives à l’identification prévues par le code rural ;

« pays tiers » : un pays qui n’est pas membre de l’Union européenne ;
« mouvement » : toute entrée ou sortie d’un animal dans une exploitation.

Art. 2. − L’identification de chaque bovin est fondée sur :
– l’attribution et l’apposition à chaque oreille de l’animal d’une marque auriculaire agréée, conforme aux

spécifications du chapitre III du présent arrêté ;
– l’inscription sur le registre des bovins des données d’identification, des naissances et des mouvements des

animaux ;
– la notification de ces mêmes éléments au maître d’œuvre de l’identification en vue de leur enregistrement

dans la base de données nationale de l’identification ou, pour des opérateurs autres que les éleveurs, selon
des modalités définies par le ministre chargé de l’agriculture, au gestionnaire de la base de données
nationale de l’identification, conformément au chapitre IV du présent arrêté ;

– l’établissement d’un passeport accompagnant l’animal, conformément au chapitre V du présent arrêté.

Art. 3. − Sur demande de tout agent mandaté par le maître d’œuvre de l’identification ou de tout agent
mandaté par la direction départementale des services vétérinaires ou par la direction départementale de
l’agriculture et de la forêt, tout détenteur est tenu de présenter tous ses animaux ainsi que tous les documents
d’identification (registre des bovins, documents de notification, passeports) présents dans son exploitation et
toutes les marques auriculaires agréées qu’il a en stock.

En cas d’intervention de ces agents, le détenteur est tenu de faciliter l’accès à ses animaux en assurant
notamment leur contention.

Art. 4. − Le détenteur doit assurer et maintenir l’identification des animaux dont il est responsable.
Il doit se déclarer auprès de l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage et souscrire, le

cas échéant, à la déclaration figurant en annexe I du présent arrêté.
L’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage enregistre les détenteurs et les exploitations

selon les modalités décrites dans un cahier des charges validé par le ministre chargé de l’agriculture (cahier des
charges des opérations de terrain relatif à l’enregistrement des détenteurs et des exploitations).

CHAPITRE II

Organisation de l’identification

Art. 5. − Dans chaque département est instituée une commission départementale d’identification, dont la
composition est précisée en annexe II du présent arrêté.

Cette commission est consultée sur les modalités d’organisation et d’exécution de l’identification des bovins
dans le département.

Elle est réunie à la demande du préfet, du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, du directeur
des services vétérinaires départementaux, du président ou du directeur de l’établissement départemental ou
interdépartemental de l’élevage.

Art. 6. − L’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage exécute lui-même ou peut
confier, par convention, tout ou partie des missions relatives à l’identification des bovins, prévues par le code
rural, à un ou plusieurs organismes qu’il conventionne à cet effet en tant que maître d’œuvre de l’identification.

L’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage conserve cependant l’entière responsabilité
de l’exécution des missions relatives à l’identification.

L’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage transmet au préfet du département la liste
des maîtres d’œuvre intervenant pour la réalisation des missions relatives à l’identification.

Les opérations de commande et d’attribution des marques auriculaires ne peuvent être déléguées qu’à un seul
organisme et pour la totalité des bovins du département.

Pour réaliser ses missions d’identification, le directeur de l’établissement départemental ou
interdépartemental de l’élevage, ou le directeur du maître d’œuvre de l’identification, est tenu d’habiliter des
agents identificateurs ayant souscrit l’engagement prévu à l’annexe III du présent arrêté.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


14 mai 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 80

. .

En cas de nécessité, les agents spécifiquement mandatés par le directeur départemental des services
vétérinaires sont habilités, sans pour autant souscrire d’engagement, à apposer les marques auriculaires agréées
numérotées et à effectuer toutes opérations d’identification, selon les règles techniques communes aux agents
identificateurs et conformes aux spécifications du cahier des charges national validé par le ministre chargé de
l’agriculture. Ils rendent compte des actes réalisés dans ce cadre au directeur du maître d’œuvre de
l’identification.

Art. 7. − Sans préjudice de l’application des dispositions du code rural et du code pénal, les agents
identificateurs habilités qui ne respectent pas l’un ou les termes de l’engagement prévu à l’annexe III du
présent arrêté s’exposent à :

– la suspension temporaire de l’habilitation, prononcée par le directeur de l’établissement départemental ou
interdépartemental de l’élevage ;

– le retrait définitif de cette habilitation, prononcée par le directeur de l’établissement départemental ou
interdépartemental de l’élevage, après avis de la commission départementale d’identification.

Art. 8. − L’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage doit se soumettre à tous les
contrôles organisés par les services du ministère et leur présenter à chaque demande, et au moins une fois par
an, un bilan de la mise en œuvre de ses missions d’identification des bovins, prévues par le code rural, selon
des modalités fixées par instruction du ministère chargé de l’agriculture.

Art. 9. − En cas de cessation d’activité, le détenteur est tenu d’en informer le maître d’œuvre de
l’identification qui est alors tenu d’effectuer un bilan final complet des opérations d’identification de son
exploitation, notamment une dernière vérification du registre des bovins et des notifications prises en compte.
Le détenteur doit lui remettre l’ensemble des documents de notification non encore utilisés ainsi que l’ensemble
des marques auriculaires agréées qu’il a encore en stock. Le maître d’œuvre est tenu de vérifier si le stock de
marques auriculaires agréées remis par le détenteur-naisseur correspond bien à la liste des marques auriculaires
agréées qu’il lui a attribuées et qui n’ont pas été affectées à un animal de son exploitation.

Toute différence constatée doit faire l’objet d’un examen approfondi avec transmission d’un rapport au
directeur des services vétérinaires et au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt.

En cas de carence du détenteur pour la notification de sortie des bovins ou toute autre opération nécessaire à
l’enregistrement de la cessation d’activité de l’exploitation, le directeur départemental des services vétérinaires
ou le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt peut se substituer à lui.

Art. 10. − En cas de cessation d’activité d’un agent identificateur habilité, celui-ci est tenu d’en informer le
maître d’œuvre de l’identification et de lui remettre l’ensemble du matériel d’identification ainsi que l’ensemble
des marques auriculaires agréées qui lui ont été attribuées et qu’il a encore en stock.

Lorsque le directeur de l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage a notifié à l’agent
identificateur la suspension temporaire ou le retrait définitif de son habilitation, celui-ci est tenu de remettre, au
directeur de l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage, l’ensemble du matériel
d’identification ainsi que l’ensemble des marques auriculaires agréées qui lui ont été attribuées et qu’il a encore
en stock.

Dans chacun des cas précités, le maître d’œuvre de l’identification est tenu de vérifier si le stock de marques
auriculaires agréées remis par l’agent identificateur correspond bien à la liste des marques auriculaires agréées
qui lui avaient été attribuées et qui n’ont pas été affectées à un animal du département.

Toute différence constatée doit faire l’objet d’un examen approfondi avec transmission d’un rapport au
directeur départemental des services vétérinaires et au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt.

Art. 11. − En cas de non-paiement par le détenteur des sommes pour lesquelles il est redevable pour les
opérations d’identification le concernant et en application de l’article 3 du règlement (CE) no 494/98 du
27 février 1998 susvisé, le maître d’œuvre de l’identification peut refuser la délivrance de passeports pour des
animaux de ce détenteur, après l’avoir signifié à ce dernier.

CHAPITRE III

Apposition, caractéristique et gestion
des marques auriculaires agréées

Art. 12. − Tout détenteur est tenu d’identifier ou de faire identifier chaque animal né dans son exploitation
à la naissance ou au plus tard dans un délai de vingt jours après la naissance et, en tout état de cause, avant sa
sortie de l’exploitation, avec une marque auriculaire agréée à chaque oreille, ces deux marques auriculaires
portant le numéro national d’identification.

Pour les bovins destinés à des événements culturels ou sportifs, le marquage des animaux nés en France est
assuré par deux marques auriculaires en métal associées à une marque au feu.

La marque auriculaire en métal porte le numéro national d’identification.
La marque au feu est composée d’un numéro à quatre chiffres constitué du millésime de l’année (un chiffre)

et d’un numéro d’ordre unique pour chaque animal d’une exploitation (trois chiffres).
Ce marquage est apposé au plus tard dans les six mois qui suivent la naissance de l’animal et, en tout état de

cause, avant la sortie de l’animal de l’exploitation.
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Pour les bovins destinés à des événements culturels ou sportifs, le marquage des animaux nés en Espagne ou
au Portugal, conformément au règlement (CE) no 2680/1999 susvisé, peut être soit deux marques auriculaires
en plastique, soit une ou deux marques auriculaires en métal associées à une marque au feu, soit une marque
auriculaire en plastique associée à une marque au feu.

Art. 13. − Tout détenteur est tenu de signaler, dans les sept jours après la connaissance de l’événement, au
maître d’œuvre de l’identification les cas de perte d’une marque auriculaire agréée d’un animal et de tout
élément nécessaire au système d’identification tels que définis à l’article 2.

Le maître d’œuvre de l’identification est tenu de réaliser la commande de marque auriculaire dans les dix
jours suivant une notification du détenteur contenant toutes les informations nécessaires à la réalisation de la
commande.

Le remplacement à l’identique de la marque auriculaire est effectué par le détenteur, conformément aux
dispositions prévues dans le cahier des charges national validé par le ministre chargé de l’agriculture, dans les
meilleurs délais ou au plus tard trente jours après la livraison et en tout état de cause avant la sortie de l’animal
de l’exploitation.

La pose de la boucle de remplacement d’un animal destiné à des événements culturels ou sportifs peut être
réalisée au plus tard juste avant la sortie de l’animal de l’exploitation, cette opération nécessitant une
contention de celui-ci.

En tout état de cause, le détenteur des animaux concernés doit être en possession de la marque auriculaire ou
du double de la commande de cette marque.

Art. 14. − Tout détenteur est tenu de signaler, dans les sept jours après la connaissance de l’événement, au
maître d’œuvre de l’identification les cas de perte de deux marques auriculaires agréées d’un animal, après
avoir isolé l’animal concerné et vérifié qu’aucun autre animal de son exploitation n’a perdu de marque
auriculaire.

Si, après vérification de l’identification de tous les animaux de l’exploitation, du registre des bovins et des
passeports présents sur l’exploitation, les preuves de l’identité du bovin ayant perdu ses deux marques
auriculaires agréées peuvent être établies, l’agent identificateur habilité procède au remplacement à l’identique
des deux marques auriculaires agréées.

Dans le cas contraire, l’agent identificateur habilité est tenu d’en informer le directeur départemental des
services vétérinaires et le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt.

Art. 14 bis. − Lors de la demande d’enlèvement d’un cadavre ou d’un lot de cadavres de bovins, le
détenteur est tenu de communiquer à l’établissement en charge de la collecte les informations indiquant :

– le nombre d’animaux à collecter ;
– le numéro d’identification de chaque animal comportant le code pays ;
– le numéro de l’exploitation, délivré par l’établissement départemental de l’élevage, où doit être collecté le

cadavre ou le lot de cadavres.

Lors de la collecte de tout cadavre de bovin, le détenteur est tenu de remettre au collecteur le passeport de
cet animal ou de le lui mettre à disposition dans des conditions hygiéniques et évitant son altération.

Art. 15. − Lorsque le maître d’œuvre de l’identification est informé par le directeur départemental des
services vétérinaires que l’exploitation d’un détenteur fait l’objet d’une limitation des mouvements de ses
animaux, tel que prévu aux articles 32 et 33 du présent arrêté, il est tenu, pour toute notification de perte d’une
marque auriculaire agréée sur un animal par ledit détenteur, d’envoyer un agent identificateur habilité dans
l’exploitation pour y effectuer une vérification de l’identification avant de réaliser le remplacement de la
marque auriculaire perdue. Si, après vérification de l’identification des animaux de l’exploitation, du registre
des bovins et des passeports présents sur l’exploitation, les preuves de l’identité du bovin ayant perdu la
marque auriculaire agréée peuvent être établies, l’agent identificateur habilité procède au remplacement à
l’identique de la marque auriculaire agréée.

Dans le cas contraire, l’agent identificateur habilité est tenu d’en informer le directeur départemental des
services vétérinaires et le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt.

Art. 16. − Pour l’identification d’un bovin en provenance d’un pays tiers, l’agent identificateur habilité
appose à chaque oreille du bovin une marque auriculaire agréée comportant un numéro national d’identification
français tel que défini à l’article 18 du présent arrêté.

Les marques auriculaires posées par le pays tiers sont récupérées par l’agent identificateur habilité, qui les
transmet au directeur départemental ou interdépartemental de l’élevage, qui en assure la comptabilité matière et
leur destruction.

Art. 17. − Seules les marques auriculaires agréées par le ministre de l’agriculture et de la pêche doivent
être utilisées pour l’identification officielle des bovins.

Les marques auriculaires agréées pour l’identification des animaux à la naissance sont listés dans un arrêté
du ministre chargé de l’agriculture et reproduits dans leurs dispositions, dessins et dimensions dans un cahier
des charges national validé par le ministre chargé de l’agriculture.

Art. 18. − Le numéro national d’identification porté par la marque auriculaire agréée est un numéro
national exclusif qui n’a pas encore été attribué et ne sera ultérieurement attribué à aucun autre animal. Il est
attribué pour toute la vie de l’animal et ne peut pas être modifié.
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Il est composé de dix chiffres et précédé, pour les animaux nés en France, du code national FR ; les deux

premiers chiffres de gauche représentent le numéro de code INSEE du département où se trouve l’animal au

moment de son identification ; l’attribution des huit chiffres suivants est effectuée selon des règles

départementales et en respectant les principes du cahier des charges national validé par le ministre chargé de

l’agriculture.

Art. 19. − L’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage est chargé :

– de la gestion de l’attribution et de l’unicité des numéros nationaux d’identification attribués au sein du

département ;

– de la gestion des commandes des marques auriculaires agréées pour son département ;

– de la gestion de la livraison des marques auriculaires agréées ;

– de l’attribution à chaque détenteur-naisseur d’un lot de marques auriculaires agréées et du suivi de

l’utilisation de ce lot ;

– de la vérification du stock de marques auriculaires agréées détenu par un détenteur ;

– de l’attribution à chaque agent identificateur habilité d’un lot de marques auriculaires agréées et du suivi

de l’utilisation de ce lot ;

– de la vérification du stock de marques auriculaires agréées détenu par un agent identificateur habilité.

Le maître d’œuvre de l’identification est tenu d’assurer une comptabilité matière des marques auriculaires

agréées commandées, gardées en stock dans son organisme, délivrées à chaque détenteur et à chaque agent

identificateur habilité, utilisées, récupérées, inutilisables, perdues ou détruites.

Toute différence injustifiée lors de ces opérations de comptabilité matière doit faire l’objet d’un rapport

détaillé du maître d’œuvre de l’identification, transmis au directeur des services vétérinaires et au directeur de

la direction départementale de l’agriculture et de la forêt.

Sans préjudice des actions encourues au titre de du code pénal, tout dysfonctionnement constaté dans cette

comptabilité peut donner lieu à la suspension ou au retrait de l’agrément, tel que prévu à l’article R. 653-127

du code rural.

Art. 20. − Au cours d’une campagne d’identification et en prévision de la suivante, le maître d’œuvre de

l’identification est tenu de commander un nombre total de marques auriculaires agréées nécessaires pour

l’identification à la naissance des veaux n’excédant pas les besoins d’une année de campagne d’identification.

Les commandes groupées pour plusieurs campagnes sont interdites.

CHAPITRE IV

Modalités de notification

Art. 21. − Tout détenteur, à l’exclusion des transporteurs, ainsi que tout collecteur de cadavres de bovins

est tenu de notifier :

1. Pour les exploitations d’élevage au maître d’œuvre de l’identification :

– les naissances ;

– tous les déplacements à destination et en provenance de l’exploitation ;

– toutes les morts d’animaux.

2. Pour des opérateurs autres que les éleveurs, selon des modalités définies par le ministre chargé de

l’agriculture, au maître d’œuvre de l’identification ou au gestionnaire de la base de données nationale

d’identification :

2.1. Pour les centres de rassemblements, y compris marchés :

– tous les déplacements à destination et en provenance de l’exploitation ;

– toutes les morts d’animaux ;

2.2. Pour les abattoirs, les informations précisées à l’article 39 du présent arrêté ;

2.3. Pour les établissements responsables de la collecte de cadavres, les informations précisées à

l’article 40 du présent arrêté.

Art. 22. − La notification est réalisée par l’intermédiaire des supports suivants :

1. Soit au moyen d’un document unique national et enregistré sous un numéro CERFA conforme au modèle

reproduit en annexe du cahier des charges validé par le ministre chargé de l’agriculture.

Il est constitué de deux volets autocopiants, dont le premier volet est transmis pour notification au maître

d’œuvre de l’identification ; le deuxième volet est conservé dans l’exploitation et complète le registre.

D’autres documents papier de notification peuvent être utilisés lorsque les modalités définies par le ministre

chargé de l’agriculture visée à l’article 2 le prévoient.

2. Soit par des moyens informatiques conformes aux spécifications définies par un cahier des charges validé

par le ministre chargé de l’agriculture.
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Art. 23. − La préimpression des documents de notification, avec notamment les coordonnées du détenteur,
et leur délivrance sont assurées conformément aux dispositions du cahier des charges national validé par le
ministre chargé de l’agriculture, par le maître d’œuvre de l’identification.

Art. 24. − Le maître d’œuvre de l’identification est tenu d’assurer une comptabilité matière :
– des documents préimprimés de notification délivrés à chaque détenteur ;
– des documents de notification retournés pour chaque détenteur, ces derniers devant être conservés pendant

une période de trois ans.

CHAPITRE V

Caractéristiques et gestion du passeport

Art. 25. − Sans préjudice des mesures prévues par l’arrêté du 22 février 2005 susvisé, le passeport du bovin
– volet identification du document d’accompagnement – comprend l’ensemble des données d’identification de
l’animal et, le cas échéant, le certificat de filiation génétique établi par l’état civil bovin.

Le passeport doit être conforme au modèle reproduit dans ses dispositions, dessins et dimensions en
annexe du cahier des charges national validé par le ministre chargé de l’agriculture.

Il est complété par les mouvements réalisés, conformément aux dispositions prévues dans ledit cahier des
charges.

Art. 26. − Pour les bovins nés avant le 1er septembre 1998, le passeport correspond au document
d’accompagnement bovin déjà détenu pour lesdits bovins (document d’accompagnement unique bovin [DAUB]
ou document d’accompagnement du bovin [DAB]).

Art. 27. − Le passeport du bovin ne peut être délivré que par le maître d’œuvre de l’identification et
conformément aux dispositions prévues dans le cahier des charges national validé par le ministre chargé de
l’agriculture.

Pour un animal destiné à des événements culturels ou sportifs, le numéro de la marque au feu doit aussi être
inscrit sur le passeport.

Art. 28. − Seul le maître d’œuvre de l’identification est habilité à passer commande de formulaires de
passeports des bovins.

Ces commandes doivent être passées auprès de l’institut de l’élevage qui est chargé du contrôle de leur
répartition. Pour chaque maître d’œuvre de l’identification, l’institut de l’élevage assure la comptabilité matière
des commandes, des achats effectués auprès des fabricants et des délivrances des formulaires de passeports des
bovins.

Art. 29. − Le maître d’œuvre de l’identification est tenu de justifier de ses achats de formulaires de
passeports des bovins et de leur utilisation.

Le maître d’œuvre de l’identification est tenu d’assurer une comptabilité matière des formulaires de
passeports des bovins commandés, édités, réédités, dupliqués et détruits.

Sans préjudice des actions encourues au titre du code pénal, tout dysfonctionnement constaté dans cette
comptabilité peut donner lieu à la suspension ou au retrait de l’agrément, tel que prévu à l’article R. 653-127
du code rural.

Art. 30. − 1. Toute réédition ou duplicata d’un passeport doit être réalisé conformément aux dispositions
prévues dans le cahier des charges national validé par le ministre chargé de l’agriculture.

Pour les bovins éligibles aux aides animales, le passeport réédité n’est délivré qu’après validation par le
directeur départemental de l’agriculture et de la forêt du statut du bovin au regard des primes.

2. Le passeport des animaux issus d’autres Etats membres est réédité afin que le détenteur dispose d’un
document français.

Toutefois, il n’y a pas de réédition pour les animaux destinés à un séjour temporaire sans changement de
propriétaire en France – séjour inférieur à six mois dans le cadre de pensions, transhumances, salons –, avec
retour dans leur exploitation d’origine à l’issue de ce séjour.

3. Un passeport français est édité pour les animaux issus de pays tiers conjointement à leur réidentification
telle que prévue à l’article 16.

4. Tout passeport surnuméraire doit être transmis par le détenteur au directeur départemental des services
vétérinaires.

CHAPITRE VI

Mouvement d’animaux

Art. 31. − Sans préjudice des mesures prévues par l’arrêté du 22 février 2005 susvisé, tout bovin ne peut
circuler qu’identifié avec deux marques auriculaires agréées conformes à la réglementation et accompagné d’un
passeport.
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Art. 32. − En cas d’anomalies d’identification, tel que prévu par le code rural, le directeur départemental
des services vétérinaires notifie sans délai au détenteur une restriction partielle ou totale des mouvements des
animaux de son exploitation selon des modalités prévues par instruction du ministre chargé de l’agriculture.

Le directeur départemental des services vétérinaires peut alors procéder ou faire procéder sans délai à la
vérification de l’identification de tous les animaux de l’exploitation, du registre des bovins et des passeports
présents sur l’exploitation.

Art. 33. − Lorsque le directeur départemental des services vétérinaires a notifié au détenteur la limitation
des mouvements des animaux de son exploitation pour des défauts d’identification, les seuls mouvements qui
peuvent être acceptés sont ceux à destination d’un abattoir ou d’un établissement d’équarrissage. Tous les
autres mouvements sont interdits.

Lorsqu’un animal doit sortir de cette exploitation à destination d’un abattoir, le détenteur informe le directeur
départemental des services vétérinaires, qui délivre un laissez-passer.

Ces dispositions s’appliquent jusqu’à notification au détenteur, par le directeur départemental des services
vétérinaires, de l’arrêt de la restriction de mouvements des animaux de son exploitation.

Art. 34. − Avant toute opération commerciale ou tout déplacement d’un animal, l’opérateur, y compris le
transporteur, est tenu :

– de s’assurer de la conformité de l’identification de l’animal (marques auriculaires agréées et conformes à
la réglementation) ;

– de s’assurer que le numéro national d’identification figurant sur le passeport correspond à celui figurant
sur les marques auriculaires de cet animal ;

– de signaler au maître d’œuvre de l’identification toute différence d’âge, de sexe et de type racial entre les
caractéristiques de l’animal et les informations présentes sur le passeport.

Art. 35. − Pour chaque animal né sur son exploitation, outre l’apposition des marques auriculaires
conformément à l’article 12 du présent arrêté, le détenteur doit :

– enregistrer les informations correspondant au bovin sur le support de notification en mentionnant au
minimum :
– le numéro national d’identification ;
– le sexe ;
– le type racial du père et de la mère ;
– le type racial du sujet ;
– la date de naissance ;
– le numéro national de la mère ;

– notifier ces informations, conformément aux dispositions prévues au chapitre IV du présent arrêté, dans les
meilleurs délais, au plus tard dans les sept jours qui suivent l’apposition des marques auriculaires et en
tout état de cause avant sa sortie de l’exploitation.

La notification de naissance au maître d’œuvre entraîne l’édition et la délivrance, par le maître d’œuvre de
l’identification, d’un passeport conformément aux dispositions du cahier des charges national validé par le
ministre chargé de l’agriculture.

Art. 36. − Lors de l’entrée d’un animal sur son exploitation, le détenteur doit :
– s’assurer de la conformité de l’identification de l’animal (marques auriculaires agréées et conformes à la

régle-mentation) ;
– s’assurer que le numéro national d’identification ainsi que les autres informations figurant sur le passeport

correspondent à cet animal ;
– signaler au maître d’œuvre de l’identification toute différence d’âge, de sexe et de type racial entre les

caractéristiques de l’animal et les informations présentes sur le passeport ;
– enregistrer sur le support de notification les informationssuivantes :

– le numéro national d’identification ;
– le numéro de travail ;
– la date d’entrée ;
– la cause d’entrée ;
– le nom et l’adresse du détenteur précédent – hors transporteur – ou son numéro d’exploitation ;

– notifier ces informations, conformément aux dispositions prévues au chapitre IV du présent arrêté, dans les
sept jours qui suivent l’entrée de l’animal dans l’exploitation ;

– renseigner le passeport de l’animal conformément aux dispositions prévues dans le cahier des charges
national validé par le ministre chargé de l’agriculture.

Art. 37. − Tout détenteur qui introduit sur le territoire national un bovin originaire d’un pays tiers ou
originaire d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit notifier cette introduction au maître d’œuvre de
l’identification dans les sept jours.
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Tout bovin importé d’un pays tiers et introduit dans une exploitation ne peut sortir de cette exploitation
qu’après avoir été identifié avec des marques auriculaires agréées, conformément aux dispositions de l’article 16
du présent arrêté.

Art. 38. − Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 32 et 33 du présent arrêté, lors de la sortie
d’un animal de son exploitation, le détenteur doit :

– s’assurer de la présence des deux marques auriculaires agréées sur l’animal ;
– s’assurer que le passeport est rempli correctement ;
– s’assurer que le bovin est accompagné de son passeport ;
– enregistrer les informations correspondant au bovin sur le support de notification en mentionnant au

minimum :
– le numéro national d’identification ;
– le numéro de travail ;
– la date de sortie ;
– la cause de sortie ;
– le nom et l’adresse du détenteur suivant – hors transporteur– ou son numéro d’exploitation. S’il s’agit

d’un animal destiné directement à un abattoir, le détenteur doit indiquer le nom et l’adresse de
l’abattoir ;

– notifier ces informations, conformément aux dispositions prévues au chapitre IV du présent arrêté, dans les
sept jours qui suivent la sortie de l’animal de l’exploitation ;

– renseigner le passeport de l’animal conformément aux dispositions prévues dans le cahier des charges
national validé par le ministre chargé de l’agriculture.

Art. 39. − L’exploitant d’un abattoir doit :

1. S’assurer, avant abattage de tout animal, de la conformité de son identification (marques auriculaires
conformes à la réglementation) et de la cohérence des informations figurant sur les documents (âge, sexe, type
racial) avec ledit animal, en vérifiant notamment :

– s’il s’agit d’un animal provenant du territoire français, que le numéro d’identification figurant sur les
marques auriculaires correspond à celui figurant sur le passeport ;

– s’il s’agit d’un animal en provenance directe d’un Etat membre de l’Union européenne, que son numéro
d’identification correspond à celui figurant sur le passeport et à celui indiqué sur le certificat sanitaire
établi par un vétérinaire officiel de l’Etat membre en question ;

– s’il s’agit d’un animal en provenance directe d’un pays tiers, que son numéro d’identification correspond à
celui indiqué sur le certificat sanitaire établi par un vétérinaire officiel du pays de provenance.

2. Signaler avant l’abattage toute anomalie d’identification au service d’inspection de l’abattoir.

3. Notifier dans les sept jours qui suivent l’abattage ou la mort, conformément aux dispositions prévues au
chapitre IV du présent arrêté :

– pour chaque animal abattu, mort dans l’enceinte de l’abattoir avant son abattage, trouvé mort au
déchargement ou euthanasié à l’issue de l’inspection ante mortem, son numéro d’identification comportant
le code pays, qu’il soit originaire ou en provenance du territoire français, d’un Etat membre de l’Union
européenne ou d’un pays tiers ;

– pour tout animal en provenance d’une exploitation d’élevage située sur le territoire français, le numéro de
cette exploitation figurant sur le passeport ou celle figurant sur l’attestation sanitaire à déclaration
anticipée (ASDA) ou le laissez-passer sanitaire ;

– la date d’abattage ou de la mort ;
– l’identification de l’abattoir.

4. Récupérer le passeport de l’animal abattu, mort ou euthanasié, et le transmettre au directeur départemental
des services vétérinaires.

Art. 40. − Lors de l’enlèvement d’un cadavre, l’agent responsable de cet enlèvement doit :
– s’assurer de la conformité de l’identification de l’animal (présence de deux marques auriculaires agréées et

conformes à la réglementation) et que le numéro national d’identification présent sur le passeport
correspond à celui présent sur les marques auriculaires ;

– récupérer le passeport de l’animal collecté et le transmettre au directeur départemental des services
vétérinaires ;

– indiquer sur le bon d’enlèvement de l’animal, sans préjudice d’autres dispositions réglementaires, les
informations suivantes :
– le numéro d’identification comportant le code pays ;
– la date d’enlèvement ;
– le numéro de l’exploitation où l’animal est collecté ;
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– les informations relatives aux anomalies d’identification relevées, fixées dans un cahier des charges
validé par le ministre chargé de l’agriculture.

Le responsable de la collecte doit notifier, conformément aux dispositions prévues au chapitre IV du présent
arrêté, dans les sept jours qui suivent l’enlèvement de l’animal :

– le numéro de l’exploitation dans laquelle l’animal est collecté ;
– son numéro d’identification comportant le code pays ;
– sa date d’enlèvement ;
– l’identification de l’établissement qui réalise la notification (établissement de collecte) ;
– le numéro d’identification de l’établissement dans lequel est réalisé le premier déchargement (l’usine de

transformation ou l’établissement intermédiaire de stockage) ;
– les informations relatives aux anomalies d’identification relevées, fixées dans un cahier des charges

approuvé par le ministre en charge de l’agriculture.

Toute anomalie relative à l’identification de l’animal, y compris l’absence de marques auriculaires ou de
passeport constatée par le responsable de la collecte d’un cadavre, doit faire l’objet d’une information au
directeur départemental des services vétérinaires du département où l’animal a été collecté. Toute autre
différence qui pourrait être constatée entre le passeport et les caractéristiques de l’animal (sexe, type racial,
âge) peut être signalée à l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage du département où
l’animal a été collecté.

L’exploitant de l’établissement de transformation est tenu de collecter toutes les marques auriculaires des
animaux et d’en assurer la destruction, selon une procédure conforme aux règles relatives à la protection de
l’environnement.

CHAPITRE VII
Dispositions générales

Art. 41. − L’institut de l’élevage est tenu de présenter aux services du ministère chargé de l’agriculture, à
chaque demande et au moins une fois par an, un bilan des actions menées dans le cadre de ses missions
relatives à l’identification des bovins.

Art. 42. − Dans le cas d’un détenteur en situation difficile quant au respect de la réglementation relative à
l’identification, le directeur de l’établissement de l’élevage peut, à la demande du directeur départemental des
services vétérinaires ou du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, mettre en place un suivi
particulier de l’exploitation. Le directeur de l’établissement de l’élevage aura alors pour mission d’assurer la
mise à jour du registre d’identification et des notifications de mouvement, de contrôler et réaliser
l’identification des animaux et de vérifier la conformité des passeports. Il doit informer régulièrement le
directeur départemental des services vétérinaires et le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt des
actions menées dans l’exploitation et de la régularisation effective de l’identification, des passeports, du registre
et des notifications de mouvements dans l’exploitation concernée.

Art. 43. − L’arrêté du 3 septembre 1998 relatif aux modalités de réalisation de l’identification du cheptel
bovin est abrogé.

Art. 44. − Le directeur général de l’alimentation est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 mai 2006.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’alimentation,
J.-M. BOURNIGAL

A N N E X E I

IDENTIFICATION DU CHEPTEL BOVIN

I-A. – Déclaration du détenteur-éleveur auprès de l’établissement
départemental/interdépartemental de l’élevage

Préciser dans le texte l’organisme qui assure la maîtrise d’œuvre de l’identification
Je soussigné, M. ..., détenteur, déclare avoir pris connaissance de l’obligation qui m’est faite d’accomplir les

opérations d’identification des bovins, détenus sur mon exploitation no ..., telles que prévues par la
réglementation communautaire et nationale en vigueur.

Ces obligations portent plus particulièrement sur les points suivants :

Commande des marques auriculaires agréées numérotées
pour les détenteurs-naisseurs

1. Commander, chaque année, auprès du maître d’œuvre de l’identification, selon les modalités techniques
fixées, et dans la mesure où je peux justifier de l’utilisation des marques auriculaires agréées qui m’ont été
précédemment attribuées, les marques auriculaires agréées qui me sont nécessaires pour réaliser l’identification
des bovins de mon cheptel au cours de la prochaine campagne d’identification et uniquement à cette fin.
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Gestion des marques auriculaires agréées numérotées
et des documents d’identification

2. Conserver en un seul lieu les marques auriculaires agréées qui m’ont été confiées par le maître d’œuvre
de l’identification.

3. Notifier au maître d’œuvre de l’identification, dans les sept jours qui suivent la connaissance de
l’événement, toute perte de documents d’identification ou selon les modalités définies par ce dernier.

4. Ne déboucler sous aucun prétexte quelque animal que ce soit.

Apposition des marques auriculaires agréées numérotées
pour les bovins à la naissance

5. Apposer à la naissance, au plus tard dans un délai de vingt jours après la naissance et en tout état de
cause avant sa sortie de l’exploitation, à chaque oreille de l’animal, une marque auriculaire agréée fournie par
le maître d’œuvre de l’identification comportant un numéro national d’identification.

6. N’apposer les marques auriculaires agréées que pour l’identification des bovins nés dans ma propre
exploitation.

Rédaction des documents et transmission des informations

7. Remplir à chaque événement (naissances, entrées, sorties des animaux) le document de notification et
transmettre l’exemplaire prévu à cet effet au plus vite, et au plus tard dans les sept jours suivant l’événement le
plus ancien inscrit sur ce document, au maître d’œuvre de l’identification, ou notifier ces informations par voie
électronique, selon les modalités techniques définies par ce dernier.

8. Joindre à mon registre des bovins l’exemplaire du document de notification prévu à cet effet jusqu’à la
réception d’une mise à jour de ce registre, fournie par le maître d’œuvre de l’identification intégrant ces
informations ou tenir à jour un registre électronique.

9. Déclarer toute anomalie constatée sur tout document au maître d’œuvre de l’identification.

Registre des bovins

10. Vérifier que le registre des bovins contient l’ensemble des informations d’identification, tenues à jour,
concernant mon exploitation.

11. Conserver chaque édition du registre des bovins pendant trois ans au minimum, en plus de l’année en
cours.

Pertes de marques auriculaires agréées numérotées

12. Déclarer sans délai toute perte de marques auriculaires agréées au maître d’œuvre de l’identification.
13. En cas de perte d’une seule marque auriculaire agréée, commander au maître d’œuvre de l’identification

une marque auriculaire agréée permettant d’avoir toujours le même numéro national sur ce bovin et procéder à
sa pose au plus vite, dans un délai maximum de trente jours après la livraison.

14. En cas de perte de deux marques auriculaires agréées, isoler l’animal et faire appel au maître d’œuvre de
l’identification pour la vérification de l’identification de l’animal et le remplacement éventuel de ses marques
auriculaires agréées à l’identique.

En cas d’impossibilité de reconnaissance de l’identification de l’animal, ce dernier sera détruit sans
compensation financière, conformément à la réglementation communautaire en vigueur.

Circulation des animaux

15. Ne laisser entrer dans mon exploitation un bovin, ou en sortir, que correctement identifié (deux marques
auriculaires agréées numérotées, passeport correctement renseigné et correspondant aux caractéristiques de
l’animal).

16. En cas de perte d’une marque auriculaire agréée lors d’un mouvement, commander, sans délai, au maître
d’œuvre de l’identification une marque auriculaire agréée permettant d’avoir toujours le même numéro national
sur ce bovin et procéder à sa pose.

Restitution du matériel d’identification

17. Restituer au maître d’œuvre de l’identification, en cas de cessation d’activité, ou à sa demande, la
totalité des marques d’identification dont je dispose.
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Dispositions générales

18. Sur demande d’un agent mandaté par l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage
ou le maître d’œuvre délégué le cas échéant ou de tout agent mandaté de la direction départementale des
services vétérinaires ou de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt, communiquer toute
information utile et présenter tous mes animaux, toutes les marques auriculaires agréées en stock ainsi que tous
les documents d’identification dont je dispose.

19. Faciliter l’accès à mes animaux en assurant notamment leur contention.
20. Payer au maître d’œuvre de l’identification les sommes dont je suis redevable pour les opérations

d’identification qui m’ont été notifiées.
En cas de non-paiement, le maître d’œuvre de l’identification peut me refuser la délivrance des passeports.
21. En cas de non-respect de mes obligations, je dois avoir recours à un agent mandaté du maître d’œuvre à

mes frais, pour la réalisation de l’identification des animaux de mon exploitation.
22. Je suis informé que le non-respect de mes obligations peut se traduire par la perte des primes, voire

l’obligation de paiement de pénalités financières complémentaires.
Date et signature.
Vu le détenteur.
Vu l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage.
Après réception par l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage de la déclaration

signée, un exemplaire est remis au détenteur.

I-B. – Déclaration du détenteur-opérateur commercial auprès de l’établissement
départemental/interdépartemental de l’élevage

Préciser dans le texte l’organisme qui assure la maîtrise d’œuvre de l’identification.

Je soussigné, M. ..., détenteur, déclare avoir pris connaissance de l’obligation qui m’est faite d’accomplir les
opérations d’identification des bovins, détenus sur mon exploitation no ..., telles que prévues par la
réglementation communautaire et nationale en vigueur.

Ces obligations portent plus particulièrement sur les points suivants :

Gestion des marques auriculaires agréées numérotées
et des documents d’identification

1. Notifier au maître d’œuvre de l’identification dans les sept jours qui suivent la connaissance de
l’événement toute perte de documents d’identification ou selon les modalités définies par ce dernier.

2. Ne déboucler sous aucun prétexte quelque animal que ce soit.

Rédaction des documents et transmission des informations

3. Remplir à chaque événement (entrées, sorties des animaux) le document de notification et transmettre
l’exemplaire prévu à cet effet au plus vite et au plus tard dans les sept jours suivant l’événement le plus ancien
inscrit sur ce document au maître d’œuvre de l’identification ou au gestionnaire de la base de données
nationale de l’identification, ou notifier ces informations par voie électronique, selon les modalités techniques
définies par ce dernier.

4. Joindre à mon registre des bovins l’exemplaire du document de notification prévu à cet effet jusqu’à la
réception d’une mise à jour de ce registre, fournie par le maître d’œuvre de l’identification, intégrant ces
informations, ou tenir à jour un registre électronique.

5. Déclarer toute anomalie constatée sur tout document au maître d’œuvre de l’identification.

Registre des bovins

6. Vérifier que le registre des bovins contient l’ensemble des informations d’identification, tenues à jour,
concernant mon exploitation.

7. Conserver chaque édition du registre des bovins pendant trois ans au minimum, en plus de l’année en
cours.

Pertes de marques auriculaires agréées numérotées

8. Déclarer sans délai toute perte de marques auriculaires agréées au maître d’œuvre de l’identification.
9. En cas de perte d’une seule marque auriculaire agréée, commander au maître d’œuvre de l’identification

une marque auriculaire agréée permettant d’avoir toujours le même numéro national sur ce bovin et procéder à
sa pose dès que possible et au plus tard avant la sortie de l’animal de l’exploitation.

10. En cas de perte de deux marques auriculaires agréées, isoler l’animal et faire appel au maître d’œuvre de
l’identification pour la vérification de l’identification de l’animal et le remplacement éventuel de ses marques
auriculaires agréées à l’identique.
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En cas d’impossibilité de reconnaissance de l’identification de l’animal, ce dernier sera détruit sans
compensation financière, conformément à la réglementation communautaire en vigueur.

Circulation des animaux

11. Ne laisser entrer dans mon exploitation un bovin, ou en sortir, que correctement identifié (deux marques
auriculaires agréées numérotées, passeport correctement renseigné et correspondant aux caractéristiques de
l’animal).

12. En cas de perte d’une marque auriculaire agréée lors d’un mouvement, commander, sans délai, au maître
d’œuvre de l’identification une marque auriculaire agréée, permettant d’avoir toujours le même numéro national
sur ce bovin, et procéder à sa pose.

Dispositions générales

13. Sur demande d’un agent mandaté par l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage
ou le maître d’œuvre délégué le cas échéant ou de tout agent mandaté de la direction départementale des
services vétérinaires ou de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt, communiquer toute
information utile et présenter tous mes animaux ainsi que tous les documents d’identification dont je dispose.

14. Faciliter l’accès à mes animaux en assurant notamment leur contention.
15. Payer au maître d’œuvre de l’identification les sommes dont je suis redevable pour les opérations

d’identification qui m’ont été notifiées.
En cas de non-paiement, le maître d’œuvre de l’identification peut me refuser la délivrance des passeports.
Date et signature.
Vu le détenteur.
Vu l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage.
Après réception par l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage de la déclaration

signée, un exemplaire est remis au détenteur.

A N N E X E I I

IDENTIFICATION DU CHEPTEL BOVIN

Composition de la commission départementale d’identification

Représentants de l’administration

Président : le préfet, ou son représentant.
Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou son représentant.
Le directeur des services vétérinaires ou son représentant.
Le directeur départemental des impôts ou son représentant.

Représentants des organisations professionnelles départementales

Le président de l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage ou son représentant.
Le directeur de l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage ou son représentant.
Le président de la chambre d’agriculture ou son représentant.
Le président, ou son représentant, de chacune des organisations syndicales départementales à vocation

générale d’exploitants agricoles habilitées en application de l’article 3 du décret no 90-187 du 28 février 1990.
Le président de l’organisme à vocation sanitaire agréé ou son représentant.
Le président du groupement technique vétérinaire ou son représentant.
Le président de l’organisme de contrôle de croissance bovin ou son représentant.
Le président de l’organisme de contrôle laitier bovin ou son représentant.
Un représentant des abattoirs publics.
Un représentant des abattoirs privés.
Un représentant des centres d’insémination artificielle.
Un représentant des commerçants en bestiaux.
Un représentant des établissements d’équarrissage.
Un représentant des groupements de producteurs.
Un représentant des associations d’éleveurs agréées.
Un représentant des vétérinaires praticiens.
Le secrétariat de la commission est assuré par le directeur de l’établissement départemental ou

interdépartemental de l’élevage.
La commission départementale peut s’entourer de personnalités choisies en raison de leur compétence et qui

siègent avec voix consultative.
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A N N E X E I I I

IDENTIFICATION DU CHEPTEL BOVIN

Préciser dans le texte l’organisme qui assure la maîtrise d’œuvre de l’identification.

Engagement de l’agent identificateur auprès de l’établissement départemental/interdépartemental de l’élevage

ou du maître d’œuvre de l’identification délégué.

Entre M. ..., agent identificateur, et ..., établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage ou

maître d’œuvre de l’identification dans le département de ...

Je soussigné, M. ..., déclare avoir pris connaissance des documents explicatifs, délivrés par l’établissement

départemental ou interdépartemental de l’élevage ou le maître d’œuvre de l’identification, relatifs aux

opérations d’identification des bovins et de l’obligation qui m’est faite d’accomplir ces opérations

d’identification telles que prévues par le cahier des charges national validé par le ministre chargé de

l’agriculture, réalisé en conformité avec la réglementation communautaire et nationale en vigueur.

Ces obligations portent plus particulièrement sur les pointssuivants :

Actes d’identification

1. N’apposer que les marques auriculaires agréées numérotées qui me sont fournies par le maître d’œuvre de

l’identification dans les conditions fixées par ce dernier.

2. Vérifier, avant d’attribuer un numéro national et d’apposer les marques auriculaires agréées numérotées

sur un animal, que celui-ci n’a jamais reçu de numéro national au cours de sa vie, sur la base des déclarations

du détenteur, de l’examen de l’animal et des documents présents dans l’exploitation.

Gestion du matériel d’identification

3. Conserver en un seul lieu les marques auriculaires agréées qui m’ont été confiées par le maître d’œuvre

de l’identification.

4. Notifier sans délai au maître d’œuvre de l’identification toute perte de marques auriculaires agréées ou de

matériels d’identification selon les modalités définies par ce dernier.

Actes de rebouclage

5. Ne remplacer à l’identique une marque auriculaire agréée perdue qu’après m’être assuré de l’identité du

bovin sur la base du registre des bovins, du passeport de l’animal et de la marque auriculaire agréée restante.

6. Ne remplacer à l’identique les deux marques auriculaires agréées perdues par un animal qu’après m’être

assuré, suite à l’examen de l’ensemble des animaux, du registre des bovins et des passeports, qu’il n’y a qu’un

seul bovin concerné sur l’exploitation ou, dans le cas contraire, que les caractéristiques (sexe, race, âge) de

chaque bovin concerné permettent de les différencier distinctement.

Dans le cas où les preuves de l’identité du bovin ayant perdu ses deux marques auriculaires agréées ne

peuvent être établies, je m’engage à en informer le directeur des services vétérinaires et le directeur

départemental de l’agriculture et de la forêt, ainsi que le directeur du maître d’œuvre de l’identification.

Transmission des informations

7. Déclarer toute anomalie constatée ou toute difficulté rencontrée dans l’exercice de mes missions au maître

d’œuvre de l’identi-fication.

Restitution du matériel d’identification

8. Restituer au maître d’œuvre de l’identification en cas de cessation d’activité ou, à sa demande, la totalité

des marques auriculaires agréées et du matériel d’identification dont je dispose.

9. Restituer au maître d’œuvre de l’identification la totalité des marques auriculaires agréées et du matériel

d’identification que m’a transmis un détenteur en cessation d’activité ou après une demande du maître d’œuvre

de l’identification

Dispositions générales

10. Je suis informé qu’en cas de non-respect de mes obligations mon habilitation peut être suspendue

temporairement ou retirée définitivement par le directeur de l’établissement départemental ou

interdépartemental de l’élevage, sans préjudice des actions encourues au titre du décret no 98-764 du

28 août 1998 et de l’article 444-4 du code pénal, lors de toute constatation de non-respect des termes de mon

engagement.
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Date et signature.
Vu l’agent identificateur.
Vu l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage (ou le maître d’œuvre de

l’identification).
Après réception par l’établissement départemental ou interdépartemental de l’élevage de la déclaration

signée, un exemplaire est remis à l’agent identificateur.

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


30 mai 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 55 sur 162

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 24 mai 2006 relatif aux exigences sanitaires
des végétaux, produits végétaux et autres objets

NOR : AGRG0600999A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-
parole du Gouvernement,

Vu le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes
communautaire ;

Vu la directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concernant les mesures de protection contre
l’introduction dans la Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre
leur propagation à l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2001/32/CE de la Commission du 8 mai 2001 reconnaissant des zones protégées, exposées à
des dangers phytosanitaires particuliers, dans la Communauté et abrogeant la directive 92/76/CEE ;

Vu la directive 2001/33/CE de la Commission du 8 mai 2001 modifiant certaines annexes de la
directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concernant les mesures de protection contre l’introduction dans
la Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à
l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2002/28/CE de la Commission du 19 mars 2002 modifiant certaines annexes de la
directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à
l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2002/29/CE de la Commission du 19 mars 2002 modifiant la directive 2001/32/CE en ce qui
concerne certaines zones protégées, exposées à des dangers phytosanitaires particuliers, dans la Communauté ;

Vu la directive 2002/89/CE du Conseil du 28 novembre 2002 portant modification de la directive 2000/29/CE
concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la Communauté d’organismes nuisibles aux
végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2004/102/CE de la Commission du 5 octobre 2004 modifiant les annexes II, III, IV et V de
la directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à
l’intérieur de la Communauté.

Vu la directive 2004/103/CE de la Commission du 7 octobre 2004 relative aux contrôles d’identité et aux
contrôles sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres objets inscrits à l’annexe V, partie B, de la
directive 2000/29/CE du Conseil, qui peuvent être effectués dans un autre lieu que le point d’entrée dans la
Communauté ou dans un endroit situé à proximité, et établissant les conditions régissant ces contrôles ;

Vu la directive 2004/105/CE de la Commission du 15 octobre 2004 établissant les modèles de certificats
phytosanitaires ou de certificats phytosanitaires de réexportation officiels, accompagnant des végétaux, des
produits végétaux ou autres objets réglementés par la directive 2000/29/CE du Conseil, en provenance de pays
tiers ;

Vu la directive 2005/15/CE du Conseil du 28 février 2005 modifiant l’annexe IV de la directive 2000/29/CE
concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la Communauté d’organismes nuisibles aux
végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2005/16/CE de la Commission du 2 mars 2005 modifiant les annexes I à V de la
directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à
l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2005/17/CE de la Commission du 2 mars 2005 modifiant certaines dispositions de la
directive 92/105/CEE relative aux passeports phytosanitaires ;

Vu la directive 2005/18/CE de la Commission du 2 mars 2005 modifiant la directive 2001/32/CE en ce qui
concerne certaines zones protégées, exposées à des dangers phytosanitaires particuliers, dans la Communauté ;
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Vu la directive 2005/77/CE de la Commission du 11 novembre 2005 modifiant l’annexe V de la
directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou au produits végétaux et contre leur propagation à
l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2006/14/CE de la Commission du 6 février 2006 modifiant l’annexe IV de la
directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à
l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2006/35/CE de la Commission du 24 mars 2006 modifiant les annexes I à IV de la
directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux et contre leur propagation, à
l’intérieur de la Communauté ;

Vu la directive 2006/36/CE de la Commission du 24 mars 2006 modifiant la directive 2001/32/CE
reconnaissant des zones protégées, exposées à des dangers phytosanitaires particuliers, dans la Communauté, et
abrogeant la directive 92/76/CE ;

Vu le code rural, notamment les articles L. 251-3 à L. 251-20 et D. 251-1 à R. 251-41 ;
Vu le code des douanes, notamment son article 38 ;
Vu l’arrêté du 31 juillet 2000 établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et

autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoires ;
Vu l’arrêté du 17 juin 2005 fixant les tarifs de la redevance pour contrôle phytosanitaire à l’importation,

Arrêtent :

CHAPITRE Ier

Définitions

Art. 1er. − Au sens du présent arrêté, on entend par :

1. Végétaux :

– les plantes vivantes et les parties vivantes de plantes, y compris les semences.

Les parties vivantes de plantes comprennent notamment :

– les fruits, au sens botanique du terme, n’ayant pas fait l’objet d’une surgélation ;
– les légumes n’ayant pas fait l’objet d’une surgélation ;
– les tubercules, bulbes, rhizomes ;
– les fleurs coupées ;
– les branches avec feuillage ;
– les arbres et arbustes coupés avec feuillage ;
– les boutures racinées ou non, les greffons, les baguettes greffons ;
– les cultures de tissus végétaux ;
– les feuilles et feuillages ;
– le pollen vivant ;
– les scions.

2. Semences :

– les semences au sens botanique du terme, qui sont destinées à être plantées.

3. Produits végétaux :

– les produits d’origine végétale non transformés ou ayant fait l’objet d’une préparation simple, pour autant
qu’il ne s’agit pas de végétaux.

4. Plantation :

– toute opération de placement de végétaux en vue d’assurer leur croissance ou leur reproduction ou leur
multiplication ultérieures.

5. Végétaux destinés à la plantation :

– les végétaux déjà plantés et destinés à le rester ou à être replantés après leur introduction ;
– les végétaux non encore plantés au moment de leur introduction mais destinés à être plantés après celle-ci.

6. Organismes nuisibles :

– toute espèce, souche ou biotype de végétal, d’animal ou d’agent pathogène nuisible pour les végétaux ou
produits végétaux.
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7. Territoires de la Communauté européenne :
– Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Espagne y compris les îles Canaries, France, Grèce,

Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, République tchèque, Estonie,
Chypre, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Malte, Pologne, Slovénie, Slovaquie.

8. Pays européens (au sens phytosanitaire) :
– Europe géographique comprenant les républiques de Biélorussie, de Moldavie, de l’Ukraine et de Russie

(à l’exception de ses territoires et zones à l’est du 60e méridien de longitude) mais excluant la Turquie.

9. Pays méditerranéens (au sens phytosanitaire) :
– Albanie, Algérie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Syrie,

Tunisie, Turquie et ex-République yougoslave de Macédoine.

10. Passeport phytosanitaire :
Une étiquette officielle attestant que les dispositions du présent arrêté en matière de normes phytosanitaires

et d’exigences particulières ont été respectées et qui, à cet effet, est :
– normalisée au niveau communautaire pour différents types de végétaux ou de produits végétaux, et
– établie par l’organisme officiel responsable de sa délivrance, et délivrée conformément aux dispositions

d’application relatives aux particularités de la procédure de délivrance des passeports phytosanitaires.

11. Zone protégée :
Une zone située dans la Communauté :
– dans laquelle un ou plusieurs des organismes nuisibles énumérés dans le présent arrêté, établis dans une

ou plusieurs parties de la Communauté, ne sont pas endémiques ni établis, bien que les conditions y soient
favorables à leur établissement ;

– où il existe un danger d’établissement de certains organismes nuisibles en raison des conditions
écologiques favorables pour ce qui concerne des cultures particulières, bien que lesdits organismes ne
soient pas endémiques ni établis dans la Communauté, 

et qui a été reconnue par décision communautaire.

12. Constatation ou mesure officielle :
Une constatation ou une mesure faite ou prise :
– soit par des représentants de l’organisation nationale de protection des végétaux officielle d’un pays tiers

ou, sous leur responsabilité, par d’autres fonctionnaires techniquement qualifiés et dûment autorisés par
ladite organisation, dans le cas de constatations ou de mesures liées à la délivrance des certificats
phytosanitaires et des certificats phytosanitaires de réexportation ou de leur équivalent électronique ;

– soit par de tels représentants ou fonctionnaires ou par des agents qualifiés employés par un des organismes
officiels responsables d’un Etat membre, dans tous les autres cas, à condition que ces agents ne tirent
aucun profit personnel du résultat des mesures qu’ils prennent et que ces agents satisfassent à un niveau
de qualification minimale.

13. Organisme officiel du point d’entrée :
– l’organisme officiel de protection des végétaux d’un Etat membre de la Communauté européenne dont

relève le point d’entrée.

14. Point d’entrée :
– l’endroit où des végétaux, produits végétaux ou autres objets sont introduits pour la première fois sur le

territoire douanier de la Communauté, à savoir l’aéroport, le port, la gare ou l’emplacement du bureau de
douane responsable de la zone où la frontière terrestre de la Communauté est franchie.

15. Organisme officiel du point de destination :
– l’organisme officiel de protection des végétaux d’un Etat membre dont relève la zone où est situé le

bureau de douane de destination.

16. Lot :
– un ensemble d’unités d’une même marchandise, identifiable en raison de l’homogénéité de sa composition

et de son origine, inclus dans un envoi donné.

17. Envoi :
– une quantité de marchandises couvertes par un document unique requis pour les formalités douanières ou

pour d’autres formalités, tel qu’un certificat phytosanitaire, ou tout autre document ou marques alternatifs ;
un envoi peut être composé d’un ou de plusieurs lots.

18. Transit :
– la circulation de marchandises soumises à une surveillance douanière d’un point à un autre du territoire

douanier de la Communauté, telle que visée à l’article 91 du règlement (CEE) no 2913/92.
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CHAPITRE II

Contrôles à la production, à la circulation
et à l’importation

Section 1

Exigences phytosanitaires

Art. 2. − Exigences fixées à l’annexe I.

La liste des organismes nuisibles dont l’introduction et la dissémination sont interdites, mentionnée au I de
l’article D. 251-1 du code rural, est fixée à l’annexe I du présent arrêté.

Art. 3. − Exigences fixées à l’annexe II.

La liste des organismes nuisibles dont l’introduction et la dissémination sont interdites s’ils se présentent sur
certains végétaux, produits végétaux et autres objets, mentionnée au II de l’article D. 251-1 du code rural, est
fixée à l’annexe II du présent arrêté.

Art. 4. − Exigences fixées à l’annexe III.

La liste des végétaux, produits végétaux et autres objets dont l’introduction est interdite s’ils sont originaires
des pays mentionnés sur cette même liste, mentionnée au III de l’article D. 251-1 du code rural, est fixée à
l’annexe III du présent arrêté.

Art. 5. − Exigences fixées à l’annexe IV.

La liste des végétaux, produits végétaux et autres objets dont l’introduction et la circulation sont soumises à
des exigences particulières, mentionnée au IV de l’article D. 251-1 du code rural, est fixée à l’annexe IV du
présent arrêté.

Art. 6. − Exigences fixées à l’annexe V.

I. − La liste des végétaux, produits végétaux et autres objets devant être soumis à une inspection
phytosanitaire est fixée à l’annexe V du présent arrêté.

II. − Les dispositions citées au point I du présent article ne visent le bois que dans la mesure où il garde
totalement ou partiellement sa surface ronde naturelle avec ou sans écorce ou dans la mesure où il se présente
sous forme de plaquettes, de particules, de sciures, de déchets ou de débris de bois.

Sans préjudice des dispositions figurant à l’annexe V du présent arrêté, le bois, qu’il satisfasse ou non aux
conditions citées au premier alinéa, peut également être concerné lorsqu’il se présente sous forme de bois de
calage, de coffrage ou de compartimentage de palettes ou d’emballages effectivement utilisés dans le transport
d’objets de toute matière, pour autant qu’il présente un risque phytosanitaire.

Art. 7. − Exigences fixées à l’annexe VI.

La liste des zones de la Communauté européenne reconnues « zones protégées » au regard d’un organisme
nuisible, mentionnée au VI de l’article D. 251-1 du code rural, est fixée à l’annexe VI du présent arrêté.

Section 2

Immatriculation et passeport phytosanitaire européen

Paragraphe 1

Inscription sur le registre officiel du contrôle phytosanitaire

Art. 8. − L’obligation de solliciter une inscription sur le registre officiel du contrôle phytosanitaire selon les
modalités prévues au II de l’article L. 251-12 du code rural s’applique à :

– tout producteur de végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie A ;
– tout importateur de végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie B ;
– toute personne qui combine ou divise des lots de végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés

à l’annexe V, partie A, accompagnés d’un passeport phytosanitaire ;
– les magasins collectifs et centres d’expédition situés dans la zone de production prévus à l’article

R. 251-2, dernier alinéa, du code rural.

Art. 9. − Les personnes citées à l’article 8 sont tenues de remplir les passeports phytosanitaires,
conformément aux dispositions de l’article R. 251-17, paragraphe III, du code rural. Toute personne inscrite sur
le registre officiel du contrôle phytosanitaire doit :

– conserver un plan mis à jour des sites sur lesquels se trouve l’établissement ou un plan des sites sur
lesquels les végétaux, produits végétaux et autres objets sont cultivés, produits, entreposés, conservés ou
utilisés ;
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– établir des documents précisant la quantité, la nature, l’origine, la destination et la date des mouvements
des végétaux, produits végétaux et autres objets qui sont achetés pour être stockés ou plantés sur place, en
cours de production ou expédiés à des tiers ;

– assurer, si besoin est, la liaison avec les services chargés de la protection des végétaux ;
– effectuer des observations visuelles durant la période de végétation et informer les services chargés de la

protection des végétaux conformément à l’article R. 251-5 du code rural.

Les plans et documents mentionnés ci-dessus doivent être conservés pendant cinq ans, indépendamment de
l’obligation pour les acheteurs considérés comme utilisateurs finals engagés professionnellement dans la
production de végétaux, de conserver les passeports phytosanitaires pendant un an et d’en consigner les
références dans leurs livres, en application de l’article R. 251-21, paragraphe II, point 2, du code rural.

Paragraphe 2

Le passeport phytosanitaire européen

Art. 10. − I. − Lorsque les résultats du contrôle phytosanitaire sont satisfaisants, un passeport
phytosanitaire, défini comme suit, accompagne les végétaux, produits végétaux et autres objets.

Le passeport phytosanitaire consiste :

a) Soit en une étiquette simplifiée assortie d’un document d’accompagnement utilisés à des fins
commerciales ou réglementaires, si besoin est. L’étiquette et le document d’accompagnement, chacun en ce qui
le concerne, portent mention des informations exigées en application de l’article R. 251-17 du code rural.

Cette étiquette est apposée sur le document d’accompagnement et sur un lot de végétaux, produits végétaux
et autres objets, homogène ou non quant aux genres et aux espèces le constituant, sous réserve qu’il soit
expédié vers un destinataire unique. La composition du lot de végétaux, produits végétaux et autres objets doit
figurer sur le document d’accompagnement ;

b) Soit en une étiquette comportant l’ensemble des informations exigées en application de l’article R. 251-17
du code rural. Cette étiquette accompagne soit un végétal, produit végétal et autre objet, soit un lot homogène
de végétaux, produits végétaux et autres objets.

II. − Les personnes citées à l’article 8 du présent arrêté adressent leur demande de délivrance de passeport
phytosanitaire au directeur régional de l’agriculture et de la forêt (service régional de la protection des
végétaux) dont elles dépendent.

III. − Les modèles d’étiquettes susmentionnées ainsi que les demandes de délivrance de passeport
phytosanitaire sont disponibles auprès des directions régionales de l’agriculture et de la forêt (services
régionaux de la protection des végétaux).

IV. − En application du VI de l’article D. 251-17 du code rural, les étiquettes officielles mentionnées aux c
à f du paragraphe 2 de l’article 1er de la directive no 92/105/CEE de la Commission du 3 décembre 1992
établissant une certaine normalisation des passeports phytosanitaires à utiliser pour les mouvements de certains
végétaux, produits végétaux ou autres objets à l’intérieur de la Communauté et fixant les modalités relatives à
la délivrance de tels passeports phytosanitaires, ainsi que les conditions et modalités de leur remplacement,
dans sa rédaction issue de la directive 2005/17/CE de la Commission du 2 mars 2005, peuvent être utilisées en
remplacement du passeport phytosanitaire pour les végétaux mentionnés par lesdites dispositions.

Section 3

Contrôle à la production et à la circulation des végétaux

Paragraphe 1

Contrôle à la production

Art. 11. − Les végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie A, chapitre Ier,
sont soumis à un contrôle sanitaire à la production afin de vérifier :

a) Qu’ils ne sont pas contaminés par les organismes nuisibles énumérés à l’annexe I, partie A ;
b) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés également à l’annexe II, partie A, ne

sont pas contaminés par les organismes nuisibles les concernant, mentionnés dans cette partie d’annexe ;
c) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés également à l’annexe IV, partie A,

chapitre II, répondent aux exigences particulières les concernant, figurant dans cette partie d’annexe. Sans
préjudice des dispositions de R. 251-9 du code rural, si, au cours de ce contrôle, il apparaît que les exigences
mentionnées ci-dessus ne sont pas respectées, le passeport phytosanitaire n’est pas délivré ou est retiré et ne
peut être apposé sur ces végétaux, produits végétaux ou autres objets.
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Art. 12. − Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 11 ci-dessus, les végétaux, produits végétaux
et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie A, chapitre II, expédiés vers des zones protégées sont soumis à
un contrôle sanitaire à la production afin de vérifier :

a) Qu’ils ne sont pas contaminés par les organismes nuisibles énumérés à l’annexe I, partie B ;
b) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés également à l’annexe II, partie B, ne

sont pas contaminés par les organismes nuisibles les concernant, énumérés dans cette partie d’annexe ;
c) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés également à l’annexe IV, partie B,

répondent aux exigences les concernant figurant dans cette partie d’annexe.

Si, au cours de ce contrôle, il apparaît que ces exigences ne sont pas respectées, le passeport phytosanitaire
n’est pas délivré ou est retiré pour les zones protégées correspondantes mentionnées à l’annexe VI du présent
arrêté.

Art. 13. − Lorsque les végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie A,
circulent à travers une zone protégée comme définie à l’article 15, ou à l’extérieur de celle-ci, le contrôle
sanitaire à la production ne porte que sur les organismes nuisibles énumérés à l’annexe I, partie A, à
l’annexe II, partie A, et sur la vérification des exigences particulières énumérées à l’annexe IV, partie A.

Art. 14. − Le contrôle sanitaire à la production prévu aux articles 11 et 12 du présent arrêté consiste en un
examen au moins visuel portant sur la totalité des végétaux, produits végétaux et autres objets ou sur
échantillon représentatif. Ce contrôle est réalisé au moins une fois par an.

Paragraphe 2
Circulation des végétaux à travers une zone protégée

Art. 15. − I. − Les végétaux, produits végétaux ou autres objets mentionnés à l’annexe V, partie A,
chapitre II, du présent arrêté ne peuvent être introduits et mis en circulation dans les zones protégées que s’ils
sont accompagnés d’un passeport phytosanitaire portant les mentions exigées à l’article D. 251-17 du code rural
et plus particulièrement la marque distinctive « ZP » et le nom ou le code des zones dans lesquelles ces
végétaux sont autorisés. Le code apposé est celui de la référence du parasite à l’annexe VI du présent arrêté.

II. − Sans préjudice du contrôle phytosanitaire prévu à l’article 12 du présent arrêté, ces végétaux, produits
végétaux et autres objets peuvent traverser une zone protégée pour une destination finale extérieure à cette zone
accompagnés d’un passeport phytosanitaire sans toutefois porter la marque « ZP » valable pour cette zone si les
conditions suivantes sont remplies :

A. − L’emballage utilisé ou, selon le cas, les véhicules transportant ces végétaux, produits végétaux ou
autres objets doivent être propres et exempts des organismes nuisibles en regard desquels la zone est reconnue
protégée et de nature à garantir l’absence de risque de propagation d’organismes nuisibles ;

B. − Immédiatement après le conditionnement, l’emballage doit être fermé ou, selon le cas, les véhicules
transportant lesdits végétaux, produits végétaux ou autres objets doivent être scellés, afin de garantir l’absence
de risque de propagation d’organismes nuisibles dans la zone protégée considérée et le maintien de l’identité
des produits transportés ;

C. − L’emballage ou, selon le cas, les véhicules transportant ces végétaux, produits végétaux ou autres
objets doivent rester fermés lors du transport à travers la zone protégée considérée ;

D. − Ces végétaux, produits végétaux ou autres objets doivent être accompagnés d’un document
habituellement utilisé dans le commerce indiquant que lesdits produits sont originaires de l’extérieur de la zone
protégée considérée et qu’ils ont une destination extérieure à celle-ci.

Art. 16. − Si, lors d’un contrôle en un lieu situé dans une zone protégée, il apparaît que les exigences
prévues à l’article 15 ne sont pas respectées, sans préjudice des mesures prévues à l’article R. 251-9 du code
rural qui peuvent être prises lorsque les exigences phytosanitaires ne sont pas remplies, les agents chargés de la
protection des végétaux peuvent prendre les mesures suivantes :

– apposition des scellés sur l’emballage ou, le cas échéant, sur le véhicule transportant ces végétaux,
produits végétaux ou autres objets ;

– transport, sous leur contrôle, des végétaux, produits végétaux ou autres objets vers une destination
extérieure à la zone protégée considérée.

Art. 17. − Les végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie A, chapitre II,
du présent arrêté originaires de la zone protégée et circulant à l’intérieur de celle-ci peuvent être soumis à des
conditions moins strictes de circulation que celles prévues à l’article 15 du présent arrêté.

Ces conditions sont déterminées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

Section 4

Contrôles à l’importation

Art. 18. − I. − Parallèlement au placement sous un régime douanier adéquat au point d’entrée sur le
territoire métropolitain ou dans les départements d’outre-mer et aux contrôles sanitaires mentionnés au II du
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présent article des végétaux, produits végétaux et autres objets, un contrôle est réalisé afin de vérifier que les
végétaux, produits végétaux et autres objets, originaires de pays tiers à la Communauté européenne, ne figurent
pas à l’annexe III.

II. − Les végétaux, produits végétaux et autres objets énumérés à l’annexe V, partie B, sont soumis à un
contrôle douanier dès leur entrée sur le territoire douanier de la Communauté. Ils peuvent être placés sous un
des régimes douaniers suivants : mise en libre pratique, perfectionnement actif, transformation sous douane,
admission temporaire, perfectionnement passif, lorsque les contrôles documentaires, d’identité et phytosanitaires
ont permis de conclure dans la mesure où ceci peut être constaté :

A. − Que les végétaux, produits végétaux ou autres objets sont accompagnés des originaux, respectivement
du certificat phytosanitaire ou du certificat phytosanitaire de réexportation conformes à l’article 25 ou, le cas
échéant, que les originaux d’autres documents ou marques autorisés y sont fixés ou apposés ;

B. − Que les végétaux, produits végétaux ou autres objets ne sont contaminés par aucun des organismes
nuisibles énumérés à l’annexe I partie A, et

1o En ce qui concerne les végétaux, produits végétaux énumérés à l’annexe II, partie A, qu’ils ne sont pas
contaminés par les organismes nuisibles les concernant qui figurent dans cette annexe, et, 

2o En ce qui concerne les végétaux, produits végétaux ou autres objets énumérés à l’annexe IV, partie A,
qu’ils répondent aux exigences particulières les concernant énoncées dans cette annexe.

C. − Lorsque ces végétaux, produits végétaux et autres objets sont destinés à des zones protégées, que ces
végétaux, produits végétaux et autres objets ne sont également pas contaminés par les organismes nuisibles
énumérés à l’annexe I, partie B, et

1o En ce qui concerne les végétaux, produits végétaux énumérés également à l’annexe II, partie B, qu’ils ne
sont également pas contaminés par les organismes nuisibles les concernant figurant dans cette partie d’annexe,
et

2o En ce qui concerne les végétaux, produits végétaux énumérés également à l’annexe IV, partie B, qu’ils
répondent également aux exigences particulières les concernant mentionnées dans cette partie d’annexe.

III. − Les dispositions du II s’appliquent aussi :

A. − Le cas échéant, au bois lorsqu’il se présente sous une des formes visées au deuxième alinéa du II de
l’article 6.

B. − En cas de risque de propagation d’organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et autres
objets destinés à être introduits dans une zone franche ou un entrepôt franc, à être réexportés hors du territoire
douanier de la Communauté, à être détruits, à être abandonnés au profit du Trésor public ou lorsqu’ils sont en
transit ou en entrepôt douanier.

IV. − A l’issue du contrôle mentionné au II du présent article, un document attestant de sa réalisation est
délivré par le service chargé de la protection des végétaux et doit être obligatoirement présenté à l’appui de la
déclaration en douane lors de la réalisation des formalités douanières. Les informations devant figurer sur ce
document sont précisées dans le modèle de document figurant à l’annexe VII de cet arrêté. Les agents visés au
I de l’article L. 251-18 du code rural responsables du point dentrée certifient, en apposant le cachet du service
et la date sur ce document, que les contrôles documentaire, d’identité et phytosanitaire ont été effectués. Ces
agents mentionnent sur ce document le montant correspondant aux trois parts de la redevance phytosanitaire
visées à l’article L. 251-17 du code rural. Lors des formalités liées au dédouanement, les agents de douanes
perçoivent le montant de redevance phytosanitaire correspondant à ces trois parts.

Art. 19. − En cas de transit de marchandises non communautaires sur le territoire national, et en accord
avec l’organisme officiel du point de destination, les contrôles d’identité et les contrôles phytosanitaires
peuvent être effectués, en tout ou en partie, par l’organisme officiel du point de destination dans les conditions
définies par les articles 20 à 24 du présent arrêté.

Dans un tel cas, les agents visés au I de l’article L. 251-18 du code rural responsables du point dentrée
délivrent, à l’issue du contrôle, un document phytosanitaire de transport attestant de sa réalisation. Les
informations devant figurer sur ce document sont précisées dans le modèle de document en annexe VII de cet
arrêté. Ces agents certifient, en apposant le cachet du service et la date, sur ce document que le contrôle
documentaire a été effectué. Ils mentionnent sur ce document le montant correspondant à la première part de la
redevance phytosanitaire visées à l’article L. 251-17 du code rural. Les agents des douanes du point d’entrée
perçoivent le montant de redevance phytosanitaire correspondant à cette première part.

Art. 20. − I. − Lorsque les contrôles sont destinés à être effectués dans les lieux de destination des
marchandises, l’importateur ou toute autre personne responsable des lieux où les contrôles doivent être
effectués adresse une demande d’agrément au préfet du département concerné afin que ces contrôles
s’effectuent dans les lieux indiqués dans la demande.

II. − La demande d’agrément comprend un dossier technique permettant d’établir si les lieux proposés
peuvent être agréés en tant que lieux d’inspection. Ce dossier comprend les éléments suivants :
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a) Les informations relatives aux produits concernés destinés à être importés et aux lieux dans lesquels les
produits importés concernés seront entreposés ou conservés dans l’attente des derniers résultats des contrôles, et
en particulier les informations concernant l’obligation visée à l’article 21-III-E, en particulier :

– le nom et l’adresse de l’importateur ou de la personne responsable du lieu où les contrôles doivent être
effectués ;

– les noms scientifiques des végétaux, produits végétaux et autres objets devant être contrôlés aux lieux de
destination ;

– le type des végétaux, produits végétaux et autres objets ;
– la quantité des végétaux, produits végétaux et autres objets ;
– la durée de l’agrément ;
– l’adresse et la description du ou des locaux spécifiques de maintien en consignation du lieu où les

contrôles doivent être effectués ;
– la méthode proposée pour la mise en œuvre des mesures prévues à l’article R. 251-8, le cas échéant ;
– le point d’entrée proposé dans la Communauté européenne ;
b) Et, le cas échéant, lorsque les produits concernés sont destinés à une personne qui bénéficie du statut de

destinataire agréé et satisfont aux conditions établies à l’article 406 du règlement (CEE) no 2454/93 de la
Commission ou lorsque les lieux concernés sont soumis à une autorisation au sens de l’article 497 dudit
règlement, les documents justificatifs correspondants.

III. − Après examen du dossier technique par l’organisme officiel du point d’entrée et sur sa proposition, le
préfet agrée par arrêté préfectoral le lieu proposé comme lieu d’inspection agréé. Le refus d’agrément est
motivé. L’arrêté préfectoral doit être soumis, dans la quinzaine, à l’approbation du ministre chargé de
l’agriculture et du ministre chargé des douanes.

IV. − L’importateur ou la personne responsable du lieu d’inspection agréé est tenu de notifier
immédiatement au directeur régional de l’agriculture et de la forêt ou au directeur de l’agriculture et de la forêt
pour les départements d’outre-mer dont il relève :

1o Toute contamination des végétaux, produits végétaux et autres objets par des organismes nuisibles ou la
présence de végétaux visés à l’article R. 251-1 ;

2o Tout événement à l’origine ou susceptible d’être à l’origine d’une fuite dans l’environnement d’un des
organismes mentionnés ci-dessus ;

3o Toute modification apportée aux informations transmises en vertu des points a et b du II du présent
article.

V. − Le ministre chargé de l’agriculture et le ministre chargé des douanes peuvent, par arrêté conjoint,
définir des conditions supplémentaires jugées nécessaires pour désigner un lieu proposé comme lieu
d’inspection agréé.

Art. 21. − I. − Sous réserve du respect des conditions fixées au point III, les contrôles à destination
s’effectuent dans des lieux agréés conformément à l’article 20.

II. − Dans le cas du transit de marchandises non communautaires visées à l’annexe V, partie B, destinées à
un autre Etat membre de l’Union européenne, les contrôles à destination s’effectuent dans les locaux de
l’organisme officiel du lieu de destination ou un endroit situé à proximité désigné ou agréé conformément à
l’article 23.

III. − Les contrôles peuvent être effectués à destination lorsque :

A. − L’emballage du lot ou les moyens de transport utilisés pour l’acheminement du lot sont fermés ou
scellés de telle manière que les produits concernés ne peuvent provoquer d’infestation ou d’infection durant
leur transport jusqu’au lieu d’inspection agréé et ne sont pas de nature à modifier l’identité des produits. Dans
des cas dûment motivés, les agents visés au I de l’article L. 251-18 du code rural peuvent admettre des lots qui
ne sont pas fermés ou scellés, à condition que les produits concernés ne puissent provoquer d’infestation ou
d’infection durant leur transport jusqu’au lieu d’inspection agréé.

B. − Le lot est acheminé jusqu’au lieu d’inspection agréé. Aucune modification du lieu d’inspection n’est
admise, sauf autorisation du préfet territorialement compétent dans la zone où le lieu d’inspection est situé.

C. − Le lot est accompagné d’un document phytosanitaire de transport, tel que visé à l’annexe VII. Le
document est rempli à la machine ou à la main en lettres majuscules lisibles ou encore de manière électronique,
en accord avec les organismes officiels responsables des points d’entrée et de destination, et est rédigé au
moins dans une des langues officielles de la Communauté.

D. − Le document phytosanitaire de transport susvisé est rempli et signé par l’importateur du lot, sous le
contrôle de l’organisme officiel du point d’entrée.

E. − Le stockage du lot est organisé de telle manière que les produits composant ce lot sont séparés des
marchandises communautaires et des lots infestés ou suspectés d’être infectés par des organismes nuisibles.
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Art. 22. − L’importateur des lots, pour lesquels il a été décidé que les contrôles pouvaient être effectués

dans un lieu d’inspection agréé, est soumis aux obligations suivantes :

A. − Sans préjudice de l’application de l’article 26, l’importateur notifie au plus tard 24 heures ouvrables à

l’avance l’introduction des produits considérés à la direction régionale de l’agriculture et de la forêt du lieu

d’inspection agréé ainsi que les informations suivantes :

1o Le nom, l’adresse et la situation géographique du lieu d’inspection agréé ;

2o La date et l’heure d’arrivée prévues des produits concernés au lieu d’inspection agréé ;

3o Si possible, le numéro de série individuel du document phytosanitaire de transport ;

4o Si possible, la date et le lieu d’émission du document phytosanitaire de transport ;

5o Le nom, l’adresse et le numéro d’enregistrement officiel de l’importateur ;

6o Le numéro de référence du certificat phytosanitaire ou du certificat phytosanitaire de réexportation, ou de

tout autre document phytosanitaire requis.

B. − L’importateur notifie à la direction régionale de l’agriculture et de la forêt toute modification apportée

aux informations communiquées conformément au A.

Art. 23. − Si le point d’entrée dans la Communauté des produits concernés et le lieu d’inspection agréé ne

sont pas situés dans le même Etat membre, le lot peut être expédié et les contrôles peuvent être effectués dans

un lieu d’inspection agréé, sur la base d’un accord entre les organismes officiels responsables des Etats

membres concernés. Le document phytosanitaire de transport porte mention de cet accord.

Art. 24. − I. − Les agents mentionnés au I de l’article L. 251-18 du code rural responsables du lieu de

destination délivrent, à l’issue du contrôle, un document attestant de sa réalisation. Les informations devant

figurer sur ce document sont précisées dans le modèle de document en annexe VII de cet arrêté. Ces agents

certifient, en apposant le cachet du service et la date, sur ce document que les contrôles d’identité et les

contrôles phytosanitaires ont été effectués. Ils mentionnent sur ce document le montant correspondant aux

deuxième et troisième parts de la redevance phytosanitaire visées à l’article L. 251-17 du code rural. Les agents

des douanes du point d’entrée perçoivent le montant de redevance phytosanitaire correspondant à cette première

part. Lors des formalités liées au dédouanement, les agents de douanes perçoivent le montant de redevance

phytosanitaire correspondant à ces deuxième et troisième parts.

II. − Si le résultat des contrôles aboutit à un refus d’entrée, le lot et le document phytosanitaire de transport

qui l’accompagne sont présentés aux autorités douanières responsables de la zone du lieu d’inspection agréé

afin qu’il soit soumis au régime douanier adéquat. Une fois la mesure douanière adoptée, le document

phytosanitaire de transport n’accompagne plus le lot. L’original du document phytosanitaire de transport est

conservé pendant une année au moins par l’organisme officiel du point de destination.

III. − Si le résultat des contrôles donne lieu à l’obligation de transporter les produits concernés dans la

Communauté vers une destination située en dehors de la Communauté, les produits restent sous surveillance

douanière jusqu’à leur réexpédition.

Art. 25. − Sans préjudice des dispositions de l’article 18 ci-dessus :

I. − Les végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie B, originaires de pays

tiers à la Communauté européenne, doivent être accompagnés d’un certificat phytosanitaire ou d’un certificat

phytosanitaire de réexportation conforme au modèle établi par la Convention internationale pour la protection

des végétaux, disponible auprès des directions régionales de l’agriculture et de la forêt (services régionaux de la

protection des végétaux) et des directions de l’agriculture et de la forêt (services de la protection des végétaux)

pour les départements d’outre-mer. Ce certificat est délivré par l’organisme responsable du pays expéditeur.

Le certificat phytosanitaire ou le certificat phytosanitaire de réexportation qui accompagne les végétaux,

produits végétaux et autres objets originaires de pays tiers destinés à la Communauté européenne atteste qu’un

contrôle phytosanitaire et d’identité est réalisé avant leur envoi sur le territoire métropolitain ou dans les

départements d’outre-mer.

Le certificat phytosanitaire doit répondre aux exigences fixées ci-après :

1o Il doit avoir été établi au plus tôt quatorze jours avant la date où les végétaux, produits végétaux et autres

objets qu’il couvre ont quitté le pays tiers où il a été remis ;

2o Il doit être rédigé en lettres capitales ou dactylographié ;

3o Il ne doit porter aucune surcharge, ratures ou altérations, à moins qu’elles ne soient validées.

Les végétaux, produits végétaux ou autres objets énumérés au B du V de l’article D. 251-1 du code rural et

provenant de pays tiers parties contractantes à la Convention internationale pour la protection des végétaux

doivent être accompagnés d’un certificat phytosanitaire ou d’un certificat phytosanitaire de réexportation délivré

conformément au modèle établi par l’annexe I de la directive 2004/105/CE de la Commission du

15 octobre 2004 établissant les modèles de certificats phytosanitaires de réexportation officiels accompagnant

des végétaux, des produits végétaux ou autres objets réglementés par la directive 2000/29/CE du Conseil en

provenance de pays tiers. Ce document doit être rempli conformément à la norme internationale pour les

mesures phytosanitaires no 12 (NIMP no 12 « directives pour les certificats phytosanitaires »).
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Par dérogation à l’alinéa précédent, les certificats délivrés conformément au modèle établi par l’annexe II de

la directive 2004/105/CE précitée sont acceptés jusqu’au 31 décembre 2009.

II. − Les certificats, visés au I, concernant des végétaux, produits végétaux ou autres objets figurant sur la

liste de l’annexe IV, partie A, chapitre 1er, ou partie B, doivent préciser, sous la rubrique « Déclaration

additionnelle », quelles exigences particulières ont été respectées parmi celles énumérées à la rubrique

correspondante des différentes parties de l’annexe IV. Cette précision est apportée par la mention du ou des

points relatifs à ou aux exigences particulières respectées.

Art. 26. − Le contrôle des végétaux, produits végétaux et autres objets originaires et en provenance de pays

tiers à la Communauté européenne consiste en un examen documentaire, d’identité et sanitaire réalisé sur

échantillon représentatif ou sur la totalité des végétaux, produits végétaux et autres objets cités à l’article 18.

Pour permettre la réalisation de ces contrôles au moment de leur introduction aux points d’entrée sur le

territoire métropolitain ou dans les départements d’outre-mer, l’importateur est tenu d’en informer les agents

chargés de la protection des végétaux au moins vingt-quatre heures ouvrables avant leur introduction.

Art. 27. − I. − L’importateur d’envois constitués entièrement ou partiellement de végétaux, de produits

végétaux ou d’autres objets figurant à l’annexe V, partie B, ou son représentant en douane, indique sur l’un au

moins des documents requis pour les formalités douanières la composition de l’envoi au moyen des

informations suivantes :

1o Une référence au type de végétaux, produits végétaux ou autres objets ;

2o La mention « Envoi contenant des produits soumis à la réglementation phytosanitaire » ou toute autre

marque autorisée ;

3o Le(s) numéro(s) de référence des documents phytosanitaires requis ;

4o Le numéro officiel de l’importateur, producteur ou non, de végétaux, produits végétaux ou autres objets

énumérés à l’annexe V, partie B.

II. − Les autorités aéroportuaires, les autorités portuaires, les importateurs ou autres agents, avisent

préalablement, dès qu’ils ont été avertis de l’arrivée imminente de tels envois, les agents chargés de la

protection des végétaux.

Art. 28. − Lorsque les végétaux, produits végétaux et autres objets originaires de pays tiers à la

Communauté européenne mentionnés à l’annexe V, partie B, figurent également à l’annexe V, partie A, et dans

la mesure où les résultats des contrôles effectués au moment de leur introduction aux points d’entrée sur le

territoire métropolitain ou dans les départements d’outre-mer sont conformes aux exigences citées à l’article 18

du présent arrêté, un passeport phytosanitaire présenté sous l’une des formes prévues à l’article 10 du présent

arrêté est délivré.

Art. 29. − Si les contrôles documentaires, d’identité et phytosanitaires ne permettent pas de conclure que les

conditions d’importation de végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l’annexe V, partie B,

sont remplies et lorsqu’un retrait desdits végétaux infectés ou infestés du lot, ou lorsqu’un refoulement est

prononcé, les agents chargés de la protection des végétaux annulent les certificats phytosanitaires en apposant

au recto de façon visible un cachet rouge de forme triangulaire portant la mention « certificat annulé » et

indiquant le nom de la direction régionale de l’agriculture et de la forêt (service régional de la protection des

végétaux) ou de la direction de l’agriculture et de la forêt (service de la protection des végétaux) pour les

départements d’outre-mer qui a procédé à l’opération ainsi que la date.

CHAPITRE III

Contrôles à l’exportation

Art. 30. − Dans le cas prévu au premier alinéa de l’article D. 251-25 du code rural, l’exportateur est tenu

de présenter sa demande de contrôle phytosanitaire et de certificat phytosanitaire au directeur régional de

l’agriculture et de la forêt (service régional de la protection des végétaux) ou au directeur de l’agriculture et de

la forêt (service de la protection des végétaux), pour les départements d’outre-mer dont il dépend, au moins

quarante-huit heures ouvrables avant l’envoi des végétaux, produits végétaux et autres objets.

Art. 31. − Sur la base du contrôle réalisé sur échantillon représentatif, un certificat phytosanitaire est délivré

s’il apparaît que les végétaux, produits végétaux et autres objets répondent aux exigences réglementaires

phytosanitaires du pays de destination, extérieur à la Communauté européenne.

Dans le cas des autres documents ou marques définis et autorisés par arrêté du ministre chargé de

l’agriculture et du ministre chargé des douanes attestant de la conformité des végétaux, produits végétaux et

autres objets à la réglementation phytosanitaire du pays importateur, le contrôle porte sur la conformité des

autres documents ou marques.

Toutefois, dans des cas particuliers, justifiés par la difficulté de mise en évidence des organismes nuisibles,

les végétaux, produits végétaux et autres objets peuvent faire l’objet d’un contrôle sanitaire en cours de

production.
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CHAPITRE IV

Dispositions à titre dérogatoire

Section 1

Dérogations relatives à la circulation

Art. 32. − Par dérogation à l’article 4 du présent arrêté, les végétaux, produits végétaux et autres objets
mentionnés à l’annexe III, partie A, du présent arrêté peuvent transiter par le territoire de la Communauté, pour
autant qu’il n’existe aucun danger de propagation.

Art. 33. − Sans préjudice des articles 8 et 14 du présent arrêté et par dérogation à l’article 5 du présent
arrêté, les végétaux, produits végétaux et autres objets, les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux
mentionnés à l’annexe IV du présent arrêté sont introduits sur le territoire douanier et y circulent sans que les
exigences particulières les concernant dans cette annexe soient remplies :

– s’il n’existe aucun danger de propagation ;
– s’il s’agit de petites quantités ;
– et si ceux-ci sont destinés à être utilisés par leur propriétaire ou par le destinataire à des fins non

industrielles et non commerciales ou à être consommés durant le transport.

Art. 34. − Sans préjudice des articles 8 et 14 du présent arrêté et par dérogation à l’article 6 du présent
arrêté, les végétaux, produits végétaux et autres objets, les denrées alimentaires ou aliments pour animaux
mentionnés à l’annexe V, partie A, peuvent circuler sans passeport phytosanitaire :

– s’il n’existe aucun danger de propagation ;
– s’il s’agit de petites quantités ;
– et si ceux-ci sont destinés à être utilisés par leur propriétaire ou par le destinataire à des fins non

industrielles et non commerciales ou à être consommés durant le transport.

Section 2

Dérogations relatives à l’importation

Art. 35. − Par dérogation à l’article 6 du présent arrêté, dans la mesure où il n’existe aucun danger de
propagation d’organismes nuisibles, les végétaux, produits végétaux et autres objets en provenance de pays tiers
sont introduits sur le territoire sans faire l’objet des contrôles prévus à l’article 18 du présent arrêté :

1o Lorsqu’ils sont déplacés directement d’un point à un autre de la Communauté à travers le territoire d’un
pays tiers ;

2o Lorsqu’ils sont déplacés d’un point à un autre d’un ou de deux pays tiers en passant au travers du
territoire de la Communauté ;

3o Lorsqu’il s’agit de petites quantités de végétaux, produits végétaux, denrées alimentaires ou aliments pour
animaux destinés à être utilisés par leur propriétaire ou par le destinataire à des fins non industrielles et non
commerciales ou à être consommés durant le transport, pour autant qu’ils ne sont pas mentionnés à l’annexe III
du présent arrêté et qu’il ne s’agit pas de matériel génétique.

Section 3

Autres dérogations

Art. 36. − Dans la mesure où le risque de propagation d’organismes nuisibles est prévenu par l’un des
facteurs suivants :

– l’origine des végétaux ou des produits végétaux ;
– un traitement approprié ;
– des précautions spécifiques pour l’utilisation des végétaux et des produits végétaux,

le ministre chargé de l’agriculture peut prévoir, dans les cas urgents, sur autorisation communautaire, des
dérogations :

I. − a) A l’annexe III ;
b) A l’annexe IV, partie A ;
c) A l’annexe V, partie B, en ce qui concerne les exigences citées à l’annexe IV, partie A, section I, et

partie B.

II. − a) A l’obligation d’être accompagnés d’un passeport phytosanitaire pour la circulation
intracommunautaire, dans le cas du bois, si des garanties équivalentes sont fournies ;

b) A l’obligation d’être accompagnés d’un certificat phytosanitaire pour l’introduction du bois en provenance
de pays tiers, si des garanties équivalentes sont fournies.
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Lorsqu’une telle autorisation est octroyée, une mention officielle établit dans chaque cas individuel que les
conditions d’octroi suscitées sont remplies.

CHAPITRE V

Dispositions diverses

Art. 37. − I. − En cas d’apparition accidentelle sur le territoire douanier d’organismes nuisibles énumérés
ou non aux annexes I et II du présent arrêté, toutes mesures peuvent être prises en application de l’article
R. 251-9 du code rural.

II. − En cas de danger imminent d’introduction ou de propagation d’organismes non cités aux annexes I et II
du présent arrêté, les agents chargés de la protection des végétaux prennent immédiatement les mesures jugées
nécessaires en vertu des articles D. 251-8 et R. 251-9.

Art. 38. − Sont abrogés :

L’arrêté du 22 novembre 2002 relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres
objets.

L’arrêté du 30 décembre 2005 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire et modifiant
l’arrêté du 22 novembre 2002 relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres objets.

Art. 39. − Le directeur général de l’alimentation et le directeur général des douanes et droits indirects sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 24 mai 2006.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’alimentation,
J.-M. BOURNIGAL

Le ministre délégué au budget
et la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général
des douanes et droits indirects,

F. MONGIN

A N N E X E I

ORGANISMES NUISIBLES DONT L’INTRODUCTION
ET LA DISSÉMINATION SONT INTERDITES

Partie A

CHAPITRE 1er

Organismes nuisibles mentionnés à l’annexe I, partie A, chapitre 1er, de la directive 2000/29/CE du 8 mai 2000
dans sa rédaction issue de la directive 2005/16/CE de la Commission du 2 mars 2005.

CHAPITRE 2

Organismes nuisibles mentionnés à l’annexe I, partie A, chapitre 2, de la directive 2000/29/CE du 8 mai 2000
dans sa rédaction issue de la directive 2005/16/CE de la Commission du 2 mars 2005.

Partie B

Organismes nuisibles mentionnés à l’annexe I, partie B, de la directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa
rédaction issue de la directive 2006/35/CE de la Commission du 24 mars 2006.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


30 mai 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 55 sur 162

. .

A N N E X E I I

ORGANISMES NUISIBLES DONT L’INTRODUCTION ET LA DISSÉMINATION SONT INTERDITES
S’ILS SE PRÉSENTENT SUR CERTAINS VÉGÉTAUX, PRODUITS VÉGÉTAUX ET AUTRES OBJETS

Partie A

CHAPITRE 1er

Organismes nuisibles mentionnés au chapitre 1er de la partie A de l’annexe II de la directive 2000/29/CE du
8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2005/16/CE de la Commission du 2 mars 2005.

CHAPITRE 2

Organismes nuisibles mentionnés au chapitre 2 de la partie A de l’annexe II de la directive 2000/29/CE du
8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2005/16/CE de la Commission du 2 mars 2005.

Partie B

Organismes nuisibles mentionnés à la partie B de l’annexe II de la directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans
sa rédaction issue de la directive 2006/35/CE de la Commission du 24 mars 2006.

A N N E X E I I I

VÉGÉTAUX, PRODUITS VÉGÉTAUX ET AUTRES OBJETS
DONT L’INTRODUCTION EST INTERDITE

Partie A

Végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à la partie A de l’annexe III de la
directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2005/16/CE de la Commission du
2 mars 2005.

Partie B

Végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à la partie B de l’annexe III de la
directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2006/35/CE de la Commission du
24 mars 2006.

A N N E X E I V

VÉGÉTAUX, PRODUITS VÉGÉTAUX ET AUTRES OBJETS
DONT L’INTRODUCTION ET LA CIRCULATION SONT SOUMISES À DES EXIGENCES PARTICULIÈRES

Partie A

CHAPITRE 1er

Végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés au chapitre 1 de la partie A de l’annexe IV de la
directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2006/14/CE de la Commission du
6 février 2006.

CHAPITRE 2

Végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés au chapitre 2 de la partie A de l’annexe IV de la
directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2005/16/CE de la Commission du
2 mars 2005.

Partie B

Végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à la partie B de l’annexe IV de la
directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2006/35/CE de la Commission du
24 mars 2006.
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A N N E X E V

VÉGÉTAUX, PRODUITS VÉGÉTAUX ET AUTRES OBJETS
SOUMIS À UNE INSPECTION PHYTOSANITAIRE

Partie A

Végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à la partie A de l’annexe V de la
directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2005/77/CE de la Commission du
11 novembre 2005.

Partie B

Végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à la partie B de l’annexe V de la
directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 dans sa rédaction issue de la directive 2004/102/CE de la Commission du
5 octobre 2004.

A N N E X E V I

ZONES DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
RECONNUES « ZONES PROTÉGÉES »

Zones mentionnées à l’annexe de la directive 2001/32/CE du 8 mai 2001 dans sa rédaction issue de la
directive 2006/36/CE de la Commission du 24 mars 2006.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Arrêté du 26 mai 2006 modifiant l’arrêté du 5 novembre 1984
relatif à l’immatriculation des véhicules

NOR : EQUS0601178A

Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,

Vu la directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 modifiée relative

aux véhicules hors d’usage ;

Vu le code de la route, notamment son article R. 322-9 ;

Vu le décret no 2003-727 du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l’élimination des

véhicules hors d’usage, notamment ses articles 9 et 13 ;

Vu l’arrêté du 5 novembre 1984 modifié relatif à l’immatriculation des véhicules ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage ;

Vu l’arrêté du 6 avril 2005 fixant les règles d’établissement du récépissé de prise en charge pour destruction

et du certificat de destruction d’un véhicule hors d’usage ;

Vu l’avis du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Sur la proposition du directeur de la sécurité et de la circulation routières,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 6 B de l’arrêté du 5 novembre 1984 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1. En cas de remise (à titre gratuit ou onéreux) d’un véhicule pour destruction, le propriétaire remet à un

démolisseur ou à un broyeur agréés un certificat de cession pour destruction dont le modèle figure en annexe V

au présent arrêté.

A ce certificat est joint, à l’exception des cas visés à l’article L. 327-2 du code de la route, le certificat

d’immatriculation, ou un document officiel prouvant qu’il ne peut être fourni, ou un justificatif de propriété

dans le cas d’un véhicule de plus de vingt-cinq ans d’âge. Lorsque le certificat d’immatriculation comporte un

coupon détachable, le propriétaire le découpe et l’adresse, après l’avoir renseigné, à l’autorité ayant délivré le

certificat d’immatriculation. Il donne la partie restante du certificat d’immatriculation au démolisseur ou au

broyeur agréés.

Dans les quinze jours suivant la transaction, le propriétaire adresse à l’autorité ayant délivré le certificat

d’immatriculation, en vue de son enregistrement, un exemplaire ou une copie du certificat de cession pour

destruction.

2. Dans le même délai de quinze jours, le démolisseur ou le broyeur agréés remet au propriétaire, à titre de

justificatif, un récépissé de prise en charge pour destruction et transmet à l’autorité ayant délivré

l’immatriculation un exemplaire de ce récépissé ainsi que l’un des documents susmentionnés au deuxième

alinéa du point 1.

Le démolisseur ou le broyeur agréés en possession du véhicule conserve en archive pendant cinq ans un

exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction.

Lorsque le véhicule est pris en charge par un démolisseur agréé, ce dernier transmet au broyeur agréé un

exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction.

3. Dans les quinze jours suivant la destruction effective du véhicule, le broyeur agréé la confirme à l’autorité

ayant délivré le certificat d’immatriculation en lui transmettant le certificat de destruction correspondant.

L’autorité ayant délivré le certificat d’immatriculation procède alors à l’enregistrement de la destruction et à

l’annulation de l’immatriculation.

Le broyeur agréé conserve en archive pendant cinq ans un exemplaire du certificat de destruction.
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4. Dans le cas où le démolisseur agréé ayant pris en charge le véhicule le destine pour destruction à un
broyeur agréé d’un autre Etat membre de l’Union européenne, il renseigne, outre le “récépissé de prise en
charge d’un véhicule pour destruction”, le “certificat de destruction” (numéro d’agrément du broyeur et pays).

Le démolisseur agréé adresse le récépissé de prise en charge pour destruction et l’un des documents
mentionnés au deuxième alinéa du point 1, ainsi que le certificat de destruction à l’autorité ayant délivré
l’immatriculation en vue de l’enregistrement de la destruction et de l’annulation de l’immatriculation.

Le démolisseur agréé conserve en archive pendant cinq ans un exemplaire du récépissé de prise en charge
pour destruction et du certificat de destruction.

5. Le récépissé de prise en charge d’un véhicule pour destruction et le certificat de destruction constituent un
document unique dont le modèle figure en annexe IV bis au présent arrêté.

6. Les informations figurant sur le formulaire précité peuvent être transmises par voie électronique à
l’autorité ayant délivré l’immatriculation par les professionnels habilités à cet effet. »

Art. 2. − Le titre de l’annexe IV bis de l’arrêté du 5 novembre 1984 susvisé est remplacé par le titre
suivant : « Modèle type de l’imprimé “récépissé de prise en charge d’un véhicule pour destruction - certificat de
destruction d’un véhicule” » enregistré au CERFA sous le numéro 12514*01 (1).

Ce modèle annule et remplace l’imprimé de « déclaration de destruction d’un véhicule » enregistré au
CERFA sous le numéro 12095*01.

Art. 3. − Le modèle type de l’imprimé « certificat de cession d’un véhicule » qui figure en annexe V de
l’arrêté du 5 novembre 1984 susvisé est modifié afin de prendre en compte la nouvelle procédure de
destruction des véhicules (1).

Art. 4. − Le directeur de la sécurité et de la circulation routières est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 mai 2006.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la sécurité

et de la circulation routières,
R. HEITZ

(1) Le modèle peut être consulté sur les sites internet suivants :
http://www.equipement.gouv.fr ; http://www.interieur.gouv.fr.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 6 juin 2006 portant règlement général d’emploi de la police nationale

NOR : INTC0600544A

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire,
Vu le code de procédure pénale ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 230-2 et L. 232-2 ;
Vu le code de l’aviation civile, notamment son article L. 282-8 ;
Vu le code des ports maritimes, notamment son article L. 321-5 ;
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu la loi no 424 du 24 juillet 1944 réglementant la fabrication, la vente et l’échange des effets d’uniformes,

insignes et attributs quelconques des fonctionnaires et agents des administrations et services participant au
maintien de l’ordre ainsi que des objets et accessoires inhérents à l’exercice de leurs fonctions ;

Vu l’article 2 de la loi no 48-1504 du 28 septembre 1948 modifiée relative au statut spécial des personnels
de police ;

Vu la loi no 66-492 du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale ;
Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements

et des régions ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu la loi d’orientation no 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;
Vu la loi no 2000-494 du 6 juin 2000 modifiée portant création d’une Commission nationale de déontologie

de la sécurité ;
Vu la loi no 2001-1062 du 15 novembre 2001 modifiée relative à la sécurité quotidienne ;
Vu la loi no 2002-1094 du 29 août 2002 modifiée d’orientation et de programmation pour la sécurité

intérieure ;
Vu la loi no 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;
Vu la loi no 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions

diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;
Vu le décret-loi du 29 octobre 1936 modifié relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de

fonctions ;
Vu le décret no 55-851 du 25 juin 1955 modifié relatif au statut de certains ouvriers relevant du ministère de

l’intérieur ;
Vu le décret no 69-904 du 29 septembre 1969 modifié portant règlement d’administration publique relatif au

statut du corps des agents du service des transmissions du ministère de l’intérieur ;
Vu le décret no 70-251 du 21 mars 1970 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables

aux corps de conducteurs d’automobile et de chefs de garage des administrations de l’Etat ;
Vu le décret no 73-877 du 29 août 1973 modifié fixant certaines dispositions particulières applicables aux

adjoints administratifs de la police nationale ;
Vu le décret no 78-768 du 13 juillet 1978 modifié fixant certaines dispositions particulières applicables aux

agents administratifs de la police nationale ;
Vu le décret no 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de police de la

préfecture de police ;
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Vu le décret no 79-64 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement dans
les emplois de chef de service, inspecteur général, directeur adjoint, sous-directeur et contrôleur général des
services actifs de la police nationale ;

Vu le décret no 84-238 du 29 mars 1984 modifié relatif au statut particulier du corps des inspecteurs des
transmissions du ministère de l’intérieur et de la décentralisation ;

Vu le décret no 84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l’Etat ;
Vu le décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié portant application de l’article 25 de la loi no 84-16 du

11 janvier 1984 fixant les emplois supérieurs pour lesquels la nomination est laissée à la décision du
Gouvernement ;

Vu le décret no 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du
ministère de l’intérieur et de la décentralisation, notamment son article 5 ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 86-592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale ;
Vu le décret no 90-712 du 1er août 1990 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux

corps d’agents administratifs des administrations de l’Etat ;
Vu le décret no 90-713 du 1er août 1990 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux

corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;
Vu le décret no 90-714 du 1er août 1990 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux

corps d’ouvriers professionnels des administrations de l’Etat et aux corps de maîtres ouvriers des
administrations de l’Etat ;

Vu le décret no 90-715 du 1er août 1990 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux
corps des agents des services techniques des administrations de l’Etat ;

Vu le décret no 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les
lieux affectés à un usage collectif et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en
Conseil d’Etat) ;

Vu le décret no 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels des

administrations parisiennes ;
Vu le décret no 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ;
Vu le décret no 94-1017 du 18 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes

applicables aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat et à certains corps analogues ;
Vu le décret no 94-1020 du 23 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes

applicables aux corps des infirmières et infirmiers des services médicaux des administrations de l’Etat ;
Vu le décret no 95-168 du 17 février 1995 modifié relatif à l’exercice d’activités privées par des

fonctionnaires ou agents non titulaires ayant cessé temporairement ou définitivement leurs fonctions et aux
commissions instituées par l’article 4 de la loi no 94-530 du 28 juin 1994 ;

Vu le décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu le décret no 95-888 du 7 août 1995 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux
attachés d’administration centrale ;

Vu le décret no 95-1068 du 2 octobre 1995 modifié portant statut particulier du corps des attachés de la
police nationale ;

Vu le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale ;

Vu le décret no 97-259 du 17 mars 1997 modifié relatif au statut particulier du corps des contrôleurs des
services techniques du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret no 99-945 du 16 novembre 1999 modifié portant statut particulier du corps des administrateurs
civils ;

Vu le décret no 2000-798 du 24 août 2000 modifié relatif au statut particulier du corps des contrôleurs des
transmissions du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret no 2000-800 du 24 août 2000 modifié relatif aux adjoints de sécurité recrutés en application de
l’article 36 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2001-676 du 27 juillet 2001 instituant une indemnité spécifique pour les fonctionnaires actifs
des services de la police nationale exerçant des activités de renfort saisonnier ou temporaire ;

Vu le décret no 2002-811 du 3 mai 2002 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs de police
technique et scientifique de la police nationale ;

Vu le décret no 2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police
technique et scientifique de la police nationale ;
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Vu le décret no 2002-819 du 3 mai 2002 modifié relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des astreintes des personnels de la police nationale ;

Vu le décret no 2002-1279 du 23 octobre 2002 portant dérogation aux garanties minimales de durée du
travail et de repos applicables aux personnels de la police nationale ;

Vu le décret no 2003-402 du 29 avril 2003 modifié portant création d’une indemnité spécifique allouée aux
fonctionnaires du corps de commandement et d’encadrement et à ceux du corps de maîtrise et d’application de
la police nationale ;

Vu le décret no 2003-932 du 1er octobre 2003 portant création d’un service de police déconcentré chargé de
la sécurité des personnes et des biens sur les réseaux de transport en commun de voyageurs par voie ferrée de
la région d’Ile-de-France et modifiant le code de procédure pénale (partie réglementaire : Décrets en Conseil
d’Etat) ;

Vu le décret no 2003-1395 du 31 décembre 2003 fixant les modalités de mise en œuvre de la réserve civile
de la police nationale ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2004-455 du 27 mai 2004 portant création d’une allocation de service allouée aux
fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale et aux commandants de police
chefs de circonscription de sécurité publique, de service ou d’unité organique ;

Vu le décret no 2004-731 du 21 juillet 2004 portant création d’une prime de résultats exceptionnels dans la
police nationale ;

Vu le décret no 2004-1086 du 14 octobre 2004 portant création et organisation du centre automatisé de
constatation des infractions routières (CACIR) ;

Vu le décret no 2004-1438 du 23 décembre 2004 portant création de comités techniques paritaires spéciaux
compétents pour les services de police de la direction des aérodromes de Charles-de-Gaulle, Le Bourget et de
la direction de l’aérodrome d’Orly ;

Vu le décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

Vu le décret no 2005-669 du 16 juin 2005 relatif aux attributions du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et
de l’aménagement du territoire ;

Vu le décret no 2005-716 du 29 juin 2005 portant statut particulier du corps de commandement de la police
nationale ;

Vu le décret no 2005-939 du 2 août 2005 portant statut particulier du corps de conception et de direction de
la police nationale ;

Vu le décret no 2005-1028 du 26 août 2005 relatif à l’acquisition et au renouvellement des effets d’uniforme
des fonctionnaires actifs de la police nationale et des adjoints de sécurité ;

Vu le décret no 2005-1204 du 26 septembre 2005 portant statut particulier des techniciens de police
technique et scientifique de la police nationale ;

Vu le décret no 2005-1215 du 26 septembre 2005 portant dispositions statutaires communes applicables aux
corps des attachés d’administration et à certains corps analogues ;

Vu le décret no 2005-1304 du 19 octobre 2005 portant statut particulier du corps des ingénieurs des services
techniques du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret no 2005-1622 du 22 décembre 2005 instituant des emplois fonctionnels de responsable d’unité
locale de police ;

Vu l’arrêté du 3 mai 2002 modifié pris pour l’application dans la police nationale des articles 1er, 4, 5 et 10
du décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2002 relatif aux cycles de travail applicables dans la police nationale ;
Vu l’arrêté du 19 décembre 2002 pris pour l’application dans les directions et services de la police nationale

du décret no 2002-634 du 29 avril 2002 portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de
l’Etat ;

Vu l’avis du comité technique paritaire central de la police nationale en date du 30 mai 2006 ;
Sur proposition du directeur général de la police nationale,

Arrête :

DISPOSITIONS LIMINAIRES
Art. 1er. − Les dispositions du règlement général de la police nationale s’appliquent à l’ensemble des

personnels exerçant leurs attributions dans un service actif ou administratif de la police nationale, quelle que
soit leur situation juridique ou – s’agissant des fonctionnaires et des militaires – leur position statutaire :
fonctionnaires actifs des services de la police nationale, personnels administratifs, scientifiques, techniques et
de santé de la police nationale ou en fonction dans la police nationale, psychologues de la police nationale,
adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes, réservistes civils de
la police nationale, notamment.
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Les dispositions communes applicables aux personnels ci-dessus énumérés font l’objet du livre Ier du présent
règlement.

Les règlements d’emploi particuliers à la direction de l’administration de la police nationale ainsi qu’aux
directions et services actifs d’administration centrale et de la préfecture de police, qui font l’objet du livre II,
sont établis en conformité avec les dispositions communes précitées.

Il en est de même, le cas échéant, du règlement intérieur général et des règlements intérieurs particuliers de
ces mêmes directions et services actifs.

Art. 2. − Outre ses services déconcentrés placés sous l’autorité du préfet de police, la police nationale
comprend, placés sous l’autorité du directeur général de la police nationale et conformément aux dispositions
de l’article 5 du décret du 2 octobre 1985 susvisé, une direction d’administration ainsi que des directions et
services actifs correspondant aux différentes missions dont elle est investie, conformément aux lois susvisées
du 21 janvier 1995 et du 29 août 2002.

Ces directions et services sont les suivants :

– direction de l’administration de la police nationale (DAPN) ;
– inspection générale de la police nationale (IGPN) ;
– direction centrale de la police judiciaire (DCPJ) ;
– direction de la surveillance du territoire (DST) ;
– direction centrale de la sécurité publique (DCSP) ;
– direction centrale de la police aux frontières (DCPAF) ;
– direction centrale des renseignements généraux (DCRG) ;
– direction de la formation de la police nationale (DFPN) ;
– direction centrale des compagnies républicaines de sécurité (DCCRS) ;
– service de coopération technique internationale de police (SCTIP) ;
– service de protection des hautes personnalités (SPHP).

En application de la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, du décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et du décret no 92-604 du
1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration, sous réserve des dispositions du code de procédure
pénale relatives à l’exercice de la mission de police judiciaire, les services déconcentrés de la police nationale
sont placés sous l’autorité du préfet de police, à Paris, et sous l’autorité du représentant de l’Etat dans le
département. Il est assisté, dans l’exercice de ses fonctions, par les directeurs zonaux, interrégionaux,
régionaux, départementaux et directeurs concernés des services de la police nationale, qui ont vocation à
recevoir, au-delà des responsabilités inhérentes à leurs fonctions, sa délégation pour les matières relevant de
leurs attributions.

A Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Saint-Pierre-et-Miquelon, ces mêmes services
déconcentrés sont, sous la même réserve, placés sous l’autorité du représentant de l’Etat.

Art. 3. − L’organisation et les structures de la direction de l’administration de la police nationale, des
directions et services actifs d’administration centrale, ainsi que celles de leurs services territoriaux, et des
directions et services actifs de la préfecture de police, prévues par des textes réglementaires spécifiques, sont
rappelées dans les règlements d’emploi particuliers.

En conformité avec les principes hiérarchiques énumérés ci-après pour chacune des catégories de personnel,
les responsabilités fonctionnelles de ces catégories apparaissent dans les organigrammes des structures de la
police nationale.

Ces structures comportent des services, des unités organiques et des unités.
Constitue un service une structure de la police nationale disposant d’une identité administrative,

fonctionnelle, et, le cas échéant, opérationnelle ou budgétaire, dotée ou non d’une assise territoriale.
Constitue une unité organique une formation de la police nationale qui, disposant d’une identité

administrative, fonctionnelle et budgétaire, est employée en renfort opérationnel d’un service.
Constitue une unité une structure interne d’un service ou d’une unité organique.

Art. 4. − Outre les directions et services énumérés à l’article 2 ci-dessus, sont également placés sous
l’autorité (directe) du directeur général de la police nationale :

– le service central automobile (SCA), créé par arrêté ministériel en date du 22 décembre 1940 ;
– le service de sécurité du ministère de l’intérieur (SSMI), créé par arrêté ministériel en date du

5 février 1976 ;
– l’unité de coordination de la lutte anti-terroriste (UCLAT), créée par arrêté ministériel du 8 octobre 1984 ;
– l’unité de recherche, d’assistance, d’intervention et de dissuasion de la police nationale (RAID), créée par

arrêté ministériel en date du 23 octobre 1985, modifié depuis lors ;
– l’unité de coordination de la lutte anti-drogue, dénommée Mission de lutte anti-drogue (MILAD), créée

par arrêté interministériel en date du 9 mai 1995 ;
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– le service d’information et de communication de la police nationale (SICOP), créé par arrêté ministériel en
date du 23 décembre 2005.

A la fois service actif de la police nationale et organisme de gestion des véhicules et de leurs moyens de
transmission, le SCA gère et entretient le parc automobile de l’administration centrale du ministère de
l’intérieur et des directions et services centraux de la police nationale, ainsi que le contingent de moyens
radioélectriques et informatiques des véhicules de police. Sur instructions particulières du directeur général de
la police nationale, le SCA apporte une collaboration technique permanente ou temporaire à d’autres directions
ou services.

Le SSMI est chargé d’assurer la sécurité des personnes, la réception et le contrôle des visiteurs, la
surveillance des bâtiments du ministère de l’intérieur et de leurs abords, d’assurer toutes missions de sécurité
qui lui sont confiées, ainsi que les services d’honneur du ministère de l’intérieur.

L’UCLAT est chargée de coordonner, animer et orienter l’action des directions et services actifs de police en
matière de lutte contre le terrorisme. Les effectifs de cette unité sont constitués de personnels relevant du
ministère de l’intérieur ainsi que de fonctionnaires d’autres administrations détachés ou mis à disposition à cet
effet.

Le RAID participe sur l’ensemble du territoire de la République à la lutte contre toutes les formes de
terrorisme ou de banditisme. A ce titre, il intervient à l’occasion d’événements graves ; il apporte son concours
à l’UCLAT dans la réalisation d’opérations ponctuelles. Il peut apporter son concours au service de protection
des hautes personnalités, participer également à des actions de formation ainsi que contribuer à l’élaboration de
techniques et matériels d’intervention.

La MILAD est chargée de coordonner et d’orienter la stratégie des directions et services du ministère de
l’intérieur en matière de lutte contre l’usage et le trafic des stupéfiants, ainsi qu’en matière de lutte contre le
blanchiment de l’argent que génère ce trafic. Elle prépare les actions du ministère de l’intérieur en matière de
prévention.

Le SICOP contribue, en ce qui concerne la police nationale, à la mise en œuvre de la politique générale de
communication du ministère de l’intérieur. Il agit dans le respect des dispositions de l’article 11 du code de
procédure pénale et des prérogatives des préfets territoriaux. Il propose au directeur général de la police
nationale et conduit, sous son autorité, la politique de communication de l’institution policière. Il oriente et
coordonne les actions de communication de l’ensemble des directions et services de la police nationale. En
situation de crise, il élabore et conduit la communication de l’ensemble des services.

Art. 5. − Les services publics et les entreprises sont incités à combattre les discriminations qui touchent
certaines catégories de la population ; le programme de la promotion de l’égalité des chances constitue, à cet
effet, dans la police nationale, une priorité à laquelle concourent l’ensemble des directions et services de la
direction générale de la police nationale.

La direction de la formation de la police nationale et la direction de l’administration de la police nationale
constituent les principaux promoteurs de la mise en œuvre de ce programme.

Son exécution implique une politique volontariste de recrutement et de promotion des carrières, de formation
professionnelle et de préparation aux concours et la mobilisation collective de l’ensemble des acteurs
intervenant dans les processus de recrutement, de sélection et de formation.

La promotion de l’égalité des chances peut prendre la forme de partenariats avec l’éducation nationale, mais,
également, avec des établissements publics ou des opérateurs privés œuvrant au service des demandeurs
d’emploi.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL D’EMPLOI DE LA POLICE NATIONALE

LIVRE Ier

RÈGLEMENT D’EMPLOI DES FONCTIONNAIRES ET DES AGENTS
DE LA POLICE NATIONALE OU EN FONCTION DANS LA POLICE NATIONALE

TITRE Ier

DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX PERSONNELS ACTIFS
DE LA POLICE NATIONALE

Art. 110-1. − Dans le respect des principes républicains, de la Constitution, des engagements internationaux,
des lois et règlements, notamment le code de déontologie de la police nationale, les fonctionnaires des corps
actifs de la police nationale remplissent des missions ou exercent des activités :

– de protection des personnes, des biens et des institutions ;
– de prévention de la criminalité et de la délinquance ;
– de police administrative ;
– de prévention des flux migratoires irréguliers et de lutte contre l’immigration irrégulière ;
– de lutte contre toutes les formes de criminalité, de recherche et de constatation des infractions pénales, de

recherche et d’arrestation de leurs auteurs ;
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– de recherche de renseignements, de protection du pays contre les menaces extérieures et le terrorisme ;
– de maintien de l’ordre public ;
– de communication ;
– de police de la circulation routière ;
– de coopération internationale ;
– d’état-major et de soutien des activités opérationnelles ;
– de promotion des carrières, de sélection et de formation des personnels ;
– de contrôle, d’audit et d’étude sur les services, les personnels et les missions de police.

Les missions assignées à la police nationale mettent en œuvre l’ensemble de ses composantes. Aucune n’est
l’apanage d’une direction et toutes les directions sont concernées, à titre principal ou accessoire, au premier
chef ou en soutien, par l’ensemble de ces missions.

Art. 110-2. − L’exercice de la mission de police judiciaire s’effectue conformément aux dispositions du
code de procédure pénale. Les fonctionnaires responsables des services et unités organiques coordonnent
l’exécution des opérations de police judiciaire effectuées dans leurs services ou unités et veillent à la
transmission des procès-verbaux aux autorités judiciaires conformément aux dispositions de l’article D. 2,
quatrième alinéa, du code de procédure pénale.

CHAPITRE Ier

Autorité hiérarchique

Section 1

Hiérarchie dans la police nationale

Art. 111-1. − L’organisation de la police nationale est fondée sur la hiérarchie qui définit la place de
chacun par l’ordre des corps, dans chaque corps par l’ordre des grades, et dans chaque grade par ordre
d’ancienneté, sous réserve des fonctions occupées.

A moins que les circonstances ne requièrent des compétences particulières, les fonctionnaires actifs des
services de la police nationale, dans l’exercice de leurs fonctions, sont subordonnés les uns aux autres selon
l’ordre hiérarchique.

Sous l’autorité du directeur général de la police nationale et dans le cadre des dispositions prévues par le
décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, et à Paris, des dispositions particulières applicables au
préfet de police, cette hiérarchie s’établit comme suit :

Corps de conception et de direction, comprenant les emplois et les grades de :
– directeur des services actifs et directeur, chef de l’inspection générale de la police nationale ;
– chef de service et inspecteur général ;
– directeur adjoint, sous-directeur et contrôleur général ;
– commissaire divisionnaire de police ;
– commissaire de police,

dont les appellations usuelles correspondent aux grades et emplois précités, à l’exception du titre de
commissaire principal qui peut être conservé par les membres du corps nommés dans cet ancien grade avant le
31 décembre 2005.

Corps de commandement, comprenant l’emploi et les grades de :
– commandant de police à l’emploi fonctionnel ;
– commandant de police ;
– capitaine de police ;
– lieutenant de police, 

dont les appellations usuelles correspondantes sont : « commandant », « capitaine », « lieutenant ».

Corps d’encadrement et d’application, comprenant l’emploi et les grades de :
– responsable d’unité locale de police ;
– brigadier-major de police ;
– brigadier-chef de police ;
– brigadier de police ;
– gardien de la paix,

dont les appellations usuelles correspondent à l’emploi et aux grades précités, l’appellation de « sous-
brigadier » étant cependant conférée aux gardiens de la paix ayant atteint le 6e échelon de leur grade.
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Section 2

Exercice de l’autorité hiérarchique

Art. 111-2. − L’exercice de leurs fonctions respectives par les membres des corps actifs de la police
nationale est inséparable de l’esprit de responsabilité et d’initiative, dans le respect de la cohérence
hiérarchique.

L’autorité hiérarchique repose, d’une part, sur l’organisation institutionnelle décrite à l’article 111-1 ci-dessus
du présent règlement général d’emploi et, d’autre part, sur l’investissement personnel et la prise de
responsabilité à tous les niveaux de grade.

L’exercice de l’autorité implique non seulement de donner ou transmettre des ordres mais également, à partir
de la prise de décision, de mobiliser une équipe et de rechercher son adhésion autour de projets et d’objectifs.

Il incombe au décideur de vérifier que les ordres donnés ont été correctement reçus et compris et de
s’assurer de la motivation de chacun.

Il lui revient d’apprécier si l’activité déployée et les résultats obtenus sont conformes aux objectifs fixés,
compte tenu des moyens mis en œuvre.

Le respect de la déontologie est absolu. Chaque responsable y veille en permanence, par son exemplarité, par
la sûreté de son jugement, par une analyse pertinente des situations et en s’assurant, au cas par cas, de la
proportionnalité des moyens employés pour faire respecter la loi.

La hiérarchie veille à la qualité du service rendu au public. Elle porte une attention particulière aux victimes,
en termes, notamment, d’accueil, d’accompagnement et de suivi des plaintes.

Art. 111-3. − L’autorité hiérarchique est également liée à la fonction.
Elle oblige celui qui la détient, ou qui l’exerce à titre intérimaire, à assumer personnellement la

responsabilité des actes nécessaires à son exercice. Elle respecte l’ordre hiérarchique, sauf lorsqu’elle est
assurée par le titulaire d’une lettre de mission.

Elle peut être permanente ou occasionnelle, entière ou limitée à un ou plusieurs domaines particuliers, en
fonction de nécessités opérationnelles, techniques, juridiques ou administratives.

Les responsabilités liées à l’exercice de l’autorité sont définies au niveau de chaque fonction ou structure par
les dispositions particulières à chaque direction ou service central ainsi qu’à la préfecture de police.

Art. 111-4. − L’autorité hiérarchique s’exerce, à tous les niveaux, sur une ou plusieurs personnes, dans le
cadre des structures de la police nationale dont elles relèvent. Elle respecte l’ordre hiérarchique, sauf lorsque
les termes d’une lettre de mission particulière en dispose autrement.

Toute équipe, même formée à titre occasionnel, comprend un responsable désigné selon le principe du
fonctionnaire le plus ancien dans le grade le plus élevé, sauf exception expressément formalisée.

Le titulaire d’une autorité hiérarchique est responsable des ordres et des instructions qu’il donne. Il s’assure
de leur diffusion auprès de ses subordonnés en vue de leur bonne application. Il en contrôle la mise en œuvre.

L’autorité investie du pouvoir de direction d’un service ou du commandement d’une unité organique désigne
les responsables des unités qui lui sont subordonnés, dans le respect des règles statutaires et sous réserve des
nominations effectuées par l’autorité supérieure. Elle dispose du pouvoir de notation et d’évaluation, et
participe au pouvoir de sanction, en proposant les récompenses et les actions disciplinaires.

L’exercice de cette autorité implique tant la responsabilité de la coordination et du contrôle de l’exécution
des missions et des opérations de police confiées au service ou à l’unité organique que celle de la transmission
aux autorités concernées des comptes rendus, notes, dossiers et procédures qui en résultent.

Les fonctions de direction, de commandement ou d’encadrement impliquent tant le droit que l’obligation
d’exercer effectivement l’autorité hiérarchique, selon les corps et les grades, sur tous les personnels visés à
l’article 1er, ci-dessus, des dispositions liminaires de l’arrêté portant présent règlement général d’emploi et dans
les conditions que prévoit ce règlement.

Art. 111-5. − Pour l’ensemble des corps, l’exercice de l’autorité hiérarchique s’exprime, soit oralement, soit
de manière écrite, tant par des ordres directs qu’au moyen de toute autre forme de communication appropriée.

A cet effet, l’autorité hiérarchique, à tous les niveaux, s’assure de la bonne circulation de l’information
professionnelle entre tous les personnels du service ou de l’unité organique de la police nationale concernés et
des unités qui les composent.

Art. 111-6. − Dans le respect des lois et règlements en vigueur, notamment du code de déontologie de la
police nationale, tout fonctionnaire de police a le devoir d’exécuter loyalement les instructions et les ordres qui
lui sont donnés par l’autorité supérieure. Il est responsable de leur exécution, ou des conséquences de leur
inexécution, dont il a l’obligation de rendre compte.

L’autorité compétente prend les mesures propres à sauvegarder les intérêts du service lorsque le
comportement professionnel ou privé du fonctionnaire, ou l’activité de son conjoint, de son concubin ou de la
personne à laquelle il est lié par un pacte civil de solidarité, apparaissent de nature à jeter le discrédit sur sa
fonction ou le service auquel il appartient, ou à créer une équivoque préjudiciable à ceux-ci.

Art. 111-7. − L’autorité hiérarchique est investie d’une mission permanente de formation professionnelle
des personnels dont elle a la charge, exécutée y compris à l’occasion de l’exercice des fonctions.
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Elle est attentive aux projets professionnels de chacun, en facilite la réalisation, en assure le suivi et la
compatibilité avec les intérêts du service. Elle veille à ce que les personnels puissent bénéficier d’un accès aux
différents types de formation, notamment dans le cadre des actions destinées à favoriser la promotion sociale.

Elle s’assure de la formation des personnels à l’utilisation des technologies de l’information et de la
communication et contribue à la généralisation des outils modernes d’aide au management et à la recherche de
la performance.

Elle a la responsabilité du suivi de la formation professionnelle des personnels.

Art. 111-8. − L’autorité hiérarchique, dans l’intérêt des personnels, veille, en permanence, à la qualité des
rapports sociaux et humains ainsi qu’à leur suivi médical, psychologique et social, au sein de chaque service ou
unité organique de la police nationale et des unités qui les composent.

Elle saisit, à cette fin et en tant que de besoin, les médecins statutaires, les médecins de prévention, les
psychologues de soutien opérationnel de la police nationale ou les assistants sociaux.

Art. 111-9. − L’autorité hiérarchique veille à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous
sa responsabilité. A cet effet, elle procède à l’identification des risques professionnels, transcrit et met à jour
les résultats de l’évaluation de chaque risque, ainsi que les mesures de prévention adoptées, au sein d’un
document unique. Une circulaire spécifique précise les modalités pratiques de mise en œuvre des présentes
dispositions.

Dans l’exercice de sa responsabilité en matière d’hygiène et de sécurité, l’autorité hiérarchique bénéficie du
conseil et de l’appui technique du médecin de prévention et de l’inspecteur de l’hygiène et de la sécurité.

Art. 111-10. − L’exercice du pouvoir disciplinaire incombe à l’autorité hiérarchique.
L’autorité hiérarchique agit conformément aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux droits

et obligations des fonctionnaires de l’Etat et en application des dispositions spécifiques en vigueur dans la
police nationale.

A cet effet, elle engage la procédure disciplinaire en procédant, ou en faisant procéder sous sa responsabilité,
aux diligences adaptées aux faits et circonstances. Elle prend ou fait prendre toute mesure conservatoire dans
l’intérêt du service et du fonctionnaire concerné.

L’action disciplinaire est exercée, sous le contrôle du juge administratif, au nom de l’administration et dans
l’intérêt de l’institution policière.

CHAPITRE II
Rôle et missions des corps actifs de la police nationale

Art. 112-1. − Les rôles et missions principaux des fonctionnaires de chacun des trois corps actifs de la
police nationale sont énumérés et décrits dans un répertoire des emplois-types.

Pour le corps de conception et de direction, le corps de commandement et pour le grade de brigadier-major
du corps d’encadrement et d’application, des nomenclatures de postes sont réalisées et remises à jour
annuellement.

Ces nomenclatures identifient les postes, leur affectation par direction, zone et service, ainsi que leur niveau
de responsabilité.

Une fiche de poste précise l’emploi-type, les rôles et missions du titulaire du poste, ainsi que les conditions
d’exercice des fonctions attachées à ce poste.

Art. 112-2. − I. – Les commissaires de police, qui composent le corps de conception et de direction,
assurent la direction hiérarchique, fonctionnelle, organique et opérationnelle des services ou unités dont ils ont
la charge ; à cet effet, ils ont autorité sur l’ensemble des personnels qui y sont affectés ou mis à leur
disposition, auxquels ils donnent toutes directives et instructions nécessaires, propres à leur permettre
d’exécuter ou de faire exécuter les missions citées à l’article 112-1 ci-dessus.

Ils définissent les principes de l’action des services ou unités qu’ils dirigent, conformément aux orientations
fixées sur le plan national, régional, départemental ou local dans les domaines de compétence de leur direction
ou de leur service d’emploi et participent à la conception, à la réalisation et à l’évaluation des programmes et
des projets relatifs à la prévention de l’insécurité et à la lutte contre la délinquance.

Ils déterminent également, dans le respect des textes en vigueur et en prenant en compte les ressources dont
ils disposent, les objectifs à atteindre et les moyens nécessaires pour y parvenir, en personnels, en matériels et
sur le plan budgétaire. Dans les conditions prévues par la loi organique du 1er août 2001 susvisée, ils sont
responsables de la gestion et de la répartition de ces ressources ; ils en contrôlent l’emploi. Le contrôle de
gestion les aide à assurer le pilotage de ces moyens.

Ils s’assurent que les instructions, nationales ou locales, de nature à permettre l’exécution des missions
confiées à la police nationale sont transmises, expliquées et appliquées par la hiérarchie de leur service.

Ils s’acquittent des fonctions de magistrat qui leur sont conférées par la loi, à l’application de laquelle ils
veillent, ainsi que des attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale en matière d’exercice
de la mission de police judiciaire, dans le cadre des attributions qui sont celles de leur service d’emploi.

II. – Les fonctionnaires du corps de commandement sont placés sous l’autorité des commissaires de police
qu’ils secondent ou suppléent dans l’exercice de leurs fonctions, hormis les cas où la loi prévoit expressément
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l’intervention du commissaire de police. Ils assurent le commandement des personnels placés sous leur autorité.
Lorsqu’ils suppléent un commissaire de police, ils se voient conférer l’autorité sur l’ensemble des
fonctionnaires et agents placés sous l’autorité de celui-ci.

Pour la mise en œuvre des directives et des instructions reçues de leur hiérarchie, ils élaborent des consignes
particulières, définissent et gèrent les moyens nécessaires, et assurent les fonctions de commandement
opérationnel. A cette fin, ils procèdent – ou font procéder, en leur donnant les instructions appropriées, par tous
les personnels placés sous leur autorité directe – aux actes nécessaires. Ils contrôlent l’exécution des missions
qu’ils leur confient.

Ils peuvent se voir confier des missions opérationnelles d’enquête, d’information et de surveillance ainsi que
des tâches spécifiques nécessitant une qualification élevée, notamment d’expertise supérieure en matière de
police et de sécurité intérieure. Ils peuvent également être chargés d’actions de formation.

Ils veillent à l’application de la loi et s’acquittent, lorsque la nature du poste occupé l’exige, des attributions
de représentant du ministère public qui sont conférées par le code de procédure pénale à ceux d’entre eux qui
sont titulaires du grade de commandant de police ou de capitaine de police. Conformément aux dispositions
dudit code, ils exercent les attributions qui sont les leurs en matière d’exercice de la mission de police
judiciaire.

Les officiers de police ont vocation à commander des structures internes de services et d’unités organiques.
Ils peuvent être chargés de la direction de certains services : direction départementale, circonscription
territoriale, structure de formation ou autre unité organique de la police nationale, par exemple les groupes
d’intervention régionaux (GIR). Ils ont alors autorité sur l’ensemble des personnels qui y sont affectés ou mis à
disposition et exercent l’intégralité des compétences prévues à l’article 111-4 ci-dessus du présent règlement,
ainsi que l’ensemble des attributions attachées à ce type d’emploi. Ils peuvent également exercer des fonctions
d’adjoint à un chef de service.

En fonction de l’emploi occupé et de l’organigramme de leur service d’affectation, les fonctionnaires du
corps de commandement de la police nationale peuvent relever de l’autorité de personnels administratifs,
techniques ou scientifiques de la police nationale ou en fonction dans la police nationale.

III. – Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application concourent à la bonne exécution de
l’ensemble des missions de la police nationale. A ce titre, ils ont essentiellement vocation à accomplir des
tâches opérationnelles sous l’autorité des commissaires et des officiers de police appartenant au service ou à
l’unité dont ils relèvent.

Ils peuvent être chargés de missions opérationnelles d’enquête, d’information et de surveillance,
conformément aux attributions de leur service d’emploi, ainsi que d’actions de formation.

Ils veillent à l’application de la loi et s’acquittent, dans le cadre des missions qui leur sont confiées par leur
service d’emploi, des attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale en matière d’exercice
de la mission de police judiciaire.

Les gradés et gardiens de la paix assurent l’encadrement des élèves-gardiens dans le cadre de la formation
alternée, ainsi que celui, le cas échéant, des adjoints de sécurité, dont le tutorat leur est, par ailleurs,
prioritairement confié. A partir du grade de brigadier de police, ils peuvent encadrer les réservistes civils de la
police nationale.

Les brigadiers de police peuvent assurer l’encadrement des gardiens de la paix ainsi que celui des adjoints de
sécurité.

Les brigadiers-majors de police et les brigadiers-chefs de police assurent l’encadrement des brigadiers de
police, des gardiens de la paix et des adjoints de sécurité.

Les brigadiers-majors de police, les brigadiers-chefs de police et les brigadiers de police secondent ou
suppléent les officiers de police ; ils peuvent se voir confier la responsabilité du commandement d’une unité. A
ce titre, et pour la mise en œuvre des directives et des instructions reçues de leur hiérarchie, ils élaborent des
consignes particulières et participent à la définition et à la gestion des moyens nécessaires au fonctionnement
de ladite unité ; ils contrôlent l’exécution des missions qui leur ont été confiées et dont ils ont délégué
l’exécution à leurs subordonnés.

Les brigadiers-majors de police et les brigadiers-chefs de police détachés dans un emploi de responsable
d’unité locale de police exercent des responsabilités fonctionnelles particulièrement importantes en matière
d’encadrement ou qui exigent une technicité spécifique ; ces emplois sont identifiés par une nomenclature.

En fonction de l’emploi occupé et de l’organigramme de leur service d’affectation, les fonctionnaires du
corps d’encadrement et d’application de la police nationale peuvent relever de l’autorité de personnels
administratifs, techniques ou scientifiques de la police nationale ou en fonction dans la police nationale.

CHAPITRE III
Droits et obligations

Section 1

Pratique de la déontologie policière
Art. 113-1. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale exécutent les missions qui leur sont assignées

et les ordres qu’ils reçoivent dans le respect des droits et obligations prévus, notamment, par :
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– les principes généraux de droit public applicables en la matière ;
– les dispositions du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal ;
– la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, notamment en ses articles 25 à 30 ;
– la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, notamment en ses articles 66 et 67 ;
– la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ;
– la loi no 2000-494 du 6 juin 2000 susvisée ;
– le décret no 86-592 du 18 mars 1986 susvisé ;
– le décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié, notamment en ses articles 19, 24, 29 et 30,

et dans les textes pris pour leur application.

Certaines dispositions de ces textes sont reproduites en annexe I du présent règlement général d’emploi.
Outre l’obligation de compte-rendu prévue à l’article 111-6 ci-dessus du présent règlement général d’emploi,

les fonctionnaires actifs des services de la police nationale sont soumis à celle, également, de rendre compte
sans délai et par écrit à la hiérarchie, qui, dès lors, prend toute mesure qui s’impose, de tout fait ou incident à
caractère personnel ou se rapportant à l’exécution du service, et des circonstances dans lesquelles ils se sont
produits, ayant entraîné ou susceptible d’entraîner leur présentation devant une autorité de police ou devant une
autorité juridictionnelle. La hiérarchie est tenue informée sans délai de l’évolution des faits ainsi signalés et des
suites qu’ils ont comporté.

Art. 113-2. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale sont loyaux envers les institutions
républicaines. Ils sont intègres et impartiaux. Ils ne se départissent de leur dignité en aucune circonstance.
Placés au service du public, ils se comportent envers celui-ci d’une manière exemplaire. Ils portent une
attention toute particulière aux victimes, conformément à la teneur de la charte dite « de l’accueil du public et
de l’assistance aux victimes ».

Ils ont le respect absolu des personnes, quelles que soient leur nationalité ou leur origine, leur condition
sociale, leurs convictions politiques, religieuses ou philosophiques ou leur préférence sexuelle.

Art. 113-3. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale sont tenus, même lorsqu’ils ne sont pas en
service, d’intervenir de leur propre initiative pour porter assistance à toute personne en danger, pour prévenir
ou réprimer tout acte de nature à troubler l’ordre public et protéger l’individu et la collectivité contre les
atteintes aux personnes et aux biens. Tout accident ou blessure survenus en de telles circonstances sont
considérés comme intervenus en service.

Art. 113-4. − Lorsqu’ils sont autorisés par la loi à utiliser la force et, en particulier, à se servir de leurs
armes dans le respect des règles relatives à la légitime défense, les fonctionnaires actifs de la police nationale
ne peuvent en faire qu’un usage strictement nécessaire et proportionné au but à atteindre.

Ils font preuve de sang-froid et de discernement dans chacune de leurs interventions.
Ils veillent à la proportionnalité des moyens humains et matériels employés pour atteindre l’objectif de leur

action, notamment lorsque celle-ci nécessite l’emploi de la force.

Art. 113-5. − Toute personne appréhendée est placée sous la responsabilité et la protection de la police ;
elle ne doit subir, de la part des fonctionnaires de police ou de tiers, aucune violence ni aucun traitement
inhumain ou dégradant. Elle est traitée avec dignité, dans le respect de son intégrité physique et morale.

La hiérarchie prend toute mesure utile pour assurer la totale application de ces principes.
L’officier de police judiciaire responsable d’une mesure de garde à vue y contribue pour ce qui le concerne.
Les fonctionnaires actifs de la police nationale témoins d’agissements prohibés par le présent article engagent

leur responsabilité disciplinaire s’ils n’entreprennent rien pour les faire cesser ou négligent de les porter à la
connaissance de l’autorité compétente.

Art. 113-6. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale ayant la garde d’une personne dont l’état
nécessite des soins spéciaux doivent faire appel au personnel médical et, le cas échéant, prendre toute mesure
pour protéger la vie et la santé de cette personne.

Art. 113-7. − Le respect de la loi, la déontologie et les exigences particulières en matière de sécurité et de
maîtrise du comportement qu’implique l’exercice des missions de police, pouvant conduire, le cas échéant, à
l’usage légitime de la force et des armes, imposent aux fonctionnaires actifs de la police nationale qu’ils
s’abstiennent, en service ou hors service, de consommer des produits illicites, stupéfiants notamment.

Cette obligation s’entend dès le recrutement.
Des contrôles peuvent être effectués, à cet égard, à l’initiative de la hiérarchie et dans des conditions fixées

par une instruction spécifique.
L’usage, en quelque circonstance que ce soit, de produits illicites, expose son auteur à une sanction

disciplinaire, sans préjudice des peines prévues par la loi pénale.

Art. 113-8. − Sont prohibés l’introduction, la détention et la distribution de boissons alcoolisées dans les
locaux et véhicules de police, ainsi que leur consommation, en tout lieu, dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice des fonctions.

Une circulaire ministérielle précise les aménagements admissibles de ces principes, dont le strict respect
engage la responsabilité de chaque agent et de l’ensemble de la hiérarchie.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


28 juillet 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 107

. .

En raison des exigences particulières en matière de sécurité et de maîtrise du comportement qu’implique
l’exercice des missions de police, des contrôles peuvent être effectués, à cet égard, à l’initiative de la
hiérarchie, dans des conditions fixées par une instruction spécifique.

Tout manquement expose son auteur à une sanction disciplinaire, sans préjudice des peines prévues par la loi
pénale.

Art. 113-9. − Il est interdit de faire usage du tabac à fumer dans l’ensemble des locaux abritant les services
de la police nationale et dont la configuration correspond à celle fixée au premier alinéa de l’article 1er du
décret du 29 mai 1992 susvisé.

Art. 113-10. − Les fonctionnaires de police sont tenus au respect du secret professionnel ainsi qu’à celui du
secret de l’enquête et du secret de l’instruction dans le cadre des textes en vigueur.

Ils s’expriment librement dans les limites qui résultent de l’obligation de réserve à laquelle ils sont soumis et
des règles relatives à la discrétion professionnelle qui concerne tous les faits, les informations ou les documents
dont ils ont une connaissance directe ou indirecte dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur
profession. En tout temps, en service ou hors service, ils s’abstiennent, en public, de tout acte ou propos de
nature à porter la déconsidération sur l’institution à laquelle ils appartiennent.

La communication des services avec les médias s’effectue dans le cadre strict des instructions qui leur sont
données par la hiérarchie à cet effet, dans le respect des prérogatives du service d’information et de
communication de la police nationale.

Les représentants des organisations syndicales s’expriment publiquement dans le respect des dispositions en
vigueur.

Art. 113-11. − Le démarchage d’entreprises à but lucratif est interdit au sein des locaux de police ; ces
mêmes entreprises ne peuvent faire l’objet de recommandations, de nature à nuire à la libre concurrence, de la
part des fonctionnaires le cas échéant sollicités, à qui il incombe de demeurer strictement, et en toute
hypothèse, dans le seul cadre du service public et de l’intérêt des usagers.

Art. 113-12. − Il est interdit de se prévaloir de la qualité de fonctionnaire actif de police ou, en tant que tel,
de mandater tout intermédiaire pour effectuer, auprès de particuliers, d’associations, d’entreprises ou de
sociétés, des collectes et démarches, en vue, notamment, de recueillir des fonds ou des dons. Une instruction
ministérielle précise les modalités d’application du présent article.

Art. 113-13. − Sont interdits, dans les locaux de police et leurs annexes, la rédaction, l’impression,
l’affichage ou la diffusion, sous quelque forme que ce soit, de journaux, périodiques, tracts ou publications
quelconques présentant un caractère discriminatoire ou portant atteinte à la dignité de l’Homme (raciste,
xénophobe, homophobe, notamment), appelant à l’indiscipline collective ou de nature politique, ou encore
manifestant des préférences religieuses, philosophiques ou communautaires.

Section 2

Formation continue

Art. 113-14. − Pour remplir leurs missions dans des conditions optimales, il importe que les fonctionnaires
actifs des services de la police nationale se maintiennent au meilleur niveau de leur qualification
professionnelle et de leur aptitude physique. A cet effet, ils suivent les actions de formation et d’entraînement
physique organisées par l’administration à leur intention, en application, notamment, des dispositions de l’arrêté
ministériel du 28 août 2000 et de sa circulaire d’application du même jour, modifiée. Un dispositif spécifique
est prévu à l’intention des personnels motocyclistes, par arrêté en date du 3 mars 2003 complété par deux
instructions du même jour.

Art. 113-15. − Les chefs de service s’assurent de la formation continue des personnels placés sous leur
autorité et de leur entraînement physique. Pour ce faire, à partir des besoins du service et des compléments de
compétences nécessaires à chaque fonctionnaire, ils planifient la formation. Ils veillent, dans le cadre du plan
de formation du service, établi en concertation étroite avec la délégation régionale au recrutement et à la
formation territorialement compétente, à ce que chacun puisse bénéficier de l’ensemble des possibilités offertes
dans le domaine de la formation continue (retour d’expériences, formation sur le site, stages régionaux et
nationaux, produits d’autoformation...). Ils dressent un bilan qui met en évidence les aspects quantitatifs, mais
surtout les effets qualitatifs de la formation, l’évaluation différée étant systématiquement pratiquée.

L’ensemble de la hiérarchie participe, chacun à son niveau, à la mission de formation continue,
conformément à l’article 111-7 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Art. 113-16. − Deux arrêtés ministériels en date du 12 décembre 1996, dont les dispositions sont précisées
par deux instructions, fixent les modalités administratives et pédagogiques des actions d’adaptation aux
nouvelles fonctions, dans le corps de commandement, d’une part, dans le corps d’encadrement et d’application,
d’autre part. Ces stages se déroulent lors des changements d’affectation, de fonctions ou d’emploi.

Art. 113-17. − Dans les trois corps actifs de la police nationale, des parcours de formation continue sont
organisés au profit des fonctionnaires désireux de bénéficier d’une promotion de grade, exception faite,
s’agissant du corps de commandement, du passage du grade de lieutenant de police à celui de capitaine de
police.
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Dans le corps de conception et de direction, le suivi d’une telle formation constitue une condition impérative
pour l’avancement au grade de commissaire divisionnaire.

Dans le corps de commandement, les actions de formation continue considérées sont destinées à préparer les
postulants à un avancement du grade de capitaine de police à celui de commandant de police aux épreuves de
l’examen des capacités professionnelles à la réussite desquelles est subordonnée l’inscription au tableau
d’avancement correspondant.

Dans le corps d’encadrement et d’application, ces mêmes actions de formation continue sont destinées à
préparer les postulants à un avancement aux grades de brigadier-major de police, de brigadier-chef de police ou
bien encore de brigadier de police aux épreuves de l’examen des capacités professionnelles (dans le premier
cas) ou de l’examen professionnel (dans les deux autres cas) dont la réussite conduit à l’inscription aux
tableaux d’avancement correspondants.

L’administration organise de même des sessions de formation continue au profit des gardiens de la paix
candidats à l’obtention de la qualité d’officier de police judiciaire, qualité dont la détention conduit à
l’inscription au tableau d’avancement au grade de brigadier de police.

Section 3

Port de la tenue d’uniforme

Art. 113-18. − Selon la nature des fonctions qu’ils assurent, les fonctionnaires actifs des services de la
police nationale exercent leurs missions en tenue d’uniforme ou en tenue civile, dans le respect, s’agissant des
fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application, des dispositions transitoires prévues à l’article 31 du
décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004.

Ils reçoivent gratuitement les paquetages ou compléments attribués lors de leur entrée en école ou à l’issue
de leur formation initiale. Ils sont responsables des effets, insignes et attributs reçus en dotation. Les effets et
accessoires d’uniforme reçus demeurent propriété de l’administration.

En cas de cessation d’appartenance à des fonctions impliquant le port de la tenue d’uniforme, ils restituent,
sur demande de l’administration, les effets et accessoires qui ne sont plus nécessaires à l’exercice de leurs
nouvelles fonctions.

La cession ou l’échange de ces vêtements, insignes ou attributs entre fonctionnaires d’un même service ne
peut avoir lieu qu’avec l’autorisation du chef de service.

La vente habituelle ou occasionnelle d’effets d’uniforme, insignes ou attributs, neufs ou usagés, à des
personnes étrangères à l’administration, notamment, est interdite.

Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale assurent le bon entretien de leurs effets
d’uniforme, au renouvellement desquels ils procèdent en tant que de besoin, de leur propre initiative ou, si
nécessaire, sur injonction de leur hiérarchie. Les modalités d’acquisition et de renouvellement des effets
d’uniforme sont fixées par décret et arrêtés. Le port et la correction de la tenue d’uniforme, ainsi que les soins
de la personne et le comportement qu’ils impliquent, sont précisés dans les règlements particuliers et intérieurs.
Certaines missions peuvent s’exercer en tenue civile, lorsque leur nature ou les nécessités du service l’exigent,
dans les conditions fixées ci-après par les dispositions particulières qui font l’objet du livre II du présent
règlement général d’emploi.

Les personnels habituellement autorisés à porter la tenue civile peuvent être appelés, dans le cadre de
l’exercice des missions assignées à leur corps ou dans des circonstances particulières, sur les instructions de
leur hiérarchie, à revêtir leur tenue d’uniforme.

Est prohibé le port, sur la tenue d’uniforme, de tout élément, signe ou insigne en rapport avec l’appartenance
à une organisation politique, syndicale, confessionnelle ou associative.

Cette même interdiction s’applique à la tenue civile durant le temps de service.
Elle s’applique également à tout élément, signe ou insigne ostentatoire de même nature qui serait porté à

même la personne, également durant le temps de service.

Art. 113-19. − La composition et la description des tenues d’uniforme, ainsi que les insignes qu’elles
supportent, sont fixés par arrêté ministériel, après avis de la commission de la tenue de la police nationale,
instaurée par arrêté en date du 6 novembre 2000. Les fonctionnaires sont tenus de s’y conformer.

Dans le même département, la question du port des différents types de tenues d’uniforme en fonction des
saisons est réglée, en concertation, par les chefs de service intéressés et, à Paris, par le préfet de police.

Art. 113-20. − Lors d’opérations de police, à défaut d’être revêtus de leur tenue d’uniforme, les
fonctionnaires de police doivent être porteurs, de façon visible, de l’un des moyens matériels d’identification
dont ils sont dotés. Ils ne peuvent en être dispensés que sur les instructions expresses de l’autorité commandant
l’opération ou, s’agissant de missions pour l’accomplissement desquelles la discrétion doit être privilégiée, sur
celles du responsable de dispositif.

Art. 113-21. − Hors les circonstances normales d’exercice de leurs fonctions, les personnels actifs de la
police nationale ne peuvent revêtir l’uniforme que dans les cas et dans les conditions fixées dans les règlements
intérieurs, ou après autorisation expresse de leur chef de service.
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Section 4

Affectation. – Disponibilité. – Mobilité

Art. 113-22. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale reçoivent une affectation dans l’une des
directions, services centraux ou services relevant de la direction générale de la police nationale énumérés aux
articles 2 et 4 ci-dessus des dispositions liminaires de l’arrêté portant présent règlement général d’emploi et, le
cas échéant, dans leurs services territoriaux cités ci-après dans les règlements d’emploi particuliers, avec
mention de leur résidence administrative. Cette affectation peut également être prononcée dans l’un des services
placés sous l’autorité du préfet de police.

Sous réserve des affectations spécifiques prononcées par l’administration centrale, l’affectation interne des
fonctionnaires actifs au sein des services ou des unités organiques de la police nationale et des unités qui les
composent relève des chefs de service ou d’unité organique concernés, dans le respect des textes en vigueur, de
la nomenclature des postes et de la résidence administrative.

Art. 113-23. − A l’exception des emplois régis par des règles particulières, les changements internes
d’affectation au sein d’un service ou d’une unité organique sont prononcés à la demande des fonctionnaires
intéressés ou pour les nécessités du service (dans ce dernier cas, après appel d’offres au sein du service ou de
l’unité organique considérés), par décision écrite et motivée du chef de service dans le respect des
nomenclatures évoquées à l’article 112-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Art. 113-24. − Une durée minimale de première affectation ou de maintien sur un ressort géographique
donné après nomination en qualité de stagiaire ou bien encore après titularisation et à l’occasion de certains
changements de grade est prévue par les statuts particuliers des trois corps actifs de la police nationale.

Pour le corps de conception et de direction de la police nationale, l’avancement au grade de commissaire
divisionnaire est lié à l’accomplissement d’une période de mobilité de deux ans au cours de laquelle les
intéressés sont affectés à des missions et des activités différentes de celles exercées initialement.

Pour le corps de commandement de la police nationale, la notion de promotion de grade est liée à celle de
mobilité géographique ou fonctionnelle.

Conformément aux dispositions de l’article 6 du décret no 2005-939 du 2 août 2005, les fonctionnaires du
corps de conception et de direction sont en outre soumis, indépendamment de tout changement de grade, à une
obligation de mobilité qui les conduit, après titularisation, à ne pouvoir occuper un même poste que pour une
durée de quatre ans. Cette durée d’affectation maximale peut cependant être prolongée dans la limite de deux
ans, sur demande de l’intéressé ou à l’initiative de l’administration.

Art. 113-25. − Dans l’intérêt du service, les fonctionnaires actifs possédant des connaissances spécifiques
peuvent être employés, en tant que de besoin, en dehors de leur direction, service ou unité d’affectation, pour
une mission déterminée nécessitant la mise en œuvre d’une technicité particulière, et pour un temps donné.

Art. 113-26. − Des arrêtés ministériels et interministériels spécifiques précisent :
– les modalités d’emploi des fonctionnaires actifs des services de la police nationale, hors de leur zone

habituelle d’affectation et d’emploi, à l’occasion d’événements graves ou importants, conformément à
l’article 20 du décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié ;

– les modalités pratiques de mise en œuvre des dispositions relatives à la résidence des fonctionnaires,
conformément à l’article 24 du décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié ;

– la liste des services, lorsque le caractère particulier des missions l’exige, où l’affectation peut être limitée
dans le temps et soumise, le cas échéant, à un contrôle d’aptitude professionnelle régulier, conformément à
l’article 26 de ce même décret.

Il s’agit, notamment, de l’inspection générale de la police nationale, du service de protection des hautes
personnalités, de la direction de la formation de la police nationale (DFPN), de la sous-direction des
courses et jeux de la direction centrale des renseignements généraux, de certaines unités spécialisés de la
direction centrale de la police judiciaire (brigades de recherche et d’intervention [BRI] et brigades
régionales d’enquêtes et de coordination [BREC]) [arrêté ministériel du 8 août 1996 et, s’agissant de la
DFPN, arrêté ministériel du 18 octobre 1994 modifié], ainsi que de l’unité nationale d’escorte, de soutien
et d’intervention [UNESI] de la direction centrale de la police aux frontières [arrêté ministériel du
23 février 1999 modifié] ;

– la durée maximale de séjour et les conditions de prolongation de séjour des personnels actifs de la police
nationale appelés à servir outre-mer ou à l’étranger, conformément à l’article 28 du décret no 95-654 du
9 mai 1995 modifié [arrêté interministériel du 20 octobre 1995 modifié].

L’arrêté ministériel du 18 octobre 1994 modifié par l’arrêté du 7 mars 2000 et portant règlement d’emploi
des personnels occupant des fonctions pédagogiques à la direction de la formation de la police nationale
prévoit, par ailleurs, que l’affectation dans un emploi de formateur est subordonnée à la condition d’avoir
exercé les métiers de la police pendant une durée minimale.

Art. 113-27. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale peuvent être envoyés à l’étranger en mission
de courte ou de longue durée. Ils sont alors placés sous l’autorité d’un chef de mission, nommé par le directeur
général de la police nationale.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


28 juillet 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 107

. .

Lors de l’accomplissement d’un tel déplacement temporaire, ils ne peuvent, sauf dérogation justifiée par
l’urgence opérationnelle, quitter l’Etat de séjour pour se rendre dans un autre Etat étranger non compris dans le
champ dudit déplacement, à quelque titre que ce soit, sans l’autorisation expresse du directeur général de la
police nationale.

Les conditions de déplacement et de séjour à l’étranger des personnels de la police nationale, tant pour
motifs professionnels que privés, font l’objet d’une instruction particulière.

Art. 113-28. − Le travail à temps partiel, pour convenance personnelle, des fonctionnaires de police est
autorisé sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des
possibilités d’aménagement de l’organisation du travail. Tout refus fait l’objet d’un avis motivé du chef de
service.

Conformément aux dispositions de l’article 37 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée,
l’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit notamment pour élever un
enfant ou prodiguer des soins dans le cadre familial.

Le temps partiel de droit et le mi-temps thérapeutique sont incompatibles avec l’exercice de missions de
police dans les unités mobiles, d’intervention ou travaillant en régime cyclique.

L’attribution du temps partiel de droit ou du mi-temps thérapeutique s’accompagne, dans cette hypothèse,
d’un changement d’affectation du fonctionnaire bénéficiaire dans le respect des textes en vigueur.

La coïncidence d’un quelconque jour non travaillé pour raison de travail à temps partiel, quelles qu’en soient
la nature et la quotité, avec un jour férié non travaillé ne donne droit à l’attribution d’aucun congé
supplémentaire.

Section 5

Organisation du travail
Art. 113-29. − Pour répondre aux besoins de sécurité de la population, l’organisation du travail est adaptée

aux missions spécifiques de la police nationale, dans le respect des droits et obligations prévus à la présente
section.

Art. 113-30. − Les principes en vigueur dans la fonction publique de l’Etat relatifs à la durée du travail et
aux congés annuels s’appliquent aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale.

Le volume horaire de travail annuel de certaines catégories de personnels peut faire l’objet d’aménagements
dans les conditions prévues aux articles 113-32 et 113-33 ci-dessous du présent règlement général d’emploi.

Art. 113-31. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale peuvent prétendre à deux jours de repos
hebdomadaires consécutifs, incluant la journée de repos légal hebdomadaire, qui est de droit sous réserve des
contraintes liées au respect des cycles de travail et dans les limites qui résultent des nécessités du service.

Ce repos peut être exceptionnellement reporté si l’intérêt du service l’exige. Lorsque les circonstances ne
permettent pas qu’il en soit autrement, la décision de report peut être signifiée jusqu’à la fin de la dernière
vacation ou journée travaillée. Il ne peut être procédé à plus de deux reports consécutifs que sur décision
ministérielle.

La coïncidence de l’un quelconque des deux jours précités de repos hebdomadaires avec un jour férié non
travaillé ne donne droit à l’attribution d’aucun congé supplémentaire.

Art. 113-32. − Sous réserve des dispositions particulières applicables dans les délégations du service de
coopération technique internationale de police (SCTIP) à l’étranger, l’accomplissement permanent, par les
fonctionnaires de police travaillant en régime hebdomadaire (calqué sur la semaine civile), d’un service d’une
durée conduisant à dépasser le volume horaire annuel maximum de travail effectif autorisé par la
réglementation en vigueur dans la fonction publique de l’Etat, leur donne droit à l’attribution, dans des
conditions fixées par l’instruction générale relative à l’organisation du travail dans la police nationale, d’un
crédit annuel de jours de repos compensateurs dits « jours ARTT » (aménagement et réduction du temps de
travail), au nombre desquels trois, au minimum, sont indemnisés dans des conditions fixées par décret.

Les fonctionnaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite ou ceux ayant pris leurs fonctions en cours
d’année ont droit à un crédit annuel de jours ARTT proportionnel à leur temps de présence en service durant
l’année, calculé par périodes de quinze jours. Cette même règle s’applique aux droits ARTT des fonctionnaires
qui n’ont servi en France que durant une partie de l’année civile, du fait d’une affectation à l’étranger ou d’un
retour d’affectation à l’étranger.

Sous réserve des dispositions relatives au compte épargne-temps dans la police nationale, le crédit annuel
précité de jours de repos compensateurs est utilisé dans l’année civile au titre de laquelle il est attribué.

Le nombre de jours ARTT attribué aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale qui exercent
leurs fonctions à temps partiel est proratisé à hauteur de leur quotité de travail. Une instruction particulière
précise les règles applicables à cet égard, ainsi que celles relatives à la modulation des droits à l’acquisition de
tels repos compensateurs en conséquence de certaines situations d’absence du service.

Art. 113-33. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale travaillant en régime cyclique
bénéficient :

1. D’un crédit férié annuel, exprimé en heures, selon des modalités précisées par l’instruction générale
relative à l’organisation du travail dans la police nationale.
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Les indisponibilités motivées par des congés de maladie, non imputables au service, entraînent une déduction
de 1/24 du crédit férié annuel par période d’absence égale ou supérieure à quinze jours consécutifs.

Les fonctionnaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite ou ceux ayant pris leurs fonctions en cours
d’année ont droit à un crédit férié proportionnel au temps de présence durant l’année, calculé par périodes de
quinze jours ;

2. De repos de pénibilité spécifique (RPS), liée aux horaires irréguliers du travail cyclique, sous forme de
temps compensés obtenus à partir de coefficients multiplicateurs, non cumulables, de 0,1 pour les nuits
(21 heures/6 heures) et de 0,4 pour les dimanches effectivement travaillés.

Les modalités d’attribution de ces repos de pénibilité spécifique font l’objet de précisions complémentaires,
portées dans l’instruction générale précitée.

Le crédit férié et les repos de pénibilité spécifique sont utilisés par les fonctionnaires attributaires dans
l’année civile au titre de laquelle ils sont accordés. Ils ne peuvent être versés au compte épargne-temps. Les
RPS qui, compte tenu des nécessités du service, n’auraient pu être pris dans le délai ainsi prescrit, restent dus ;

3. D’un crédit annuel d’heures ARTT, selon des modalités précisées par l’instruction générale relative à
l’organisation du travail dans la police nationale, au nombre desquelles trois équivalents-jours, au minimum,
sont indemnisés dans des conditions fixées par décret et auxquelles s’appliquent les dispositions de
l’article 113-32 (alinéas 2, 3 et 4) ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale soumis au régime de travail dit « mixte
hebdomadaire/cyclique » en vigueur dans les compagnies républicaines de sécurité (CRS) bénéficient quant à
eux :

1. De jours de repos compensateurs des servitudes opérationnelles et de la pénibilité du travail (RCSOP),
dans des conditions précisées par une instruction spécifique, et auxquels s’appliquent les dispositions ci-dessus
du présent article (alinéa 7) relatives aux RPS ; les indisponibilités motivées par des congés de maladie, non
imputables au service, entraînent une réduction du volume de jours de RCSOP, à raison de 1 jour déduit par
période d’absence de 30 jours (en une fois ou cumulativement) ;

2. D’un crédit annuel de jours ARTT dont cette même instruction fixe également les modalités d’attribution
et d’utilisation.

Les dispositions de l’article 113-32 (alinéas 2, 3 et 4) ci-dessus du présent règlement général d’emploi
s’appliquent à la gestion de ce crédit annuel de jours ARTT.

Art. 113-34. − Les services supplémentaires (permanences, astreintes, rappels au service, dépassements
horaires de la journée de travail ou de la vacation) effectués au-delà de la durée réglementaire de travail
(heures non sécables) ouvrent droit :

1. A des repos égaux ou équivalents, dans des conditions précisées par l’instruction générale relative à
l’organisation du travail dans la police nationale.

Sous réserve des dispositions relatives au compte épargne-temps dans la police nationale, sous réserve
également des nécessités du service, ces repos doivent être utilisés dans l’année civile au cours de laquelle ils
ont été acquis.

Ceux d’entre eux qui, compte tenu des nécessités du service, n’auraient pu être pris dans le délai ainsi
prescrit, restent dus ;

2. Ou à une indemnisation forfaitaire dans des conditions fixées par décret.
Le paiement, en application des dispositions du décret no 2000-194 du 3 mars 2000, d’indemnités pour

services supplémentaires effectués sur une période donnée, exclut toute compensation horaire au titre de cette
même période.

Art. 113-35. − Pour les nécessités du service, un fonctionnaire de police peut être rappelé par son service
ou unité organique d’affectation qui, à cette fin, doit tenir à jour un plan d’alerte ou un plan de rappel.

Les fonctionnaires en congé annuel ne sont susceptibles de faire l’objet d’une telle mesure que par décision
du ministre de l’intérieur.

Des instructions spécifiques précisent le régime applicable, à cet égard, aux jours et heures ARTT dont ils
sont attributaires, ainsi qu’aux congés résultant de la prise de jours issus d’un compte épargne-temps.

Art. 113-36. − Sans préjudice des dispositions des articles 113-32, 113-33 et 113-34 ci-dessus du présent
règlement général d’emploi, le fonctionnaire appelé à quitter sa résidence familiale et administrative ne
bénéficie, à ce titre, d’aucune compensation autre que celles qui résultent, le cas échéant, de l’application de la
réglementation fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires (mission, mission temporaire, déplacement de service, tournée, intérim, stage, concours ou examen
professionnel) ou qui est constitutive de l’indemnité journalière d’absence temporaire (IJAT). Les
fonctionnaires actifs de la police nationale désignés pour assurer certaines missions de renfort saisonnier ou
temporaire d’un service autre que le leur peuvent bénéficier d’un régime indemnitaire particulier, tel que fixé
par les dispositions du décret no 2001-676 du 27 juillet 2001.

Art. 113-37. − En raison des responsabilités particulières qu’ils exercent et des contraintes spécifiques
inhérentes à leurs fonctions, notamment de disponibilité et de présence en service, les fonctionnaires du corps
de conception et de direction de la police nationale ne bénéficient pas du régime de certaines des
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compensations horaires prévues à l’article 113-33 (crédit férié ; RPS ; repos compensateurs des servitudes
opérationnelles et de la pénibilité du travail), non plus que de celui des compensations horaires ou
indemnitaires prévues à l’article 113-34 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Ils bénéficient en revanche d’un crédit annuel de jours ARTT dans les conditions prévues à l’article 6 de
l’arrêté du 3 mai 2002 modifié pris pour l’application dans la police nationale des articles 1er, 4, 5 et 10 du
décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique de l’Etat.

Les dispositions de l’article 113-32 (alinéas 2, 3 et 4) ci-dessus du présent règlement général d’emploi
s’appliquent au crédit annuel de jours ARTT dont bénéficient les fonctionnaires du corps de conception et de
direction de la police nationale.

En raison, également, des responsabilités particulières qu’ils assument et des contraintes spécifiques
inhérentes aux fonctions qu’ils exercent, notamment de disponibilité et de présence en service, les
fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale qui relèvent des dispositions de l’article 10 du
décret no 2000-815 du 25 août 2000 modifié ne bénéficient pas du régime des compensations horaires ou
indemnitaires prévues à l’article 113-34 ci-dessus du présent règlement général d’emploi et afférentes à
l’astreinte ainsi qu’au dépassement horaire de la journée de travail.

Ils bénéficient en revanche d’un crédit annuel de jours ARTT dans les conditions prévues à l’article 6 de
l’arrêté précité du 3 mai 2002.

Les dispositions de l’article 113-32 (alinéas 2, 3 et 4) ci-dessus du présent règlement général d’emploi
s’appliquent au crédit annuel de jours ARTT dont bénéficient les fonctionnaires du corps de commandement de
la police nationale placés dans cette situation.

Art. 113-38. − Sous réserve des dispositions spécifiques prévues, pour les personnels servant à l’étranger,
par le décret no 2002-1200 du 26 septembre 2002 et par son arrêté d’application du même jour, modifié, les
congés annuels sont fixés à cinq fois les obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en
nombre de jours ouvrés ; l’absence du service, sauf cas particuliers prévus à l’article 4 du décret no 84-972 du
26 octobre 1984, ne peut excéder trente et un jours consécutifs. Un jour de congé supplémentaire par an est
attribué aux fonctionnaires dont le nombre de jours de congé annuel pris en dehors de la période du 1er mai au
31 octobre est compris entre cinq et sept jours ; un deuxième jour de congé supplémentaire est accordé, par an,
lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours. Leurs départs en congé annuel ne peuvent être suspendus que
par décision du ministre de l’intérieur.

Des instructions spécifiques précisent le régime applicable, à cet égard, aux jours et heures ARTT dont ils
sont attributaires, ainsi qu’aux congés résultant de la prise de jours issus d’un compte épargne-temps.

Le congé dû pour une année de service accomplie ne peut se reporter sur l’année suivante, sauf autorisation
exceptionnelle donnée par le chef de service. Les congés annuels peuvent cependant contribuer à l’alimentation
d’un compte épargne-temps dans des conditions fixées par l’arrêté du 19 décembre 2002 pris pour l’application
dans les directions et services de la police nationale du décret no 2002-634 du 29 avril 2002 portant création du
compte épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat.

Un congé qui, non épargné, n’est pas pris dans les délais prescrits ci-dessus, ne donne lieu à aucune
indemnité compensatrice.

Sauf dérogation prévue à l’article 2 du décret précité du 26 octobre 1984, les fonctionnaires admis à faire
valoir leurs droits à la retraite ou ceux ayant pris leurs fonctions en cours d’année ont droit à un congé annuel
dont la durée est calculée au prorata des services accomplis. Les congés annuels attribués, en application des
dispositions de ce même décret, aux fonctionnaires qui n’ont servi en France que durant une partie de l’année
civile, du fait d’une affectation à l’étranger ou d’un retour d’affectation à l’étranger, sont calculés, également,
au prorata de leur temps de service en France.

Art. 113-39. − Le repos récupérateur est une restitution de temps égale ou équivalente accordée par le chef
de service au fonctionnaire qui doit, en dehors des heures normales de service et pour une affaire s’y
rapportant, répondre à une convocation officielle émanant d’un tribunal, d’un juge, d’un expert, d’un médecin
de la police ou d’une administration.

Art. 113-40. − Un repos supplémentaire peut être accordé, à titre exceptionnel et sur décision ministérielle,
à la suite d’événements importants ou de services particuliers, à tout ou partie des effectifs engagés à cette
occasion. La décision qui désigne les personnels bénéficiaires fixe la durée de ce repos.

Art. 113-41. − Pour l’application des dispositions de l’article 113-33 ci-dessus, relatives à la déduction de
1/24 du crédit férié annuel ou à celle de un jour du volume de RCSOP en cas d’indisponibilités motivées par
des congés de maladie non imputables au service, il est procédé, en tant que de besoin et dans l’ordre de
priorité suivant, à un rééquilibrage, en cours d’année, de la ligne débitrice de repos de l’une ou l’autre de ces
deux catégories, par imputation sur une ligne créditrice :

– de repos compensateurs de services supplémentaires, prévus à l’article 113-34 ci-dessus ;
– ou d’heures ou jours ARTT ;
– ou de repos récupérateurs, prévus à l’article 113-39 ci-dessus ;
– ou de repos supplémentaires, prévus à l’article 113-40 ci-dessus ;
– ou de repos de pénibilité spécifique, prévus à l’article 113-33 ci-dessus.
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En l’absence de compte créditeur de cet ordre, le rééquilibrage est opéré par imputation sur la ligne du crédit
férié annuel ou du volume de RCSOP au début de l’année suivante.

Ainsi qu’il l’est précisé dans l’instruction particulière citée au dernier alinéa de l’article 113-32 ci-dessus du
présent règlement général d’emploi, il est procédé selon le même principe en cas de modulation des droits à
l’acquisition de jours ou heures ARTT en conséquence de certaines situations d’absence du service.

Art. 113-42. − Les congés annuels autres que de droit commun des personnels exerçant leurs fonctions dans
les départements d’outre-mer ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, ou qui en sont originaires, dits congés bonifiés,
sont fixés par le décret no 78-399 du 20 mars 1978 modifié. L’obligation de fractionnement ne s’applique pas à
ces congés particuliers.

Les fonctionnaires affectés en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie ou à Mayotte peuvent bénéficier
de congés administratifs selon des modalités fixées par le décret du 2 mars 1910 modifié portant règlement sur
la solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et agents des services coloniaux.

Art. 113-43. − Les dispositions concernant notamment le régime des congés de maladie, de maternité, de
paternité, des absences, et des exemptions de service, applicables aux personnels de la police nationale, figurent
à l’annexe II ci-après du présent règlement général d’emploi.

Art. 113-44. − L’instruction générale relative à l’organisation du travail dans la police nationale, complétée
en tant que de besoin par des instructions spécifiques, précise les conditions de mise en œuvre de la présente
section, les droits à compensation ou indemnisation, ainsi que les dispositions particulières relatives à la
permanence et à l’astreinte.

Section 6

Dispositions d’ordre social et médical

Art. 113-45. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale atteints d’une maladie dûment
constatée, les mettant dans l’impossibilité d’assurer leur service, sont de droit placés en congé de maladie,
conformément aux dispositions du titre III du décret no 86-442 du 14 mars 1986 modifié.

Sauf cas de force majeure, ils en donnent ou font donner avis à leur supérieur hiérarchique avant l’heure
fixée pour la prise de service.

Dans les quarante-huit heures, les fonctionnaires empêchés adressent au chef de service le certificat médical
d’avis d’arrêt de travail précisant la durée de leur indisponibilité.

Art. 113-46. − Le chef de service peut demander au service médical de diligenter une visite à domicile par
un médecin agréé, notamment lorsque le fonctionnaire actif concerné n’a pas adressé de certificat d’arrêt de
travail dans le délai prévu à l’article précédent. Une telle visite s’impose dans l’hypothèse d’un arrêt de travail
pour maladie ordinaire ou blessure en service d’une durée égale ou supérieure à 15 jours.

Art. 113-47. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale qui totalisent 15 jours de
maladie, en une seule fois ou cumulativement, au cours de douze mois consécutifs, doivent se présenter en
temps utile avant leur reprise de service devant un médecin de l’administration ou un médecin agréé, en vue
d’obtenir un certificat de reprise.

Art. 113-48. − Toute reprise volontaire de service avant l’expiration d’un congé de maladie est subordonnée
à la production d’un certificat médical qui l’autorise.

Art. 113-49. − Dans le respect des prescriptions médicales relatives, notamment, aux autorisations de sortie,
le chef de service ou son représentant procède ou fait procéder à tous contrôles domiciliaires d’ordre
administratif qui lui paraissent nécessaires à l’égard des fonctionnaires actifs de la police nationale absents du
service par suite d’un congé de maladie prévu à l’article 113-45 ci-dessus. De tels contrôles domiciliaires sont
effectués en tenue civile. Il établit un rapport de visite à domicile dont le médecin de l’administration est rendu
destinataire. Une instruction spécifique précise les modalités pratiques de mise en œuvre des dispositions du
présent article, ainsi que celles de l’article 113-46 ci-dessus.

Art. 113-50. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale en congé de maladie ne peuvent quitter leur
lieu de résidence sans avoir sollicité – et obtenu – l’autorisation de leur chef de service, sauf cas d’urgence à
justifier ou prescription médicale.

Art. 113-51. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale en congé de maladie répondent strictement à
toute convocation des médecins désignés par l’administration. Ceux qui, en raison de leur état de santé, ne
peuvent se déplacer, en informent leur chef de service dès réception de la convocation ou, en cas de force
majeure, le plus tôt possible avant l’heure du rendez-vous. Dans cette dernière éventualité, ils avisent de même
le praticien concerné.

Art. 113-52. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale en congé de maladie qui, alors qu’ils font
l’objet d’un contrôle administratif ou d’un contrôle médical, refusent de s’y soumettre ou sont absents de leur
domicile en dehors des heures de sortie autorisée, s’exposent, dans un cas comme dans l’autre, à des sanctions
disciplinaires.

Art. 113-53. − En application des dispositions de l’article 50 du décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié,
les fonctionnaires actifs des services de la police nationale bénéficient d’une médecine de prévention. Les
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médecins de prévention du ministère de l’intérieur assurent les visites médicales obligatoires dans des
conditions dérogatoires précisées par une circulaire ; ils participent également, par la visite des locaux, à
l’expertise des risques professionnels au travail.

Art. 113-54. − En application des dispositions de l’article 47 du décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié,
les fonctionnaires actifs des services de la police nationale bénéficient d’un dispositif de mutations et
affectations dérogatoires, pour raisons de santé ou autres circonstances graves ou exceptionnelles, précisé par
une circulaire du ministre de l’intérieur. Leur sont en outre applicables les dispositions relatives au droit de
mutation prioritaire prévues à l’article 3 du décret no 95-313 du 21 mars 1995 modifié, complété par un arrêté
en date du 17 janvier 2001.

Art. 113-55. − En application des dispositions de l’article 51 du décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié
complétées par celles de l’arrêté ministériel du 6 juin 1996, les fonctionnaires actifs des services de la police
nationale peuvent bénéficier d’un soutien psychologique dans des conditions précisées par une circulaire du
ministre de l’intérieur.

Art. 113-56. − En application des dispositions de l’article 38 du décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié
complétées par celles de l’arrêté ministériel du 26 janvier 2001, les fonctionnaires actifs des services de la
police nationale atteints d’un handicap bénéficient d’un dispositif d’adaptation et d’aménagement d’emploi
précisé par une circulaire du ministre de l’intérieur.

Section 7

Organismes de concertation et droit syndical
Art. 113-57. − Conformément aux dispositions de l’article 12 du décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié

relatif aux comités techniques paritaires, le comité technique paritaire central (CTPC) de la police nationale est
consulté sur :

– les problèmes généraux d’organisation des services ;
– les conditions générales de fonctionnement des services ;
– le programme de modernisation des méthodes et techniques de travail, et son incidence sur la situation des

personnels ;
– les règles statutaires ;
– l’examen des grandes orientations à définir pour l’accomplissement des tâches des services ;
– les questions d’hygiène et de sécurité dans les conditions prévues par le décret no 82-453 du 28 mai 1982

modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction
publique ;

– les critères de répartition des primes de rendement ;
– les plans fixant des objectifs pluriannuels d’amélioration de l’accès des femmes aux emplois

d’encadrement supérieur ;
– l’évolution des effectifs et des qualifications.

Le comité technique paritaire central de la police nationale donne en outre son avis sur les instructions
ministérielles relatives à l’organisation et aux conditions de travail ; il examine les propositions faites, dans ce
domaine, par les comités techniques paritaires départementaux, ou les comités techniques paritaires locaux
installés outre-mer, des services de la police nationale, ainsi que par les deux comités techniques paritaires
spéciaux institués par le décret no 2004-1438 du 23 décembre 2004, lorsqu’elles dérogent à ces instructions
ministérielles.

Dans le respect des dispositions du décret no 82-453 du 28 mai 1982 précité, le comité central d’hygiène et
de sécurité de la police nationale instauré auprès du comité technique paritaire central contribue également à la
protection de la santé et à la sécurité des personnels de la police nationale dans leur travail.

Le comité technique paritaire central de la police nationale reçoit communication de l’utilisation, au plan
national, des fonds affectés à la prime de résultats exceptionnels instaurée par le décret no 2004-731 du 21 juillet
2004.

Art. 113-58. − Les comités techniques paritaires départementaux (CTPD), et les comités techniques
paritaires locaux installés outre-mer, des services de la police nationale, ainsi que les deux comités techniques
paritaires spéciaux mentionnés à l’article 113-57 ci-dessus du présent règlement général d’emploi sont consultés
sur :

– les conditions générales d’organisation et de fonctionnement des services ;
– le programme de modernisation des méthodes et techniques de travail, avec son incidence sur la situation

des personnels ;
– les questions d’hygiène et de sécurité dans les conditions prévues par le décret no 82-453 du 28 mai 1982

modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction
publique ;

– l’évolution des effectifs et des qualifications.

Dans le respect des dispositions du décret no 82-453 du 28 mai 1982 précité, le comité départemental
d’hygiène et de sécurité de la police nationale instauré auprès de chaque comité technique paritaire

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


28 juillet 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 107

. .

départemental contribue également à la protection de la santé et à la sécurité des personnels de la police
nationale dans l’accomplissement de leur travail. Il en va de même de chaque comité d’hygiène et de sécurité
instauré, outre-mer, auprès du comité technique paritaire local des services de la police nationale.

Sous l’autorité du préfet, ou du représentant de l’Etat en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, les
directeurs et chefs des services de police concernés préparent les questions relatives à leur direction ou service.
Cette même tâche incombe également, pour ce qui les concerne, aux deux directeurs de la police aux frontières
des aérodromes Charles-de-Gaulle et du Bourget, d’une part, d’Orly, d’autre part, sous l’autorité,
respectivement, du préfet de la Seine-Saint-Denis et du préfet du Val-de-Marne, qui président, chacun, l’un des
deux comités techniques paritaires spéciaux précités.

En l’absence du préfet ou bien, outre-mer, du représentant de l’Etat, le comité technique paritaire
départemental ou local des services de la police nationale est présidé par un membre du corps préfectoral ou du
corps de conception et de direction de la police nationale. Chacun des deux comités techniques paritaires
spéciaux susmentionnés est présidé par le préfet de département concerné ou son représentant, membre du
corps préfectoral.

Les comités techniques paritaires départementaux, et les comités techniques paritaires locaux installés
outre-mer, des services de la police nationale, reçoivent communication de l’utilisation, dans leur ressort
territorial de compétence, des fonds affectés à la prime de résultats exceptionnels instaurée par le décret
no 2004-731 du 21 juillet 2004, ainsi que de la préparation des budgets des services déconcentrés
(conformément aux modes de gestion publique induits par les dispositions de la loi organique no 2001-692 du
1er août 2001 modifiée).

Une instruction ministérielle spécifique précise les règles de fonctionnement de ces instances consultatives.

Art. 113-59. − Pour la détermination des modalités d’application, au niveau local, des instructions
ministérielles relatives à l’organisation et aux conditions de travail, sur proposition des directeurs zonaux,
interrégionaux, régionaux, départementaux et directeurs de la police nationale, le préfet du département, le
représentant de l’Etat à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou à Saint-Pierre-et-Miquelon,
et, à Paris, le préfet de police, peuvent :

– soit choisir parmi les modèles d’organisation figurant dans les instructions ministérielles et soumettre pour
avis au comité technique paritaire départemental ou, lorsqu’il en existe un, au comité technique paritaire
local installé outre-mer, des services de la police nationale, celui qu’ils agréent ;

– soit préparer un modèle d’organisation propre, lorsque ceux élaborés à l’échelon ministériel ne semblent
pas convenir aux particularités et contraintes locales. Dans cette hypothèse, après avis du comité technique
paritaire départemental ou, le cas échéant, local, ce modèle est soumis à l’examen du comité technique
paritaire central de la police nationale par le ministre de l’intérieur. Celui-ci peut alors décider d’introduire
ce modèle d’application dans la liste commune ministérielle.

Art. 113-60. − Les avis des comités techniques paritaires, tant au niveau départemental (ou local, outre-mer)
que central, sont donnés à titre consultatif. Il en est de même des avis exprimés par les comités techniques
paritaires spéciaux mentionnés à l’article 113-57 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Art. 113-61. − L’exercice du droit syndical par les fonctionnaires actifs des services de la police nationale
intervient tant dans le respect de l’article 2 de la loi no 48-1504 du 28 septembre 1948 modifiée que dans celui
des prescriptions relatives à la protection du secret professionnel et du secret de l’enquête et de l’instruction,
ainsi que dans le cadre des dispositions du décret no 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit
syndical dans la fonction publique, et de celles de sa circulaire d’application. L’exercice de ce droit est
également soumis aux règles posées par le décret no 86-592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la
police nationale, en son article 11 notamment. Une circulaire ministérielle précise les principes applicables en
matière d’affichage de documents d’origine syndicale dans les locaux de police.

Section 8
Résultats exceptionnels

Art. 113-62. − En application des dispositions du décret no 2004-731 du 21 juillet 2004, complétées par
deux arrêtés et une instruction spécifique, les fonctionnaires actifs des services de la police nationale peuvent, à
titre individuel ou collectif, le cas échéant cumulativement, bénéficier, indépendamment de quelque autre
régime indemnitaire que ce soit, du versement d’une prime de résultats exceptionnels, instituée en cohérence
avec la notion de culture de la performance.

CHAPITRE IV
Matériels et armements

Art. 114-1. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale sont responsables des matériels et
des véhicules administratifs dont ils sont utilisateurs, qui ne peuvent être employés que dans l’exercice de la
fonction. L’administration fournit matériels et véhicules en bon état de fonctionnement.

Toute perte ou vol de documents ou de matériels, et plus particulièrement de documents ou de matériels
sensibles (armement, appareils de transmission, véhicules), est signalé à la hiérarchie sans délai, dès la
découverte de la perte ou de l’infraction. Tout retard dans cette information, de nature à entraîner un report
anormal des diffusions ou des neutralisations nécessaires, peut être imputé au fonctionnaire concerné.
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Toute perte ou détérioration due à la négligence ou à l’inobservation des instructions constitue une faute
disciplinaire. Dans certains cas, la responsabilité pécuniaire du détenteur peut, en outre, être engagée.

Art. 114-2. − Sauf nécessité de service, les fonctionnaires actifs de la police nationale sont porteurs de leur
carte professionnelle pendant le temps d’exercice de leurs fonctions, même lorsqu’ils les accomplissent en
tenue d’uniforme. Ladite carte ne peut être utilisée que pour l’exercice de la fonction ou l’accomplissement
d’un acte rattachable à celle-ci, y compris lors de missions à l’étranger.

Elle est déposée au service préalablement à tout séjour privé à l’étranger.
Toute reproduction, à quelque fin que ce soit, en est strictement interdite. Il en est de même pour l’ensemble

des cartes, documents ou attestations mis à la disposition des fonctionnaires pour leur permettre d’exercer leur
mission.

Tout manquement à l’une quelconque de ces obligations constitue une faute disciplinaire, sans préjudice de
l’application, le cas échéant, de la loi pénale.

Art. 114-3. − Les conditions d’utilisation, par les fonctionnaires actifs des services de la police nationale,
des matériels, moyens ou systèmes en relation avec les nouvelles technologies de l’information et de la
communication sont soumises au strict respect, de la part des intéressés, de la réglementation applicable en la
matière.

S’agissant des systèmes d’information, cette réglementation consiste en règles générales relatives à leur
utilisation et à leur sécurité, précisées, pour chacun d’entre eux, par une ou plusieurs instructions spécifiques
valant règlement d’emploi et règlement de sécurité.

Art. 114-4. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale reçoivent en dotation une arme
individuelle dont l’usage est assujetti aux règles de la légitime défense et aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

Tout fonctionnaire de police doit, lorsqu’il est en service, qu’il soit revêtu de sa tenue d’uniforme ou en
tenue civile, être porteur de l’arme individuelle qui lui est affectée. Le port de l’arme est alors lié à celui du
gilet pare-balles individuel à port dissimulé dans les conditions fixées par une circulaire et une instruction
spécifiques.

Néanmoins, si les nécessités du service ou les contraintes particulières liées aux fonctions exercées par le
fonctionnaire de police l’imposent, les conditions du port de l’arme individuelle et les mesures liées à sa
sécurisation, sa manipulation et sa conservation peuvent faire l’objet d’instructions dérogatoires écrites et
précises de la part de l’autorité hiérarchique d’une direction, d’un service ou d’une unité.

Les instructions tiennent compte de l’impérative nécessité pour le fonctionnaire de police en service d’être
immédiatement opérationnel, ainsi que des possibilités pratiques de conservation sécurisée des armes dans le
service.

De la même manière, des instructions émanant de l’autorité hiérarchique d’une direction, d’un service ou
d’une unité précisent les conditions du port de l’arme et du gilet pare-balles lorsque le fonctionnaire de police
se rend à son service ou en revient. Elles tiennent compte des situations personnelles ou matérielles spécifiques
et, le cas échéant, de situations ponctuelles.

Lorsqu’il n’est pas en service, le fonctionnaire de police n’est autorisé à porter son arme que dans le ressort
territorial où il exerce ses fonctions ou sur le trajet entre son domicile et son lieu de travail. Dans ce cas,
l’utilisation de l’arme de service n’est légale qu’autant que le fonctionnaire de police accomplit, au moment de
son usage ou de son exhibition, un acte de sa fonction ou rattachable à celle-ci.

L’arme est réintégrée à l’armurerie du service, avec les chargeurs et les munitions, lorsque le fonctionnaire
de police bénéficie d’une interruption temporaire de service supérieure à celle du repos cyclique ou
hebdomadaire.

En cas de mutation, le télégramme de notification de cette mesure vaut ordre de mission et autorise le
fonctionnaire concerné à transporter son arme de l’ancienne à la nouvelle résidence administrative. Ce même
télégramme vaut également autorisation de dépôt de l’arme dans la nouvelle résidence administrative.

Le fonctionnaire de police est responsable, en tous temps, en tous lieux et en toutes circonstances, de la
conservation de son arme individuelle, pour autant que celle-ci n’ait pas été déposée à l’armurerie ou en un lieu
sécurisé de son service ou de son unité dans les conditions précitées.

En cas d’indisponibilité majeure de l’intéressé, l’autorité hiérarchique se substitue au porteur de l’arme pour
prendre toutes mesures utiles à la conservation de celle-ci.

Les règlements intérieurs de chaque direction ou service central et de la préfecture de police précisent les
conditions générales ou particulières de port et de stockage, tant des armes individuelles et collectives que des
munitions.

Art. 114-5. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale sont dotés, à titre individuel ou
collectif, de moyens de force intermédiaire, afin de leur permettre, lorsque le recours à la contrainte est
nécessaire, de disposer d’un équipement dont les effets sont proportionnés au but à atteindre.

Il s’agit, notamment, de menottes, de bâtons de défense à poignée latérale, de bombes de produit
incapacitant, de lanceurs de balles de défense ou de pistolets à impulsion électrique.

Leur usage est assujetti aux règles de la légitime défense ou aux autres dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.
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Art. 114-6. − L’arme de service est retirée par l’autorité hiérarchique à tout fonctionnaire présentant un état
de dangerosité pour lui-même ou pour autrui. L’éventuel réarmement de l’intéressé est soumis aux conclusions
favorables d’une visite d’aptitude passée auprès du service médical de la police.

Tout fonctionnaire faisant l’objet d’une mesure de suspension se voit également retirer son arme de service.
Le retrait de l’arme s’accompagne alors de la rétention de la carte professionnelle mentionnée à l’article 114-2
ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Art. 114-7. − Il est interdit à tout fonctionnaire de police de porter en service un armement et des munitions
différents de ceux dont il est doté par l’administration, soit à titre individuel, soit à titre collectif.

Art. 114-8. − Les armes collectives affectées au service ne sont confiées aux fonctionnaires de police que
dans le cadre d’opérations particulières et, au cas par cas, sur décision du responsable hiérarchique
commandant l’opération.

TITRE II

DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX PERSONNELS ADMINISTRATIFS, SCIENTIFIQUES,
TECHNIQUES, DE SANTÉ ET PSYCHOLOGUES DE LA POLICE NATIONALE OU EN FONCTION
DANS LA POLICE NATIONALE

Art. 120-1. − Les dispositions du présent titre portant règlement d’emploi des agents publics de l’Etat de la
police nationale (hormis les fonctionnaires actifs, les adjoints de sécurité et les réservistes civils), ou en
fonction dans la police nationale, ont pour objet de regrouper et de préciser l’ensemble des règles et conditions
d’emploi applicables à ces personnels dans le respect des dispositions législatives et réglementaires communes
de la fonction publique de l’Etat, ainsi que des statuts particuliers régissant leurs corps respectifs.

Art. 120-2. − Le présent titre du règlement général d’emploi de la police nationale est applicable aux corps
de fonctionnaires et aux agents contractuels de la police nationale, excepté les fonctionnaires actifs, les adjoints
de sécurité et les réservistes civils.

Il s’agit, notamment, des personnels administratifs de la police nationale, des personnels scientifiques de la
police nationale, des personnels techniques de la police nationale, ainsi que des médecins et psychologues de la
police nationale.

I. – Les personnels administratifs de la police nationale se répartissent en :

– personnels d’encadrement et de direction, comprenant, au sein du corps des attachés de la police nationale,
les grades :

a) D’attaché principal de la police nationale ;
b) D’attaché de la police nationale ;
– personnels de maîtrise et d’encadrement, comprenant, au sein du corps des secrétaires administratifs de la

police nationale, les grades :

a) De secrétaire administratif de police de classe exceptionnelle ;
b) De secrétaire administratif de police de classe supérieure ;
c) De secrétaire administratif de police de classe normale ;
– personnels d’exécution, comprenant, au sein des corps des adjoints administratifs de la police nationale et

des agents administratifs de la police nationale, les grades :

a) D’adjoint administratif de la police nationale principal de première classe ;
b) D’adjoint administratif de la police nationale principal de deuxième classe ;
c) D’adjoint administratif de la police nationale ;
d) D’agent administratif de la police nationale.

II. – Les personnels scientifiques de la police nationale se répartissent en :

– fonctionnaires du corps des ingénieurs de police technique et scientifique, comprenant les grades :

a) D’ingénieur en chef de police technique et scientifique ;
b) D’ingénieur principal de police technique et scientifique ;
c) D’ingénieur de police technique et scientifique ;
– fonctionnaires du corps des techniciens de police technique et scientifique, comprenant les grades :

a) De technicien en chef de police technique et scientifique ;
b) De technicien principal de police technique et scientifique ;
c) De technicien de police technique et scientifique ;
– fonctionnaires du corps des agents spécialisés de police technique et scientifique, comprenant les grades :

a) D’agent spécialisé principal de police technique et scientifique ;
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b) D’agent spécialisé de police technique et scientifique.

III. – Les personnels techniques de la police nationale se répartissent en :
– personnels d’encadrement, comprenant :

a) Les ouvriers cuisiniers chefs d’équipe ;
b) Les ouvriers cuisiniers ;
c) Au sein des corps des agents des services techniques, les grades ;

1o D’inspecteur de service intérieur et du matériel de classe exceptionnelle ;
2o D’inspecteur de service intérieur et du matériel de première classe ;
3o D’inspecteur de service intérieur et du matériel de deuxième classe ;
– personnels d’exécution, comprenant, au sein des corps des agents des services techniques, le grade d’agent

des services techniques.

Les dispositions du présent titre sont également applicables, à l’exception près mentionnée au premier alinéa
ci-dessus du présent article, aux autres agents, quelle que soit leur position statutaire ou leur situation juridique,
en fonction dans un service actif ou administratif de la police nationale.

Il s’agit, notamment, des personnels suivants :
– personnels administratifs : administrateurs civils, attachés d’administration centrale, secrétaires

administratifs d’administration centrale, adjoints administratifs d’administration centrale, agents
administratifs d’administration centrale ;

– personnels techniques : ingénieurs des services techniques, chefs de garage et conducteurs d’automobiles,
maîtres ouvriers, ouvriers d’Etat et ouvriers professionnels, inspecteurs des transmissions, contrôleurs des
transmissions, agents du service des transmissions, ouvriers nettoyeurs ;

– personnels de santé : infirmières et infirmiers ;
– chargés d’études documentaires.

CHAPITRE Ier

Autorité hiérarchique
Art. 121-1. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus, subordonnés les uns aux autres selon

l’ordre hiérarchique propre à leurs corps d’appartenance pour ceux d’entre eux qui détiennent la qualité de
fonctionnaire, sont placés sous l’autorité du chef de service, qu’ils soient affectés dans un service actif,
administratif, scientifique ou technique de la police nationale.

Dans l’exercice de leurs fonctions, ils relèvent de l’autorité de fonctionnaires actifs, administratifs,
scientifiques ou techniques selon l’organigramme du service considéré, conformément à l’article 3, alinéa 2,
ci-dessus, des dispositions liminaires de l’arrêté portant présent règlement général d’emploi. Ce même
organigramme détermine le rang hiérarchique de ceux d’entre eux qui ne détiennent pas la qualité de
fonctionnaire.

Art. 121-2. − L’autorité hiérarchique est également liée à la fonction.
Elle oblige celui qui la détient, ou qui l’exerce à titre intérimaire, à assumer personnellement la

responsabilité des actes nécessaires à son exercice. Elle peut être permanente ou occasionnelle, entière ou
limitée à un ou plusieurs domaines particuliers, en fonction de nécessités techniques, juridiques ou
administratives.

Les responsabilités liées à l’exercice de l’autorité sont définies au niveau de chaque fonction ou structure,
par les dispositions particulières à chaque direction ou service central ainsi qu’à la préfecture de police.

Art. 121-3. − L’autorité hiérarchique s’exerce, à tous les niveaux, sur une ou plusieurs personnes, dans le
cadre des structures de la police nationale dont elles relèvent. Elle respecte l’ordre hiérarchique, sauf lorsque
les termes d’une lettre de mission particulière en dispose autrement.

Le titulaire d’une autorité hiérarchique est responsable des ordres et des instructions qu’il donne. Il s’assure
de leur diffusion auprès de ses subordonnés en vue de leur bonne application. Il en contrôle la mise en œuvre.

Le chef de service désigne les responsables des structures qui lui sont subordonnés, dans le respect des
règles statutaires et sous réserve des nominations effectuées par l’autorité supérieure. Il dispose du pouvoir de
notation et participe au pouvoir de sanction, en proposant les récompenses et les actions disciplinaires.

L’exercice de l’autorité hiérarchique implique la responsabilité de la coordination et du contrôle des tâches
confiées au service ainsi que celle de la transmission aux autorités concernées des notes, comptes rendus et
dossiers qui en résultent.

Le titulaire de l’autorité hiérarchique a tant le droit que l’obligation de l’exercer effectivement sur tous les
personnels visés à l’article 1er ci-dessus des dispositions liminaires de l’arrêté portant présent règlement général
d’emploi, dans les conditions que prévoit ce règlement.

Art. 121-4. − Pour l’ensemble des corps, l’exercice de l’autorité hiérarchique s’exprime, soit oralement, soit
de manière écrite, tant par des ordres directs qu’au moyen de toute autre forme de communication appropriée.
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A cet effet, l’autorité hiérarchique, à tous les niveaux, s’assure de la bonne circulation de l’information

professionnelle entre tous les personnels de son service.

Art. 121-5. − Dans le respect des lois et règlements en vigueur, notamment du code de déontologie de la

police nationale, tout fonctionnaire ou agent non titulaire relevant des dispositions du présent titre a le devoir

d’exécuter loyalement les instructions et les ordres qui lui sont donnés par l’autorité supérieure. Il est

responsable de leur exécution, ou des conséquences de leur inexécution, dont il a l’obligation de rendre compte.

Art. 121-6. − L’autorité hiérarchique est investie d’une mission permanente de formation professionnelle

des personnels dont elle a la charge, exécutée y compris à l’occasion de l’exercice des fonctions.

Elle est attentive aux projets professionnels de chacun, en facilite la réalisation, en assure le suivi et la

compatibilité avec les intérêts du service. Elle veille à ce que les personnels puissent bénéficier d’un accès aux

différents types de formation, notamment dans le cadre des actions destinées à favoriser la promotion sociale.

Elle s’assure de la formation des personnels à l’utilisation des technologies de l’information et de la

communication et contribue à la généralisation des outils modernes d’aide au management et à la recherche de

la performance.

Elle a la responsabilité du suivi de la formation professionnelle des personnels.

Art. 121-7. − Elle veille, en permanence, dans l’intérêt des personnels, à la qualité des rapports sociaux et

humains ainsi qu’à leur suivi médical, psychologique et social, au sein de son service.

Elle saisit, à cette fin et en tant que de besoin, les médecins statutaires, les médecins de prévention, les

psychologues de soutien opérationnel de la police nationale ou les assistants sociaux.

Art. 121-8. − L’autorité hiérarchique veille à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous

sa responsabilité. A cet effet, elle procède à l’identification des risques professionnels, transcrit et met à jour

les résultats de l’évaluation de chaque risque, ainsi que les mesures de prévention adoptées, au sein d’un

document unique. Une circulaire spécifique précise les modalités pratiques de mise en œuvre des présentes

dispositions.

Dans l’exercice de sa responsabilité en matière d’hygiène et de sécurité, l’autorité hiérarchique bénéficie du

conseil et de l’appui technique du médecin de prévention et de l’inspecteur de l’hygiène et de la sécurité.

Art. 121-9. − L’exercice du pouvoir disciplinaire relève de l’autorité hiérarchique.

L’autorité hiérarchique agit conformément aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux droits

et obligations des fonctionnaires de l’Etat et en application des dispositions spécifiques en vigueur dans la

police nationale.

A cet effet, elle engage la procédure disciplinaire en procédant, ou en faisant procéder sous sa responsabilité,

aux diligences adaptées aux faits et circonstances. Elle prend ou fait prendre toute mesure conservatoire dans

l’intérêt du service et de l’agent concerné.

L’action disciplinaire est exercée, sous le contrôle du juge administratif, au nom de l’administration et dans

l’intérêt de l’institution policière.

CHAPITRE II

Rôle et missions

Art. 122-1. − Les rôles et missions principales des fonctionnaires de chacun des corps administratifs,

techniques et scientifiques de la police nationale sont énumérés et décrits dans un répertoire des emplois-types.

Pour le corps des attachés de la police nationale, le corps des secrétaires administratifs de la police nationale,

le corps des ingénieurs de police technique et scientifique de la police nationale et le corps des techniciens de

police technique et scientifique de la police nationale, des nomenclatures de postes sont réalisées et remises à

jour annuellement.

Ces nomenclatures identifient les postes, leur affectation par direction, zone et service, ainsi que leur niveau

de responsabilité.

Une fiche de poste précise l’emploi-type, les rôles et missions du titulaire du poste, ainsi que les conditions

d’exercice des fonctions attachées à ce poste.

Section 1

Rôle et missions des personnels administratifs de la police nationale
ou en fonction dans la police nationale

Art. 122-2. − Les personnels administratifs de la police nationale, ou en fonction dans la police nationale,

ont vocation à être affectés dans l’ensemble des services centraux et territoriaux de la police nationale et, à titre

principal, à exercer des fonctions d’administration générale, de gestion des ressources humaines, financières ou

logistiques, et de formation.

Art. 122-3. − Les personnels du corps des attachés de la police nationale exercent, sous l’autorité du chef

de service auprès duquel ils sont affectés, des fonctions de gestion des ressources humaines, financières ou
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logistiques, dans l’ensemble des structures de la police nationale. L’accomplissement de ces fonctions comporte
l’exercice de prérogatives tant d’encadrement des personnels de toutes catégories placés sous leur autorité, à
l’égard desquels ils disposent de l’autorité hiérarchique et fonctionnelle, que de direction administrative des
services, notamment administratifs, logistiques ou financiers. Ils peuvent être également chargés d’actions de
formation.

Art. 122-4. − Les personnels du corps des secrétaires administratifs de la police nationale assument des
tâches administratives de maîtrise et d’encadrement. Ils sont chargés, notamment, de mettre en œuvre les
dispositions des textes de portée générale aux cas particuliers qui leur sont soumis.

Ils exercent des fonctions de rédaction administrative ou juridique, de comptabilité, de gestion budgétaire, de
contrôle et d’analyse, et de formation.

Ils peuvent être chargés de l’encadrement d’une ou plusieurs sections administratives et financières, ou de la
responsabilité d’une unité.

Art. 122-5. − Les adjoints administratifs de la police nationale sont chargés de tâches administratives
d’exécution (comptabilité, secrétariat, rédaction, accueil...) impliquant la connaissance des règlements
administratifs ainsi que les modalités de leur application. Ils peuvent être chargés d’actions de formation.

Art. 122-6. − Les agents administratifs sont chargés de tâches administratives d’exécution (comptabilité,
secrétariat, rédaction, accueil...). Ils peuvent seconder ou suppléer les adjoints administratifs.

Section 2

Rôle et missions des personnels scientifiques de la police nationale
ou en fonction dans la police nationale

Art. 122-7. − Les personnels des corps scientifiques de la police nationale en fonction dans la police
nationale ont pour mission de procéder, dans leur service d’affectation et en tous lieux ainsi qu’en tous temps
utiles, aux examens et aux analyses techniques et scientifiques qui sont demandés par l’autorité judiciaire, les
services chargés de mission de police judiciaire ou par toute autre autorité qualifiée. Par la mise en œuvre de
l’ensemble des moyens technologiques dont ils disposent, ils prennent part au processus d’établissement de la
preuve.

Ils peuvent être chargés d’actions de formation ou de tâches de recherche dans le domaine criminalistique.
Ils peuvent se voir confier la responsabilité de la direction ou de l’encadrement de services ou d’unités de

police technique et scientifique, dans le respect des articles 121-1 et 121-5 ci-dessus du présent règlement
général d’emploi.

Ils peuvent être appelés à se déplacer en France et à l’étranger, afin d’apporter une aide à l’enquête,
notamment sur les lieux de constatation des infractions.

Art. 122-8. − Les ingénieurs en chef, les ingénieurs principaux et les ingénieurs de police technique et
scientifique, qui ont vocation à diriger un service ou une unité de police technique et scientifique de la police
nationale, assurent, outre leurs missions propres, évoquées à l’article 122-7 ci-dessus du présent règlement
général d’emploi, l’encadrement des personnels actifs, scientifiques, techniques et administratifs placés sous
leur autorité pour la bonne exécution des missions qui leur sont confiées.

Art. 122-9. − Les techniciens en chef, les techniciens principaux et les techniciens de police technique et
scientifique secondent ou suppléent les fonctionnaires du corps des ingénieurs de police technique et
scientifique dans l’exécution des missions évoquées à l’article 122-7 ci-dessus du présent règlement général
d’emploi. Ils peuvent se voir confier la direction d’un service ou unité de la police nationale chargé de
missions de police technique et scientifique et ont dès lors autorité sur l’ensemble des personnels actifs,
scientifiques, techniques et administratifs affectés dans ce service ou cette unité.

Art. 122-10. − Les agents spécialisés principaux et les agents spécialisés de police technique et scientifique
en fonction dans la police nationale y exécutent, dans les conditions évoquées à l’article 122-7 ci-dessus du
présent règlement général d’emploi, des tâches techniques et scientifiques sous l’autorité de l’ingénieur, du
technicien ou de tout autre fonctionnaire chargé de la direction du service ou de l’encadrement de l’unité
spécialisée de police technique et scientifique où ils sont affectés. Les agents spécialisés confirmés ou
principaux ont vocation à seconder ou suppléer les techniciens ou tout autre responsable d’unité spécialisée de
police technique et scientifique. Leurs conditions d’emploi sont précisées par une instruction.

Section 3

Rôle et missions des personnels techniques de la police nationale
ou en fonction dans la police nationale

Art. 122-11. − Les personnels techniques sont affectés dans les services centraux, les secrétariats généraux
pour l’administration de la police, les services administratifs et techniques de la police et les services
territoriaux.

Ils exercent leurs missions notamment dans les domaines de l’informatique, des transmissions, de
l’armement, de l’automobile, du bâtiment, de l’habillement, de l’immobilier, de l’imprimerie et de la
restauration.
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Art. 122-12. − Les ouvriers cuisiniers assurent et coordonnent l’ensemble des travaux nécessaires à la

confection des repas à l’intention des personnels (élaboration des menus, répartition du travail, fabrication),

dans le strict respect des normes applicables.

Ils effectuent tous les travaux nécessaires à l’entretien des matériels, des installations et des locaux, dans les

limites fixées par les dispositions en vigueur.

A défaut de présence de chef d’équipe, ils peuvent être chargés d’encadrer les personnels techniques mis à

leur disposition pour l’exécution de leur mission.

Les chefs d’équipe cuisiniers assurent des tâches techniques de maîtrise et d’encadrement.

Lorsqu’ils sont affectés dans les compagnies républicaines de sécurité, les ouvriers cuisiniers peuvent être

appelés à assurer ces travaux non seulement à la résidence, mais aussi lors du déplacement de ces unités.

Ils peuvent être chargés d’actions de formation.

Art. 122-13. − Les agents des services techniques de la police nationale assurent tous les travaux matériels

nécessaires à la subsistance et à l’installation des fonctionnaires des services dans lesquels ils sont affectés, ou,

dans les limites fixées par les dispositions en vigueur, au fonctionnement et à l’entretien des locaux

correspondants. Ils concourent à l’exécution des tâches de service intérieur et peuvent être chargés des

fonctions d’huissier.

Lorsqu’ils sont affectés dans les compagnies républicaines de sécurité, ils peuvent être appelés à assurer ces

travaux non seulement à la résidence, mais aussi lors du déplacement de ces unités.

Les inspecteurs de service intérieur et du matériel peuvent assurer des tâches techniques d’encadrement

intermédiaire et se voir confier la responsabilité d’une unité.

Section 4

Rôle et missions des personnels de santé
et des psychologues en fonction dans la police nationale

Art. 122-14. − Le service médical de la police, rattaché à la sous-direction des ressources humaines de la

direction de l’administration de la police nationale, est placé sous l’autorité du médecin-chef de la police

nationale, assisté d’un médecin-chef adjoint. Son effectif est composé, notamment, de médecins de la police

nationale.

Le médecin-chef de la police nationale est le conseiller technique du directeur général de la police nationale

pour toutes questions d’ordre médical ou médico-administratif. Il assiste et conseille le directeur général de la

police nationale pour l’application des dispositions réglementaires et statutaires relatives aux questions d’ordre

médical dans la police. Il participe à la conception, à l’exécution et à l’évaluation des actions de santé dans le

cadre de la doctrine arrêtée à cet égard par la direction générale de la police nationale. Il établit des rapports

sanitaires annuels et conduit des études épidémiologiques.

Le médecin-chef de la police nationale dispose d’une autorité fonctionnelle sur les médecins inspecteurs

régionaux en fonction dans les secrétariats généraux pour l’administration de la police.

Les médecins de la police nationale placés auprès du médecin-chef sont chargés, sous le contrôle

administratif du directeur de l’administration de la police nationale, de la médecine statutaire, à l’égard,

notamment, des personnels de la police nationale gérés en administration centrale. Dans ce cadre, leurs

attributions comportent le contrôle de l’aptitude physique et médicale à servir dans la police nationale, ainsi

que l’exécution des missions de contrôle prévues par la réglementation et l’accomplissement des actes

techniques s’y rapportant.

Art. 122-15. − Dans le cadre hiérarchique propre au service médical de la police nationale et dans le respect

de la réglementation spécifique applicable à leur activité, les infirmiers et infirmières en fonction dans la police

nationale participent à l’exécution de la mission de médecine statutaire dont ce service est investi, pratiquent

des soins médicaux et prennent part aux actions de santé publique organisées, tant au plan local que national,

par l’administration. Une instruction particulière, valant règlement d’emploi, précise les modalités de mise en

œuvre du présent article.

Art. 122-16. − Les psychologues de la police nationale exercent leurs fonctions en administration centrale

ou dans les services territoriaux ; ils se répartissent en trois catégories :

– les psychologues de formation, rattachés à la direction de la formation de la police nationale, assurent des

missions de formation initiale et continue et participent aux actions de recrutement, de sélection et

d’évaluation des aptitudes comportementales des élèves. Ils effectuent également des missions de

recherche, de conception de méthodes et d’analyse dans des domaines qui leur sont prescrits ;

– les psychologues affectés au sein de certains services de police accomplissent des missions d’appui aux

équipes opérationnelles de ces services, en matière, notamment, d’analyse criminelle et comportementale

et d’aide à la négociation ;

– les psychologues cliniciens du service de soutien psychologique opérationnel (SSPO), rattachés à la sous-

direction de l’action sociale de la direction de l’administration de la police nationale, assurent, en faveur

des personnels de police et, le cas échéant, de leurs proches, voire au bénéfice d’autres catégories de

personnels du ministère de l’intérieur, lorsque les circonstances le commandent, des actions de prévention

et de soutien psychologique péri-traumatique à l’occasion d’interventions policières ou à l’issue
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d’événements traumatiques personnels, de portée individuelle ou collective. Leurs conditions d’emploi sont
précisées par une circulaire spécifique. Le chef du SSPO assure la responsabilité fonctionnelle et technique
du réseau qu’il anime et coordonne de manière continue.

CHAPITRE III
Droits et obligations

Section 1

Règles déontologiques
Art. 123-1. − Les agents cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi exécutent

les missions qui leur sont assignées et les ordres qu’ils reçoivent dans le respect des droits et obligations
prévus, notamment, par :

– les principes généraux de droit public applicables en la matière ;
– les dispositions du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal ;
– la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, notamment en ses articles 25 à 30 ;
– la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, notamment en ses articles 66 et 67 ;
– la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ;
– la loi no 2000-494 du 6 juin 2000 susvisée ;
– le décret no 86-592 du 18 mars 1986 susvisé, 

et dans les textes pris pour leur application.
Certaines dispositions de ces textes sont reproduites en annexe I du présent règlement général d’emploi.
Outre l’obligation de compte rendu prévue à l’article 121-5 ci-dessus du présent règlement général d’emploi,

ces mêmes agents sont soumis à celle, également, de rendre compte sans délai et par écrit à la hiérarchie, qui,
dès lors, prend toute mesure qui s’impose, de tout fait ou incident à caractère personnel ou se rapportant à
l’exécution du service, et des circonstances dans lesquelles ils se sont produits, ayant entraîné ou susceptibles
d’entraîner leur présentation devant une autorité de police ou devant une autorité juridictionnelle. La hiérarchie
est tenue informée sans délai de l’évolution des faits ainsi signalés et des suites qu’ils ont comportées.

Art. 123-2. − Les agents cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi sont tenus
au respect du secret professionnel ainsi qu’à celui du secret de l’enquête et du secret de l’instruction dans le
cadre des textes en vigueur.

Ils s’expriment librement dans les limites qui résultent de l’obligation de réserve à laquelle ils sont soumis et
des règles relatives à la discrétion professionnelle qui concerne tous les faits, les informations ou les documents
dont ils ont une connaissance directe ou indirecte dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur
profession. En tout temps, en service ou hors service, ils s’abstiennent, en public, de tout acte ou propos de
nature à porter la déconsidération sur l’institution à laquelle ils appartiennent.

La communication des services avec les médias s’effectue dans le cadre strict des instructions qui leur sont
données par la hiérarchie à cet effet, dans le respect des prérogatives du service d’information et de
communication de la police nationale.

Les représentants des organisations syndicales s’expriment publiquement dans le respect des dispositions en
vigueur.

Art. 123-3. − Le respect de la loi et la déontologie imposent aux personnels concernés par le présent titre
qu’ils s’abstiennent, en service ou hors service, de consommer des produits illicites, stupéfiants notamment.

Des contrôles peuvent être effectués, à cet égard, à l’initiative de la hiérarchie et dans des conditions fixées
par une instruction spécifique.

L’usage, en quelque circonstance que ce soit, de produits illicites, expose son auteur à une sanction
disciplinaire, sans préjudice des peines prévues par la loi pénale.

Art. 123-4. − Sont prohibés l’introduction, la détention et la distribution de boissons alcoolisées dans les
locaux et véhicules de police, ainsi que leur consommation, en tout lieu, dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice des fonctions.

Une circulaire ministérielle précise les aménagements admissibles de ces principes, dont le strict respect
engage la responsabilité de chaque agent et de l’ensemble de la hiérarchie.

Tout manquement expose son auteur à une sanction disciplinaire, sans préjudice des peines prévues par la loi
pénale.

Art. 123-5. − Il est interdit de faire usage du tabac à fumer dans l’ensemble des locaux abritant les services
de la police nationale et dont la configuration correspond à celle fixée au premier alinéa de l’article 1er du
décret du 29 mai 1992 susvisé.

Art. 123-6. − Le démarchage d’entreprises à but lucratif est interdit au sein des locaux de police ; ces
mêmes entreprises ne peuvent faire l’objet de recommandations, de nature à nuire à la libre concurrence, de la
part des fonctionnaires le cas échéant sollicités, à qui il incombe de demeurer strictement, et en toute
hypothèse, dans le seul cadre du service public et de l’intérêt des usagers.

Art. 123-7. − Sont interdits, dans les locaux de police et leurs annexes, la rédaction, l’impression,
l’affichage ou la diffusion, sous quelque forme que ce soit, de journaux, périodiques, tracts ou publications
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quelconques présentant un caractère discriminatoire ou portant atteinte à la dignité de l’homme (raciste,
xénophobe, homophobe, notamment), appelant à l’indiscipline collective ou de nature politique, ou encore
manifestant des préférences religieuses, philosophiques ou communautaires.

Section 2

Formation initiale et continue

Art. 123-8. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi
bénéficient obligatoirement d’une formation professionnelle initiale, à la fois théorique et pratique, afin de les
préparer, avant titularisation, à exercer leurs fonctions.

L’évolution des contenus pédagogiques détermine celle de la durée des actions de formation initiale.
Tous les corps de fonctionnaires administratifs et scientifiques de la police nationale bénéficient d’un tronc

commun de formation initiale.
Les personnels techniques et de santé, ainsi que les psychologues, bénéficient d’une formation initiale

destinée à les familiariser avec leur environnement professionnel et, s’agissant de certains personnels
techniques, à les sensibiliser aux normes européennes dites « HACCP ». Ils suivent également une formation
spécifique à l’emploi et au métier exercé.

Art. 123-9. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi sont
également appelés à suivre des actions de formation continue visant à :

– maintenir ou parfaire leur qualification professionnelle, en termes, notamment, d’adaptation à l’emploi ;
– assurer leur adaptation aux nouvelles fonctions qu’ils sont appelés à exercer ;
– leur permettre de suivre, dans l’intérêt du service, l’évolution des techniques ou des structures

administratives et scientifiques.
Les chefs de service s’assurent de la formation continue des personnels placés sous leur autorité. Pour ce

faire, à partir des besoins du service et des compléments de compétences nécessaires à chaque fonctionnaire, ils
planifient la formation. Ils veillent, dans le cadre du plan de formation du service, établi en concertation étroite
avec la délégation régionale au recrutement et à la formation territorialement compétente, à ce que chacun
puisse bénéficier de l’ensemble des possibilités offertes dans le domaine de la formation continue (retour
d’expériences, formation sur le site, stages régionaux et nationaux, produits d’autoformation...). Ils dressent un
bilan qui met en évidence les aspects quantitatifs, mais surtout les effets qualitatifs de la formation, l’évaluation
différée étant systématiquement pratiquée.

L’ensemble de la hiérarchie participe, chacun à son niveau, à la mission de formation continue,
conformément à l’article 121-6 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Art. 123-10. − L’institut national de formation des personnels administratifs, techniques et scientifiques de
la police nationale, créé par arrêté ministériel en date du 17 mars 2000, est chargé de la conception et de la
réalisation des actions de formation initiale et continue à l’intention des personnels administratifs, techniques,
scientifiques, de santé et psychologues de la police nationale ou en fonctions dans la police nationale.

Section 3

Affectation. – Disponibilité. – Mobilité

Art. 123-11. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi
reçoivent une affectation dans une structure d’administration centrale ou territoriale relevant de la police
nationale avec mention de leur résidence administrative.

Sous réserve des affectations spécifiques prononcées par l’administration centrale, leur affectation interne au
sein des services ou des unités organiques de la police nationale et des unités qui les composent relève des
chefs de service ou d’unité organique concernés, dans le respect des textes en vigueur, de la nomenclature des
postes et de la résidence administrative.

Art. 123-12. − A l’exception des emplois régis par des règles particulières, les changements internes
d’affectation au sein d’un service ou d’une unité organique sont prononcés à la demande des agents publics
intéressés ou pour les nécessités du service (dans ce dernier cas, après appel d’offres au sein du service ou de
l’unité organique considérés), par décision écrite et motivée du chef de service, dans le respect des
nomenclatures évoquées à l’article 122-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Art. 123-13. − Les agents cités à l’article 120-2 ci-dessus peuvent demander à changer d’affectation à
l’occasion du mouvement général.

Art. 123-14. − Ces mêmes agents peuvent être envoyés à l’étranger en mission de courte ou de longue
durée. Ils sont alors placés sous l’autorité d’un chef de mission, nommé par le directeur général de la police
nationale.

Lors de l’accomplissement d’un tel déplacement temporaire, ils ne peuvent, sauf dérogation justifiée par
l’urgence opérationnelle, quitter l’Etat de séjour pour se rendre dans un autre Etat étranger non compris dans le
champ dudit déplacement, à quelque titre que ce soit, sans l’autorisation expresse du directeur général de la
police nationale.
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Les conditions de déplacement et de séjour à l’étranger des personnels de la police nationale, tant pour
motifs professionnels que privés, font l’objet d’une instruction particulière.

Art. 123-15. − Le travail à temps partiel, pour convenance personnelle, est autorisé sous réserve des
nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d’aménagement de
l’organisation du travail. Tout refus fait l’objet d’un avis motivé du chef de service.

Conformément aux dispositions de l’article 37 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée,
l’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit notamment pour élever un
enfant ou prodiguer des soins dans le cadre familial.

La coïncidence d’un quelconque jour non travaillé pour raison de travail à temps partiel, quelles qu’en soient
la nature et la quotité, avec un jour férié non travaillé ne donne droit à l’attribution d’aucun congé
supplémentaire.

Section 4

Organisation du travail

Art. 123-16. − Les principes en vigueur dans la fonction publique de l’Etat relatifs à la durée du travail et
aux congés annuels s’appliquent aux agents cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général
d’emploi.

Lorsqu’ils sont soumis à des horaires particuliers, ils bénéficient d’un aménagement horaire et d’un repos
compensateur.

Ils peuvent également recevoir, à ce titre, une compensation financière en application des dispositions
réglementaires en vigueur.

Art. 123-17. − Sont applicables aux agents publics mentionnés à l’article 120-2 ci-dessus :
– les dispositions de l’article 113-32 du présent règlement général d’emploi, à l’exception de la disposition

particulière relative à l’indemnisation minimum de 3 jours ARTT ;
– les dispositions de l’article 113-34 de ce même règlement général, à l’exception de la disposition

particulière prévue à son dernier alinéa ;
– les dispositions de ses articles 113-35 et 113-36 (à l’exception de la disposition particulière relative à

l’application du décret no 2001-676 du 27 juillet 2001) ;
– les dispositions de son article 113-41 (dernier alinéa).
Le paiement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires en application des dispositions du décret

no 2002-60 du 14 janvier 2002 pour une période donnée exclut toute compensation horaire au titre de la même
période.

En fonction de la nature de l’emploi occupé, les agents publics précités sont susceptibles de bénéficier du
régime d’attribution de jours ARTT prévu à l’article 113-37 (alinéas 2 et 3) ci-dessus du présent règlement
général d’emploi. Dans une telle hypothèse, ces mêmes agents ne bénéficient d’aucun régime de compensation
horaire de dépassement de la journée de travail.

Les personnels administratifs et techniques de la police nationale soumis au régime de travail dit « mixte
hebdomadaire/cyclique » en vigueur dans les compagnies républicaines de sécurité (CRS) bénéficient, dans des
conditions précisées par une instruction spécifique et identiques à celles, mentionnées à l’article 113-33
ci-dessus du présent règlement général d’emploi, qui sont applicables aux fonctionnaires actifs de la police
nationale placés dans la même situation, de jours de repos compensateurs des servitudes opérationnelles et de la
pénibilité du travail (RCSOP), d’une part, et d’un crédit annuel de jours ARTT, d’autre part. Les dispositions
de l’article 113-41 leur sont applicables.

Art. 123-18. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi
sont soumis, en ce qui concerne les congés, aux dispositions du statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Art. 123-19. − Sous réserve des dispositions spécifiques prévues, pour les personnels servant à l’étranger,
par le décret no 2002-1200 du 26 septembre 2002 et par son arrêté d’application du même jour, modifié, les
congés annuels sont fixés à cinq fois les obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en
nombre de jours ouvrés ; l’absence du service, sauf cas particuliers prévus à l’article 4 du décret no 84-972 du
26 octobre 1984, ne peut excéder trente et un jours consécutifs. Un jour de congé supplémentaire par an est
attribué à l’agent public dont le nombre de jours de congé annuel pris en dehors de la période du 1er mai au
31 octobre est compris entre cinq et sept jours ; un deuxième jour de congé supplémentaire est accordé, par an,
lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours. Les départs en congé annuel ne peuvent être suspendus que
par décision du ministre de l’intérieur.

Des instructions spécifiques précisent le régime applicable, à cet égard, aux jours ARTT dont les personnels
concernés sont attributaires, ainsi qu’aux congés résultant de la prise de jours issus d’un compte épargne-temps.

Le congé dû pour une année de service accompli ne peut se reporter sur l’année suivante, sauf autorisation
exceptionnelle donnée par le chef de service.

Les congés annuels peuvent cependant contribuer à l’alimentation d’un compte épargne-temps dans des
conditions fixées par l’arrêté du 19 décembre 2002 pris pour l’application dans les directions et services de la
police nationale du décret no 2002-634 du 29 avril 2002 portant création du compte épargne-temps dans la
fonction publique de l’Etat.
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Un congé qui, non épargné, n’est pas pris dans les délais prescrits ci-dessus, ne donne lieu à aucune
indemnité compensatrice.

Sauf dérogation prévue à l’article 2 du décret précité du 26 octobre 1984, les agents publics admis à faire
valoir leurs droits à la retraite ou ceux ayant pris leurs fonctions en cours d’année ont droit à un congé annuel
dont la durée est calculée au prorata des services accomplis. Les congés annuels attribués, en application des
dispositions de ce même décret, aux agents qui n’ont servi en France que durant une partie de l’année civile,
du fait d’une affectation à l’étranger ou d’un retour d’affectation à l’étranger, sont calculés, également, au
prorata de leur temps de service en France.

Art. 123-20. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi
peuvent prétendre à deux jours de repos hebdomadaires consécutifs, incluant la journée de repos légal
hebdomadaire qui est de droit dans la mesure permise par les horaires de travail et les nécessités du service. Ce
repos peut être exceptionnellement reporté si l’intérêt du service l’exige. Lorsque les circonstances ne
permettent pas qu’il en soit autrement, la décision de report peut être signifiée jusqu’à la fin de la dernière
journée travaillée. Il ne peut être procédé à plus de deux reports consécutifs sans autorisation ministérielle.

La coïncidence de l’un quelconque des deux jours précités de repos hebdomadaire avec un jour férié non
travaillé ne donne droit à l’attribution d’aucun congé supplémentaire.

Art. 123-21. − Le repos récupérateur est une restitution de temps égale ou équivalente, accordée par le chef
de service à l’agent public qui doit, en dehors des heures normales de service et pour une affaire s’y
rapportant, répondre à une convocation officielle émanant d’un tribunal, d’un juge, d’un expert, d’un médecin
de la police ou d’une administration.

Art. 123-22. − Un repos supplémentaire peut être accordé, à titre exceptionnel, sur décision ministérielle, à
la suite d’événements importants ou de services particuliers, à tout ou partie des effectifs engagés à cette
occasion. La décision qui désigne les personnels bénéficiaires fixe la durée de ce repos.

Art. 123-23. − Les congés annuels autres que de droit commun des personnels exerçant leurs fonctions dans
les départements d’outre-mer ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, ou qui en sont originaires, dits congés bonifiés,
sont fixés par le décret no 78-399 du 20 mars 1978 modifié. L’obligation de fractionnement ne s’applique pas à
ces congés particuliers.

Les fonctionnaires affectés en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française peuvent, en sus du congé annuel
de droit commun, bénéficier d’un congé administratif, selon des modalités fixées par le décret no 96-1026 du
26 novembre 1996 modifié.

Les fonctionnaires affectés à Mayotte peuvent, en sus du congé annuel de droit commun, bénéficier d’un
congé administratif, selon des modalités fixées par le décret no 96-1027 du 26 novembre 1996 modifié.

Art. 123-24. − Les dispositions concernant notamment le régime des congés de maladie, de maternité, de
paternité, des absences, et des exemptions de service, applicables aux personnels de la police nationale, figurent
à l’annexe II ci-après du présent règlement général d’emploi.

Art. 123-25. − Une instruction générale relative à l’organisation du travail des personnels administratifs,
techniques et scientifiques de la police nationale ou en fonction dans la police nationale précise les conditions
de mise en œuvre de la présente section, les droits à compensation ainsi que les dispositions particulières
relatives à la permanence et à l’astreinte, pour ceux d’entre eux qui ne sont pas affectés en compagnies
républicaines de sécurité.

L’organisation du travail des personnels administratifs, agents des services techniques et ouvriers cuisiniers
en fonction dans les compagnies républicaines de sécurité est fixée par une instruction distincte.

Section 5

Organismes de concertation, droit syndical et droit de grève

Art. 123-26. − Les articles 113-57 à 113-60 ci-dessus du titre Ier du livre Ier du présent règlement général
d’emploi, relatifs aux organismes de concertation s’appliquent aux personnels concernés par le présent titre II.

Art. 123-27. − L’exercice du droit syndical par les personnels concernés par le présent titre intervient dans
le respect des dispositions législatives relatives à la protection du secret professionnel et du secret de l’enquête
et de l’instruction, ainsi que dans le cadre des dispositions du décret no 82-447 du 28 mai 1982 relatif à
l’exercice du droit syndical dans la fonction publique, et de celles de sa circulaire d’application. L’exercice de
ce droit est également soumis aux règles posées par le décret no 86-592 du 18 mars 1986 portant code de
déontologie de la police nationale. Une circulaire ministérielle précise les principes applicables en matière
d’affichage de documents d’origine syndicale dans les locaux de police.

Art. 123-28. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi, à
l’exception de ceux qui seraient soumis à un statut spécial qui en porterait l’interdiction, disposent du droit de
grève, en tant que mécanisme de défense de leurs intérêts professionnels, dans le respect des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, notamment les articles L. 521-2 et suivants du code du travail : la
cessation concertée du travail est précédée d’un préavis émanant de l’organisation ou de l’une des organisations
syndicales les plus représentatives sur le plan national, dans la catégorie professionnelle concernée. Le préavis
parvient cinq jours francs avant le déclenchement de la grève. Il est motivé et adressé à l’autorité qui a la
responsabilité du service, éventuellement sur le plan national.
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L’exercice du droit de grève doit être concilié, notamment, avec le respect du devoir de réserve qui s’impose
à tout agent public dans l’exercice de ses fonctions.

Section 6

Résultats exceptionnels
Art. 123-29. − En application des dispositions du décret no 2004-731 du 21 juillet 2004, complétées par

deux arrêtés et une instruction spécifique, les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent
règlement général d’emploi peuvent, à titre individuel ou collectif, le cas échéant cumulativement, bénéficier,
indépendamment de quelque autre régime indemnitaire que ce soit, du versement d’une prime de résultats
exceptionnels, instituée en cohérence avec la notion de culture de la performance.

Section 7

Matériels
Art. 123-30. − Les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi

sont porteurs de leur carte professionnelle pendant leur temps de service. Ladite carte ne peut être utilisée que
pour l’exercice de la fonction ou l’accomplissement d’un acte rattachable à celle-ci, y compris lors de missions
à l’étranger. Elle est déposée au service préalablement à tout séjour privé à l’étranger. Toute reproduction, à
quelque fin que ce soit, en est strictement interdite. Il en est de même pour l’ensemble des cartes, documents
ou attestations mis à la disposition des agents précités pour leur permettre d’exercer leur mission.

Tout manquement à l’une quelconque de ces règles constitue une faute disciplinaire, sans préjudice de
l’application, le cas échéant, de la loi pénale.

Art. 123-31. − Ils sont responsables des matériels et des véhicules administratifs dont ils sont utilisateurs,
qui ne peuvent être employés que dans le cadre du service. L’administration fournit matériels et véhicules en
bon état de fonctionnement.

Toute perte ou détérioration due à la négligence ou à l’inobservation des instructions constitue une faute
disciplinaire. Dans certains cas, la responsabilité pécuniaire du détenteur peut, en outre, être engagée.

Toute perte ou vol de documents ou matériels, et plus particulièrement de documents ou matériels sensibles
(armement, appareils de transmission, véhicules), est signalé à l’autorité hiérarchique sans délai dès la
découverte de la perte ou de l’infraction. Tout retard dans cette information, de nature à entraîner un report
anormal des diffusions ou des neutralisations nécessaires peut être imputé à l’agent concerné.

Est interdite toute vente, habituelle ou occasionnelle, d’effets, accessoires, matériels ou insignes de police,
neufs ou usagés, à des personnes étrangères à l’administration, notamment.

Art. 123-32. − Les conditions d’utilisation, par les agents publics cités à l’article 120-2 ci-dessus du présent
règlement général d’emploi, des matériels, moyens ou systèmes en relation avec les nouvelles technologies de
l’information et de la communication sont soumises au strict respect, de la part des intéressés, de la
réglementation applicable en la matière.

S’agissant des systèmes d’information, cette réglementation consiste en règles générales relatives à leur
utilisation et à leur sécurité, précisées, pour chacun d’entre eux, par une ou plusieurs instructions spécifiques
valant règlement d’emploi et règlement de sécurité.

TITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX ADJOINTS DE SECURITÉ

Art. 130-1. − Les adjoints de sécurité sont des agents non titulaires de droit public recrutés, au nom de
l’Etat, par le préfet de département, le préfet de police à Paris, et le représentant de l’Etat en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et à Mayotte. Leur recrutement s’intègre, d’une manière générale, dans le
cadre des besoins exprimés dans les contrats locaux de sécurité, dont le dispositif est institué par circulaire
interministérielle. Ils exercent leurs fonctions à temps plein, pour une durée maximale de cinq ans non
renouvelable, en application de l’article 36 de la loi susvisée du 21 janvier 1995, inséré par l’article 10 de la
loi no 97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement d’activités pour l’emploi des jeunes.

Ils sont régis par :
– certaines dispositions du décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales

applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

– les dispositions du décret no 2000-800 du 24 août 2000 modifié relatif aux adjoints de sécurité recrutés en
application de l’article 36 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative
à la sécurité ;

– les dispositions de l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les modalités de recrutement et
de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des
jeunes ;

– les dispositions de l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints
de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes, 
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précisées par une circulaire spécifique, relative aux conditions de recrutement, de formation et d’emploi qui
leur sont applicables.

Art. 130-2. − Les adjoints de sécurité concourent aux missions du service public de la sécurité des
personnes et des biens assurées, notamment, par les fonctionnaires actifs des services de la police nationale
sous les ordres et sous la responsabilité desquels ils sont placés.

Ils sont chargés de renforcer ces services pour faire face aux besoins non satisfaits en matière de prévention,
d’assistance et de soutien, particulièrement dans les lieux où les conditions de la vie urbaine nécessitent des
actions spécifiques de proximité.

Art. 130-3. − Les adjoints de sécurité entrent en fonction après avoir suivi le parcours d’une formation
professionnelle initiale dont les modalités sont fixées par les dispositions de l’arrêté interministériel précité du
24 août 2000.

Ceux d’entre eux qui ont été retenus pour suivre la filière « cadets de la République, option police
nationale » bénéficient d’une formation initiale spécifique, dispensée en alternance par une structure de
formation de la police nationale et un établissement relevant de l’éducation nationale, visant à les préparer,
d’une part, à l’exercice des fonctions d’adjoint de sécurité et, d’autre part, aux épreuves du second concours de
gardien de la paix, auquel ils peuvent se présenter en application du b) de l’article 6 du décret no 2004-1439 du
23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application de la police nationale.
L’appellation de « cadets de la République, option police nationale » leur est alors conférée pour la durée de
cette formation professionnelle initiale.

Art. 130-4. − Les adjoints de sécurité sont soumis à une période d’essai commençant par leur formation
initiale et se poursuivant, au-delà de celle-ci, selon des modalités fixées par les dispositions du décret du
24 août 2000 mentionné à l’article 130-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Tout au long de cette période d’essai, ils peuvent mettre fin à leurs fonctions sans préavis.
Au cours de cette même période, une mise fin à leur contrat, sans indemnité ni préavis, peut être prononcée

par le préfet de département, le préfet de police à Paris, ou le représentant de l’Etat en Nouvelle-Calédonie, en
Polynésie française ou à Mayotte. Cette procédure est notamment mise en œuvre, durant la période de
formation professionnelle initiale, lorsqu’il est établi qu’un adjoint de sécurité a fait usage de produits illicites
tels qu’évoqués à l’article 133-10 ci-dessous du présent règlement général d’emploi ou qu’il présente une
inaptitude définitive au port de l’arme de service dont il sera appelé à être doté dans l’exercice de ses
fonctions.

CHAPITRE Ier

Autorité hiérarchique
Art. 131-1. − Aucun principe hiérarchique ne régit les rapports des adjoints de sécurité entre eux. Ces

agents sont subordonnés aux personnels de la police nationale ou, le cas échéant, en fonction dans la police
nationale, sous l’autorité desquels ils sont placés.

Art. 131-2. − Le respect de la déontologie est absolu ; les adjoints de sécurité y veillent en permanence.
Dans l’exécution des missions qui leur sont confiées, comme pour celles dans le cadre desquelles il leur revient
d’agir d’initiative, ils sont attentifs, notamment, à ce que les moyens employés soient proportionnels au but à
atteindre, sous leur propre responsabilité, ainsi que sous la responsabilité de leur hiérarchie.

Art. 131-3. − A l’identique de toute autre catégorie de personnels de la police nationale, les adjoints de
sécurité sont garants de la qualité du service rendu au public. Ils portent une attention particulière aux victimes,
en termes, notamment, d’accueil, d’écoute, d’accompagnement et d’orientation dans les démarches à accomplir.

Art. 131-4. − Dans le respect des lois et règlements en vigueur, notamment celui du code de déontologie de
la police nationale, les adjoints de sécurité exécutent loyalement les instructions et les ordres qui leur sont
donnés par l’autorité supérieure. Ils sont responsables de leur exécution, ou des conséquences de leur
inexécution, dont ils ont l’obligation de rendre compte.

CHAPITRE II
Rôle et missions des adjoints de sécurité

Art. 132-1. − Les adjoints de sécurité participent au développement de la police de proximité et, également,
à des activités d’assistance, de soutien et de prévention, permettant ainsi de dégager des fonctionnaires de
police de tâches administratives ou logistiques afin de réorienter ceux-ci vers l’accomplissement de missions
opérationnelles.

A ce titre, ils ont notamment pour missions, chacun d’entre eux sous l’autorité directe, effective et constante
du fonctionnaire titulaire chargé de son encadrement opérationnel, dénommé « encadrant » :

– de participer aux activités de surveillance générale de la police nationale ;
– de contribuer à l’information et à l’action de la police nationale dans ses rapports avec les autres services

publics nationaux et locaux ;
– de faciliter le recours et l’accès au service public de la police, en participant à l’accueil, à l’information et

à l’orientation du public dans les services locaux de cette institution ;
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– de soutenir les victimes de la délinquance et des incivilités, en les aidant dans leurs démarches
administratives, en liaison avec les associations et les services d’aide aux victimes ;

– de contribuer aux actions d’intégration, notamment en direction des étrangers ;
– d’apporter une aide au public sur les axes de circulation, à la sortie des établissements d’enseignement,

dans les îlots d’habitation et dans les transports en commun.

Art. 132-2. − Les adjoints de sécurité exercent les attributions qui leur sont conférées, notamment, par
l’article 21 du code de procédure pénale et, s’agissant des contrôles de sûreté préventive des vols et des
transports maritimes, celles qu’ils tiennent, respectivement, des dispositions de l’article L. 282-8 du code de
l’aviation civile et de l’article L. 321-5 du code des ports maritimes. Ils ne peuvent participer à des missions
d’arrestation programmée ni à des opérations de maintien de l’ordre.

Ils sont tenus, dans le cadre des dispositions légales en vigueur, de prêter assistance à tout représentant de la
force publique qui le requiert, d’intervenir de leur propre initiative pour porter aide à toute personne en danger,
d’appréhender, si faire se peut, l’auteur d’une infraction flagrante.

CHAPITRE III
Droits et obligations

Section 1

Déontologie. – Sanctions
Art. 133-1. − Les adjoints de sécurité exercent les missions qui leur sont assignées et les ordres qu’ils

reçoivent dans le respect des droits et obligations prévus par :
– les principes généraux de droit public applicables en la matière ;
– les dispositions du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal ;
– la loi no 2000-494 du 6 juin 2000 modifiée portant création d’une Commission nationale de déontologie de

la sécurité ;
– les dispositions du décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales

applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

– le décret no 86-592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale ;
– l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés

au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes.
Certaines dispositions de ces textes sont reproduites en annexe I du présent règlement général d’emploi.
Outre l’obligation de compte-rendu prévue à l’article 131-4 ci-dessus du présent règlement général d’emploi,

les adjoints de sécurité sont soumis à celle, également, de rendre compte sans délai et par écrit à la hiérarchie,
qui, dès lors, prend toute mesure qui s’impose, de tout fait ou incident à caractère personnel ou se rapportant à
l’exécution du service, et des circonstances dans lesquelles ils se sont produits, ayant entraîné ou susceptible
d’entraîner leur présentation devant une autorité de police ou devant une autorité juridictionnelle. La hiérarchie
est tenue informée sans délai de l’évolution des faits ainsi signalés et des suites qu’ils ont comporté.

Art. 133-2. − Les adjoints de sécurité sont loyaux envers les institutions républicaines. Ils sont intègres et
impartiaux. Ils ne se départissent de leur dignité en aucune circonstance. Placés au service du public, ils se
comportent envers celui-ci d’une manière exemplaire. Ils portent une attention toute particulière aux victimes,
conformément à la teneur de la charte dite « de l’accueil du public et de l’assistance aux victimes ».

Ils ont le respect absolu des personnes, quelles que soient leur nationalité ou leur origine, leur condition
sociale, leurs convictions politiques, religieuses ou philosophiques ou leur préférence sexuelle.

Art. 133-3. − Les adjoints de sécurité sont tenus, même lorsqu’ils ne sont pas en service, d’intervenir de
leur propre initiative pour porter assistance à toute personne en danger, pour prévenir ou réprimer tout acte de
nature à troubler l’ordre public et protéger l’individu et la collectivité contre les atteintes aux personnes et aux
biens. Tout accident ou blessure survenus en de telles circonstances sont considérés comme intervenus en
service.

Art. 133-4. − Lorsqu’ils sont autorisés par la loi à utiliser la force et, en particulier, à se servir de leurs
armes dans le respect des règles relatives à la légitime défense, les adjoints de sécurité ne peuvent en faire
qu’un usage strictement nécessaire et proportionné au but à atteindre.

Ils font preuve de sang-froid et de discernement dans chacune de leurs interventions.
Ils veillent à la proportionnalité des moyens humains et matériels employés pour atteindre l’objectif de leur

action, notamment lorsque celle-ci nécessite l’emploi de la force.

Art. 133-5. − Toute personne appréhendée est placée sous la responsabilité et la protection de la police ;
elle ne doit subir, de la part des adjoints de sécurité ou de tiers, aucune violence ni aucun traitement inhumain
ou dégradant. Elle est traitée avec dignité, dans le respect de son intégrité physique et morale.

La hiérarchie prend toute mesure utile pour assurer la totale application de ces principes.
Les adjoints de sécurité témoins d’agissements prohibés par le présent article engagent leur responsabilité

disciplinaire s’ils n’entreprennent rien pour les faire cesser ou négligent de les porter à la connaissance de
l’autorité compétente.
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Art. 133-6. − Les adjoints de sécurité sont tenus au secret professionnel dans le cadre des textes en vigueur.
Ils respectent les obligations de réserve et de discrétion professionnelle pour les faits et les informations dont

ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.
Ils ont le devoir de satisfaire aux demandes d’information du public dans le respect des règles précitées.

Art. 133-7. − Les adjoints de sécurité, en toutes circonstances, s’abstiennent en public de tout acte ou
propos de nature à porter la déconsidération sur la police nationale ou à troubler l’ordre public.

Ils ne peuvent exercer une activité de nature à jeter le discrédit sur leur fonction ou la police nationale, ou à
créer une équivoque préjudiciable à celles-ci.

Art. 133-8. − Les adjoints de sécurité consacrent l’intégralité de leur activité professionnelle aux tâches qui
leur sont confiées ; les dispositions du décret-loi du 29 octobre 1936 modifié relatif aux cumuls de retraites, de
rémunérations et de fonctions leur sont applicables.

Art. 133-9. − Le respect de la loi, la déontologie et les exigences particulières en matière de sécurité et de
maîtrise du comportement qu’implique l’exercice des missions de police, pouvant conduire, le cas échéant, à
l’usage légitime de la force et des armes, imposent aux adjoints de sécurité qu’ils s’abstiennent, en service ou
hors service, de consommer des produits illicites, stupéfiants notamment.

Cette obligation s’entend dès le recrutement.
Des contrôles peuvent être effectués, à cet égard, à l’initiative de la hiérarchie et dans des conditions fixées

par une instruction spécifique.
L’usage, en quelque circonstance que ce soit, de produits illicites, expose son auteur à une sanction

disciplinaire, sans préjudice des peines prévues par la loi pénale.

Art. 133-10. − Sont prohibées l’introduction, la détention et la distribution de boissons alcoolisées dans les
locaux et véhicules de police, ainsi que leur consommation, en tout lieu, dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice des fonctions.

Une circulaire ministérielle précise les aménagements admissibles de ces principes, dont le strict respect
engage la responsabilité de chaque agent et de l’ensemble de la hiérarchie.

En raison des exigences particulières en matière de sécurité et de maîtrise du comportement qu’implique
l’exercice des missions de police, des contrôles peuvent être effectués, à cet égard, à l’initiative de la
hiérarchie, dans des conditions fixées par une instruction spécifique.

Tout manquement expose son auteur à une sanction disciplinaire, sans préjudice des peines prévues par la loi
pénale.

Art. 133-11. − Il est interdit de faire usage du tabac à fumer dans l’ensemble des locaux abritant les
services de la police nationale et dont la configuration correspond à celle fixée au premier alinéa de l’article 1er

du décret du 29 mai 1992 susvisé.

Art. 133-12. − Sans préjudice, le cas échéant, de l’application de la loi pénale, les sanctions disciplinaires
susceptibles d’être mises en œuvre à l’encontre des adjoints de sécurité sont :

– l’avertissement ;
– le blâme ;
– l’exclusion temporaire des fonctions avec retenue sur salaire, pour une durée maximale d’un mois ;
– le licenciement sans préavis, ni indemnité de licenciement.

Le pouvoir disciplinaire appartient au préfet de département et, à Paris, au préfet de police, ainsi qu’au
représentant de l’Etat en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Mayotte.

Art. 133-13. − Le démarchage d’entreprises à but lucratif est interdit au sein des locaux de police ; ces
mêmes entreprises ne peuvent faire l’objet de recommandations, de nature à nuire à la libre concurrence, de la
part des fonctionnaires le cas échéant sollicités, à qui il incombe de demeurer strictement, et en toute
hypothèse, dans le seul cadre du service public et de l’intérêt des usagers.

Art. 133-14. − Sont interdits, dans les locaux de police et leurs annexes, la rédaction, l’impression,
l’affichage ou la diffusion, sous quelque forme que ce soit, de journaux, périodiques, tracts ou publications
quelconques présentant un caractère discriminatoire ou portant atteinte à la dignité de l’homme (raciste,
xénophobe, homophobe, notamment), appelant à l’indiscipline collective ou de nature politique, ou encore
manifestant des préférences religieuses, philosophiques ou communautaires.

Section 2

Formation continue, formation en vue de l’insertion professionnelle et tutorat

Art. 133-15. − Tout au long du déroulement de leur contrat, les adjoints de sécurité bénéficient d’actions de
formation continue destinées, soit à les perfectionner dans leur connaissance de la pratique des métiers de la
police, soit à répondre à leurs besoins particuliers, en fonction des missions qui leur sont confiées.

Les adjoints de sécurité sont d’autre part soumis à l’obligation de se prêter à des parcours de formation
continue dans le domaine des activités physiques et professionnelles, conformément aux dispositions de l’arrêté
ministériel du 28 août 2000, précisées par une circulaire du même jour, modifiée.
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Ils peuvent également bénéficier de formations continues ayant pour objet de les préparer aux épreuves des
concours de la police nationale et, notamment, du second concours de gardien de la paix, auquel ils sont admis
à se présenter en application du a de l’article 6 du décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut
particulier du corps d’encadrement et d’application de la police nationale.

Art. 133-16. − En application de la réglementation en vigueur en matière de formation professionnelle des
agents civils non titulaires de l’Etat, les adjoints de sécurité bénéficient, tout au long de l’exécution de leur
contrat, d’actions de formation spécifiques, dispensées soit au sein de la police nationale, soit au sein
d’organismes extérieurs, et destinées à favoriser leur insertion professionnelle ultérieure, dans la fonction
publique ou dans le secteur privé ou associatif.

Ils bénéficient également d’un crédit horaire annuel de 100 heures, pouvant être cumulées, en vue de suivre
des formations visant à leur insertion professionnelle.

L’expérience professionnelle acquise par les adjoints de sécurité pendant la durée de leur engagement peut
donner lieu à validation dans les conditions fixées par la loi.

Une instruction spécifique précise les modalités pratiques de mise en œuvre du présent article.

Art. 133-17. − Tout au long du déroulement de leur contrat, les adjoints de sécurité bénéficient de
l’accompagnement d’un tuteur, membre en priorité du corps d’encadrement et d’application de la police
nationale spécialement formé à l’exercice de cette fonction, et dont le rôle, notamment administratif et
pédagogique, est précisé par une circulaire ministérielle.

Section 3

Port de la tenue d’uniforme
Art. 133-18. − Les adjoints de sécurité reçoivent gratuitement les paquetages ou compléments attribués lors

de leur entrée en formation initiale. Ils sont responsables des effets, insignes et attributs reçus en dotation. Les
effets et accessoires d’uniforme demeurent propriété de l’administration et sont restitués par l’agent en cas de
cessation de contrat.

La vente habituelle ou occasionnelle d’effets d’uniforme, insignes ou attributs, neufs ou usagés, à des
personnes étrangères à l’administration, notamment, est interdite.

Les adjoints de sécurité exercent leurs fonctions en tenue d’uniforme. Cependant, lorsque la nature de la
mission le justifie, ils peuvent être autorisés, à titre exceptionnel, par leur chef de service, à revêtir la tenue
civile.

Ils sont responsables de l’entretien de leurs effets d’uniforme et répondent disciplinairement et
pécuniairement de toute dégradation volontaire ou disparition due à la négligence.

Les modalités d’acquisition et de renouvellement de leurs effets d’uniforme sont fixées par décret et arrêtés.
La composition et la description des tenues d’uniforme, ainsi que les insignes qu’elles supportent, sont fixés

par arrêté ministériel, après avis de la commission de la tenue de la police nationale.
Dans le même département, la question du port des différents types de tenues d’uniforme en fonction des

saisons est réglée par les chefs de service intéressés et, à Paris, par le préfet de police.

Art. 133-19. − Les dispositions réglementaires relatives au port et à la correction de la tenue d’uniforme,
ainsi qu’aux soins de la personne et au comportement qu’ils impliquent, applicables aux personnels actifs de la
police nationale s’imposent également aux adjoints de sécurité. Est notamment prohibé le port, sur la tenue
d’uniforme, de tout élément ou insigne en rapport avec l’appartenance à une organisation politique, syndicale,
confessionnelle ou associative.

Cette même interdiction s’applique à la tenue civile durant le temps de service.
Elle s’applique également à tout élément, signe ou insigne ostentatoire de même nature qui serait porté à

même la personne, également durant le temps de service.

Art. 133-20. − Les adjoints de sécurité ne peuvent revêtir leur tenue d’uniforme en dehors de l’exercice de
leurs fonctions que sur autorisation expresse de leur chef de service.

Section 4

Affectation. – Disponibilité. – Mobilité
Art. 133-21. − Les adjoints de sécurité reçoivent une affectation, avec mention de leur résidence

administrative, dans l’une des directions ou services centraux relevant de la police nationale énumérés aux
articles 2 et 4 ci-dessus des dispositions liminaires de l’arrêté portant présent règlement général d’emploi ou,
prioritairement, dans leurs services territoriaux, cités ci-après dans les règlements d’emploi particuliers.

Sous réserve des affectations spécifiques prononcées par le préfet dans les départements, le préfet de police à
Paris, ou le représentant de l’Etat en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou à Mayotte, l’affectation
interne des adjoints de sécurité au sein des services ou des unités organiques de la police nationale et des
unités qui les composent relève des chefs de service concernés, dans le respect des textes en vigueur et de la
résidence administrative.

Art. 133-22. − Les adjoints de sécurité ne peuvent bénéficier d’une mutation d’un département à un autre,
leur recrutement comme le déroulement de leur contrat ne pouvant intervenir que dans le seul cadre
départemental.
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Les adjoints de sécurité peuvent occuper successivement plusieurs postes au sein d’une structure de la police
nationale, voire faire l’objet d’une mutation d’un service à un autre au sein d’un même département. Dans ce
dernier cas, un avenant est apporté à leur contrat.

Art. 133-23. − A l’occasion d’événements graves ou importants, les adjoints de sécurité peuvent être
appelés à servir en tout temps et tout lieu ; l’ensemble de la réglementation fixant les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires leur est applicable.

Les conditions de déplacement et de séjour à l’étranger des personnels de la police nationale, tant pour
motifs professionnels que privés, font l’objet d’une instruction particulière.

Art. 133-24. − Recrutés pour un service à temps plein, les adjoints de sécurité sont exclus du bénéfice des
dispositions des titres IX et IX bis du décret précité du 17 janvier 1986 relatives, respectivement, au travail à
temps partiel et à la cessation progressive d’activité.

Section 5

Organisation du travail

Art. 133-25. − Les adjoints de sécurité sont employés dans le cadre de l’activité de l’unité ou service au
sein de laquelle ou duquel ils sont affectés, quels que soient les cycles de travail de cette unité ou de ce
service. Leurs horaires d’emploi sont fixés dans les règlements intérieurs des directions ou services
d’affectation.

Les adjoints de sécurité bénéficient des régimes d’aménagements horaires au titre de la pénibilité et des
compensations horaires consécutives aux services supplémentaires (rappel au service, dépassement horaire de la
journée de travail ou de la vacation) qu’ils sont susceptibles d’effectuer, dans les mêmes termes que les
fonctionnaires actifs de la police nationale. Ils ne sont soumis ni à la permanence, ni à l’astreinte.

Ils peuvent prétendre au versement d’une indemnité d’exercice des fonctions.
Les dispositions relatives aux congés annuels dans la fonction publique de l’Etat ainsi qu’à l’ARTT et au

compte épargne-temps dans la police nationale leur sont applicables, à l’exception, s’agissant de l’ARTT, de
l’indemnisation de jours ou heures de cette nature, dont le principe est réservé, exclusivement, aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale.

Les adjoints de sécurité ne sont, en aucune circonstance, assimilés aux fonctionnaires du corps
d’encadrement et d’application de la police nationale en ce qui concerne le calcul des taux réglementaires de
présence des effectifs dans les services.

Section 6

Dispositions d’ordre social et médical

Art. 133-26. − Le régime de protection sociale dont relèvent les adjoints de sécurité résulte de la rédaction
de l’article 2 du décret du 17 janvier 1986 précité. Les modalités en sont fixées par les dispositions dudit décret
et précisées par une circulaire du ministre de l’intérieur.

Art. 133-27. − Conformément aux dispositions des articles 20 et 21 de l’arrêté ministériel précité du
24 août 2000, les adjoints de sécurité, ainsi que leurs conjoints et enfants, peuvent bénéficier de la protection
juridique de l’Etat ; ils peuvent également bénéficier de mesures de soutien psychologique.

Les dispositions relatives à la médecine de prévention des personnels de police, précisées par circulaire du
ministre de l’intérieur, leur sont applicables.

Conformément aux dispositions des articles 22 et 23 du même arrêté, ils peuvent, sous certaines conditions,
être nommés au premier échelon du grade de gardien de la paix du corps d’encadrement et d’application de la
police nationale ou bénéficier d’un reclassement au sein d’un corps de fonctionnaires administratifs relevant du
ministère de l’intérieur.

Les adjoints de sécurité, ainsi que leurs proches, bénéficient également, dans certaines circonstances, de
mesures de soutien médical et social.

Section 7

Droit syndical

Art. 133-28. − L’exercice du droit syndical par les adjoints de sécurité intervient dans le respect des
dispositions législatives relatives à la protection du secret professionnel ainsi que dans le cadre des dispositions
du décret no 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique et de celles
de sa circulaire d’application. L’exercice de ce droit est également subordonné à l’observation des règles posées
par le décret no 86-592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale, ainsi que de celles
prévues par l’arrêté ministériel précité du 24 août 2000.

Une circulaire ministérielle précise les principes applicables en matière d’affichage de documents d’origine
syndicale dans les locaux de police.

Les adjoints de sécurité ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 2 de la loi susvisée du
28 septembre 1948.
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Section 8

Résultats exceptionnels

Art. 133-29. − En application des dispositions du décret no 2004-731 du 21 juillet 2004, complétées par
deux arrêtés et une instruction spécifique, les adjoints de sécurité peuvent, à titre individuel ou collectif, le cas
échéant cumulativement, bénéficier, indépendamment de quelque autre régime indemnitaire que ce soit, du
versement d’une prime de résultats exceptionnels, instituée en cohérence avec la notion de culture de la
performance.

CHAPITRE IV

Matériels et armements

Art. 134-1. − Les adjoints de sécurité sont responsables du bon entretien des locaux, matériels et véhicules
administratifs mis à leur disposition et qu’ils ne peuvent utiliser que dans le cadre du service. L’administration
fournit matériels et véhicules en bon état de fonctionnement. Seuls les adjoints de sécurité titulaires depuis plus
de deux ans (ou trois ans, selon les cas) du permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule utilisé
et dont le service d’emploi a préalablement testé les aptitudes peuvent se voir confier la conduite de véhicules
administratifs.

Toute perte, détérioration ou dégradation due à la négligence ou à l’inobservation des instructions constitue
une faute disciplinaire. Dans certains cas, la responsabilité pécuniaire du détenteur peut, en outre, être engagée.

Toute perte ou vol de matériel administratif, incluant notamment l’armement, est signalé sans délai à la
hiérarchie, dès la découverte de la perte ou de l’infraction. Tout retard dans cette information, de nature à
entraîner un report anormal des diffusions ou des neutralisations nécessaires, peut être imputé à l’agent fautif.

Art. 134-2. − Les adjoints de sécurité sont porteurs de leur carte professionnelle pendant leur temps de
service.

Cette carte, strictement personnelle, n’autorise pas son détenteur à procéder à des actes de réquisition ; toute
reproduction en est interdite ; elle ne peut être ni prêtée, ni utilisée à des fins autres que celles qui résultent des
nécessités du service. Elle est restituée à l’administration en fin de contrat.

Sans préjudice de l’application, le cas échéant, de la loi pénale, les adjoints de sécurité encourent des
sanctions disciplinaires en cas de prêt ou d’utilisation frauduleuse de leur carte professionnelle, ainsi qu’en cas
de perte ou de vol imputables à la négligence ou à la malveillance.

La carte professionnelle est déposée au service préalablement à tout séjour privé à l’étranger.

Art. 134-3. − Les conditions d’utilisation, par les adjoints de sécurité, des matériels, moyens ou systèmes en
relation avec les nouvelles technologies de l’information et de la communication sont soumises au strict
respect, de la part des intéressés, de la réglementation applicable en la matière.

S’agissant des systèmes d’information, cette réglementation consiste en règles générales relatives à leur
utilisation et à leur sécurité, précisées, pour chacun d’entre eux, par une ou plusieurs instructions spécifiques
valant règlement d’emploi et règlement de sécurité.

Art. 134-4. − En fonction des missions qu’ils exercent ou sont susceptibles d’exercer, les adjoints de
sécurité peuvent être dotés d’une arme de service, qu’ils ne peuvent porter que pendant leur temps de service et
s’ils sont revêtus de leur tenue d’uniforme.

L’obligation ou non du port de l’arme administrative reçue en dotation par les adjoints de sécurité relève de
l’appréciation du chef de service, en fonction de la tâche à laquelle ils sont affectés.

A chaque prise de service, l’arme individuelle et les munitions qui lui sont affectées, réintégrées au moment
de la fin de service précédente, sont retirées par l’agent.

Les conditions de retrait et de réintégration de l’arme de service et de ses munitions sont précisées dans le
règlement intérieur de la police nationale.

Art. 134-5. − Il est interdit aux adjoints de sécurité de porter en service un armement et des munitions
autres que ceux dont ils sont dotés par l’administration.

L’usage de l’arme individuelle et de ses munitions est assujetti aux règles de la légitime défense et aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Art. 134-6. − L’arme de service est retirée par l’autorité hiérarchique à tout adjoint de sécurité présentant
un état de dangerosité pour lui-même ou pour autrui. L’éventuel réarmement de l’intéressé est soumis aux
conclusions favorables d’une visite d’aptitude passée auprès du service médical de la police.

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX RÉSERVISTES CIVILS
DE LA POLICE NATIONALE

Art. 140-1. − En application des dispositions de la loi du 18 mars 2003 susvisée, les fonctionnaires des
corps actifs de la police nationale sont assujettis à une obligation de disponibilité, limitée à une durée de
cinq ans et à l’âge de soixante ans, à compter de la fin de leur lien avec le service résultant de leur admission à
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la retraite, afin de répondre aux rappels individuels ou collectifs du ministre chargé de l’intérieur, en cas de

menaces ou de troubles graves à l’ordre public. Dans cette hypothèse, la réserve civile ainsi constituée est

qualifiée de « statutaire » et les personnels qui la composent reçoivent l’appellation de « disponibles ».

Ces mêmes fonctionnaires peuvent faire acte de candidature pour servir en qualité de volontaires dans la

réserve civile et souscrire dès lors un engagement d’un an renouvelable, dans la double limite de cinq ans à

compter de la fin de leur lien avec le service et de l’âge de soixante-cinq ans. Cette réserve civile est qualifiée

de « contractuelle » et les membres de son effectif reçoivent l’appellation de « volontaires ».

Dans un cas comme dans l’autre, les réservistes civils de la police nationale détiennent la qualité d’agents

publics pendant toute la durée de leur emploi.

Les réservistes civils de la police nationale sont régis, notamment, par :

– les dispositions du décret n
o

2003-1395 du 31 décembre 2003 fixant les modalités de mise en œuvre de la

réserve civile de la police nationale ;

– les dispositions du décret n
o

2004-366 du 26 avril 2004 fixant les modalités d’attribution de la qualité

d’agent de police judiciaire aux personnels de la réserve civile de la police nationale et de la réserve

opérationnelle de la gendarmerie nationale ;

– les dispositions de l’arrêté du 11 février 2004 portant création de la mission nationale de la réserve civile

de la police nationale ;

– les dispositions de l’arrêté du 11 février 2004 portant composition et modalités de fonctionnement de la

commission d’examen de la réserve civile de la police nationale ;

– les dispositions de l’arrêté du 11 février 2004 modifié portant contrôle de la capacité à servir et de

l’aptitude physique des réservistes de la police nationale ;

– les dispositions de l’arrêté du 13 mai 2004 fixant les taux de l’indemnité journalière de réserve versée aux

personnels de la réserve civile de la police nationale ;

– les dispositions de l’arrêté du 19 mai 2004 portant définition du contrat type d’engagement du réserviste

civil de la police nationale,

précisées par une circulaire spécifique, relative à la mise en œuvre de la réserve civile de la police nationale.

Art. 140-2. − Les réservistes civils de la police nationale effectuent, le cas échéant à l’étranger, des

missions de soutien aux forces de sécurité intérieure et des missions de solidarité. Ils contribuent à améliorer

les conditions d’emploi des unités et services.

CHAPITRE Ier

Autorité hiérarchique

Art. 141-1. − Les réservistes civils de la police nationale sont soumis aux règles qui régissent l’exercice de

l’autorité hiérarchique dans la police nationale. Subordonnés aux personnels de la police nationale (du grade, au

minimum, de brigadier de police, s’agissant des personnels actifs) ou, le cas échéant, en fonctions dans la

police nationale sous l’autorité desquels ils sont placés, ils sont en outre subordonnés les uns aux autres en

fonction du dernier grade ou emploi dont ils étaient titulaires lors de leur admission à la retraite.

Art. 141-2. − A titre exceptionnel, lorsque aucun fonctionnaire actif des services de la police nationale n’est

susceptible d’assurer un commandement, un réserviste civil peut y pourvoir. Ce commandement est alors

limité, notamment dans le temps ; la mission et les prérogatives dont il dispose sont explicitement définies dans

une lettre de mission signée par le chef du service d’emploi.

Art. 141-3. − Les réservistes civils de la police nationale veillent en permanence au respect absolu de la

déontologie dans l’exécution des missions qui leur sont confiées comme pour celles dans le cadre desquelles il

leur revient d’agir d’initiative. Ils sont attentifs, notamment, à ce que les moyens employés, sous leur

responsabilité ainsi que sous celle de leur hiérarchie, soient proportionnels au but à atteindre.

Art. 141-4. − A l’identique de toute autre catégorie de personnels de la police nationale, les réservistes

civils sont garants de la qualité du service rendu au public. Ils portent une attention particulière aux victimes,

en termes, notamment, d’accueil, d’écoute, d’accompagnement et d’orientation dans les démarches à accomplir.

Art. 141-5. − Dans le respect des lois et règlements en vigueur, notamment celui du code de déontologie de

la police nationale, les réservistes civils de la police nationale exécutent loyalement les instructions et les

ordres qui leur sont donnés par l’autorité supérieure. Il sont responsables de leur exécution, ou des

conséquences de leur inexécution, dont ils ont l’obligation de rendre compte.

CHAPITRE II

Rôle et missions des réservistes civils de la police nationale

Art. 142-1. − L’effectif des réservistes civils de la police nationale constitue, à raison même de sa

composition, un volant de personnels expérimentés, chargés, dans toutes les situations où les circonstances

l’imposent, d’en renforcer les services, à l’effet d’une amélioration de leur efficacité.
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Trois objectifs leur sont ainsi assignés :
– contribuer, dans les services, à une meilleure exécution des tâches de gestion, par leur concours ponctuel

apporté aux personnels plus particulièrement en charge de cette mission ;
– contribuer, lors d’un événement prévisible, au maintien de la bonne exécution des missions prioritaires ;
– soutenir, lors d’un événement imprévisible, l’action des fonctionnaires actifs des services de la police

nationale, en constituant une force d’appoint.

Art. 142-2. − A l’exclusion des tâches de maintien ou de rétablissement de l’ordre public, les réservistes
civils de la police nationale participent à l’ensemble des missions de sécurité intérieure, qu’il s’agisse de la
protection des personnes et des biens, de la prévention de la criminalité et de la délinquance, de la mission de
renseignement et d’information, de l’exercice de la police administrative, de formation des personnels ou du
soutien aux unités opérationnelles.

Leur participation à l’exécution de la mission de police judiciaire s’effectue dans le strict respect des limites
fixées par les dispositions de l’article 20-1 du code de procédure pénale, dont l’objet est de préciser les
conditions dans lesquelles ils peuvent se voir attribuer la qualité d’agent de police judiciaire, à l’exclusion de
celles, respectivement, d’officier de police judiciaire ou d’agent de police judiciaire adjoint.

La détention, par certains réservistes civils de la police nationale, de la qualité d’agent de police judiciaire
n’est effective que pendant les périodes où ces agents sont appelés à servir au titre de la réserve civile et son
attribution est soumise à certaines restrictions spécifiques.

Art. 142-3. − L’emploi des réservistes civils de la police nationale pour des missions de soutien,
d’assistance et des missions spécialisées répond, en toutes circonstances, à la double exigence de correspondre,
d’une part, à un besoin exprimé de la police nationale et, d’autre part, aux compétences techniques effectives
des réservistes concernés.

CHAPITRE III

Droits et obligations

Section 1

Déontologie. – Sanctions

Art. 143-1. − Les réservistes civils de la police nationale, qu’ils soient disponibles ou volontaires, exercent
les missions qui leur sont assignées et les ordres qu’ils reçoivent dans le respect des droits et obligations prévus
par :

– les principes généraux de droit public applicables en la matière ;
– les dispositions du chapitre II du titre III du livre IV du code pénal ;
– la loi no 2000-494 du 6 juin 2000 modifiée portant création d’une Commission nationale de déontologie de

la sécurité ;
– le décret no 86-592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale.
Certaines dispositions de ces textes sont reproduites en annexe I du présent règlement général d’emploi.
Outre l’obligation de compte rendu prévue à l’article 141-5 ci-dessus du présent règlement général d’emploi,

les réservistes civils de la police nationale sont soumis à celle, également, de rendre compte sans délai et par
écrit à la hiérarchie, qui, dès lors, prend toute mesure qui s’impose, de tout fait ou incident à caractère
personnel ou se rapportant à l’exécution du service, et des circonstances dans lesquelles ils se sont produits,
ayant entraîné ou susceptibles d’entraîner leur présentation devant une autorité de police ou devant une autorité
juridictionnelle. La hiérarchie est tenue informée sans délai de l’évolution des faits ainsi signalés et des suites
qu’ils ont comportées.

Art. 143-2. − Les réservistes civils de la police nationale sont loyaux envers les institutions républicaines.
Ils sont intègres et impartiaux. Ils ne se départissent de leur dignité en aucune circonstance. Placés au service
du public, ils se comportent envers celui-ci d’une manière exemplaire. Ils portent une attention toute
particulière aux victimes, conformément à la teneur de la charte dite « de l’accueil du public et de l’assistance
aux victimes ».

Ils ont le respect absolu des personnes, quelles que soient leur nationalité ou leur origine, leur condition
sociale, leurs convictions politiques, religieuses ou philosophiques ou leur préférence sexuelle.

Art. 143-3. − Lorsqu’ils sont autorisés par la loi à utiliser la force et, en particulier, à se servir de leurs
armes dans le respect des règles relatives à la légitime défense, les réservistes civils de la police nationale ne
peuvent en faire qu’un usage strictement nécessaire et proportionné au but à atteindre.

Ils font preuve de sang-froid et de discernement dans chacune de leurs interventions.
Ils veillent à la proportionnalité des moyens humains et matériels employés pour atteindre l’objectif de leur

action, notamment lorsque celle-ci nécessite l’emploi de la force.

Art. 143-4. − Toute personne appréhendée est placée sous la responsabilité et la protection de la police ;
elle ne doit subir, de la part des réservistes civils de la police nationale ou de tiers, aucune violence ni aucun
traitement inhumain ou dégradant. Elle est traitée avec dignité, dans le respect de son intégrité physique et
morale.
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La hiérarchie prend toute mesure utile pour assurer la totale application de ces principes.
Les réservistes civils de la police nationale témoins d’agissements prohibés par le présent article encourent la

radiation de la réserve civile s’ils n’entreprennent rien pour les faire cesser ou négligent de les porter à la
connaissance de l’autorité compétente.

Art. 143-5. − Les réservistes civils de la police nationale ayant la garde d’une personne dont l’état nécessite
des soins spéciaux doivent faire appel au personnel médical et, le cas échéant, prendre toute mesure pour
protéger la vie et la santé de cette personne.

Art. 143-6. − Les réservistes civils de la police nationale sont tenus au secret professionnel dans le cadre
des textes en vigueur.

Il respectent les obligations de réserve et de discrétion professionnelle pour les faits et les informations dont
ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.

Ils ont le devoir de satisfaire aux demandes d’information du public dans le respect des règles précitées.

Art. 143-7. − Les réservistes civils de la police nationale, en toutes circonstances, s’abstiennent en public de
tout acte ou propos de nature à porter la déconsidération sur la police nationale ou à troubler l’ordre public.

Art. 143-8. − Le chef d’unité ou de service d’affectation adresse, en tant que de besoin, aux intéressés, les
observations et mises en garde que nécessite le bon fonctionnement du service.

Art. 143-9. − Le respect de la loi, la déontologie et les exigences particulières en matière de sécurité et de
maîtrise du comportement qu’implique l’exercice des missions de police, pouvant conduire, le cas échéant, à
l’usage légitime de la force et des armes, imposent aux réservistes civils de la police nationale qu’ils
s’abstiennent, en service ou hors service, de consommer des produits illicites, stupéfiants notamment.

Cette obligation s’entend dès le recrutement.
Des contrôles peuvent être effectués, à cet égard, à l’initiative de la hiérarchie et dans des conditions fixées

par une instruction spécifique.
L’usage, en quelque circonstance que ce soit, de produits illicites, expose son auteur à une radiation de la

réserve civile, sans préjudice des peines prévues par la loi pénale.

Art. 143-10. − Sont prohibées l’introduction, la détention et la distribution de boissons alcoolisées dans les
locaux et véhicules de police, ainsi que leur consommation, en tout lieu, dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice des fonctions.

Une circulaire ministérielle précise les aménagements admissibles de ces principes, dont le strict respect
engage la responsabilité de chaque agent et de l’ensemble de la hiérarchie.

En raison des exigences particulières en matière de sécurité et de maîtrise du comportement qu’implique
l’exercice des missions de police, des contrôles peuvent être effectués, à cet égard, à l’initiative de la
hiérarchie, dans des conditions fixées par une instruction spécifique.

Tout manquement expose son auteur à une radiation de la réserve civile, sans préjudice des peines prévues
par la loi pénale.

Art. 143-11. − Il est interdit de faire usage du tabac à fumer dans l’ensemble des locaux abritant les
services de la police nationale et dont la configuration correspond à celle fixée au premier alinéa de l’article 1er

du décret du 29 mai 1992 susvisé.

Art. 143-12. − Le démarchage d’entreprises à but lucratif est interdit au sein des locaux de police ; ces
mêmes entreprises ne peuvent faire l’objet de recommandations, de nature à nuire à la libre concurrence, de la
part des fonctionnaires le cas échéant sollicités, à qui il incombe de demeurer strictement, et en toute
hypothèse, dans le seul cadre du service public et de l’intérêt des usagers.

Art. 143-13. − Sont interdits, dans les locaux de police et leurs annexes, la rédaction, l’impression,
l’affichage ou la diffusion, sous quelque forme que ce soit, de journaux, périodiques, tracts ou publications
quelconques présentant un caractère discriminatoire ou portant atteinte à la dignité de l’homme (raciste,
xénophobe, homophobe, notamment), appelant à l’indiscipline collective ou de nature politique, ou encore
manifestant des préférences religieuses, philosophiques ou communautaires.

Section 2

Formation continue

Art. 143-14. − Toutes les fois qu’une période de temps supérieure à une année s’est écoulée entre la
cessation du lien avec le service et l’emploi au titre de la réserve civile, statutaire ou contractuelle, une mise à
jour adaptée des connaissances, notamment en matière de formation technique relative à l’arme de service et à
son usage, en matière également de dispositions législatives et réglementaires relatives à la police
administrative et à la police judiciaire, est dispensée avant toute exécution de la mission assignée aux
réservistes civils de la police nationale.

Art. 143-15. − Dès les premières heures de leur emploi au titre de la réserve civile de la police nationale,
les réservistes bénéficient ainsi de mises à jour ou de remises à niveau, sous la responsabilité du chef de
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service local, délivrées sur le site d’affectation par les formateurs du service ou, le cas échéant, réalisées avec
le concours des délégations régionales au recrutement et à la formation ou des centres départementaux ou
interdépartementaux de stages et de formation.

Art. 143-16. − Les réservistes civils de la police nationale bénéficient, en toute hypothèse, de toute séance
d’instruction ou de formation collective dispensée à l’occasion du service aux autres catégories de personnels
de leur service d’affectation, dès lors qu’une telle séance intervient durant le temps de leur emploi.

Hormis ceux appelés à servir dans les structures de la direction centrale de la sécurité publique, les
réservistes volontaires peuvent être appelés à participer à toute action de recyclage des connaissances organisée,
dans leur spécialité, par leur direction ou service central d’emploi, dans les mêmes conditions que les
fonctionnaires encore en activité auxquels elle s’adresse. Une telle période de formation est considérée comme
temps de service au titre de la réserve civile de la police nationale.

Section 3

Port de la tenue d’uniforme

Art. 143-17. − Selon la nature des fonctions qu’ils assurent, les réservistes civils de la police nationale
exercent leurs missions en tenue civile ou bien en tenue d’uniforme. La tenue d’uniforme et les insignes de
grade portés sont alors ceux qu’ils détenaient lors de la cessation de leur lien avec le service.

Sauf demande contraire de leur part, les réservistes civils issus du corps d’encadrement et d’application de la
police nationale et anciens membres du corps des enquêteurs de la police nationale qui n’ont à aucun moment
de leur carrière opté pour l’exercice de leurs fonctions en tenue d’uniforme sont affectés, dans le cadre de la
réserve civile de la police nationale, à des missions exercées en tenue civile.

Art. 143-18. − Pendant la durée de l’obligation de disponibilité, les réservistes conservent et entretiennent
les effets d’habillement, y compris de spécialité, qui constituaient leur tenue d’uniforme, ainsi que les insignes
de grades et le petit matériel dont ils sont dotés. Il leur revient de compléter les éléments éventuellement
manquants ou inadaptés.

A l’occasion de leur activité dans la réserve civile de la police nationale, les réservistes perçoivent de leur
service d’emploi les insignes soulignant leur appartenance à la police nationale et les insignes spécifiques
« réserve civile ». Hors période d’activité, ces insignes demeurent dans les services. Les effets et accessoires
d’uniforme reçus demeurent propriété de l’administration.

La cession ou l’échange de vêtements, insignes ou attributs entre réservistes et fonctionnaires ne peut se faire
qu’avec l’autorisation du chef de service.

La vente habituelle ou occasionnelle d’effets d’uniforme, insignes ou attributs, neufs ou usagés, à des
personnes étrangères à l’administration, notamment, est interdite.

A l’issue de la durée de l’obligation de disponibilité, les réservistes civils de la police nationale restituent,
sur demande de l’administration, les effets et accessoires qu’ils ont perçu pendant leur activité dans la police
nationale.

Art. 143-19. − Les dispositions réglementaires relatives au port et à la correction de la tenue d’uniforme,
ainsi qu’aux soins de la personne et au comportement qu’ils impliquent, applicables aux personnels actifs de la
police nationale s’imposent également aux réservistes civils de la police nationale. Est notamment prohibé le
port, sur la tenue d’uniforme, de tout élément ou insigne en rapport avec l’appartenance à une organisation
politique, syndicale, confessionnelle ou associative.

Cette même interdiction s’applique à la tenue civile durant le temps de service.

Elle s’applique également à tout élément, signe ou insigne ostentatoire de même nature qui serait porté à
même la personne, également durant le temps de service.

Art. 143-20. − Les réservistes civils de la police nationale ne peuvent revêtir leur tenue d’uniforme en
dehors de l’exercice de leurs fonctions.

Section 4

Affectation. – Mobilité

Art. 143-21. − Avant leur radiation du service, les fonctionnaires actifs de la police nationale se soumettent
à une visite médicale auprès d’un médecin de la police nationale. Cette visite a notamment pour objet de
vérifier leur aptitude physique à intégrer la réserve civile de la police nationale.

L’aptitude physique requise des réservistes civils de la police nationale pour servir au titre de la réserve est
identique à celle exigée des fonctionnaires actifs des services de la police nationale non encore admis à la
retraite.

Les critères d’appréciation de cette aptitude peuvent varier en fonction des tâches et missions à accomplir,
notamment lorsqu’elles impliquent l’exercice des fonctions hors du territoire national.

Sont d’office réputés inaptes à la réserve civile les fonctionnaires des corps actifs qui, au moment de leur
admission à la retraite, se trouvent dans l’une des positions ou situations suivantes :

– congé de longue maladie ;
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– congé de longue durée ;
– disponibilité prononcée d’office pour raison médicale ;
– mi-temps thérapeutique.

Art. 143-22. − Tout fonctionnaire actif de la police nationale admis à la retraite reçoit une affectation
d’office au titre de la réserve civile de la police nationale, sauf s’il est reconnu médicalement inapte.

Sa défaillance à la visite médicale préalable ne vaut pas inaptitude à servir au titre de l’obligation de
disponibilité.

Toutefois, pendant une durée de cinq ans à compter de la date d’effet de cette affectation, tout disponible
peut faire valoir auprès d’un médecin de la police nationale une éventuelle inaptitude de nature à justifier sa
radiation de la réserve civile de la police nationale.

Art. 143-23. − Les réservistes civils de la police nationale, statutaires ou contractuels, reçoivent une
affectation au plus proche de leur domicile de retraite, dans les conditions précisées aux alinéas ci-dessous du
présent article.

La direction ou le service central d’affectation est celle ou celui au sein de laquelle ou duquel ils ont servi
en dernier lieu, avant leur admission à la retraite, ou, à défaut, celle ou celui dans laquelle ou dans lequel ils
ont acquis le plus d’expérience ou, le cas échant, celle ou celui qu’ils souhaitent rejoindre.

Les réservistes ayant appartenu, dans leur dernière affectation de fonctionnaires en activité, à la préfecture de
police, et résidant dans le ressort territorial de la zone de défense de Paris, sont toutefois rattachés
prioritairement à la préfecture de police.

L’affectation des réservistes civils de la police nationale est départementale pour ceux d’entre eux qui
relèvent des services déconcentrés des directions centrales de la sécurité publique et des renseignements
généraux, interrégionale si elle est prononcée au sein des services territoriaux de la direction centrale de la
police judiciaire et zonale dans l’hypothèse où elle intervient en compagnies républicaines de sécurité ou dans
les services déconcentrés de la direction centrale de la police aux frontières. Cette même affectation, lorsqu’elle
est prononcée au sein d’une autre direction centrale ou d’un service central relevant de la direction générale de
la police nationale, est alors de nature nationale.

Dans le respect, le cas échéant, des dispositions de l’article 21-1 du code de procédure pénale, leur zone de
compétence s’étend à l’ensemble de la zone de défense dans le cas d’une affectation prononcée dans les
services territoriaux des directions centrales, respectivement, de la sécurité publique, des renseignements
généraux et de la police judiciaire. Cette même zone de compétence est nationale dans l’hypothèse d’une
affectation autre.

Art. 143-24. − En matière de réserve contractuelle, la zone d’emploi peut être étendue au-delà des limites
de la zone de compétence initiale, telle que déterminée au dernier alinéa de l’article 143-23 ci-dessus. Une telle
modification fait l’objet d’une mention au contrat, indiquant l’accord des personnels intéressés.

Art. 143-25. − La décision de convoquer et d’employer les réservistes civils de la police nationale
appartient aux chefs de services d’affectation, qui apprécient, de manière discrétionnaire, au cas par cas, la
stricte adéquation des compétences de ces personnels aux besoins effectifs de renforcement que rencontrent
leurs services.

Section 5

Organisation du travail. – Rémunération du service fait

Art. 143-26. − Les réservistes civils de la police nationale sont employés dans le cadre de l’activité de
l’unité ou du service au sein de laquelle ou duquel ils sont affectés ; leur temps de travail est cependant
organisé de manière telle que, globalement, sur l’année civile, et compte tenu de ce que l’indemnité journalière
de réserve qui leur est servie ne couvre pas les services supplémentaires qu’ils sont susceptibles d’effectuer, il
ne soit pas dérogé à la durée hebdomadaire de travail effectif fixée par la réglementation applicable à cet égard
dans la fonction publique de l’Etat.

Les réservistes civils de la police nationale ne peuvent être soumis ni à la permanence ni à l’astreinte.
L’indemnité journalière de réserve, servie après service fait, est exclusive du versement de quelque autre

rémunération accessoire que ce soit.
Les réservistes civils de la police nationale, pour les nécessités du service, peuvent être envoyés en mission.

Dans un tel cas, leur est applicable l’ensemble de la réglementation fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. Le règlement
de tels frais est à la charge des services d’emploi.

Art. 143-27. − En cas de maladie, l’application des obligations du contrat des réservistes civils de la police
nationale est suspendue et reprend aussitôt que les intéressés ont recouvré un état de santé compatible avec le
service, constaté par le médecin de la police nationale territorialement compétent.

Les périodes de maladie ne sont pas considérées comme des périodes de service et, dès lors, ont pour effet
de suspendre le versement de l’indemnité journalière de réserve.
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Section 6

Dispositions d’ordre social et médical

Art. 143-28. − Pendant leurs périodes d’activité dans la réserve civile de la police nationale, les réservistes
bénéficient, pour eux-mêmes et leurs ayants droit, des prestations d’assurance maladie, invalidité et décès du
régime général de sécurité sociale dont ils relèvent en dehors du service dans la réserve.

Il leur appartient de se couvrir, éventuellement, de manière complémentaire.

Art. 143-29. − Tout réserviste civil de la police nationale victime d’un accident survenu à l’occasion de
l’accomplissement d’une mission qui lui a été confiée dans le cadre du service bénéficie d’un droit à réparation
intégrale des dommages subis. Cette même disposition s’applique à ses ayants droit en cas de décès consécutif
à un tel accident.

Les réservistes civils de la police nationale, ainsi que leurs proches, peuvent bénéficier, dans certaines
circonstances, de mesures de soutien psychologique, médical et social.

Les dispositions relatives à la médecine de prévention des personnels de la police nationale leur sont
applicables durant le temps de leur service au titre de la réserve.

Section 7

Droit syndical

Art. 143-30. − L’exercice du droit syndical par les réservistes civils de la police nationale intervient dans le
respect des dispositions du décret no 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la
fonction publique et de celles de sa circulaire d’application ; il est également subordonné à l’observation des
règles posées par le décret no 86-592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale.

CHAPITRE IV
Matériels et armements

Art. 144-1. − Les réservistes civils de la police nationale sont responsables des matériels et véhicules
administratifs mis à leur disposition pour l’exécution de leur mission. L’administration fournit matériels et
véhicules en bon état de fonctionnement.

Toute perte, détérioration ou dégradation, due à la négligence ou à l’inobservation des instructions, constitue
une faute et peut, dans certains cas, engager la responsabilité pécuniaire de l’agent mis en cause.

Toute perte ou vol de matériel administratif, incluant notamment l’armement, est signalé sans délai à la
hiérarchie, dès la découverte de la perte ou de l’infraction. Tout retard dans cette information, de nature à
entraîner un report anormal des diffusions ou des neutralisations nécessaires, peut être imputé à l’agent fautif.

Art. 144-2. − Les volontaires de la réserve civile de la police nationale sont dotés d’une carte
professionnelle qui atteste de leur état et de leur qualité.

Cette carte est strictement personnelle et ne peut être ni prêtée, ni reproduite, ni utilisée à des fins autres que
celles qui résultent des nécessités du service.

Conservée au sein des services d’affectation des réservistes, elle est échangée, au début de chaque période
d’emploi, contre la carte de retraité des intéressés ; le processus inverse intervenant à l’issue de chaque même
période.

Sans préjudice de l’application, le cas échéant, de la loi pénale, le prêt, l’utilisation frauduleuse de la carte
professionnelle, ainsi que la perte ou le vol imputables à la négligence ou à la malveillance, exposent les agents
fautifs à la radiation de la réserve civile de la police nationale.

Art. 144-3. − Les conditions d’utilisation, par les réservistes civils de la police nationale, des matériels,
moyens ou systèmes en relation avec les nouvelles technologies de l’information et de la communication sont
soumises au strict respect, de la part des intéressés, de la réglementation applicable en la matière.

S’agissant des systèmes d’information, cette réglementation consiste en règles générales relatives à leur
utilisation et à leur sécurité, précisées, pour chacun d’entre eux, par une ou plusieurs instructions spécifiques
valant règlement d’emploi et règlement de sécurité.

Art. 144-4. − En fonction des missions qu’ils sont susceptibles d’exercer, les réservistes civils de la police
nationale peuvent être dotés d’une arme de service. Ils ne peuvent la porter, en tenue civile ou en tenue
d’uniforme, que pour le temps strictement nécessaire à l’accomplissement de la mission qui le nécessite, et
conformément aux instructions reçues.

Sur instructions expresses de l’autorité commandant l’opération, à défaut de tenue d’uniforme, les réservistes
civils de la police nationale peuvent être porteurs de l’un des matériels d’identification en dotation dans la
police nationale.

Avant tout armement des réservistes civils de la police nationale, leur aptitude effective à détenir et utiliser
une arme est vérifiée, au sein de leur service d’affectation, avec le concours des moniteurs locaux de tir.

Sous réserve de la mise en place de nouvelles dotations d’armement, l’arme qui leur est attribuée est de
même type et de même modèle que celle dont ils étaient dotés dans leur dernière affectation préalable à leur
admission à la retraite.
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L’arme individuelle, les munitions et le gilet pare-balles sont attribués à chaque prise de service effective et
restitués impérativement à l’issue de la mission, en exécution des instructions du chef de service d’emploi.

Les conditions de retrait et de réintégration de l’arme et de ses munitions sont identiques à celles adoptées
pour les adjoints de sécurité.

Art. 144-5. − Il est interdit aux réservistes civils de la police nationale de porter en service un armement et
des munitions autres que ceux dont ils sont dotés par l’administration.

L’usage de l’arme individuelle et de ses munitions est assujetti aux règles de la légitime défense et aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Art. 144-6. − L’arme de service est retirée par l’autorité hiérarchique à tout réserviste civil de la police
nationale présentant un état de dangerosité pour lui-même ou pour autrui, dont le cas est alors immédiatement
signalé au médecin de la police nationale territorialement compétent. L’éventuel réarmement de l’intéressé est
soumis aux conclusions favorables d’une visite d’aptitude passée auprès du service médical de la police.

LIVRE II

RÈGLEMENTS D’EMPLOI PARTICULIERS DES DIRECTIONS ET SERVICES
DE L’ADMINISTRATION CENTRALE ET DE LA PRÉFECTURE DE POLICE

TITRE Ier

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE LA DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
DE LA POLICE NATIONALE (DAPN)

Art. 210-1. − Les missions de la direction de l’administration de la police nationale sont déterminées par
l’article 9 du décret no 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié ; son organisation fait l’objet de deux arrêtés
ministériels en date du 13 mai 2005, relatifs, respectivement, à son organisation en sous-directions et à son
organisation en bureaux.

La protection des secrets de la défense nationale est régie par les dispositions du décret no 98-608 du
17 juillet 1998, précisées par celles de l’instruction générale interministérielle no 1300/SGDN/SSD en date du
25 août 2003 sur la protection du secret de la défense nationale.

CHAPITRE Ier

Missions

Art. 211-1. − Au sein de la direction générale de la police nationale, la direction de l’administration de la
police nationale (DAPN) est chargée de la programmation stratégique, de la fonction soutien et de la gestion de
la police nationale.

Elle élabore des schémas stratégiques et prospectifs et fixe les principes et procédures en application,
notamment, des règles en vigueur en matière de déconcentration.

Elle participe à l’élaboration et à l’exécution du budget du programme « police nationale » créé en
application de la loi organique du 1er août 2001 susvisée. Elle met en œuvre les décisions de répartition des
moyens financiers entre budgets opérationnels de programme prises par le directeur général de la police
nationale, responsable de programme, et s’assure de la bonne utilisation de ces moyens.

Elle prépare les textes législatifs et réglementaires relatifs aux statuts des différentes catégories de personnels
de la police nationale et instruit le contentieux administratif en liaison avec la direction des libertés publiques
et des affaires juridiques.

Elle est chargée de la politique de gestion des ressources humaines de la police nationale, notamment du
recrutement, de l’organisation des carrières et de la répartition des effectifs.

Elle recense les besoins, s’assure de la définition et de la distribution des matériels et équipements et réalise
les prestations nécessaires aux services de police.

Elle prépare les programmes immobiliers et technologiques de la police nationale et en suit l’exécution, sans
préjudice des missions exécutées par la direction de l’évaluation de la performance, et des affaires financières
et immobilières ainsi que par la direction des systèmes d’information et de communication, en application des
dispositions du décret du 2 octobre 1985 susvisé.

Elle définit et met en œuvre l’action sociale, notamment pour les personnels relevant de sa compétence et
dans les domaines qui lui sont dévolus.

Art. 211-2. − La direction de l’administration de la police nationale participe à l’élaboration des réformes
structurelles et statutaires de la police. Elle assure la préparation et le suivi des réunions :

– du comité technique paritaire central de la police nationale ;
– du comité technique paritaire ministériel et du comité technique paritaire de l’administration centrale, pour

les questions de la compétence de ces deux instances consultatives et relatives à la police nationale ;
– de la commission de réforme ministérielle, s’agissant des dossiers relatifs aux personnels de la police

nationale.
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Elle participe à l’élaboration et à l’exécution du budget du programme « police nationale », tant en matière
de crédits de personnel (titre 2) qu’en matière de crédits de fonctionnement, d’investissement et d’intervention
(titres 3, 5 et 6). Elle anime la politique de contrôle de gestion dans les directions et services de la police
nationale et apporte son concours technique à la mise en œuvre du volet « performance » du budget du
programme « police nationale ». Elle participe également à l’élaboration et à l’exécution des budgets d’autres
programmes du ministère de l’intérieur.

Elle conduit les procédures d’appels d’offres liées aux études, aux prestations et services ainsi qu’à
l’approvisionnement et à la distribution des moyens annuels d’équipement et de fonctionnement des services de
police. Elle en assure la garantie juridique conformément aux dispositions en vigueur du code des marchés
publics.

Elle pilote le développement des systèmes d’information en matière de gestion administrative (SIRH
Dialogue ; Gibus...).

Art. 211-3. − Dans le cadre des plafonds d’emploi et de masse salariale, en application de la loi organique
du 1er août 2001 susvisée, la direction de l’administration de la police nationale :

– élabore la stratégie de recrutement de la police nationale et anime le réseau des délégations régionales au
recrutement et à la formation (DRRF) pour leur mission relative à la promotion des carrières ;

– assure la gestion prévisionnelle des effectifs, emplois et compétences (GPEEC) et le suivi statistique des
effectifs ;

– gère la carrière de l’ensemble des personnels et s’assure de leur aptitude médicale.
Elle assure les relations avec les partenaires syndicaux et organise les élections professionnelles.
Elle met en œuvre la procédure disciplinaire à l’encontre des fonctionnaires de la police nationale.
Elle organise le dispositif des adjoints de sécurité, répartit leurs effectifs dans les services et assure le suivi

de leur gestion.
Elle organise et gère la réserve civile de la police nationale.

Art. 211-4. − Dans le domaine du soutien logistique, après avoir recueilli l’expression des besoins des
directions et services actifs de police, la direction de l’administration de la police nationale assure la définition,
l’approvisionnement et la mise à disposition des matériels nécessaires à l’exécution des missions
opérationnelles, notamment dans les secteurs de l’armement létal et non létal, de la protection des personnels,
des uniformes et des véhicules.

Elle conduit les politiques de modernisation et d’optimisation des fonctions et d’organisation logistique,
participe aux travaux relatifs à la modernisation de la gestion des services de police, favorise la réalisation
d’économies structurelles par une rationalisation des moyens et la mise en œuvre d’une mutualisation des
achats et de leur utilisation avec les autres forces de sécurité.

Elle contribue à l’animation et aux travaux du conseil de l’équipement et de la logistique.

Art. 211-5. − En matière de systèmes d’information et de communication de la police nationale et de
développement des technologies, elle conduit les missions de maîtrise d’ouvrage pour le compte des directions
et services actifs. A ce titre, elle assure la coordination et la hiérarchisation de l’expression des besoins
fonctionnels soumis à l’arbitrage du directeur général de la police nationale.

Dans le domaine des technologies de sécurité, elle est chargée des fonctions de recherche, d’études,
d’expertise et de veille au service de l’ensemble des directions et services de la police nationale. Elle développe
des partenariats et relations extérieures et assure la mutualisation de technologies de pointe.

Elle assure la programmation et la préparation du budget des technologies de l’information, ainsi que le
secrétariat et la préparation des réunions du comité de programme des systèmes informatique et
télécommunication présidé par le directeur général de la police nationale.

Art. 211-6. − Dans le domaine de l’action sociale, la direction de l’administration de la police nationale a
en charge l’accompagnement médico-social des fonctionnaires de la police nationale pour lesquels elle instruit
les dossiers de prestations individuelles, de secours et de mutations à caractère dérogatoire, et dont elle suit les
conditions de travail. Elle assure la préparation et le suivi des réunions du comité central d’hygiène et de
sécurité de la police nationale.

Pour assurer le suivi et l’accompagnement des personnels, elle organise et anime le réseau des psychologues
de soutien opérationnel et dispose en tant que de besoin des réseaux de médecins statutaires et de prévention,
des assistants de service social et des inspecteurs de l’hygiène et de la sécurité.

Elle définit et met en œuvre pour l’ensemble des personnels du ministère la politique du logement et la
politique en faveur de la petite enfance et suit l’implantation des structures de restauration dans les locaux de la
police nationale.

Elle assure les relations partenariales avec les associations et mutuelles de la police nationale.

Art. 211-7. − Pour l’application de l’article 1er du décret no 88-379 du 20 avril 1988 modifié, la DAPN
assure, pour le compte du ministre de l’intérieur, la tutelle de l’Ecole nationale supérieure de la police (ENSP),
soumise au statut d’établissement public national à caractère administratif.

Elle assure de même, pour l’application de l’article 1er du décret no 2004-1211 du 9 novembre 2004, la
tutelle sur l’Institut national de police scientifique (INPS), soumis au même statut.
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CHAPITRE II
Organisation

Art. 212-1. − La direction de l’administration de la police nationale comprend, outre le cabinet du directeur,
des sous-directions chargées :

– de l’administration générale et des finances (SDAGF) ;
– des ressources humaines (SDRH) ;
– de la logistique (SDL) ;
– de l’action sociale (SDAS) ;

et un service des technologies de la sécurité intérieure (STSI).
Art. 212-2. − La direction de l’administration de la police nationale est constituée également de services

centraux délocalisés :
– le bureau du recrutement (rattaché à la SDRH) ;
– le bureau des adjoints de sécurité (rattaché à la SDRH) ;
– l’atelier central automobile (rattaché à la SDL) ;
– le magasin central de la police nationale (rattaché à la SDL) ;
– le centre technique de la sécurité intérieure (rattaché au STSI).
Art. 212-3. − Elle comporte également des services territoriaux qui sont les délégations régionales au

recrutement et à la formation, pour ce qui est de la promotion des carrières.
Art. 212-4. − L’ensemble des structures de la DAPN exerce leurs missions en liaison avec les secrétariats

généraux pour l’administration de la police (SGAP) et les services administratifs et techniques de la police
(SATP), services déconcentrés du ministère de l’intérieur dont elle assure la coordination du pilotage, sans
préjudice des relations fonctionnelles que les autres directions du ministère sont appelées à entretenir avec eux.

CHAPITRE III
Personnels

Art. 213-1. − Les services centraux, les services centraux délocalisés et les services territoriaux de la DAPN
sont placés sous l’autorité d’un directeur d’administration centrale, nommé dans les conditions prévues par le
décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié.

Art. 213-2. − Il est assisté de sous-directeurs et du chef du STSI, qui, chacun pour ses missions respectives,
conçoit, anime, coordonne et évalue les activités des structures et des personnels placés sous son autorité. Le
directeur de l’administration de la police nationale préside la commission d’appel d’offres instituée par arrêté
du ministre de l’intérieur en date du 18 février 1998, ainsi que la commission de la tenue de la police
nationale, créée par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 6 novembre 2000. Il préside les commissions
administratives paritaires.

Art. 213-3. − En application de l’article 3, alinéa 2, des dispositions liminaires de l’arrêté portant présent
règlement général d’emploi, la structure hiérarchique au sein de laquelle exercent tous les fonctionnaires et
agents en service à la DAPN est établie conformément à l’organigramme de cette direction et dans le respect
des missions dévolues à chacun des corps énumérés au livre 1 er dudit règlement.

Art. 213-4. − Les administrateurs civils et les sous-préfets occupent dans les services centraux des postes de
sous-directeur, d’adjoint au sous-directeur, de directeur de projet, de chef de bureau et de chargé de mission.

Art. 213-5. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction peuvent occuper, dans les services
de la DAPN, des postes de sous-directeur, de directeur de cabinet, de chef de service, de chef de division, de
chef de mission, de chef de bureau, d’adjoint au chef de bureau, de chef de cellule, de chargé de mission, ou
de chef de centre.

Art. 213-6. − Les fonctionnaires du corps de commandement peuvent occuper dans les services centraux
des postes de chef de mission, d’adjoint à chef de mission, d’adjoint au chef de division, de chef de bureau ou
d’adjoint au chef de bureau, de chef de section ou de chargé de mission. Dans les services centraux délocalisés
et les services territoriaux, ils occupent des emplois de chef de département, de conseil, de soutien logistique et
d’experts en applications policières.

Art. 213-7. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application peuvent se voir confier des tâches
spécifiques à caractère technique. Ils peuvent être chargés d’encadrement. Ils occupent des fonctions de gestion,
de conseil, de sécurité et de liaison.

Art. 213-8. − Les attachés d’administration centrale, les attachés de préfecture et les attachés de la police
nationale affectés à la DAPN accomplissent des tâches de gestion administrative, financière ou logistique,
comportant l’exercice de prérogatives tant d’encadrement que de direction administrative. Ils peuvent se voir
confier la fonction de chef de bureau ou d’adjoint, de chef de cabinet du directeur de l’administration de la
police nationale, de chef de mission, de chef de projet, de chargé de mission ou la responsabilité d’une section.

Art. 213-9. − Les secrétaires administratifs de la police nationale affectés à la DAPN accomplissent des
tâches de rédaction, de gestion budgétaire et comptable, de contrôle et d’analyse. Ils peuvent être chargés
d’encadrement ou de la responsabilité d’une section administrative.
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Art. 213-10. − Les adjoints et agents administratifs de la police nationale affectés à la DAPN accomplissent
des tâches administratives d’exécution.

Art. 213-11. − Les ingénieurs des services techniques et les inspecteurs des systèmes d’information et de
communication occupent, dans les services de la DAPN, des fonctions de chef de service (atelier central
automobile ; magasin central de la police nationale), de chef de bureau ou d’adjoint, de chef de section, de
chargé de missions, de chargé d’études ou de formations techniques.

Art. 213-12. − Les contrôleurs des services techniques et les contrôleurs des systèmes d’information et de
communication exercent, au sein de la DAPN, des missions dans les spécialités de l’informatique, de
l’habillement, de l’automobile, de l’armement et de la gestion des matériels. Ils peuvent être chargés de
fonctions d’encadrement.

Art. 213-13. − Les contremaîtres, les chefs de garage et les maîtres ouvriers en fonction à la DAPN peuvent
être affectés à des tâches d’encadrement dans les spécialités des services techniques du matériel.

Les conducteurs d’automobiles, les ouvriers professionnels et les ouvriers d’Etat accomplissent notamment
des tâches techniques liées à leur spécialité.

Art. 213-14. − Dans le respect du secret médical, les médecins de la police nationale exercent leurs activités
professionnelles au bénéfice de l’ensemble des personnels de police. Ils s’assurent de l’aptitude physique et
médicale des candidats aux emplois de la police nationale.

Ils sont chargés des missions de contrôle prévues par les textes réglementaires.

Art. 213-15. − Les psychologues du service de soutien psychologique opérationnel assurent, en faveur des
personnels de police et, le cas échéant, de leurs proches, lorsque les circonstances le commandent, des missions
de soutien psychologique péritraumatiques, de portée individuelle ou collective, à l’occasion d’interventions
policières ou à l’issue d’événements traumatiques personnels.

Art. 213-16. − Certains membres du personnel du STSI font l’objet, en condition préalable à leur
affectation au sein de ce service, d’une habilitation au niveau de classification des informations « Secret-
Défense », prévu à l’article 2 du décret précité du 17 juillet 1998. Leur sont dès lors applicables les
dispositions de l’article 240-15 (alinéas 2 et 3) ci-dessous du présent règlement général d’emploi.

CHAPITRE IV

Droits et obligations
Art. 214-1. − Sous réserve, s’agissant du corps d’encadrement et d’application, des dispositions transitoires

prévues à l’article 31 du décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004, les fonctionnaires actifs affectés dans les
services territoriaux de la DAPN exercent leurs missions en tenue d’uniforme.

Ceux d’entre eux affectés dans les services centraux, le cas échéant délocalisés, exercent leurs fonctions en
tenue civile.

Art. 214-2. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale affectés à la DAPN ne sont pas dotés d’une
arme de service, exception faite des personnels du bureau de l’armement et des matériels techniques et de ceux
chargés d’assurer de façon ponctuelle des missions de sécurité ou appelés à répondre aux impératifs de
circonstances exceptionnelles.

Art. 214-3. − Les régimes horaires de travail sont fixés conformément à la réglementation en vigueur et
dans le souci d’une adaptation aux exigences du service public. En fonction, éventuellement, de la spécificité
des structures concernées, les impératifs liés au fonctionnement interne du service, à la nécessaire obligation de
sécurité et aux contraintes administratives doivent être pris en compte.

TITRE II

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE L’INSPECTION GÉNÉRALE
DE LA POLICE NATIONALE (IGPN)

Art. 220-1. − Les missions et l’organisation de l’inspection générale de la police nationale sont prévues par
arrêté ministériel en date du 31 octobre 1986, complété par un arrêté ministériel du 27 juillet 1987 ainsi que
par un arrêté interministériel en date du 14 septembre 1998.

CHAPITRE Ier

Missions
Art. 221-1. − L’inspection générale de la police nationale intervient sur instruction du ministre de l’intérieur

ou, sous son autorité, du directeur général de la police nationale et, pour les affaires relevant de sa compétence,
du préfet de police.

A ce titre, elle contribue notamment à l’amélioration du fonctionnement des services en procédant :
– aux audits des services actifs, y compris les établissements de formation ;
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– à des inspections, enquêtes administratives et disciplinaires ;
– à des études ;
– à des missions d’évaluation et d’expertise.

Elle prend part à l’exécution des missions d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité dans les
conditions posées par l’arrêté du 14 septembre 1998 mentionné à l’article 220-1 ci-dessus du présent règlement
général d’emploi, précisées par une instruction spécifique.

Chargée de veiller au respect, par les personnels cités à l’article 1er des dispositions liminaires de l’arrêté
portant présent règlement général d’emploi, des lois et règlements, des dispositions du code de déontologie de
la police nationale et de celles dudit règlement général, elle exerce la mission de contrôle qui lui est assignée
par l’article 19 du code de déontologie précité.

Art. 221-2. − L’inspection générale de la police nationale peut être saisie d’enquêtes par les autorités
judiciaires dans le cadre des dispositions du code de procédure pénale.

Art. 221-3. − L’inspection générale de la police nationale peut participer, conjointement avec l’inspection
générale de l’administration ou d’autres services d’inspection, à des missions confiées par le ministre de
l’intérieur ou réalisées avec son accord.

Art. 221-4. − Pour l’exécution de leurs missions, les membres de l’IGPN ont libre accès à tous les services
et locaux de la police nationale ; ils peuvent se faire communiquer tout document administratif sous réserve des
dispositions relatives au Secret-Défense.

CHAPITRE II

Organisation
Art. 222-1. − L’inspection générale de la police nationale comporte des services centraux et des services

territoriaux. Elle est placée sous l’autorité d’un directeur, chef de l’IGPN, nommé dans les conditions fixées par
le décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié, qui est assisté :

– par un inspecteur général de la police nationale, chef adjoint de l’IGPN et directeur de l’inspection
générale des services (IGS) de la préfecture de police ;

– par un inspecteur général, coordonnateur des services de l’IGPN.
Au niveau central, l’IGPN comprend :
– un secrétariat général ;
– un cabinet central de discipline ;
– un cabinet des audits ;
– un cabinet des études ;
– un ensemble de chargés de mission, hauts fonctionnaires de la police nationale, responsables des missions

d’évaluation et d’expertise.

Art. 222-2. − Les services territoriaux de l’IGPN sont les délégations régionales de discipline de Lyon
(Rhône) et Marseille (Bouches-du-Rhône).

L’inspection générale des services de la préfecture de police relève du directeur, chef de l’IGPN, pour ce qui
concerne les missions qu’elle effectue dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne.

Art. 222-3. − Sans préjudice des spécificités de la préfecture de police, l’IGPN et l’IGS respectent une
méthodologie commune, arrêtée par le directeur général de la police nationale, pour la réalisation des audits et
la tenue des statistiques.

CHAPITRE III

Personnels
Art. 223-1. − L’inspection générale de la police nationale est composée d’inspecteurs généraux de la police

nationale, de contrôleurs généraux de la police nationale, de fonctionnaires des trois corps actifs de la police
nationale, ainsi que de personnels administratifs, techniques et scientifiques, et d’adjoints de sécurité.

Art. 223-2. − Les personnels actifs de la police nationale affectés à l’IGPN exercent en tenue civile les
missions qui leur sont confiées. Ils peuvent être appelés à revêtir la tenue d’uniforme sur instructions du
directeur, chef de l’IGPN.

Art. 223-3. − Les personnels actifs de la police nationale affectés à l’IGPN ont compétence sur l’ensemble
du territoire national.

Art. 223-4. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction affectés à l’IGPN assurent des
missions d’audit, de contrôle des services et d’étude ; ils peuvent être chargés de missions spécifiques ; ils
effectuent des enquêtes disciplinaires, judiciaires ou administratives, concernant l’ensemble des personnels des
services de la police nationale. Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure
pénale dans le cadre des enquêtes judiciaires qui leur sont confiées.
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Art. 223-5. − Les fonctionnaires du corps de commandement affectés à l’IGPN secondent les hauts
fonctionnaires et commissaires de police chargés des missions d’audit, de contrôle et d’étude.

Sous l’autorité des commissaires de police, ils sont chargés des enquêtes disciplinaires concernant les
personnels des services de la police nationale. Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de
procédure pénale dans le cadre des enquêtes judiciaires qui leur sont confiées.

Ils peuvent être chargés de missions de soutien opérationnel, technique ou logistique.

Art. 223-6. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application affectés à l’IGPN participent à des
missions techniques de soutien opérationnel et logistique.

Sous l’autorité des commissaires et le commandement des officiers, ils participent aux enquêtes disciplinaires
concernant les personnels des services de la police nationale et exercent les attributions qui leur sont conférées
par le code de procédure pénale dans le cadre des enquêtes judiciaires.

Art. 223-7. − Les personnels administratifs, techniques et scientifiques affectés à l’IGPN exercent les
missions qui leur sont confiées conformément à leur statut et à leur spécificité.

Les personnels administratifs exercent, plus particulièrement, des missions de gestion des personnels, des
moyens, du courrier, de secrétariat ainsi que de documentation ; ils sont également chargés de missions de
gestion budgétaire de l’inspection générale.

Les attachés de la police nationale peuvent être affectés au cabinet des audits de l’inspection générale et se
voir confier des missions d’audit financier.

Ils sont placés sous l’autorité des responsables des services ou unités fixés par l’organigramme,
conformément aux dispositions de l’article 3 (alinéa 2) des dispositions liminaires de l’arrêté portant présent
règlement général d’emploi.

Art. 223-8. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale sont affectés à
l’IGPN pour une durée limitée, conformément aux dispositions, d’une part, du statut particulier auquel ils sont
soumis et, d’autre part, de l’arrêté ministériel en date du 8 août 1996 mentionné à l’article 113-26 ci-dessus du
présent règlement général d’emploi.

Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale sont affectés à l’IGPN pour une durée
limitée, dans les conditions prévues par l’arrêté précité du 8 août 1996.

Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale peuvent voir leur
affectation à l’IGPN limitée dans le temps, conformément aux dispositions de ce même arrêté.

Art. 223-9. − Lorsqu’ils sont dotés d’une arme de service, les personnels actifs de la police nationale
affectés à l’IGPN ne sont astreints à la porter que sur instructions de leur hiérarchie, à l’occasion d’opérations
de police ponctuelles. Ces fonctionnaires sont tenus d’effectuer les tirs réglementaires annuels.

Art. 223-10. − A l’effet de remplir, dans des conditions d’efficacité optimales, les missions qui leur sont
confiées, les personnels de la police nationale affectés à l’IGPN ont l’obligation de prendre part aux actions de
formation continue adaptées à leurs fonctions qui leur sont proposées.

TITRE III

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE LA DIRECTION CENTRALE
DE LA POLICE JUDICIAIRE (DCPJ)

Art. 230-1. − Les missions et l’organisation de la direction centrale de la police judiciaire sont prévues par
arrêté ministériel en date du 19 mai 2006 ; ses structures territoriales sont fixées par les dispositions du décret
no 2003-390 du 24 avril 2003 modifié.

CHAPITRE Ier

Missions. – Organisation

Art. 231-1. − Service spécialisé à vocation nationale, la direction centrale de la police judiciaire a pour
missions essentielles la prévention et la répression des formes spécialisées, organisées ou transnationales de la
délinquance et de la criminalité.

Elle gère les organes centraux de coopération internationale opérationnelle de police judiciaire.
Elle est chargée, en outre, de mettre en œuvre, pour l’ensemble des directions et services actifs de la police

nationale et pour les autorités judiciaires et administratives, des moyens de police technique et scientifique,
informatique et de documentation opérationnelle d’aide aux investigations et aux recherches.

Art. 231-2. − Direction active de la direction générale de la police nationale, la direction centrale de la
police judiciaire comprend :

Au niveau central :
1. Un état-major ;
2 Une unité de projets opérationnels ;
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3. La division des relations internationales, service à compétence nationale rattaché au directeur central ;
4. Quatre sous-directions :
– la sous-direction de la lutte contre la criminalité organisée et la délinquance financières ;
– la sous-direction anti-terroriste ;
– la sous-direction de la police technique et scientifique ;
– la sous-direction des ressources et des études.
Au niveau territorial :
1. Des directions interrégionales de la police judiciaire (DIPJ) composées d’un ou plusieurs services

régionaux de police judiciaire (SRPJ) et d’une ou plusieurs antennes de police judiciaire, et des directions
régionales de la police judiciaire (DRPJ) composées d’antennes de police judiciaire. Les antennes de police
judiciaire sont chargées des mêmes missions d’investigation que celles dévolues à leur direction interrégionale
ou direction régionale de rattachement. Les directions interrégionales de la police judiciaire, les directions
régionales de la police judiciaire et les services régionaux de police judiciaire sont organisés en divisions,
sections et groupes spécialisés dans les missions d’investigation criminelle, économique et financière ou de
soutien opérationnel, ainsi qu’en matière de police technique et scientifique. Certaines DRPJ et certains SRPJ
disposent d’une brigade régionale d’enquêtes et de coordination (BREC). Certains SRPJ et DRPJ constituent
les services de rattachement de groupes d’intervention régionaux (GIR), dans des conditions précisées par une
circulaire interministérielle ;

2. Des antennes de l’Office central de lutte contre le crime organisé, dénommées brigades de recherche et
d’intervention (BRI) ;

3. Une antenne de l’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants.

CHAPITRE II

Exercice de l’autorité hiérarchique
Art. 232-1. − La DCPJ est placée sous la direction d’un directeur nommé dans les conditions prévues par le

décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié, qui exerce son autorité sur l’ensemble des services centraux et
territoriaux de la direction centrale de la police judiciaire.

Le directeur central est assisté d’un directeur central adjoint, qui le seconde et, en cas d’absence, le supplée.
Chaque sous-directeur a autorité sur l’ensemble des personnels en service dans la sous-direction dont il a la

charge et assiste le directeur central et le directeur central adjoint. Il anime et coordonne au niveau national
l’activité des services dans les domaines relevant du champ de compétence de sa sous-direction.

Art. 232-2. − Le directeur interrégional de la police judiciaire est un fonctionnaire du corps de conception
et de direction de la police nationale nommé par arrêté ministériel. Il est assisté d’un directeur adjoint
appartenant à ce même corps. Le directeur interrégional de la police judiciaire exerce une autorité hiérarchique
sur les directeurs des services régionaux de police judiciaire et sur les chefs d’antennes de police judiciaire de
son ressort. Le directeur régional de la police judiciaire est également un fonctionnaire du corps de conception
et de direction de la police nationale nommé par arrêté ministériel. Il est assisté d’un directeur adjoint
appartenant à ce même corps. Le directeur régional de la police judiciaire exerce une autorité hiérarchique sur
les chefs d’antennes de police judiciaire de son ressort. Le directeur de service régional de police judiciaire est
un fonctionnaire du corps de conception et de direction de la police nationale nommé par arrêté ministériel.
Egalement assisté d’un directeur adjoint appartenant au même corps, il exerce une autorité hiérarchique sur les
divisions et antennes de son service. Le directeur interrégional, le directeur régional et le directeur de service
régional exercent le pouvoir hiérarchique et ont autorité sur l’ensemble des personnels de leurs services.

Le directeur interrégional (ou le directeur régional) de la police judiciaire met en œuvre les objectifs
nationaux et régionaux en matière de sécurité qui relèvent de sa compétence. Il lui revient d’optimiser
l’utilisation des moyens dont il dispose au bénéfice de l’ensemble des services de sa direction. Le directeur de
service régional de police judiciaire est responsable de l’activité opérationnelle de son service et de l’exécution
des missions qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire.

Le directeur interrégional (ou le directeur régional) de la police judiciaire est responsable de la mise en
œuvre de l’ensemble des moyens humains et matériels affectés ou alloués au service territorial qu’il dirige. Il
veille à ce que le potentiel disponible soit réparti entre les différentes composantes du service, de manière à
assurer une réponse opérationnelle optimale. Le directeur de service régional de police judiciaire est associé à
la préparation de l’ensemble des décisions d’organisation et de gestion de son service.

Le directeur interrégional (ou le directeur régional) de la police judiciaire est responsable de la
communication avec la presse, dans le respect des dispositions de l’article 113-10 ci-dessus du présent
règlement général d’emploi.

CHAPITRE III

Rôle et missions des corps au sein de la police judiciaire
Art. 233-1. − Les effectifs de la DCPJ comportent des personnels actifs de la police nationale, membres des

corps de conception et de direction, de commandement, d’encadrement et d’application, ainsi que des
personnels administratifs, scientifiques et techniques.
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Ils comptent également des adjoints de sécurité, employés conformément aux dispositions prévues par les
textes réglementaires qui les régissent et dans le respect de celles du deuxième alinéa de l’article 3 de l’arrêté
du 18 octobre 2002 susvisé, qui les excluent des régimes tant de la permanence que de l’astreinte.

Des personnels appartenant à des services de l’Etat autres que ceux qui composent la police nationale, ou à
des entreprises publiques ou privées, peuvent exercer leurs missions ou fonctions au sein de certains services de
la DCPJ.

Art. 233-2. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la direction centrale de la police
judiciaire assurent la direction, d’une part, des services centraux (sous-directions, pôles, services, divisions,
offices et, pour certaines d’entre elles, sections et brigades) et, d’autre part, des services territoriaux (directions
interrégionales, services régionaux et, pour certaines d’entre elles, divisions, brigades et antennes qui les
composent ; directions régionales et, pour certaines d’entre elles divisions, brigades et antennes qui les
composent). Ils assurent la direction de certains groupes d’interventions régionaux (GIR).

Ils exercent également les attributions liées à la qualité d’officier de police judiciaire pour laquelle ils sont
habilités dans les conditions définies par le code de procédure pénale.

Ils assurent la direction opérationnelle et logistique des enquêtes confiées à leurs services d’appartenance.

Art. 233-3. − Les fonctionnaires du corps de commandement secondent ou suppléent les commissaires de
police. Ils commandent et encadrent les groupes d’investigation ou de soutien opérationnel et logistique.

Ils peuvent être chargés de diriger une antenne ou une unité.
Ils sont principalement chargés de missions opérationnelles d’enquête judiciaire portant notamment sur la

recherche et l’identification d’auteurs d’infractions en vue de leur présentation à l’autorité judiciaire. A cet
effet, ils procèdent ou font procéder aux actes nécessaires.

Ils exercent les attributions qu’ils tiennent de leur qualité d’officier de police judiciaire, pour l’exercice de
laquelle ils sont habilités dans les conditions prévues par le code de procédure pénale.

Art. 233-4. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application sont chargés de missions
opérationnelles d’enquête judiciaire portant, notamment, sur la recherche et l’identification d’auteurs
d’infractions en vue de leur présentation à l’autorité judiciaire. Ils peuvent être chargés de missions de soutien
opérationnel ou logistique.

Les brigadiers-majors de police, les brigadiers-chefs de police et les brigadiers de police secondent ou
suppléent les officiers de police et exercent leur rôle d’encadrement. Ils peuvent se voir confier la
responsabilité du commandement d’une unité.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale.

Art. 233-5. − Les personnels administratifs employés à la DCPJ sont affectés dans les services centraux et
les services territoriaux. Ils sont principalement chargés des missions de gestion, d’administration et de soutien
logistique.

Les attachés de la police nationale exercent, sous l’autorité du chef de service auprès duquel ils sont affectés,
des tâches de gestion administrative ou financière. Ces tâches peuvent comporter l’encadrement de structures
internes de services.

Les secrétaires administratifs de la police nationale assurent des tâches administratives de maîtrise et
d’encadrement. A ce titre, ils sont chargés notamment d’appliquer les textes de portée générale aux cas
particuliers qui leur sont soumis.

Ils peuvent exercer des tâches de rédaction, de comptabilité, de contrôle et d’analyse.
Ils peuvent être chargés de la coordination de plusieurs sections administratives et financières ou de la

responsabilité d’une unité.
Les adjoints et agents administratifs de la police nationale sont chargés de tâches administratives d’exécution

comportant la connaissance et l’application de règlements administratifs.

Art. 233-6. − Les personnels scientifiques employés à la DCPJ sont affectés au sein de la sous-direction de
la police technique et scientifique, dans les services relevant de cette sous-direction, ainsi que dans les divisions
de police technique des directions interrégionales ou régionales de la police judiciaire, et les services régionaux
de police judiciaire ou dans les services locaux d’identité judiciaire des antennes de police judiciaire. Ils sont
chargés d’effectuer les missions prévues au livre Ier, titre II, chapitre II, section 2 ci-dessus du présent
règlement général d’emploi ainsi que celles qui sont principalement énoncées au présent article.

Ils exercent les missions et travaux de nature technique ou scientifique dévolues à leur service d’affectation.
Participant à la mission de police judiciaire, ils procèdent notamment aux opérations techniques sur les

scènes d’infractions et en tous lieux intéressant l’enquête, à la recherche, au prélèvement et à l’exploitation des
traces et indices, ainsi qu’aux opérations, examens ou analyses techniques et scientifiques qui leur sont
demandés par les autorités judiciaires, les officiers de police judiciaire ou par toute autre autorité qualifiée.

Ils peuvent être chargés d’actions de formation ou de tâches de recherche dans les domaines de compétence
de la police technique ou scientifique.

Pour l’exécution de leurs missions, ils peuvent être conduits à se déplacer en France et à l’étranger.
Dans le cadre d’une procédure judiciaire, les actes techniques dont l’exécution leur est confiée, en fonction

du niveau de qualification et d’habilitation qu’ils détiennent, sont accomplis en application des dispositions du
code de procédure pénale relatives notamment aux personnes qualifiées ou aux experts judiciaires non inscrits.
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Les ingénieurs et techniciens de police technique et scientifique peuvent se voir confier la direction d’un
service ou unité chargé de missions de police technique et scientifique. Ils ont alors autorité sur l’ensemble des
personnels actifs, scientifiques, administratifs et techniques affectés à ce service ou unité, et exercent le
contrôle technique des missions et travaux qui y sont réalisés.

Les agents spécialisés de police technique et scientifique exécutent les tâches techniques et scientifiques
dévolues à leur service d’affectation, dans les conditions prévues par l’instruction relative à leur emploi. Les
agents spécialisés confirmés ou principaux peuvent se voir confier des fonctions d’encadrement.

Art. 233-7. − Les personnels techniques employés à la DCPJ sont affectés dans les services centraux et les
services territoriaux. Les agents des services techniques concourent à l’exécution des tâches de service
intérieur, de tâches administratives et peuvent être chargés des fonctions d’huissier.

CHAPITRE IV

Droits et obligations

Art. 234-1. − En raison de la spécificité de leur mission, les fonctionnaires actifs de la police nationale
affectés dans les services énoncés à l’article 231-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi exercent
leurs attributions en tenue civile.

Toutefois, ils peuvent être appelés à revêtir de façon visible l’un des moyens matériels d’identification dont
ils sont dotés, dans les conditions fixées par leur chef de service, ou une tenue d’uniforme, dans les conditions
fixées par le directeur central de la police judiciaire.

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 8 août 1996 mentionné à l’article 113-26 ci-dessus
du présent règlement général d’emploi, les fonctionnaires actifs de la police nationale sont affectés dans les
BRI et les BREC pour une durée limitée et selon des modalités de contrôle de l’aptitude professionnelle.

Art. 234-2. − Compte tenu de la nécessité d’assurer en toutes circonstances et en tous lieux la continuité de
l’accomplissement de certaines missions, les sous-directeurs des services centraux et les directeurs
interrégionaux et régionaux de la police judiciaire, ainsi que les directeurs des services régionaux de police
judiciaire, adaptent ponctuellement les horaires de travail des personnels relevant de leur autorité, en fonction
des impératifs du service, dans le cadre des dispositions communes applicables, notamment, aux personnels
actifs de la police nationale.

Art. 234-3. − Dans le respect des dispositions communes ci-dessus du présent règlement général d’emploi,
l’activité de certaines unités de la police judiciaire est assurée, sans discontinuité, vingt-quatre heures sur vingt-
quatre. Il s’agit notamment :

1. De l’état-major de la direction centrale de la police judiciaire ;
2. Du service central de documentation criminelle de la DCPJ ;
3. Des services signalétiques et des diffusions des DIPJ, des DRPJ et des SRPJ ;
4. De certaines unités de coopération internationale policière placées au sein de la direction centrale de la

police judiciaire.
Les modalités d’organisation et de fonctionnement de ces services sont arrêtées après consultation des

comités techniques paritaires compétents.

Art. 234-4. − Les services centraux, les directions interrégionales de la police judiciaire, les directions
régionales de la police judiciaire et les services régionaux de police judiciaire mettent en place, chacun en ce
qui le concerne, un régime de permanences et d’astreintes.

TITRE IV

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE LA DIRECTION
DE LA SURVEILLANCE DU TERRITOIRE (DST)

Art. 240-1. − Les attributions de la direction de la surveillance du territoire sont fixées par le décret
no 82-1100 du 22 décembre 1982.

Son organisation et son fonctionnement sont fixés par un arrêté du ministre de l’intérieur en date du
17 novembre 2000, modifié depuis lors.

La protection des secrets de la défense nationale est régie par les dispositions du décret no 98-608 du
17 juillet 1998, précisées par celles de l’instruction générale interministérielle no 1300/SGDN/SSD annexée à
l’arrêté du 25 août 2003 sur la protection du secret de la défense nationale.

Art. 240-2. − La direction de la surveillance du territoire a compétence pour rechercher et prévenir, sur le
territoire de la République française, les activités inspirées, engagées ou soutenues par des puissances
étrangères et des organisations terroristes ou criminelles transnationales, de nature à menacer la sécurité du
pays et, plus généralement, pour lutter contre ces activités.

A ce titre, la DST exerce une mission se rapportant à la défense et à la sécurité.
Il s’agit plus précisément :
– de la défense de la souveraineté française ;
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– de la défense des intérêts français ;
– de la recherche du renseignement de sécurité.
Pour l’exercice de ses missions, et dans le cadre des instructions du Gouvernement, la DST est notamment

chargée :
– de centraliser et d’exploiter tous les renseignements se rapportant aux activités mentionnées ci-dessus et

que doivent lui transmettre, sans délai, tous les services concourant à la sécurité du pays ;
– de participer à la sécurité des points sensibles et des secteurs clés de l’activité nationale, ainsi qu’à la

protection des secrets de défense ;
– d’assurer les liaisons nécessaires avec les autres services ou organismes concernés, nationaux ou

étrangers ;
– de développer les moyens techniques nécessaires dédiés à ses missions ;
– d’exercer, sous le contrôle de l’autorité judiciaire, les compétences judiciaires afférentes à ses domaines de

compétence, notamment ceux qui lui sont dévolus à titre exclusif et qui tendent à la répression des
infractions prévues aux chapitres I et III du titre premier du livre quatrième du code pénal.

Dans le cadre des missions ci-dessus énoncées, la DST assure, pour le compte de l’ensemble des directions
et services de la direction générale de la police nationale, l’exclusivité des liaisons avec les services de
renseignements étrangers présents sur le territoire français.

Art. 240-3. − Direction active de la police nationale, la DST est placée sous l’autorité directe d’un directeur
nommé dans les conditions prévues par le décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié.

Elle est organisée en services centraux et services territoriaux, selon les dispositions de l’arrêté du
17 novembre 2000 modifié fixant l’organisation et le fonctionnement de la direction de la surveillance du
territoire.

Les services centraux, outre leur compétence nationale d’organes de direction, ont une compétence
géographique directe sur le ressort de la zone de défense de Paris.

Les services territoriaux sont organisés, en métropole, en directions zonales dont le siège et la compétence
sont calqués sur ceux des zones de défense. De chaque direction zonale dépendent des brigades de surveillance
du territoire. Les services de la DST implantés outre-mer sont organisés en postes de surveillance du territoire.

La DST dispose également, en propre, dans certains pays étrangers, d’officiers de liaison à vocation
régionale, appartenant au corps de conception et de direction ou au corps de commandement de la police
nationale.

Art. 240-4. − Les effectifs de la DST sont composés de fonctionnaires actifs de la police nationale, de
fonctionnaires administratifs, scientifiques et techniques de la police nationale, ainsi que de personnels
contractuels, au nombre desquels des adjoints de sécurité.

Art. 240-5. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale occupent,
dans les services centraux, des postes de directeur adjoint, de sous-directeur, d’adjoint au sous-directeur, de
chef d’état-major, de chef de division, d’adjoint au chef de division et de chargé de mission.

Dans les services territoriaux, ils exercent les fonctions de directeur zonal, d’adjoint au directeur zonal, de
chef de brigade ou de chef de poste d’outre-mer.

Ils exercent également les attributions liées à la qualité d’officier de police judiciaire pour laquelle ils sont
habilités dans les conditions définies par le code de procédure pénale.

Art. 240-6. − Dans le respect des dispositions de l’article 112-2 ci-dessus du présent règlement général
d’emploi, les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale ont vocation à occuper des
fonctions de commandement opérationnel des services ou des fonctions d’expertise supérieure en matière de
police et de sécurité intérieure, nécessitant une qualification élevée et n’impliquant pas toujours l’exercice d’un
commandement.

Les officiers de police assurent le commandement des fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application
de la police nationale.

Ils occupent des postes d’adjoint au chef de division, de chef de section ou de groupe dans les services
centraux, et des postes de chef de brigade ou de section et de chefs de poste outre-mer, au sein des services
territoriaux.

Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale exercent les attributions qui leur sont
conférées par le code de procédure pénale ; ils peuvent être chargés d’enquêtes, de missions d’information, de
surveillance, d’investigation et de soutien opérationnel.

Art. 240-7. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale occupent
des postes à vocation principalement opérationnelle ou technique. Ils peuvent se voir confier des tâches
spécifiques nécessitant une qualification particulière, sans responsabilité d’encadrement.

Les brigadiers, brigadiers-chefs et brigadiers-majors assurent l’encadrement des gardiens de la paix placés
sous leur autorité. Ils peuvent se voir confier des responsabilités de chef de section ou de chef de groupe.

Les fonctionnaires de ce corps exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure
pénale.

Art. 240-8. − Les fonctionnaires du corps des attachés de la police nationale accomplissent des tâches de
gestion administrative, financière ou logistique, d’informatique, ainsi que de documentation et d’analyse.
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Ils peuvent se voir confier des tâches d’expertise nécessitant une qualification particulière.
Ils peuvent assurer le commandement de structures administratives ou de support internes de la DST.

Art. 240-9. − Les fonctionnaires du corps des secrétaires administratifs de la police nationale accomplissent
des tâches de gestion administrative, financière ou logistique, d’informatique, d’archivage et de secrétariat.

Ils peuvent contribuer aux travaux de documentation et d’analyse.
Ils peuvent assurer l’encadrement de structures administratives ou de support internes à la DST.

Art. 240-10. − Les fonctionnaires du corps des adjoints administratifs de la police nationale accomplissent
des tâches administratives d’exécution, d’archivage, de secrétariat et de dactylographie.

Art. 240-11. − Les fonctionnaires des corps scientifiques et techniques de la police nationale affectés à la
DST assurent notamment, sous l’autorité de leur chef de service, des tâches d’expertise supérieure dans le
domaine des technologies de l’information et de la communication. Dans leurs domaines d’expertise, ils
peuvent exercer des fonctions d’encadrement.

Art. 240-12. − Les personnels contractuels affectés à la DST assurent notamment, sous l’autorité de leur
chef de service, des tâches d’expertise supérieure en matière linguistique, d’analyse et de documentation, ou de
mise en œuvre des nouvelles technologies de l’information et de la communication. Dans leurs domaines
d’expertise, ils peuvent exercer des fonctions d’encadrement.

Art. 240-13. − La spécificité des missions de la DST impose le port de la tenue civile dans l’exercice de
leurs fonctions pour l’ensemble des fonctionnaires des trois corps actifs de la police nationale.

Art. 240-14. − L’identité des personnels de la DST et la nature des opérations auxquelles ils participent
relèvent du Secret-Défense, niveau de classification des informations prévu à l’article 2 du décret précité du
17 juillet 1998.

Art. 240-15. − Les personnels de la DST font l’objet, en condition préalable à leur affectation au sein de
cette direction, d’une habilitation, au moins du niveau du Secret-Défense, valable cinq ans et renouvelable.

L’habilitation peut être retirée par l’autorité qui l’a accordée ou ne pas être renouvelée. En pareil cas, le
fonctionnaire ou agent non titulaire est remis à la disposition de la direction de l’administration de la police
nationale pour recevoir une autre affectation.

Les faits motivant le non-renouvellement ou le retrait d’habilitation au Secret-Défense ne sont pas portés à la
connaissance du fonctionnaire ou agent non titulaire concerné s’ils sont couverts par le Secret-Défense,
conformément aux dispositions combinées de l’article 4, dernier alinéa, de la loi no 79-587 du 11 juillet 1979
modifiée relative à la motivation des actes administratifs et de l’article 6 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978
modifiée portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal.

Art. 240-16. − Les locaux et installations de la DST sont classés en zones protégées intéressant la défense
nationale par un arrêté du ministre de l’intérieur en date du 5 novembre 2004, conformément aux dispositions
des articles 413-7 et R. 413-1 et suivants du code pénal.

TITRE V

RÈGLEMENT PARTICULIER DE LA DIRECTION CENTRALE
DE LA SÉCURITE PUBLIQUE (DCSP)

Art. 250-1. − Les missions et l’organisation de la direction centrale de la sécurité publique sont déterminées
par le décret no 93-1031 du 31 août 1993 modifié, un arrêté interministériel en date du 7 octobre 2004, ainsi
que par deux arrêtés ministériels en date, respectivement, du 10 décembre 1993 et du 11 octobre 2004,
complétés par une instruction spécifique relative à l’organisation des circonscriptions de sécurité publique, en
date du 15 décembre 2004.

CHAPITRE Ier

Missions

Art. 251-1. − Dans le cadre des attributions qui leur sont conférées, et notamment de celui de l’exercice de
la sécurité de proximité, les fonctionnaires et agents non titulaires des services de sécurité publique sont
affectés à des missions ou activités :

– d’identification et de prise en compte des besoins de sécurité du public ;
– d’assistance aux personnes et d’aide aux victimes ;
– de prévention de la criminalité et de la délinquance et de protection des biens ;
– d’élaboration des modalités du partenariat de sécurité et de participation à leur mise en œuvre ;
– de recherche et de constatation des infractions pénales, de recherche et d’arrestation de leurs auteurs ;
– de maintien ou de rétablissement de l’ordre public ;
– de police administrative ;
– de sécurité routière ;
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– de recherche d’informations opérationnelles ;
– de communication dans le respect des dispositions des articles 113-10 et 123-2 ci-dessus du présent

règlement général d’emploi ;
– d’état-major et de soutien des activités opérationnelles ;
– de formation.

CHAPITRE II
Structures

Art. 252-1. − La direction centrale de la sécurité publique est une direction active de la direction générale
de la police nationale. Elle est dirigée par un directeur des services actifs de la police nationale, nommé dans
les conditions fixées par le décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié, assisté d’un directeur central adjoint,
qui le supplée en cas d’absence.

Elle définit la doctrine générale de la sécurité publique en vue d’assurer l’exécution de ses différentes
missions.

Elle détermine les règles d’emploi des personnels dont elle anime l’action et contrôle l’activité. Elle fixe les
structures et l’organisation, et répartit les moyens mis à sa disposition.

La direction centrale de la sécurité publique comprend des services centraux et des services déconcentrés :
les directions départementales, les unités et services départementaux ou interdépartementaux, les districts et les
circonscriptions de sécurité publique.

Les services centraux sont composés d’une structure de commandement, d’information et de soutien, d’une
cellule de contrôle de gestion, ainsi que de sous-directions chargées, respectivement :

– des ressources opérationnelles ;
– des missions de police ;
– des relations extérieures et du management.
Est rattaché, pour emploi, à la sous-direction des missions de police, le centre automatisé de constatation des

infractions routières (CACIR), service à compétence nationale, commun à la police et à la gendarmerie
nationales.

Les services déconcentrés, organisés conformément aux dispositions de l’arrêté du 10 décembre 1993
mentionné à l’article 250-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi, peuvent comprendre, notamment,
des services de police interdépartementaux chargés de la sécurité des personnes et des biens sur les réseaux de
transport en commun de voyageurs ainsi que des circonscriptions interdépartementales de sécurité publique.

Art. 252-2. − La direction départementale de la sécurité publique constitue la structure territoriale
fondamentale pour l’exercice des missions de sécurité publique.

Elle a autorité sur une ou plusieurs circonscriptions pouvant être organisées en districts de sécurité publique.
Elle est dirigée par le directeur départemental de la sécurité publique.

Art. 252-3. − La circonscription de sécurité publique est compétente pour une ou plusieurs communes où
est institué le régime de la police d’Etat, le cas échéant implantées sur plusieurs départements. Elle constitue la
structure de base des services territoriaux de la sécurité publique.

Elle est formée d’un ou plusieurs secteurs qui constituent les territoires d’application de la police de
proximité. Chaque secteur peut comporter une structure déconcentrée.

Elle obéit aux schémas d’organisation définis par les instructions en vigueur.

Art. 252-4. − Outre la mission de partenariat et de communication, chacune des structures départementales
ou locales peut comporter, selon son importance :

– des structures de gestion opérationnelle hiérarchisées ;
– des unités opérationnelles hiérarchisées et articulées en groupes, brigades, sections, compagnies.

Art. 252-5. − Les circonscriptions territoriales répondent à des types d’organisation arrêtés au niveau
national en fonction de l’importance du service.

Les directeurs départementaux de la sécurité publique transmettent pour avis aux comités techniques
paritaires départementaux des services de la police nationale les schémas d’organisation des circonscriptions
dont ils ont la charge, mis en place après vérification par la direction centrale de la sécurité publique de la
conformité du schéma retenu avec les types d’organisation proposés au niveau national.

Art. 252-6. − L’organisation des circonscriptions doit permettre :
– d’assurer la continuité du service public ;
– de répondre aux obligations administratives et judiciaires ;
– de développer la sécurité de proximité et le partenariat.
Elle prend en compte le pouvoir hiérarchique et les qualifications judiciaires, administratives et techniques de

chaque catégorie de personnels affectés.
Elle met en œuvre un management participatif ainsi que la polyvalence et la responsabilisation des

personnels.

Art. 252-7. − En fonction de leur importance démographique et du diagnostic local de sécurité établi sur la
base du niveau et des caractéristiques de la délinquance constatée et de l’analyse des états tirés de la main-
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courante informatisée, les circonscriptions de sécurité publique répondent pour leur organisation à l’un des
organigrammes de référence joints en annexe 1 ou 1 bis (grandes circonscriptions) ; 2 ou 2 bis (autres
circonscriptions) du présent titre.

Le choix de l’organigramme de référence pour chaque circonscription intervient sur proposition du directeur
départemental de la sécurité publique après avis du comité technique paritaire départemental des services de la
police nationale.

Une instruction particulière détermine les modalités d’application de cette organisation.

Art. 252-8. − Les missions et les structures des unités spécialisées sont définies, au niveau national, par des
instructions spécifiques de la direction centrale de la sécurité publique, prises après avis du comité technique
paritaire central de la police nationale.

Leur appellation et leur mise en place doivent, après avis du comité technique paritaire départemental des
services de la police nationale, faire l’objet d’un agrément préalable de la direction centrale de la sécurité
publique.

Sont concernés notamment :
– les brigades anticriminalité (BAC départementales ou locales) ;
– les unités motocyclistes urbaines (BMU ou FMU) ;
– les unités canines (UCL) ;
– les groupes d’intervention de la police nationale (GIPN) ;
– les sûretés départementales (SD) ;
– les unités de prévention ;
– les unités d’ordre public ;
– les unités de sécurité routière ;
– les unités d’assistance administrative et judiciaire ;
– les unités de sécurisation des transports en commun.
Ces unités concourent, dans leur domaine de compétence, à l’action de police de proximité.

CHAPITRE III

Personnels

Art. 253-1. − Les effectifs des services centraux et territoriaux de la direction centrale de la sécurité
publique comprennent des fonctionnaires des corps de conception et de direction, de commandement,
d’encadrement et d’application de la police nationale, ainsi que des personnels administratifs, scientifiques et
techniques et des adjoints de sécurité.

Les adjoints de sécurité exercent les prérogatives qui leur sont conférées par le code de procédure pénale ; ils
sont employés conformément aux dispositions prévues par les textes réglementaires qui les régissent et dans le
respect de celles du deuxième alinéa de l’article 3 de l’arrêté du 18 octobre 2002 susvisé, qui les excluent des
régimes tant de la permanence que de l’astreinte.

Art. 253-2. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction assurent les missions qui incombent
aux services actifs de sécurité publique ainsi que les attributions qui leur sont conférées par le code de
procédure pénale et les textes réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Ils occupent, dans les services centraux, les postes de directeur adjoint, sous-directeur, chef de bureau, chargé
de mission.

Dans les services territoriaux, ils exercent les fonctions de directeur départemental, de chef de district, de
chef de circonscription, de chef de service ou d’adjoint.

Art. 253-3. − Conformément aux dispositions du décret no 93-1031 du 31 août 1993 modifié portant
création et organisation de directions départementales de la sécurité publique, le directeur départemental de la
sécurité publique :

– est nommé par arrêté du ministre de l’intérieur, parmi les contrôleurs généraux ou les commissaires de
police ;

– exerce son autorité sur les services et circonscriptions de sécurité publique et sur les personnels qui y sont
affectés ;

– est le conseiller du préfet en matière de sécurité publique ;
– met en œuvre la police de proximité ;
– pour ce qui relève de sa compétence, coordonne le dispositif partenarial de sécurité, veille à sa mise en

œuvre, participe à son évaluation et propose son adaptation ;
– sous l’autorité du préfet, prépare et exécute le budget de fonctionnement de la direction départementale de

la sécurité publique et veille à l’adaptation permanente des moyens mis à sa disposition aux exigences de
la sécurité publique ;

– sous la direction des magistrats concernés, pilote et coordonne les missions de police judiciaire à la charge
des services de sécurité publique rattachés au département.
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Sous l’autorité du préfet de département, préfet de région, le directeur départemental de la sécurité publique
du département siège de la région administrative peut être chargé de missions de coordination régionale dans le
cadre desquelles il peut mettre à disposition des départements du ressort les moyens dont il dispose.

Art. 253-4. − Le directeur départemental de la sécurité publique anime l’activité d’un bureau départemental
de coordination de la lutte contre les violences urbaines, dans des conditions précisées par une circulaire
ministérielle.

Art. 253-5. − Les fonctionnaires du corps de commandement secondent ou suppléent les commissaires de
police. Ils exercent leurs fonctions dans le cadre des attributions qui leur sont conférées par le code de
procédure pénale et les textes réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Ils ont vocation à occuper des fonctions de commandement opérationnel et d’expertise nécessitant des
qualifications élevées.

Dans le respect de la nomenclature des postes propre à leur corps, ils exercent leurs fonctions dans des
missions de voie publique, d’enquête, d’investigation, de recherche, de surveillance, de formation ainsi que de
gestion et de soutien opérationnels.

Ils contrôlent l’exécution des missions dont ils ont la responsabilité.
Pour la mise en œuvre des missions dont ils sont chargés, ils procèdent ou font procéder aux actes

nécessaires.
Dans les services centraux, ils secondent ou suppléent les commissaires de police.
Dans les services territoriaux, ils ont vocation à exercer des fonctions de chef de circonscription de sécurité

publique ou d’adjoint, le commandement en titre ou en second d’une unité, des fonctions de chef ou d’adjoint
au chef d’un service en circonscription, de chef ou d’adjoint au chef d’un commissariat subdivisionnaire, de
chef ou d’adjoint au chef d’un commissariat de secteur dans les secteurs importants, de chef ou d’adjoint au
chef d’une division de sécurité de proximité.

Art. 253-6. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application accomplissent sous l’autorité des
fonctionnaires des deux autres corps actifs de la police nationale les missions qui incombent aux services actifs
de sécurité publique ; ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale et les
textes réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Ils ont vocation à servir dans toutes les unités et tous les services de la sécurité publique. Affectés
principalement à des missions opérationnelles de police de proximité, d’ordre public et de sécurité routière,
d’enquête, d’investigation, de recherche et de surveillance, ils peuvent se voir confier des tâches de gestion et
de soutien opérationnel. Le tutorat des adjoints de sécurité leur est prioritairement confié.

Les brigadiers-majors de police et les brigadiers-chefs de police assurent l’encadrement des brigadiers de
police, des gardiens de la paix et des adjoints de sécurité, sous l’autorité des officiers de police qu’ils
secondent ou suppléent. Ils contrôlent l’exécution des missions dont ils ont la responsabilité.

Les brigadiers de police peuvent assurer l’encadrement des gardiens de la paix et des adjoints de sécurité ; ils
peuvent également seconder ou suppléer les officiers de police.

Les gardiens de la paix peuvent assurer l’encadrement des élèves gardiens de la paix et des adjoints de
sécurité.

Les brigadiers-majors, brigadiers-chefs et brigadiers de police peuvent assumer la responsabilité du
commandement d’un secteur de police de proximité ou d’une structure interne d’un service.

Art. 253-7. − Les personnels administratifs et techniques assurent, selon leur grade et leur corps
d’appartenance et conformément à la nomenclature de leur corps lorsqu’elle existe, des missions de gestion,
d’étude, de contrôle et d’analyse, de formation, de sécurité informatique, de soutien médico-social ou
d’inspection en matière de respect des règles d’hygiène et de sécurité dans l’ensemble des services.

En fonction de leur positionnement statutaire, de leur corps et de leur grade, ils peuvent exercer des
fonctions de direction et/ou d’encadrement de structures internes de police technique ou administrative.

Les attachés de la police nationale ont vocation à exercer une autorité hiérarchique et fonctionnelle dans le
cadre de la direction administrative des services de gestion opérationnelle en qualité de chefs, d’adjoints aux
chefs de ces mêmes services, de contrôleurs de gestion ou comme chargés de mission.

Les secrétaires administratifs sont en charge, au sein de l’ensemble des services, de tâches de rédaction
administrative et juridique, notamment au sein des secrétariats des officiers du ministère public, de gestion
budgétaire et de comptabilité, de contrôle et d’analyse, de formation, de sécurité informatique, de soutien
médico-social, ou d’inspection en matière de respect des règles d’hygiène et de sécurité.

Ils peuvent exercer des fonctions de direction et d’encadrement des unités qui les emploient.
Les agents et adjoints administratifs sont chargés de l’exécution de tâches en matière administrative,

financière et logistique (dont comptabilité, secrétariat, accueil, rédaction, saisie informatique).

Art. 253-8. − Les personnels scientifiques sont principalement chargés de missions opérationnelles
d’investigations techniques et scientifiques portant notamment sur la recherche et l’identification d’auteurs
d’infraction en vue de leur présentation à l’autorité judiciaire. Conformément aux dispositions du code de
procédure pénale et en fonction du niveau de qualification et d’habilitation qu’ils détiennent dans l’une des
spécialités de la police technique et scientifique, ils accomplissent les examens d’ordre technique et scientifique
en qualité de personnes qualifiées ou d’experts judiciaires non inscrits. Ils peuvent se voir confier des fonctions
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de gestion et de soutien opérationnels et occuper des emplois de formateur ou de conseiller technique dans le
domaine de la criminalistique. Les fonctionnaires chargés de la direction d’un service ou d’une unité en
animent et coordonnent l’activité et exercent le contrôle technique de l’ensemble des missions qui y sont
réalisées.

CHAPITRE IV

Conditions d’emploi et d’affectation interne

Art. 254-1. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale affectés dans les services de sécurité publique
travaillent en tenue d’uniforme.

Cependant, ceux remplissant des missions d’investigation et de recherche, notamment dans les unités
spécialisées prévues par les organigrammes annexés au présent titre, sont appelés à revêtir la tenue civile sur
les instructions de leur chef de service.

La hiérarchie porte la tenue de l’unité dont elle assure la responsabilité, conformément aux organigrammes
annexés au présent titre.

Dans tous les cas, les fonctionnaires agissant sur la voie publique sont porteurs, de façon visible, de l’un des
moyens matériels d’identification dont ils sont dotés.

Art. 254-2. − Les affectations territoriales des fonctionnaires s’effectuent, avec mention de leur résidence
administrative, selon l’emploi occupé :

– au niveau de la circonscription de sécurité publique ;
– au niveau du district de sécurité publique ;
– au niveau de la direction départementale de la sécurité publique.

Les affectations internes des fonctionnaires relèvent de la décision du chef de service, dans le respect de la
résidence administrative et des textes en vigueur.

Art. 254-3. − L’application des dispositions réglementaires relatives à la durée annuelle maximum de travail
effectif dans la fonction publique de l’Etat permet d’articuler l’organisation et les conditions de fonctionnement
des services de la DCSP selon deux régimes de travail distincts, eu égard au type d’unité concerné :

– le régime de la semaine civile, qui constitue la base de travail des services de soutien et de gestion, des
services d’investigation et de toutes les unités non assujetties à un régime cyclique ;

– le régime cyclique par roulement, qui peut couvrir vingt-quatre heures ou non, en fonction des situations
locales, des contraintes opérationnelles et de l’importance des effectifs du poste ou du service concerné.

Les fonctionnaires de tous corps et agents non titulaires énumérés à l’article 253-1 (1er alinéa) ci-dessus, à
l’exception des adjoints de sécurité, et qui ne travaillent pas en régime cyclique, peuvent être soumis à des
astreintes et à des permanences au service, dans le respect des prescriptions du présent règlement général
d’emploi, précisées par l’instruction générale sur l’organisation du travail dans la police nationale.

Les horaires habituels de travail des personnels actifs et adjoints de sécurité sont déterminés dans un souci
d’adaptation aux exigences du service public. Pour s’adapter aux contraintes et particularités locales, au profit
d’une efficacité maximale dans la lutte contre la délinquance, ils sont établis sur le fondement d’un diagnostic
basé sur les systèmes d’information internes et pour répondre aux besoins d’accueil du public.

Ils sont fixés par les directeurs départementaux de la sécurité publique après consultation des chefs de
circonscription et chefs d’unités départementales et après avis du comité technique paritaire départemental des
services de la police nationale.

En tant que de besoin et pour répondre à des contraintes spécifiques événementielles, des horaires décalés
peuvent être ponctuellement retenus.

Art. 254-4. − Le présent règlement d’emploi est complété par un règlement intérieur et par des notes et
instructions fixant les modalités d’organisation et de fonctionnement des services et unités.

TITRE VI

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE LA DIRECTION CENTRALE
DE LA POLICE AUX FRONTIÈRES (DCPAF)

Art. 260-1. − Les missions de la direction centrale de la police aux frontières sont déterminées par
l’article 11 du décret no 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié ; l’organisation de ses services déconcentrés est
fixée par les dispositions du décret no 2003-734 du 1er août 2003 ; celle de son échelon central en sous-
directions, services à compétence nationale et bureaux fait l’objet d’un arrêté ministériel. Un arrêté ministériel
en date du 23 février 1999, modifié depuis lors, détermine les modalités d’organisation et de fonctionnement de
son unité nationale d’escorte, de soutien et d’intervention ; un arrêté ministériel en date du 23 juin 2004,
également modifié, précise l’organisation et le fonctionnement de la brigade des chemins de fer qui lui est
rattachée.
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CHAPITRE Ier

Missions

Art. 261-1. − Direction active et spécialisée de la direction générale de la police nationale, la DCPAF
assure des missions qui concernent notamment :

– le contrôle des flux migratoires selon des modalités propres à chaque type de frontières ;
– la lutte contre l’immigration irrégulière, sous toutes ses formes, et contre l’emploi des clandestins sur

l’ensemble du territoire ;
– l’éloignement des étrangers faisant l’objet d’une décision de reconduite à la frontière, d’interdiction du

territoire, d’expulsion, de réadmission ou de non-admission ;
– la lutte contre la fraude documentaire ;
– la sûreté des moyens de transport ;
– la police aéronautique.
En règle générale, lorsque la DCPAF est seule présente sur un site, elle y assure l’ensemble des missions

dévolues à la police nationale.
Elle est également chargée de conduire, au plan central et au plan territorial, sous l’autorité, respectivement,

du directeur général de la police nationale dans le premier cas et des préfets de zone dans le second cas,
l’animation, la coordination opérationnelle et informationnelle en matière de lutte contre l’immigration
irrégulière.

Elle assure, au plan national, la sécurité sur l’ensemble des réseaux ferrés. Elle met en œuvre, anime et
évalue les directives et les objectifs nationaux fixés en ce domaine par le ministre chargé de l’intérieur. Elle
dispose, pour l’exécution de cette mission, de moyens propres à compétence nationale (brigade des chemins de
fer de la DCPAF). Elle anime l’action conduite en la matière par les brigades des chemins de fer zonales et
coordonne celle développée par tous les services de sécurité intervenant sur le réseau ferré (services de la
police et de la gendarmerie nationales, surveillance générale de la SNCF).

Elle est responsable de la coordination nationale des centres de coopération policière et douanière (CCPD)
mis en place avec les partenaires européens.

CHAPITRE II

Organisation et exercice de l’autorité hiérarchique

Section 1

Organisation de la direction centrale

Art. 262-1. − La direction centrale de la police aux frontières est placée sous l’autorité d’un directeur des
services actifs de la police nationale, nommé dans les conditions prévues par le décret no 85-779 du
24 juillet 1985 modifié, qui exerce ses responsabilités sur l’ensemble des services centraux et déconcentrés de
la direction.

Le directeur central est assisté d’un directeur central adjoint qui le supplée en cas d’absence.
La DCPAF dispose d’un échelon central constitué d’un état-major, d’un service national de la police

ferroviaire (SNPF) et de trois sous-directions :
– la sous-direction de l’immigration irrégulière et des services territoriaux ;
– la sous-direction des ressources ;
– la sous-direction des affaires internationales, transfrontières et de la sûreté.
Sont rattachés, respectivement :
– à l’état-major : l’unité nationale d’escorte, de soutien et d’intervention (UNESI), service à compétence

nationale ainsi que le bureau de la police aéronautique ;
– à la sous-direction de l’immigration irrégulière et des services territoriaux : l’unité de coordination de la

lutte contre l’immigration irrégulière (UCOLLI) et l’office central pour la répression de l’immigration
irrégulière et de l’emploi d’étrangers sans titre (OCRIEST) ;

– au service national de la police ferroviaire : la brigade des chemins de fer de la direction centrale de la
police aux frontières, service à compétence nationale.

Chacun des sous-directeurs exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels de sa sous-direction ; il anime et
coordonne l’activité des services territoriaux dans son domaine de compétence.

Section 2

Organisation des services territoriaux

Art. 262-2. − Les services territoriaux (déconcentrés) de la direction centrale de la police aux frontières sont
constitués par :

– les directions zonales de la police aux frontières (DZPAF) ;
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– la direction de la police aux frontières (DPAF) des aérodromes Charles-de-Gaulle et du Bourget et la
direction de la police aux frontières (DPAF) de l’aérodrome d’Orly ;

– les directions de la police aux frontières (DPAF) de la Nouvelle-Calédonie et des îles Wallis et Futuna, de
la Polynésie française, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte ;

– les directions départementales de la police aux frontières (DDPAF).

Art. 262-3. − Les services déconcentrés peuvent comprendre, selon leur importance, d’une part, des services
locaux dénommés « services de la police aux frontières » (SPAF) et, d’autre part, des unités spécialisées, ainsi
qu’il suit :

Au niveau d’une direction zonale :
– une ou plusieurs brigades des chemins de fer ;
– une ou plusieurs brigades mobiles de recherche (BMR), pouvant elles-mêmes comporter une ou plusieurs

antennes ;
– une ou plusieurs brigades de police aéronautique ;
– une ou plusieurs unités d’éloignement.

Au niveau d’une direction de la police aux frontières :

– un ou plusieurs services de la police aux frontières (SPAF) ;
– une ou plusieurs brigades des chemins de fer ;
– une ou plusieurs brigades mobiles de recherche (BMR), pouvant elles-mêmes comporter une ou plusieurs

antennes ;
– une ou plusieurs unités d’éloignement.

Au niveau d’une direction départementale :

– un ou plusieurs services de la police aux frontières (SPAF) ;
– une ou plusieurs brigades des chemins de fer ;
– une ou plusieurs brigades mobiles de recherche (BMR), pouvant elles-mêmes comporter une ou plusieurs

antennes ;
– une ou plusieurs unités d’éloignement.

Au niveau local, les SPAF peuvent comporter une ou plusieurs unités spécialisées (unité judiciaire, unité
nautique, unité d’éloignement, unité de service général...), ainsi qu’une ou plusieurs unités territoriales.

La liste des services territoriaux de la DCPAF est portée en annexe 1 du présent titre.
Ces services répondent, pour leur organisation, à l’un des organigrammes de référence joints en annexe 2

(2A : DZPAF ; 2B : DPAF aéroportuaire ; 2C : DPAF implantée outre-mer ; 2D : DDPAF ; 2E : SPAF) du
présent titre.

CHAPITRE III

Personnels

Art. 263-1. − Les effectifs des services centraux et territoriaux de la DCPAF sont composés de
fonctionnaires des corps de conception et de direction, de commandement, d’encadrement et d’application de la
police nationale, ainsi que de personnels administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale et
d’adjoints de sécurité.

Art. 263-2. − Les membres du corps de conception et de direction occupent, dans les services centraux, des
postes, notamment, de directeur central adjoint, de sous-directeur, de chef et d’adjoint au chef du SNPF, de
chargé de mission, de chef et d’adjoint au chef de l’état-major, de chef de l’UCOLII, de chef de l’OCRIEST,
de chef et d’adjoint au chef de la brigade des chemins de fer de la DCPAF et de chef de bureau.

Dans les services territoriaux, ils exercent les fonctions de directeur zonal et de directeur zonal adjoint, de
directeur de la police aux frontières et de directeur adjoint, de directeur départemental et de directeur
départemental adjoint. Ils peuvent également exercer les fonctions de chef de service de la police aux
frontières.

Art. 263-3. − Le directeur zonal de la police aux frontières est nommé par arrêté du ministre chargé de
l’intérieur parmi les contrôleurs généraux de la police nationale ou les fonctionnaires du corps de conception et
de direction de la police nationale. Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à
l’exercice de la mission de police judiciaire, le directeur zonal exerce, sous l’autorité des préfets de
département et sous celle du préfet de zone pour les attributions relevant de la compétence de celui-ci, une
mission de conception, de coordination, d’orientation et de contrôle à l’égard des directions départementales, et
des services qui leur sont rattachés, dans le ressort de sa compétence territoriale. Il dispose d’un pouvoir
hiérarchique et fonctionnel sur les DDPAF implantées dans la zone de défense, dans le respect des prérogatives
du préfet de département.

Il met en œuvre les objectifs nationaux et zonaux en matière de lutte contre l’immigration irrégulière et
contre l’emploi des clandestins. Il fixe les objectifs de son service et évalue le résultat de son action.
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Il assure, auprès du responsable de budget opérationnel de programme – BOP – (R BOP) auquel il est
rattaché, toutes les attributions de gestion inhérentes à un responsable d’unité opérationnelle (RUO) regroupant
en son sein l’ensemble des services déconcentrés de la police aux frontières présents dans la zone de défense
considérée.

Il est le conseiller technique chargé des questions d’immigration auprès du préfet de zone, selon les textes en
vigueur.

Il assure, au plan zonal, la coordination opérationnelle et informationnelle en matière de lutte contre
l’immigration irrégulière et de sécurisation ferroviaire. La cellule de coopération opérationnelle zonale (CCOZ),
d’une part, le poste de commandement et le pôle d’analyse et de gestion opérationnel (PAGO) zonaux, d’autre
part, sont, à cette fin, placés sous son autorité directe.

Art. 263-4. − Le directeur de la police aux frontières (DPAF), le directeur départemental de la police aux
frontières (DDPAF) et le chef de service de la police aux frontières (SPAF) mettent en œuvre les objectifs
nationaux adaptés à leur service et évaluent les résultats de cette mise en œuvre.

Ils sont les conseillers du représentant de l’Etat dans la collectivité d’outre-mer ou le département en matière
de circulation transfrontière et de lutte contre toutes les formes d’immigration irrégulière. Ils participent à ce
titre aux pôles départementaux d’immigration (PDI).

En métropole, le DPAF assure, auprès du responsable de BOP (R BOP) auquel il est rattaché, toutes les
attributions de gestion inhérentes à un responsable d’unité opérationnelle (RUO).

Art. 263-5. − Les officiers de police secondent ou suppléent les commissaires de police sous les ordres
desquels ils sont placés.

Ils ont vocation à occuper des fonctions à responsabilités particulières nécessitant des qualifications élevées.
Chargés plus spécialement de missions opérationnelles, ils exercent les attributions qui leur sont conférées

par le code de procédure pénale. Pour la mise en œuvre de ces missions, ils procèdent ou font procéder aux
actes nécessaires.

Soumis à la hiérarchie interne propre au corps de commandement de la police nationale, ils ont, par ailleurs
et dans le respect des règles posées par l’article 112-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi, autorité
sur les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application qui exercent leurs attributions dans leur unité ou
service d’appartenance et que, le cas échéant, ils dirigent. Dans cette dernière hypothèse, cette autorité s’exerce
sur l’ensemble des personnels affectés dans la structure considérée.

Ils peuvent exercer les fonctions de chef de quart, d’adjoint au chef de quart et, le cas échéant, d’officier de
quart ou se voir confier la responsabilité de certaines fonctions de gestion opérationnelle.

Ils ont également vocation à assurer le commandement de certains services de la police aux frontières ou
d’unités spécialisées ou territoriales de la police aux frontières.

Ils peuvent se voir confier les fonctions de chef ou de chef adjoint de centre de rétention administrative, de
directeur ou de directeur adjoint d’une direction ou d’une direction départementale de la police aux frontières.

Art. 263-6. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application ont vocation à servir dans tous les
services et unités de la DCPAF. Affectés prioritairement à des missions opérationnelles, ils peuvent toutefois se
voir confier certaines tâches de gestion et de soutien opérationnels.

Ils exercent les attributions qui leur sont dévolues par le code de procédure pénale et assurent l’encadrement
des adjoints de sécurité.

Les brigadiers-majors, les brigadiers-chefs et les brigadiers de police secondent ou suppléent les officiers de
police sous les ordres desquels ils sont placés. Ils peuvent se voir confier les fonctions d’officier de quart et,
dans certains cas, la responsabilité d’une unité.

Conformément aux dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, les
fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale titulaires, au minimum, du grade
de brigadier de police, peuvent prononcer les mesures inhérentes au contrôle transfrontière (non-admissions ;
placements en zone d’attente).

Art. 263-7. − Les personnels administratifs affectés à la DCPAF assurent des missions de gestion, de
logistique et de soutien conformément aux fiches de postes établies dans la nomenclature des corps auxquels ils
appartiennent, lorsque celle-ci existe.

Ils exercent et sont soumis à l’autorité hiérarchique, en fonction de leur grade et de leur positionnement dans
l’organigramme de leur service d’appartenance, conformément aux dispositions des articles 121-1 à 121-9 du
présent règlement général d’emploi.

Les personnels du corps des attachés de la police nationale peuvent se voir confier, en direction centrale, les
fonctions d’adjoint au chef de bureau ou chef d’une unité de gestion des ressources humaines, financières ou
logistiques au sein d’un bureau. Ils assurent, au sein des services déconcentrés, les fonctions de chef de
« département administration-finances ». Ils ont vocation à exercer des attributions de contrôleur de gestion.

Les personnels du corps des secrétaires administratifs de la police nationale assistent et secondent les
attachés de police. Ils assurent la responsabilité des secrétariats de direction, les fonctions de régisseur et de
chef de la « cellule administration-finances ».

Les adjoints administratifs et les agents administratifs de la police nationale sont chargés des tâches
administratives d’exécution. Ils assistent les personnels du corps des secrétaires administratifs de la police
nationale.
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Art. 263-8. − Les adjoints de sécurité exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de
procédure pénale ainsi que celles qui résultent de la rédaction, respectivement, de l’article L. 282-8 du code de
l’aviation civile et de l’article L. 321-5 du code des ports maritimes.

CHAPITRE IV

Droits et obligations

Section 1

Affectation et changement d’affectation

Art. 264-1. − Les fonctionnaires et agents non titulaires reçoivent une affectation au niveau national ou
territorial dans l’une des structures énumérées aux articles 262-1 et 262-2 ci-dessus du présent règlement
général d’emploi, avec mention de leur résidence administrative. Les affectations internes relèvent de la
décision du chef de service, dans le respect de la résidence administrative et des textes en vigueur.

Les fonctionnaires actifs de la police nationale peuvent être affectés à l’UNESI pour une durée limitée,
conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté du 23 février 1999 modifié qui en fixe les modalités
d’organisation et de fonctionnement.

Les fonctionnaires et agents non titulaires sont affectés en unités spécialisées (BMR et leurs antennes ;
brigades des chemins de fer ; brigades de police aéronautique ; unités d’éloignement) par note de service
nominative du directeur zonal de la police aux frontières territorialement compétent, sur la proposition, le cas
échéant, du directeur départemental concerné. A défaut de directeur zonal, ils y sont affectés par note de
service nominative du chef de service déconcentré de la police aux frontières de rattachement. La mise fin aux
fonctions dans ces mêmes unités spécialisées obéit au même formalisme procédural.

Section 2

Port de l’uniforme et tenue du personnel

Art. 264-2. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale et les adjoints de sécurité affectés à la DCPAF
travaillent en tenue d’uniforme.

Cependant, ceux qui exercent des missions d’investigation et de recherche, notamment dans les unités
spécialisées, sont appelés à revêtir la tenue civile sur les instructions de leur chef de service.

La hiérarchie porte la tenue de la structure dont elle assure la responsabilité.
Dans tous les cas, les personnels agissant sur la voie publique sont porteurs, de façon visible, de l’un des

moyens matériels d’identification dont ils sont dotés.
Pour l’accomplissement de leurs missions, l’ensemble des personnels actifs et adjoints de sécurité servant à

la police aux frontières sont revêtus, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, d’un gilet pare-
balles à port apparent ou à port dissimulé.

Section 3

Conditions et horaires de travail

Art. 264-3. − L’application des dispositions réglementaires relatives à la durée annuelle maximum de travail
effectif dans la fonction publique de l’Etat permet d’articuler l’organisation et les conditions de fonctionnement
des services de la DCPAF selon deux régimes de travail distincts, eu égard au type d’unité concerné :

– le régime de la semaine civile, qui constitue la base de travail des services de soutien et de gestion, des
BMR, et, plus généralement, de toutes les unités non assujetties à un régime cyclique ;

– le régime cyclique par roulement pouvant couvrir 24 heures ou non, en fonction des situations locales, des
contraintes opérationnelles et de l’importance des effectifs du poste ou du service concerné.

Les fonctionnaires de tous corps et qui ne travaillent pas en régime cyclique peuvent être soumis à des
astreintes et à des permanences au service, dans le respect des prescriptions du présent règlement général
d’emploi, précisées par l’instruction générale sur l’organisation du travail dans la police nationale.

Les adjoints de sécurité sont employés conformément aux dispositions prévues par les textes réglementaires
qui les régissent et dans le respect de celles du deuxième alinéa de l’article 3 de l’arrêté du 18 octobre 2002
susvisé, qui les excluent tant de la permanence que de l’astreinte.

TITRE VII

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE LA DIRECTION CENTRALE
DES RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX (DCRG)

Art. 270-1. − L’organisation et les missions de la direction centrale des renseignements généraux sont
déterminées par l’article 12 du décret no 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié, ainsi que par arrêté
interministériel en date du 6 novembre 1995, complété par deux circulaires ministérielles en date,
respectivement, du 3 janvier 1995 et du 15 juillet 2004.
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CHAPITRE Ier

Missions. – Organisation

Art. 271-1. − La DCRG est chargée de la recherche et de la centralisation des renseignements destinés à

informer le Gouvernement. Dans le respect constant de l’adéquation des modalités d’accomplissement de sa

mission à l’état d’évolution de la société, elle participe à la défense des intérêts fondamentaux de l’Etat et

concourt à la mission générale de sécurité intérieure.

A ce titre, figurent notamment, parmi les objectifs qui lui sont assignés, une contribution à la lutte contre le

terrorisme, sous toutes ses formes et quelle qu’en soit l’origine, à la lutte contre tous groupes constitués

appelant à la violence, ainsi qu’à celle contre les dérives urbaines. Au titre de ses missions prioritaires,

prennent également rang l’anticipation et la gestion des crises.

Elle est chargée de la surveillance des établissements de jeux et des champs de courses, ainsi que de la

protection des hautes personnalités.

Art. 271-2. − La DCRG, direction active de la police nationale, comporte des services centraux et des

services déconcentrés : les directions régionales et les directions départementales.

Elle est placée sous l’autorité d’un directeur des services actifs de la police nationale, nommé dans les

conditions fixées par le décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié.

Les services centraux sont composés de quatre sous-directions, d’un état-major et d’une inspection technique

opérationnelle, dont les missions, fixées par les dispositions de l’arrêté du 6 novembre 1995 cité à

l’article 270-1 ci-dessus, consistent en l’animation, l’orientation, l’évaluation et le contrôle de l’activité des

services déconcentrés.

Art. 271-3. − La direction régionale des renseignements généraux anime, contrôle et coordonne l’activité

des directions départementales implantées dans le ressort de la région et leur transmet toutes instructions

émanant de l’échelon central, sous l’autorité du préfet de région et, pour l’Ile-de-France, du préfet de police.

Elle constitue une instance de coordination des moyens opérationnels mis en œuvre dans les départements de

son ressort et, le cas échéant et sur instructions du directeur central, de mutualisation de ses propres moyens

opérationnels avec ceux dont disposent une ou plusieurs autres directions régionales.

Sous l’autorité du préfet de zone et en liaison avec la DCRG, le directeur régional des renseignements

généraux siégeant au chef-lieu de la zone de défense anime et coordonne, pour ce qui concerne les

renseignements généraux, le dialogue de gestion du budget opérationnel de programme pour l’ensemble des

directions régionales du ressort zonal.

Dans le respect des prérogatives du préfet de département, le directeur régional dispose d’un pouvoir

hiérarchique et fonctionnel sur les directions départementales implantées dans la région, y compris en termes de

notation des personnels qui y sont affectés.

Le directeur régional dispose, dans certains cas, d’unités spécialisées ayant vocation à exercer leur activité

dans les limites géographiques de la région, voire de la zone de défense lorsque la direction régionale est

implantée au chef-lieu de celle-ci. L’activité de ces unités est toutefois placée sous le contrôle de la direction

centrale qui peut, en tant que de besoin, les employer sur l’ensemble du territoire national.

Les directions départementales mettent en œuvre les instructions des préfets de département et celles

transmises par les services centraux et les directions régionales. Elles peuvent comprendre des subdivisions

territoriales : services d’arrondissement ou postes. Chaque direction départementale transmet à la direction

régionale dont elle relève l’intégralité de sa production.

L’ensemble des services déconcentrés des renseignements généraux se situent dans la chaîne opérationnelle

de la police nationale et, à ce titre, assurent, de manière permanente, dans un esprit de coopération sans faille,

l’accomplissement des missions qui leur sont imparties, y compris en liaison avec les autres services de police.

CHAPITRE II

Personnels

Art. 272-1. − Les personnels actifs de la police nationale de la direction centrale des renseignements

généraux et de ses services déconcentrés, quel que soit leur grade, exercent leurs fonctions en tenue civile. Ils

peuvent, à titre exceptionnel, revêtir leur tenue d’uniforme, notamment lors de cérémonies civiles ou militaires.

Ils font l’objet d’une habilitation Confidentiel-Défense ou Secret-Défense, niveaux de classification des

informations prévus à l’article 2 du décret no 98-608 du 17 juillet 1998 et les dispositions de l’instruction

générale interministérielle citée à l’article 240-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi leur sont

applicables.

L’affectation des fonctionnaires actifs des services de la police nationale à la sous-direction des courses et

jeux de la direction centrale des renseignements généraux obéit aux dispositions de l’arrêté ministériel du

8 août 1996 fixant la liste des services à durée d’affectation limitée et les modalités de contrôle de l’aptitude

professionnelle.

Art. 272-2. − Les personnels actifs, quels que soient leur grade et leur affectation, hors administration

centrale ou unités spécialisées, ont une compétence territoriale, régionale ou départementale, correspondant à la

structure déconcentrée dans laquelle ils sont affectés.
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Dans le cadre de missions régionales, zonales ou nationales, ces mêmes personnels peuvent être conduits,
ponctuellement, à servir hors du cadre de leur affectation habituelle. Ces missions sont alors coordonnées à
l’échelon régional, zonal ou national.

Les personnels affectés en administration centrale ou en unités spécialisées disposent d’une compétence
étendue à l’ensemble du territoire national.

Art. 272-3. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction ont la responsabilité de la
conception et de la mise en œuvre des objectifs confiés à la DCRG, aux échelons centraux et dans les services
déconcentrés dont ils assurent la direction opérationnelle et organique.

Ils assurent la direction des différents organes des services centraux et ont vocation à exercer celle des
services déconcentrés – directions régionales et départementales – de la DCRG. Ils inscrivent l’action de leur
service dans la logique de la performance par la mise en œuvre d’un management par objectifs.

Art. 272-4. − Dans le respect des dispositions de l’article 112-2 ci-dessus du présent règlement général
d’emploi, les fonctionnaires du corps de commandement participent à la mise en œuvre de l’ensemble des
missions de la DCRG, en assurant notamment le commandement opérationnel des effectifs chargés d’en assurer
l’exécution. Ils secondent ou suppléent les commissaires de police et peuvent se voir confier la fonction de
directeur départemental des renseignements généraux, de chef de service d’arrondissement, de chef de poste ou,
à la direction centrale, de chef de section. Ils peuvent également exercer des fonctions de correspondant
technique ou diriger des services d’état-major ou des unités de groupes spécialisés.

Pour l’accomplissement des missions qui leur sont confiées, ils procèdent ou font procéder aux actes
nécessaires.

Ils ont vocation à occuper des fonctions à responsabilités particulières nécessitant des qualifications élevées
et n’impliquant pas obligatoirement l’exercice d’un commandement, notamment en matière de recherche,
d’exploitation et de mise en forme du renseignement et de l’information.

Art. 272-5. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application exercent principalement des
missions d’investigation, de recherche et d’exploitation de l’information et du renseignement opérationnels. Ils
participent également aux missions des renseignements généraux intéressant l’ordre public, qu’il s’agisse de
manifestations de voie publique ou de protection des personnalités officielles françaises.

Ils se voient également confier diverses enquêtes de nature administrative demandées aux services des
renseignements généraux, ainsi que des travaux d’analyse et de synthèse.

Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de tous grades peuvent être chargés de tâches
particulières nécessitant une qualification spécifique, et dont l’accomplissement n’implique pas nécessairement
l’exercice d’un commandement.

Ils peuvent exercer le commandement direct d’une unité ou être désignés en qualité de correspondant
technique de la DCRG.

Art. 272-6. − Les personnels administratifs employés dans les services et unités des renseignements
généraux apportent, dans le cadre de leurs attributions, leur contribution à la bonne exécution des missions
confiées à cette direction active de la police nationale.

En fonction de leur grade et de leur affectation, ils sont notamment chargés de tâches, tant de gestion
administrative, financière ou logistique, que relatives à l’informatique, ou bien encore de documentation,
d’archivage, de secrétariat et de dactylographie.

Ils peuvent se voir confier la responsabilité d’une unité de gestion.

Art. 272-7. − Les personnels du corps des attachés de la police nationale exercent, sous l’autorité du chef
de service auprès duquel ils sont affectés, des fonctions comportant l’exercice de prérogatives d’encadrement de
personnels placés sous leur autorité et de gestion de ressources humaines, financières ou logistiques. Ces
fonctions n’excluent pas qu’ils puissent être chargés également d’actions de formation, d’analyses juridiques ou
opérationnelles.

Art. 272-8. − Les personnels du corps des secrétaires administratifs de la police nationale exercent, sous
l’autorité du chef de service auprès duquel ils sont affectés, des tâches administratives telles que la mise en
œuvre des dispositions de textes de portée générale. Ils exercent également des fonctions de rédaction
administrative ou juridique, de comptabilité, de gestion budgétaire ou de formation. Ils peuvent avoir un rôle
d’encadrement.

Art. 272-9. − Les adjoints administratifs de la police nationale exercent des tâches administratives
d’exécution, telles que rédaction administrative, mise en forme rédactionnelle, accueil, secrétariat, comptabilité,
impliquant la connaissance des règlements administratifs.

Art. 272-10. − Les agents administratifs de la police nationale sont chargés de tâches administratives
d’exécution. Ils peuvent suppléer les adjoints administratifs.
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TITRE VIII

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE LA DIRECTION
DE LA FORMATION DE LA POLICE NATIONALE (DFPN)

Art. 280-1. − Les missions et l’organisation de la direction de la formation de la police nationale sont
déterminées par l’article 10 du décret no 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié, ainsi que par arrêtés
interministériel (organisation en sous-directions) et ministériel (organisation en bureaux) en date du
29 janvier 1999.

CHAPITRE Ier

Missions

Art. 281-1. − Direction active de la direction générale de la police nationale, la direction de la formation de
la police nationale assure la formation initiale et continue des différentes catégories de personnels de la police
nationale.

Art. 281-2. − Dans le cadre du schéma directeur de la formation de la police nationale, la DFPN conçoit et
anime la formation initiale et la formation continue des personnels de la police nationale. Chaque année, elle
présente son bilan d’activité et son programme prévisionnel au Conseil national de la formation.

Elle accueille, dans le cadre d’actions partenariales, des publics extérieurs à la police nationale.
Elle participe à la mise en œuvre du programme de l’égalité des chances.
Elle est responsable du développement des activités physiques et professionnelles.
Elle conduit les études relatives à la doctrine d’emploi des armes ainsi qu’aux techniques d’intervention.

CHAPITRE II

Organisation

Art. 282-1. − La DFPN comprend deux sous-directions, respectivement chargées :
– des enseignements ;
– des moyens, 

ainsi que l’Institut national de la formation de la police nationale (INFPN) et la mission de la programmation et
de l’évaluation.

Art. 282-2. − La direction de la formation de la police nationale est constituée, également, de services à
compétence nationale rattachés à la sous-direction des enseignements :

– le Centre national d’études et de formation ;
– l’Institut national de formation des personnels administratifs, techniques et scientifiques de la police

nationale (INFPATS) ;
– le Centre national de tir ;
– le Centre national d’éducation physique et sportive ;
– le Centre national de formation des unités cynophiles.

Art. 282-3. − Elle comporte également :
– l’Ecole nationale supérieure des officiers de police ;
– l’Ecole nationale d’application de la police nationale ;
– les Ecoles nationales de police et les centres de formation de la police ;
– les délégations régionales au recrutement et à la formation pour ce qui est de la formation continue, ainsi

que les centres régionaux de formation.

CHAPITRE III

Personnels

Art. 283-1. − L’ensemble des services de la DFPN sont dirigés par un directeur des services actifs de la
police nationale nommé dans les conditions prévues par le décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié. Le
directeur de la formation de la police nationale prépare et assure l’animation, ainsi que le secrétariat du Conseil
national de la formation de la police nationale institué par arrêté du ministre de l’intérieur en date du
7 février 1995. Il préside la commission d’appel d’offres instituée par arrêté du ministre de l’intérieur en date
du 10 juillet 2000.

Le directeur de la formation de la police nationale est assisté d’un directeur adjoint, de sous-directeurs, du
chef de l’INFPN, de chargés de mission, de conseillers techniques qui, chacun pour ses missions respectives,
conçoit, anime, coordonne et évalue les activités des services et des personnels placés sous son autorité.

Art. 283-2. − En application de l’article 3, alinéa 2, ci-dessus, des dispositions liminaires de l’arrêté portant
présent règlement général d’emploi, la structure hiérarchique au sein de laquelle exercent tous les
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fonctionnaires et agents en service à la DFPN est établie conformément à l’organigramme de cette direction et
dans le respect des missions dévolues à chacun des corps dont l’ensemble constitue les personnels visés à
l’article 1er desdites dispositions liminaires.

Art. 283-3. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale occupent,
dans les services centraux (cf. articles 282-1 et 282-2 ci-dessus), des postes de directeur adjoint, de sous-
directeur, de chef de l’INFPN et d’adjoint, de chef de la mission de la programmation et de l’évaluation, de
chef de centre, de chef de bureau, de chargé de mission et de conseiller technique.

Dans les services mentionnés à l’article 282-3 ci-dessus, ils exercent des fonctions de directeur d’une
structure de formation, de directeur adjoint, de délégué régional au recrutement et à la formation. Lorsqu’ils
exercent des fonctions de directeur adjoint, ils assurent l’intérim du responsable de la structure.

Ils peuvent en outre dispenser des actions de formation.

Art. 283-4. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale occupent des postes
d’adjoint à chef de bureau, de chef de centre, de chef de section, des fonctions de formateur, d’auditeur, de
concepteur-évaluateur en formation, d’ingénierie de formation. Ils peuvent également occuper des emplois de
conseil, d’expert ou de technicien en applications policières, de chef de centre de formation de la police,
d’adjoint au directeur d’une école nationale de police, être chargés du commandement de structures internes,
d’une délégation régionale au recrutement et à la formation ou d’un centre régional de formation. Lorsqu’ils
occupent des emplois d’adjoint au directeur d’une école nationale de police, ils assurent l’intérim du chef de
structure.

Art. 283-5. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale occupent
des emplois de conseil, de formateur ; exercent des fonctions de sécurité et de liaison, d’ingénierie de
formation, des tâches spécifiques à caractère technique, d’encadrement d’unité pédagogique ou d’adjoint de
chef de centre de formation de la police. Lorsqu’ils occupent des fonctions d’adjoint de chef de centre de
formation de la police, ils assurent l’intérim du chef de structure.

Art. 283-6. − Les fonctionnaires du corps des attachés de la police nationale affectés à la DFPN
accomplissent des tâches de gestion administrative, financière ou logistique. Ils peuvent se voir confier des
fonctions de directeur de l’INFPATS, d’adjoint pour l’administration dans les établissements de formation, de
contrôle de gestion, d’encadrement de personnels ou la responsabilité d’un bureau ou d’une section.

Art. 283-7. − Les secrétaires administratifs de la police nationale affectés à la DFPN accomplissent des
tâches de rédaction, de gestion, de contrôle et d’analyse. Ils peuvent être chargés de l’encadrement d’une
section administrative ou occuper des emplois de formateur.

Art. 283-8. − Les adjoints et agents administratifs de la police nationale affectés à la DFPN accomplissent
des tâches administratives d’exécution. Certains d’entre eux peuvent exercer des fonctions de formation.

Art. 283-9. − Les ouvriers d’Etat et les agents des services techniques en fonction à la DFPN sont employés
à des tâches logistiques, techniques ou spécialisées.

Art. 283-10. − Les psychologues de la police nationale de la DFPN participent aux opérations liées au
recrutement et à la sélection des candidats à un emploi dans la police nationale. Ils apportent leur concours au
déroulement des actions de formation initiale et continue et participent à l’élaboration des contenus
pédagogiques de celles-ci.

Art. 283-11. − Les adjoints de sécurité, y compris ceux d’entre eux auxquels a été conférée l’appellation
« cadets de la République, option police nationale », participent aux missions d’accueil, de surveillance, de
protection et de garde des établissements de formation. Ils peuvent en outre être employés à des tâches
logistiques, techniques ou spécialisées auxquelles leur formation a pu les préparer.

Art. 283-12. − Les personnels en position de détachement, les autres agents contractuels et les stagiaires en
fonction ou accueillis à la DFPN se voient confier des missions spécifiques à haut degré de technicité en
rapport avec l’activité principale de leur structure d’affectation ou d’accueil.

CHAPITRE IV

Droits et obligations

Art. 284-1. − L’arrêté ministériel du 18 octobre 1994 modifié portant règlement d’emploi des personnels
occupant des fonctions pédagogiques à la direction de la formation de la police nationale fixe les conditions de
recrutement ainsi que les modalités de gestion, d’emploi et de formation de ces personnels. Ses dispositions
leur sont applicables dès la fin du cycle complet de leur formation pédagogique.

Ceux d’entre eux qui appartiennent aux corps actifs de la police nationale demeurent en outre soumis aux
dispositions du décret du 9 mai 1995 susvisé.

En application des dispositions des articles 5 et 6 de l’arrêté précité du 18 octobre 1994, l’affectation à des
fonctions pédagogiques au sein de la DFPN est prononcée pour une durée limitée.

Art. 284-2. − Sous réserve des dispositions de l’article 31 du décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004
portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application de la police nationale, les fonctionnaires actifs
de la DFPN exercent leurs attributions en tenue d’uniforme.
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Cette disposition ne concerne pas ceux d’entre eux affectés dans les services centraux mentionnés à
l’article 282-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi ni, en la circonstance, ceux qui sont appelés à
animer des actions de formation à l’extérieur de l’institution ou à y participer.

Les élèves en formation initiale au sein des structures de la DFPN revêtent la tenue de rigueur prescrite par
le règlement intérieur de l’établissement d’accueil.

En tant que de besoin, les responsables de structures peuvent toutefois autoriser les personnels à revêtir la
tenue civile.

Art. 284-3. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale et les adjoints de sécurité affectés
à la DFPN sont dotés d’une arme individuelle de service dans les conditions fixées par la réglementation en
vigueur.

Art. 284-4. − Les régimes horaires de travail sont fixés conformément à la réglementation en vigueur et
dans le souci d’une adaptation aux exigences du service public. En fonction de la spécificité des structures
concernées, les impératifs liés au fonctionnement interne du service, à l’obligation de sécurité et aux contraintes
pédagogiques et administratives sont prises en compte.

Art. 284-5. − En matière de congés, les personnels de la DFPN sont soumis à l’obligation d’assurer la
continuité du service public ; ceux qui appartiennent à une structure de formation doivent en outre répondre aux
obligations attachées à la présence d’élèves ou de stagiaires.

Art. 284-6. − Le présent règlement particulier est complété, pour ce qui concerne les services mentionnés à
l’article 282-3 ci-dessus, par un règlement intérieur et par des notes et instructions fixant leurs modalités
d’organisation et de fonctionnement, ainsi que par l’arrêté ministériel du 18 octobre 1994 portant règlement
intérieur type applicable aux structures de formation de la police.

TITRE IX

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER DE LA DIRECTION CENTRALE
DES COMPAGNIES RÉPUBLICAINES DE SÉCURITÉ (DCCRS)

Art. 290-1. − L’organisation et les missions de la direction centrale des compagnies républicaines de
sécurité sont déterminées par le décret no 2003-952 du 3 octobre 2003 ; un arrêté ministériel précise son
organisation en sous-directions et bureaux. L’implantation et la composition de ses directions zonales, de ses
délégations, de ses unités motocyclistes zonales ainsi que de ses compagnies fait l’objet d’un arrêté ministériel
distinct.

CHAPITRE Ier

Missions et organisation

Section 1

Missions

Art. 291-1. − Les personnels actifs de la police nationale affectés dans les CRS assurent les missions qui
leur sont dévolues et exercent leurs activités tant à la résidence administrative qu’en déplacement, et ce en tout
point du territoire de la République, voire, en exécution d’accords internationaux, à l’étranger.

Ces missions et activités se déclinent en :
– maintien ou rétablissement de l’ordre public ;
– sécurité routière ;
– prévention de la criminalité et de la délinquance ;
– aide et assistance aux personnes et protection des biens ;
– services d’ordre et d’honneur.
Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 110-1 ci-dessus du présent règlement général

d’emploi, la DCCRS concourt également aux autres missions dévolues à la police nationale et, en particulier, à
la lutte contre l’immigration irrégulière.

Section 2

Autorité et structures hiérarchiques

Art. 291-2. − Direction active de la direction générale de la police nationale, la DCCRS est composée d’un
échelon central et de structures territoriales (les directions zonales), au sein desquelles sont implantés des unités
mobiles, des compagnies autoroutières, des unités motocyclistes zonales, des services de soutien opérationnel
ainsi que des centres de formation continue. Elle constitue la réserve générale de la police nationale.

Elle est dirigée par un directeur des services actifs de la police nationale, nommé dans les conditions fixées
par le décret no 85-779 du 24 juillet 1985 modifié, et qui exerce son autorité sur l’ensemble des personnels et
des services de sa direction.
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Le directeur central est assisté d’un directeur central adjoint, qui le supplée en cas d’absence.
L’effectif de la DCCRS comprend des fonctionnaires des trois corps actifs de la police nationale. Il est

également formé de personnels administratifs et techniques de la police nationale, ainsi que d’adjoints de
sécurité, qui concourent à l’accomplissement des missions et activités évoquées à l’article 291-1 ci-dessus du
présent règlement général d’emploi. Cet effectif peut être renforcé de réservistes civils de la police nationale.

Adjoints de sécurité et réservistes civils de la police nationale sont employés conformément aux dispositions
spécifiques des textes réglementaires qui les régissent.

Art. 291-3. − La direction centrale des CRS est organisée comme suit :

1. La direction centrale

Chargée de l’organisation et du contrôle des unités et des personnels, de leur mise opérationnelle en fonction
des missions, de la formation des personnels ainsi que de la gestion et de la répartition des moyens qui lui sont
alloués, la direction centrale des CRS se compose d’une structure de contrôle dénommée « inspection
technique » et de trois sous-directions.

L’inspection technique et les trois sous-directions de la DCCRS sont dirigées par des fonctionnaires du corps
de conception et de direction de la police nationale. Chaque sous-direction comprend un certain nombre de
bureaux dirigés, chacun, par un fonctionnaire de ce même corps ou par un fonctionnaire du corps de
commandement de la police nationale. Sont placés auprès du directeur central des chargés de mission, membres
soit du corps de conception et de direction, soit du corps de commandement de la police nationale.

2. La direction zonale

Structure territoriale de commandement opérationnel, de coordination, de contrôle et d’appui implantée au
sein de chaque zone de défense métropolitaine, elle est dirigée par un directeur zonal, fonctionnaire du corps de
conception et de direction de la police nationale, conseiller technique du préfet de zone et des préfets de
département pour l’emploi des unités dans son ressort de compétence. Elle est autorité de rattachement des
groupements opérationnels, des délégations, de l’unité motocycliste zonale, des compagnies et détachements
implantés ou déplacés dans le ressort de la zone de défense, sans préjudice des prérogatives de l’autorité
d’emploi.

L’adjoint au directeur zonal et le chef du service des opérations appartiennent au corps de conception et de
direction de la police nationale ; le chef du service d’appui opérationnel ainsi que les chefs de bureaux de la
direction zonale appartiennent au corps de commandement de la police nationale. Les sections peuvent être
encadrées par des brigadiers-majors de police du corps d’encadrement et d’application.

3. La délégation

Dans le ressort de certaines directions zonales, la délégation constitue un état-major technique et opérationnel
permanent, à vocation interrégionale, régionale ou départementale, subordonné à la direction zonale
territorialement compétente. Elle est dirigée par un fonctionnaire du corps de conception et de direction de la
police nationale ou par un commandant de police.

Le chef de délégation est le conseiller technique du préfet pour l’emploi des compagnies républicaines de
sécurité dans chacun des départements de son ressort.

4. Le centre de formation

Dirigé par un fonctionnaire du corps de commandement de la police nationale, le centre de formation a
vocation à assurer la formation continue des personnels relevant de la DCCRS dans les domaines techniques et
administratifs. Organiquement subordonné à la direction zonale territorialement compétente, ses missions lui
sont confiées par le directeur central des compagnies républicaines de sécurité.

5. La compagnie

Unité organique administrative et tactique, elle est dirigée par un fonctionnaire du corps de commandement
de la police nationale du grade de commandant de police, auquel est adjoint un capitaine de police qui le
supplée dans ses attributions.

Le commandant de compagnie est responsable de la formation et de la discipline du personnel placé sous ses
ordres, de l’administration de son unité et de l’exécution des missions qui lui sont confiées.

La compagnie peut être une compagnie de service général ou une compagnie autoroutière.
La compagnie de service général est constituée de quatre ou six sections commandées par des lieutenants de

police ou des brigadiers-majors de police et d’une section chargée de la gestion et du soutien opérationnel, dont
le chef est un brigadier-major de police.

La compagnie autoroutière est constituée de sections de roulement, d’une section motocycliste d’appui, d’un
bureau de circulation routière et d’une section de commandement et des services. Un brigadier-major de police
peut commander un tel bureau ou l’une de ces sections.
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La compagnie républicaine de sécurité « Alpes » est constituée de détachements.

6. L’unité motocycliste zonale (UMZ)

Unité organique administrative et tactique, elle est dirigée par un fonctionnaire du corps de commandement
de la police nationale, secondé par un officier de police ou un brigadier-major de police titulaire de la spécialité
motocycliste.

Sous l’autorité du directeur zonal, l’officier, chef de l’UMZ, est responsable de la formation et de la
discipline de l’ensemble des personnels des détachements qui composent son unité, ainsi que de
l’administration et de l’organisation des missions de police et de sécurité routière confiées aux CRS dans le
ressort territorial de la zone de défense.

Il est assisté dans ses fonctions par les gradés spécialistes motocyclistes-chefs des détachements précités.

7. Le groupement opérationnel (GO)

Echelon hiérarchique, technique et tactique, le groupement opérationnel est une structure constituée
ponctuellement pour organiser le service de l’ensemble des compagnies mises à la disposition de l’autorité
d’emploi en vue d’une opération déterminée.

Le commandant opérationnel (chef du GO) est désigné, en fonction des circonstances propres à l’événement
ayant motivé une telle instauration, parmi les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police
nationale ou les commandants de police ; cette désignation, par le directeur général de la police nationale,
intervient sur proposition du directeur central des compagnies républicaines de sécurité.

Section 3

Disponibilité et obligations

Art. 291-4. − Les fonctionnaires et autres catégories de personnels affectés dans les compagnies
républicaines de sécurité sont soumis à une obligation de disponibilité de nature à leur permettre d’assurer
l’ensemble des missions collectives ou individuelles confiées à ces formations de la police nationale. A cet
égard, ils sont tenus de répondre immédiatement à la mise en œuvre du plan de rappel du personnel de la
compagnie.

Art. 291-5. − L’accomplissement des missions de maintien et de rétablissement de l’ordre public nécessitent
une résistance particulière à l’effort physique. A cet effet, les fonctionnaires actifs de la police nationale
affectés dans les unités de service général sont soumis à l’obligation de se maintenir à un niveau de forme
physique compatible avec l’exercice de ces missions.

La limite d’âge applicable aux fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application faisant acte de
candidature pour servir dans ces formations est fixée à 45 ans révolus au premier janvier de l’année en cours.

Sans préjudice des dispositions de l’article 113-28 ci-dessus du présent règlement général d’emploi, les
aménagements de service supérieurs à cinq jours sont incompatibles avec l’exercice de missions de police dans
les CRS.

Art. 291-6. − La tenue d’uniforme est obligatoirement portée en service, conformément aux prescriptions du
règlement sur le service intérieur dans les CRS, sauf dérogation expresse accordée pour certaines missions
déterminées par le directeur central des CRS ou le directeur zonal compétent.

Pour l’application des dispositions de l’article 113-19 ci-dessus du présent règlement général d’emploi,
l’autorité hiérarchique fixe le type de tenue de service. Le port des équipements de protection et des
équipements spéciaux est ordonné par cette même autorité et, sauf urgence ou mesure de sécurité impérative,
après en être convenu avec l’autorité d’emploi.

CHAPITRE II

Exécution du service

Section 1

Service à la résidence administrative

Art. 292-1. − Le service à la résidence est assuré dans le cadre du régime de travail hebdomadaire.
Les personnels actifs des compagnies autoroutières, des UMZ, des détachements et sections montagne et de

la musique travaillent en régime cyclique, à l’exception de ceux d’entre eux qui, affectés à des tâches
administratives et de soutien opérationnel, sont dès lors soumis au régime hebdomadaire.

Art. 292-2. − Conformément aux dispositions de l’article 113-15 ci-dessus du présent règlement général
d’emploi, le directeur central des CRS détermine les périodes de recyclage pour l’ensemble des unités, eu égard
à l’emploi national.
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Section 2

Service en déplacement

Art. 292-3. − Le commandant de compagnie ou le chef de détachement exécute la mission qui lui est
confiée. Il est responsable de l’organisation du service et des conditions de son exécution.

Art. 292-4. − Le service en déplacement assujettit le personnel à un régime de travail cyclique dont les
compensations, prévues, dans leur principe, aux articles 113-33 et 123-17 ci-dessus du présent règlement
général d’emploi, sont précisées par une instruction particulière.

Art. 292-5. − En déplacement, la durée hebdomadaire de travail est fixée à 46 h 48, réparties sur 6 jours.

Art. 292-6. − En déplacement et par période maximale de sept jours, un jour de repos est accordé au lieu
d’emploi. Le second, repos légal, est restitué au retour à la résidence administrative. A cet effet et dans toute la
mesure du possible, l’unité est neutralisée pendant la durée nécessaire à l’octroi des repos différés.

Section 3

Régime de récupération

Art. 292-7. − Les dispositions relatives au régime de compensation ou d’indemnisation des services
supplémentaires, prévues aux articles 113-34 et 123-17 ci-dessus du présent règlement général d’emploi,
s’appliquent, selon les modalités précisées par le règlement sur le service intérieur des compagnies
républicaines de sécurité, à la résidence et en déplacement, en fonction des régimes de travail.

Les services supplémentaires effectués par les fonctionnaires actifs dans le cadre de missions de maintien ou
de rétablissement de l’ordre public, de service d’ordre, de sécurité générale, de secours et de recherche, à
résidence ou en déplacement, et non susceptibles de donner lieu à récupération, peuvent être indemnisés en
application des dispositions du décret no 2000-194 du 3 mars 2000.

Les services supplémentaires cités à l’alinéa précédent et effectués par les personnels administratifs et les
personnels techniques sont compensés dans des conditions fixées par le règlement sur le service intérieur des
compagnies républicaines de sécurité.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par ce même règlement.

Section 4

Service applicable aux agents des compagnies autoroutières
et des unités motocyclistes zonales

Art. 292-8. − Les personnels affectés en unité autoroutière ou en unité motocycliste zonale assurent leur
service en application d’un tableau de travail adapté à leur mission particulière, établi sur la base d’une durée
hebdomadaire de travail de 39 heures et selon un cycle spécifique.

Si les événements l’exigent, ces cycles peuvent être modifiés par le directeur central des CRS, sur
proposition des directeurs zonaux.

Les personnels affectés dans les services de gestion et de formation des unités précitées sont assujettis au
régime hebdomadaire de travail.

Art. 292-9. − En période de circulation intense, l’effectif maximum des compagnies autoroutières et des
unités motocyclistes est mis en service. Le personnel bénéficie, à l’exclusion de tout autre repos, en régime
hebdomadaire ou en régime cyclique, de deux jours de repos (RC, RL) par période hebdomadaire, et qui ne
peuvent être reportés que sur instruction formelle de la direction centrale des CRS.

Section 5

Service applicable aux agents des formations de montagne et de la musique

Art. 292-10. − Les agents des formations de montagne qui participent aux missions de police et sécurité des
massifs montagneux sont soumis à un régime de travail mixte hebdomadaire/cyclique dans le cadre de
l’alternance police-gendarmerie. Ceux affectés dans les services de gestion et de formation de ces mêmes
structures sont assujettis au régime de travail hebdomadaire.

Art. 292-11. − Les personnels de la musique sont assujettis au règlement sur le service intérieur des
compagnies républicaines de sécurité.

TITRE X

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER
DU SERVICE DE COOPÉRATION TECHNIQUE INTERNATIONALE DE POLICE (SCTIP)

Art. 2100-1. − Les missions et l’organisation du service de coopération technique internationale de police
sont fixées par le décret no 61-1373 du 14 décembre 1961, par arrêté interministériel du 5 janvier 2001 et par
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arrêté ministériel du 1er février 2001, modifié depuis lors. Une instruction du ministre des affaires étrangères en
date du 9 mai 1995 traite des attachés de police ; deux instructions du directeur général de la police nationale
en date, respectivement, du 30 avril 1996 et du 6 mars 2001 traitent de l’organisation et du fonctionnement de
la présence de la police nationale à l’étranger ; une instruction commune à la direction générale de la police
nationale et à la direction générale de la gendarmerie nationale, en date du 28 janvier 2002, traite de la mise en
place d’un réseau unique de sécurité intérieure à l’étranger.

CHAPITRE Ier

Missions
Art. 2101-1. − Le service de coopération technique internationale de police (SCTIP) participe à la mise en

œuvre de la politique étrangère de la France en matière de sécurité intérieure. Il anime la coopération
opérationnelle à partir des renseignements obtenus par ses délégations, définies à l’article 2102-1 ci-dessous, il
coordonne la coopération technique et anime des travaux d’experts menés dans le cadre de la coopération
institutionnelle en matière de sécurité intérieure au niveau international et, plus particulièrement, de l’Union
européenne.

Le SCTIP est chargé de la gestion de l’effectif des fonctionnaires actifs des services de la police nationale
susceptibles d’être employés en qualité de gardes de sécurité diplomatique. A ce titre, il participe au
recrutement et à la formation, dans cette perspective, de ces fonctionnaires. Le SCTIP prend part, en outre, à la
gestion et au suivi technique des fonctionnaires de police affectés à une telle fonction.

CHAPITRE II

Organisation
Art. 2102-1. − Service actif de la police nationale, le SCTIP comporte un échelon central et des services

déconcentrés implantés à l’étranger : les délégations.
Le service central comprend trois sous-directions respectivement chargées :
– de l’information et de la communication ;
– de la coopération technique et institutionnelle ;
– de l’administration et des finances.
Les délégations ont compétence pour un ou plusieurs Etats.

Art. 2102-2. − Sous l’autorité du directeur général de la police nationale, le chef du SCTIP dirige le service
et les délégations ; il est nommé dans les conditions fixées par le décret no 79-64 du 23 janvier 1979 modifié.

Art. 2102-3. − Les délégations du SCTIP à l’étranger sont dirigées par un attaché de sécurité intérieure
placé sous l’autorité de l’ambassadeur. L’attaché de sécurité intérieure peut être assisté d’un attaché de sécurité
intérieure adjoint.

L’attaché de sécurité intérieure et l’attaché de sécurité intérieure adjoint font partie du personnel
diplomatique au sens de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques et
bénéficient, à ce titre, des privilèges et immunités diplomatiques prévus par ladite convention et agréés par
l’Etat de résidence.

Peuvent être nommés en qualité d’attaché de sécurité intérieure et d’attaché de sécurité intérieure adjoint :
– les fonctionnaires titulaires du corps de conception et de direction de la police nationale ;
– les fonctionnaires titulaires du corps de commandement de la police nationale ;
– les militaires du corps des officiers de gendarmerie.

Art. 2102-4. − L’attaché de sécurité intérieure remplit auprès du chef de la mission diplomatique et, le cas
échéant, auprès du chef de poste consulaire, le rôle de conseiller et d’expert sur les questions de sécurité
intérieure.

Interlocuteur technique des autorités locales en charge de la sécurité intérieure, il est chargé, sous l’autorité
de l’ambassadeur :

– de contribuer à la sécurité intérieure de la France par le développement d’échanges d’expériences et
d’informations entre les services compétents français et étrangers, en assurant le recueil, l’analyse et la
transmission des renseignements ainsi obtenus ;

– de mettre en œuvre et de participer à l’évaluation, sur le plan local, des programmes de coopération
technique bilatéraux et multilatéraux en matière de sécurité intérieure, approuvés par le ministre des
affaires étrangères ;

– de rechercher les financements nécessaires à la réalisation des actions qu’il conduit et de s’assurer de leur
mise en œuvre ;

– de participer aux actions et aux travaux des institutions internationales dans le domaine de la sécurité
intérieure ;

– d’apporter son concours aux actions de prévention ou de gestion des crises ;
– de faciliter, en tant que de besoin, le bon déroulement des déplacements à l’étranger des personnels des

administrations chargées de missions de sécurité intérieure.
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Art. 2102-5. − Dans le cadre des organisations internationales et sur instruction du ministre chargé de

l’intérieur, des fonctionnaires de la police nationale peuvent être envoyés à l’étranger par le SCTIP en mission

de courte ou de longue durée. Ils peuvent être alors placés sous l’autorité administrative d’un chef de

contingent nommé par le directeur général de la police nationale.

Art. 2102-6. − Les personnels affectés en délégation ont une compétence territoriale pour un ou plusieurs

Etats en fonction de leur agrément.

Ils ne peuvent sortir de ce ressort territorial sans l’autorisation préalable de l’ambassadeur et du chef du

SCTIP.

CHAPITRE III

Personnels

Art. 2103-1. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale ont vocation

à occuper, au service central, des postes de chef de service, chef de service adjoint, de sous-directeur, de chef

de division, d’adjoint au chef de division.

Dans les services déconcentrés, ils ont vocation à exercer les fonctions d’attaché de sécurité intérieure.

Art. 2103-2. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale secondent ou suppléent

les fonctionnaires du corps de conception et de direction.

Ils peuvent exercer les fonctions de chef de bureau ou d’adjoint au chef de division au service central.

A l’étranger, ils exercent les fonctions d’attaché de sécurité intérieure, d’attaché de sécurité intérieure adjoint,

de chef d’antenne, d’assistant de police, de conseiller technique et d’officier de liaison.

Art. 2103-3. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale concourent

à l’exécution des missions du SCTIP.

Art. 2103-4. − Les personnels administratifs exercent des tâches d’administration, de gestion, de

documentation, de secrétariat selon les conditions fixées par le titre II du livre Ier du présent règlement général

d’emploi.

Les fonctionnaires du corps des attachés de la police nationale affectés au SCTIP accomplissent des tâches

de gestion administrative, financière ou logistique. Ils peuvent se voir confier des fonctions de contrôle de

gestion, d’interprétariat, de formation, d’encadrement de personnels ou la responsabilité d’un bureau ou d’une

division.

Les secrétaires administratifs de la police nationale affectés au SCTIP accomplissent des tâches de rédaction,

de traduction, de gestion, de comptabilité, de contrôle et d’analyse. Ils peuvent être chargés de l’encadrement

d’un bureau.

Les adjoints et agents administratifs de la police nationale affectés au SCTIP accomplissent des tâches

administratives d’exécution (comptabilité, secrétariat, rédaction, accueil...).

Art. 2103-5. − Des personnels appartenant à des services de l’Etat autres que ceux qui composent la police

nationale, ou à des entreprises publiques ou privées, peuvent exercer leurs missions ou fonctions au sein du

SCTIP.

CHAPITRE IV

Conditions d’emploi

Art. 2104-1. − Les attachés de sécurité intérieure et les attachés de sécurité intérieure adjoints sont

nommés :

– par arrêté du ministre chargé de l’intérieur, après agrément du ministre des affaires étrangères, lorsqu’il

s’agit de fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

– par arrêté du ministre de la défense, après agrément du ministre chargé de l’intérieur et du ministre des

affaires étrangères, lorsqu’il s’agit de militaires de la gendarmerie nationale.

Les conditions de séjour à l’étranger des personnels actifs de la police nationale sont régies par les

dispositions de l’article 28 du décret du 9 mai 1995 susvisé et de son arrêté d’application du 20 octobre 1995,

modifié depuis lors (cf. article 113-26 ci-dessus du présent règlement général d’emploi).

Art. 2104-2. − Les personnels affectés au service central ou en services déconcentrés exercent généralement

leurs fonctions en tenue civile. Ils peuvent toutefois être appelés à revêtir leur tenue d’uniforme, notamment

lors de cérémonies civiles ou militaires.

A l’étranger, à la demande de l’ambassadeur, les personnels peuvent revêtir la tenue d’uniforme de la police

française.

Art. 2104-3. − Le port de l’arme de service et du gilet pare-balles à l’étranger intervient dans le strict

respect des réglementations française et étrangère.

Le port de l’arme fait l’objet d’une autorisation du chef du SCTIP, après avis de l’ambassadeur de France

dans le pays de résidence.
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TITRE XI

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER
DU SERVICE DE PROTECTION DES HAUTES PERSONNALITÉS (SPHP)

Art. 2110-1. − L’organisation et les missions du service de protection des hautes personnalités sont
déterminées par un arrêté interministériel et deux arrêtés ministériels en date du 19 octobre 1994, complétés par
une instruction en date du 22 février 1995.

CHAPITRE Ier

Missions

Art. 2111-1. − Service actif de la direction générale de la police nationale, le service de protection des
hautes personnalités exerce les attributions suivantes :

– la mise en œuvre des mesures relatives à la sécurité générale du Président de la République ;
– la protection rapprochée et l’accompagnement de sécurité générale des hautes personnalités françaises et

étrangères ;
– la mise en œuvre des mesures nécessaires à l’organisation des déplacements officiels en France et à

l’étranger.
Sur le territoire national, ces missions sont exécutées sous l’autorité des préfets territorialement compétents.

CHAPITRE II

Organisation

Art. 2112-1. − Le service de protection des hautes personnalités est placé sous l’autorité d’un chef de
service nommé dans les conditions fixées par le décret no 79-64 du 23 janvier 1979 modifié.

Le service comprend un échelon central, composé d’un état-major et de sous-directions. Est rattachée à l’une
d’entre ces sous-directions une antenne placée auprès des institutions européennes sises à Strasbourg.

CHAPITRE III

Personnels

Art. 2113-1. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale assurent les
fonctions d’adjoint au chef de service, de sous-directeur et d’adjoint, de chef de l’état-major, de chef du groupe
de sécurité générale de la présidence de la République et de chef du groupe de sécurité du Premier ministre,
ainsi que celles de chef ou d’adjoint au chef du groupe de sécurité de la présidence de la République.

Ils ont la responsabilité de la conception et de la mise en œuvre des mesures propres à assurer la protection
des hautes personnalités.

Art. 2113-2. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale sont placés sous
l’autorité des commissaires qu’ils secondent ou suppléent dans l’exercice de leurs fonctions. Ils peuvent se voir
confier le commandement d’une unité ou de groupes spécialisés, notamment de l’antenne mentionnée à
l’article 2112-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Ils sont à la tête des équipes de protection rapprochée placées auprès des personnalités gouvernementales. Ils
peuvent en outre assumer la responsabilité des équipes d’accompagnement de sécurité générale.

Pour la mise en œuvre des missions qui leur sont confiées, ils procèdent ou font procéder aux actes
nécessaires. Ils contrôlent l’exécution des mesures dont ils ont la responsabilité.

Art. 2113-3. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale peuvent
être affectés à toutes les missions opérationnelles qui incombent au service.

Les brigadiers-majors et les brigadiers-chefs de police secondent ou suppléent les officiers de police sous
l’autorité desquels ils sont placés. Ils peuvent se voir confier la responsabilité d’équipes d’accompagnement de
sécurité générale.

Art. 2113-4. − Les personnels administratifs employés au service de protection des hautes personnalités sont
placés sous l’autorité de leur chef de service.

Ils accomplissent des tâches de gestion, de documentation ou de secrétariat, selon les conditions d’emploi
propres à leur corps.

En fonction de leur grade, ils peuvent se voir confier la responsabilité hiérarchique d’une unité.

Art. 2113-5. − Les fonctionnaires candidats à un poste dont les attributions comportent l’exercice d’une
mission de sécurité doivent être titulaires depuis au moins cinq années.

Art. 2113-6. − Seuls les fonctionnaires qui ont satisfait aux épreuves d’une sélection sont appelés à
effectuer le stage de formation préalable à leur affectation.
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Art. 2113-7. − Les fonctionnaires actifs des services de la police nationale sont affectés au SPHP pour une
durée limitée, dans les conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 août 1996.

Art. 2113-8. − Les personnels du corps des attachés de la police nationale exercent, sous l’autorité du chef
de service auprès duquel ils sont affectés, des fonctions comportant l’exercice de prérogatives d’encadrement de
personnels placés sous leur autorité et de gestion de ressources humaines, financières ou logistiques. Ces
fonctions n’excluent pas qu’ils puissent être chargés également d’actions de formation, d’analyses juridiques ou
opérationnelles.

Art. 2113-9. − Les personnels du corps des secrétaires administratifs de la police nationale exercent, sous
l’autorité du chef de service auprès duquel ils sont affectés, des tâches administratives telles que la mise en
œuvre des dispositions de textes de portée générale. Ils exercent également des fonctions de rédaction
administrative ou juridique, de comptabilité, de gestion budgétaire ou de formation. Ils peuvent avoir un rôle
d’encadrement.

Art. 2113-10. − Les adjoints et agents administratifs de la police nationale exercent des tâches
administratives d’exécution, telles que rédaction administrative, mise en forme rédactionnelle, accueil,
secrétariat, comptabilité, impliquant la connaissance des règlements administratifs.

CHAPITRE IV
Conditions d’emploi

Art. 2114-1. − Quel que soit le lieu où il doit être mis en place, le chef du SPHP ou son adjoint apprécie la
nature du dispositif de sécurité relevant de ses attributions et le volume des moyens à engager, en fonction de
la gravité de la menace.

Art. 2114-2. − Les missions de protection rapprochée requièrent le concours d’au moins trois
fonctionnaires.

Les missions d’accompagnement de sécurité générale des personnalités françaises et étrangères sont assurées
par un ou deux fonctionnaires.

Art. 2114-3. − En raison de la spécificité de leurs missions, les personnels actifs affectés au SPHP exercent
généralement leurs fonctions en tenue civile. Ils revêtent leur tenue d’uniforme ou l’un des moyens matériels
d’identification dont ils sont dotés sur instructions du chef du service.

Art. 2114-4. − Le temps de travail des personnels des différents corps est aménagé de telle sorte que les
missions confiées au SPHP soient assurées sans discontinuité.

CHAPITRE V
Déontologie

Art. 2115-1. − Les personnels du SPHP sont tenus d’observer les règles de déontologie, et, tout
particulièrement, l’obligation de réserve et de discrétion professionnelle, dans l’exercice de leurs fonctions ainsi
qu’en dehors du service.

Pour tout manquement, le chef de service peut prononcer un changement d’affectation interne, sans préjudice
de l’application des dispositions administratives – notamment disciplinaires – générales en vigueur dans la
police nationale.

TITRE XII

RÈGLEMENT D’EMPLOI PARTICULIER
DES DIRECTIONS ET SERVICES ACTIFS DE LA PRÉFECTURE DE POLICE (PP)

Art. 2120-1. − Le présent règlement d’emploi particulier s’applique aux personnels actifs, administratifs,
techniques et scientifiques de la police nationale (ou en fonction dans la police nationale) et aux adjoints de
sécurité affectés dans les directions et services actifs de la préfecture de police.

Il complète les dispositions communes fixées au livre Ier du présent règlement général d’emploi ; il est
précisé, en tant que de besoin, par des règlements intérieurs fixant, au sein de chaque direction et service, les
modalités particulières d’emploi des différents corps ou catégories de personnels.

Ses dispositions sont modifiées sur proposition du préfet de police.

CHAPITRE Ier

Dispositions communes applicables aux directions et services actifs

Section 1

Missions. – Organisation
Art. 2121-1. − Les directions et services actifs de la préfecture de police sont placés sous l’autorité directe

du préfet de police pour l’assister dans l’exercice de ses attributions.
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Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de la police judiciaire, ils
assurent leurs missions dans les conditions définies par celui-ci dans le cadre des instructions du ministre
chargé de l’intérieur.

Art. 2121-2. − Les directions et services actifs de la préfecture de police sont :
– la direction de l’ordre public et de la circulation ;
– la direction de la police urbaine de proximité ;
– la direction de la police judiciaire ;
– la direction des renseignements généraux ;
– la direction opérationnelle des services techniques et logistiques ;
– l’inspection générale des services.

Art. 2121-3. − Les missions et l’organisation de chaque direction ou service actif de la préfecture de police
sont fixées par arrêté du préfet de police pris après avis du comité technique paritaire des services de police de
la préfecture de police et du comité technique paritaire central de la police nationale.

Art. 2121-4. − Chaque direction active est dirigée par un directeur des services actifs de police de la
préfecture de police nommé dans les conditions fixées par le décret no 79-63 du 23 janvier 1979, assisté, le cas
échéant, dans l’exercice de ses fonctions, par des personnels exerçant des fonctions de directeur-adjoint ou de
sous-directeur.

Art. 2121-5. − Les directions actives de la préfecture de police comprennent des services centraux,
organisés en sous-directions, et, le cas échéant, des services territoriaux.

Art. 2121-6. − La direction de l’ordre public et de la circulation (DOPC) de la préfecture de police est
chargée, à Paris :

– du maintien de l’ordre public ;
– de la protection des institutions de la République et des représentations diplomatiques ;
– de la régulation de la circulation routière ;
– de la gestion et du fonctionnement des centres de rétention administrative et du dépôt du Palais de Justice.
Elle participe, en liaison avec la direction de la police urbaine de proximité, au contrôle du respect des

dispositions du code de la route et, en particulier, à la prévention et à la lutte contre la délinquance et les
violences routières.

Elle concourt à la prévention et à la lutte contre la délinquance sur la voie publique.
Elle est chargée de l’exécution de missions de police administrative relevant des attributions du préfet de

police, telles que mentionnées à l’article 2121-1 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Art. 2121-7. − La direction de la police urbaine de proximité (DPUP) de la préfecture de police est chargée,
à Paris, en collaboration avec les autres directions et services de la préfecture de police :

– de la prévention de la criminalité, de la délinquance et des autres atteintes à la sûreté et à la tranquillité
publiques ;

– de la recherche et de l’arrestation de leurs auteurs et de leur mise à disposition de la justice ;
– de la réception et du traitement des appels ainsi que de la réorientation éventuelle des demandes de

secours ;
– de l’accueil permanent du public, notamment des victimes, de l’aide et de l’assistance aux personnes et de

toutes missions de relation entre la police, la population et les partenaires de la politique de sécurité.
La direction de la police urbaine de proximité participe, en liaison avec la DOPC, à l’application de la

réglementation relative à la circulation et, en tant que de besoin, au maintien de l’ordre public.
Elle concourt à l’exécution de missions de police administrative.
Elle est chargée, en liaison avec les services de la police et de la gendarmerie nationales territorialement

compétents, de la mise en œuvre des moyens de prévention et de lutte contre la criminalité et la délinquance et,
en coordination avec les exploitants, contre les autres atteintes à la sûreté et à la tranquillité publiques sur les
réseaux de transport en commun de voyageurs par voie ferrée de la région Ile-de-France.

Art. 2121-8. − La direction de la police judiciaire de la préfecture de police constitue la direction régionale
de la police judiciaire (DRPJ) de Paris ; elle est chargée :

– à Paris : de la lutte contre toutes les formes organisées ou spécialisées de la criminalité et de la
délinquance, des fonctions de ministère public près le tribunal de police de Paris, de missions de police
administrative relevant des attributions du préfet de police ;

– dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne : de la lutte contre
la criminalité et la délinquance organisées ou spécialisées ;

– pour l’ensemble des services de police relevant du SGAP de Paris : de la mise en œuvre et du contrôle des
moyens de police technique et scientifique et d’identité judiciaire, des outils informatiques et des
documentations opérationnelles d’aide aux investigations.

Art. 2121-9. − La direction des renseignements généraux de la préfecture de police est chargée, à Paris, de
la recherche, de l’analyse et du traitement des informations relatives à la prévention des troubles à l’ordre
public et des atteintes au fonctionnement des institutions.
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Elle assure la recherche et la centralisation des renseignements destinés à informer le préfet de la zone de

défense de Paris, participe à la défense des intérêts fondamentaux de l’Etat et concourt à la mission de sécurité

intérieure à l’échelon de la région.

Direction régionale des renseignements généraux d’Ile-de-France, elle anime, contrôle et coordonne, à ce

titre, les directions départementales des renseignements généraux de la région d’Ile-de-France.

La direction des renseignements généraux de la préfecture de police constitue, en matière de lutte contre

l’immigration clandestine et les infractions liées à l’emploi des étrangers, un service compétent à Paris et dans

les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, au sein duquel les officiers

et agents de police judiciaire exercent leurs fonctions habituelles.

Elle contribue à des enquêtes administratives et de sécurité.

Art. 2121-10. − La direction opérationnelle des services techniques et logistiques de la préfecture de police

est chargée, au profit de la préfecture de police et des autres services de police implantés dans le ressort du

SGAP de Paris :

– d’assurer la police des voies d’eau et des berges, de l’espace aérien réglementé, de l’équipement des

véhicules et des réseaux des systèmes d’information et de communication ;

– d’assurer l’assistance aux missions de police et la formation à la conduite spécialisée ;

– de mettre en œuvre des moyens techniques ou des techniques répondant à des besoins opérationnels

spécifiques ;

– de réaliser des interventions techniques, en particulier en matière de sonorisation, d’électricité, de photo et

de vidéo ;

– de concevoir et mettre en œuvre des systèmes d’information et de communication (informatique,

télécommunications, vidéosurveillance, sirènes d’alerte) ; assurer, dans ces domaines, l’acquisition, le

déploiement, la réparation, la maintenance, le renouvellement de ces équipements ;

– d’assurer l’acquisition, le déploiement, la réparation, la maintenance et le renouvellement des équipements,

et prestations qui y sont attachées, pour ce qui concerne les matériels roulants, l’habillement, l’armement,

le matériel technique spécifique, l’imprimerie et la reprographie, ainsi que les matériels et fournitures de

bureau.

La direction opérationnelle des services techniques et logistiques peut être appelée à apporter le concours de

ses moyens spécifiques en dehors du ressort du SGAP de Paris.

Art. 2121-11. − L’inspection générale des services (IGS) de la préfecture de police a pour mission de

procéder :

– au contrôle des services de la préfecture de police, ainsi que des établissements de formation implantés sur

son ressort ;

– aux audits, études et enquêtes administratives ayant pour but l’amélioration du fonctionnement de ces

services ;

– à toute mission sur le fonctionnement de ces services.

L’inspection générale des services est également compétente dans les départements des Hauts-de-Seine, de la

Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; pour ce qui concerne les services actifs qui ne relèvent pas de la

préfecture de police, elle y exerce ses différentes missions dans les conditions prévues au dernier alinéa de

l’article 222-2 ci-dessus du présent règlement général d’emploi.

Chargée de veiller au respect, par les personnels cités à l’article 1er des dispositions liminaires de l’arrêté

portant présent règlement général d’emploi, des lois et règlements et du code de déontologie de la police

nationale, elle effectue les enquêtes qui lui sont confiées à cet effet.

L’inspection générale des services peut être saisie d’enquêtes par les autorités judiciaires dans le cadre des

dispositions du code de procédure pénale.

Pour l’exécution de leurs missions, les membres de l’inspection générale des services ont libre accès à tous

les services et locaux de police du ressort de leur compétence et peuvent se faire communiquer tous documents,

dans la mesure où ils sont régulièrement habilités à en connaître.

Art. 2121-12. − Pour l’exercice des missions énumérées aux articles précédents, et qui leur sont confiées

par le préfet de police ou l’autorité judiciaire, les directions et services actifs de la préfecture de police

disposent, notamment, de directeurs des services actifs de la préfecture de police, d’inspecteurs généraux, de

directeurs adjoints, de sous-directeurs, de contrôleurs généraux, de fonctionnaires du corps de conception et de

direction de la police nationale qui ne sont pas détachés dans l’un de ces emplois, de fonctionnaires des corps

de commandement, et d’encadrement et d’application de la police nationale, de personnels administratifs,

scientifiques et techniques de la police nationale, ou en fonction dans la police nationale (issus de la fonction

publique de l’Etat ou de la Ville de Paris), ainsi que d’adjoints de sécurité et autres agents contractuels.

Certains services ou directions peuvent bénéficier du concours d’apprentis.
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Section 2

Modalités de gestion des personnels

Art. 2121-13. − Conformément à la réglementation relative à la gestion déconcentrée des personnels de la
police nationale ainsi qu’aux dispositions particulières applicables aux adjoints de sécurité, le préfet de police
est investi de prérogatives en matière d’exercice du pouvoir disciplinaire.

Art. 2121-14. − La médecine statutaire et de contrôle des personnels de la police nationale, y compris les
adjoints de sécurité, affectés à la préfecture de police est assurée par des médecins exerçant au sein d’un
service dont les missions et l’organisation sont fixées par arrêté du préfet de police.

Ces personnels sont tenus de signaler à leur chef de service leurs arrêts de travail pour maladie par la
production d’un certificat d’arrêt de travail.

Les directeurs et chefs de service peuvent demander au médecin-chef du service mentionné au premier alinéa
ci-dessus du présent article de faire diligenter une visite à domicile par un médecin agréé, notamment lorsque
le fonctionnaire, titulaire ou stagiaire, ou l’adjoint de sécurité concerné n’a pas adressé de certificat d’arrêt de
travail dans les délais réglementaires.

Dans les cas patents d’absentéisme abusif ou répété, ou lorsque le fonctionnaire actif, titulaire ou stagiaire,
concerné observe un silence manifestement anormal, le chef de service peut faire diligenter une visite à
domicile par des fonctionnaires de la hiérarchie, conformément aux dispositions de l’article 113-49 ci-dessus du
présent règlement général d’emploi. Un rapport de visite est établi puis communiqué pour information au
médecin-chef précité.

Le fonctionnaire, titulaire ou stagiaire, ou l’adjoint de sécurité qui totalise quinze jours d’arrêt de maladie, en
une seule fois ou cumulativement, au cours de douze mois consécutifs, doit se présenter en temps utile avant sa
reprise de service au cabinet du médecin-chef précité en vue d’obtenir un certificat de reprise.

Les dispositions du présent article sont applicables à l’ensemble des personnels relevant du SGAP de Paris.

CHAPITRE II

Dispositions particulières à la direction de l’ordre public
et de la circulation de la préfecture de police

Section 1

Organisation de la direction et des services

Art. 2122-1. − La direction de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police, qui constitue un
service actif au sein duquel les officiers et agents de police judiciaire exercent leurs attributions dans le ressort
du département de Paris en application des dispositions de l’article R. 15-20 du code de procédure pénale, est
organisée en quatre sous-directions et comprend :

– un état-major ;
– des services territoriaux, organisés en districts d’ordre public au nombre de trois ;
– des services spécialisés.

Section 2

Rôle et missions des personnels de la police nationale

Art. 2122-2. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale affectés à la
direction de l’ordre public et de la circulation assurent la direction hiérarchique de tous les personnels en
fonction dans leurs services et placés, dès lors, sous leur autorité, y compris les agents de la préfecture de
police n’appartenant pas à l’un des corps de la police nationale.

Sous la direction du directeur de l’ordre public et de la circulation, ils assurent la conception et la mise en
œuvre des missions confiées à leur direction et en contrôlent l’exécution.

Dans le cadre strict des missions de leur direction d’emploi et des instructions du préfet de police, et dans
les limites fixées par le directeur de l’ordre public et de la circulation, ils exercent les attributions conférées par
la qualité d’officier de police judiciaire pour laquelle ils peuvent être habilités dans les conditions prévues par
le code de procédure pénale.

Ils exercent les fonctions de directeur, de sous-directeur, de chef de district d’ordre public, de chef de service
ou d’adjoint à ces fonctions, selon une nomenclature des postes préalablement établie.

Art. 2122-3. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale affectés à la direction
de l’ordre publique et de la circulation sont placés sous l’autorité des commissaires de police qu’ils secondent
ou suppléent dans l’exercice de leurs fonctions.

Ils exercent leur commandement sur les personnels placés sous leurs ordres au sein des services et des
bureaux, mettent en œuvre les directives et instructions reçues, procèdent ou font procéder aux actes
nécessaires à leur accomplissement et en contrôlent l’exécution.

Ils peuvent se voir confier des fonctions d’expertise supérieure en matière de police et de sécurité intérieure.
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Selon une nomenclature des postes préalablement établie, ils assurent la direction des structures internes des
services et peuvent se voir confier les fonctions d’adjoint à un chef de service. Au grade de commandant de
police, et en vertu, également, de la nomenclature précitée, ils peuvent se voir confier la responsabilité d’un
service.

Dans le cadre strict des missions de la direction de l’ordre public et de la circulation et des instructions du
préfet de police, et dans les limites fixées par le directeur de l’ordre public et de la circulation, ils exercent les
attributions conférées par la qualité d’officier de police judiciaire pour laquelle ils peuvent être habilités dans
les conditions prévues par le code de procédure pénale.

Art. 2122-4. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale affectés à
la direction de l’ordre public et de la circulation sont placés sous les ordres des officiers de police.

Les brigadiers-majors de police secondent ou suppléent les officiers de police sous l’autorité desquels ils sont
placés. Ils sont appelés à exercer le commandement direct et opérationnel des fonctionnaires du corps
d’encadrement et d’application à l’échelon de la brigade, de la section, d’une structure interne particulière ou
spécialisée, selon une nomenclature des postes préalablement établie.

Les gradés assurent l’encadrement et la gestion opérationnelle des gardiens de la paix, des élèves gardiens,
des adjoints de sécurité et des agents de surveillance de Paris. Pour la mise en œuvre des missions, ils
procèdent ou font procéder aux actes nécessaires. Ils contrôlent l’exécution des mesures dont ils ont la
responsabilité.

Les gardiens de la paix assurent l’exécution des missions opérationnelles. Ils peuvent être appelés à exercer
l’encadrement des élèves gardiens de la paix, des adjoints de sécurité et des agents de surveillance de Paris.

Dans le cadre strict des missions de la direction de l’ordre public et de la circulation et des instructions du
préfet de police, et dans les limites fixées par le directeur de l’ordre public et de la circulation, les
fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale exercent les attributions qui leur
sont conférées par le code de procédure pénale.

Art. 2122-5. − Les personnels administratifs de la police nationale affectés à la direction de l’ordre public et
de la circulation sont placés sous l’autorité de leur chef de service ou d’unité d’affectation pour exercer des
tâches de gestion administrative ou financière selon les conditions d’emploi propres à leurs corps
d’appartenance.

Ceux d’entre eux qui sont membres du corps des attachés de la police nationale assurent l’encadrement de
l’ensemble des personnels placés sous leur propre autorité et peuvent se voir confier la responsabilité d’un
service chargé de la gestion administrative et financière de la direction.

Section 3

Organisation du temps de travail

Art. 2122-6. − Le directeur de l’ordre public et de la circulation fixe, après avis du comité technique
paritaire des services de police de la préfecture de police, les horaires de travail et l’organisation des services
selon des cycles et des roulements déterminés, dans le strict respect des textes relatifs à la durée annuelle du
temps de travail dans la fonction publique de l’Etat, et de manière à assurer la continuité du service public en
tenant compte des contraintes locales.

Section 4

Port de l’uniforme

Art. 2122-7. − Sauf dérogation expresse accordée par le directeur de l’ordre public et de la circulation, les
fonctionnaires actifs et les adjoints de sécurité de la direction de l’ordre public et de la circulation exercent leur
mission en tenue d’uniforme.

Art. 2122-8. − Les personnels autorisés par le directeur de l’ordre public et de la circulation à porter la
tenue civile, lorsque la nature de la mission ou les nécessités du service l’exigent, doivent être en mesure, à
tout moment, de revêtir, dans le cadre de l’exercice des missions assignées à leur corps, sur instructions de leur
hiérarchie, leur tenue d’uniforme, sans pouvoir se prévaloir de l’autorisation particulière qui leur est accordée
d’exercer habituellement en tenue civile.

CHAPITRE III

Dispositions particulières à la direction de la police urbaine de proximité
de la préfecture de police

Section 1

Organisation de la direction et des services

Art. 2123-1. − La direction de la police urbaine de proximité de la préfecture de police, qui constitue un
service actif au sein duquel les officiers et agents de police judiciaire exercent leurs attributions dans le ressort
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du département de Paris en application des dispositions de l’article R. 15-20 du code de procédure pénale et,
pour ceux affectés au service institué par le décret no 2003-932 du 1er octobre 2003, sur toute l’étendue de la
région d’Ile-de-France dans les conditions fixées par l’article R. 15-30 du même code, est organisée en quatre
sous-directions et comprend :

– un état-major ;
– des services territoriaux constitués de secteurs et de circonscriptions de police de proximité ;
– des services spécialisés ;
– le service institué par le décret précité du 1er octobre 2003.

Section 2
Rôle et missions des personnels de la police nationale

Art. 2123-2. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale affectés à la
direction de la police urbaine de proximité assurent la direction hiérarchique de tous les personnels en fonction
dans leurs services et, dès lors, placés sous leur autorité, y compris les agents de la préfecture de police
n’appartenant pas à l’un des corps de la police nationale.

Sous la direction du directeur de la police urbaine de proximité, ils assurent la conception et la mise en
œuvre des missions confiées à leur direction et en contrôlent l’exécution.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale et les textes
réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Ils exercent les fonctions de directeur, de sous-directeur, de chef de service, ou d’adjoint à ces fonctions,
selon une nomenclature des postes préalablement établie.

Art. 2123-3. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale affectés à la direction
de la police urbaine de proximité sont placés sous l’autorité des commissaires de police qu’ils secondent ou
suppléent dans l’exercice de leurs fonctions.

Ils exercent leur commandement sur les personnels placés sous leurs ordres au sein des services et des
bureaux, mettent en œuvre les directives et instructions reçues, procèdent ou font procéder aux actes
nécessaires à leur accomplissement et en contrôlent l’exécution.

Selon une nomenclature des postes préalablement établie, ils assurent la direction des structures internes des
services et peuvent se voir confier les fonctions d’adjoint à un chef de service. Au grade de commandant de
police, et en vertu, également, de la nomenclature précitée, ils peuvent se voir confier la responsabilité d’un
service.

Ils sont principalement chargés, selon leur affectation, de missions opérationnelles de voie publique, de
prévention, de surveillance et de police judiciaire, ainsi que de fonctions d’expertise supérieure en matière de
police et de sécurité intérieure.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale et les textes
réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Art. 2123-4. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale affectés à
la direction de la police urbaine de proximité sont placés sous les ordres des officiers de police.

Les brigadiers-majors de police secondent ou suppléent les officiers de police sous l’autorité desquels ils sont
placés. Ils sont appelés à exercer le commandement direct et opérationnel des fonctionnaires du corps
d’encadrement et d’application à l’échelon de la brigade, de la section, d’une structure interne particulière ou
spécialisée, selon une nomenclature des postes préalablement établie.

Les gradés assurent l’encadrement et la gestion opérationnelle des gardiens de la paix, des élèves gardiens,
des adjoints de sécurité et des agents de surveillance de Paris. Pour la mise en œuvre des missions, ils
procèdent ou font procéder aux actes nécessaires. Ils contrôlent l’exécution des mesures dont ils ont la
responsabilité.

Les gardiens de la paix assurent l’exécution des missions opérationnelles. Ils peuvent être appelés à exercer
l’encadrement des élèves gardiens de la paix, des adjoints de sécurité et des agents de surveillance de Paris.

Dans le cadre strict des missions de la direction de la police urbaine de proximité et des instructions du
préfet de police, et dans les limites fixées par le directeur de la police urbaine de proximité, les fonctionnaires
du corps d’encadrement et d’application de la police nationale exercent les attributions qui leur sont conférées
par le code de procédure pénale.

Art. 2123-5. − Les personnels administratifs de la police nationale affectés à la direction de la police
urbaine de proximité sont placés sous l’autorité de leur chef de service ou d’unité d’affectation pour exercer
des tâches de gestion administrative ou financière selon les conditions d’emploi propres à leurs corps
d’appartenance.

Ceux d’entre eux qui sont membres du corps des attachés de la police nationale assurent l’encadrement de
l’ensemble des personnels placés sous leur propre autorité et peuvent se voir confier la responsabilité d’un
service chargé de la gestion administrative et financière de la direction.

Art. 2123-6. − Les personnels techniques de la police nationale assurent le soutien technique de la direction.

Art. 2123-7. − Les personnels scientifiques de la police nationale sont chargés de missions opérationnelles
d’investigations techniques et scientifiques portant notamment sur la recherche et l’identification d’auteurs
d’infractions en vue de leur présentation à l’autorité judiciaire.
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Conformément aux dispositions du code de procédure pénale et en fonction du niveau de qualification et
d’habilitation qu’ils détiennent dans l’une des spécialités de la police technique et scientifique, ils
accomplissent des examens d’ordre technique et scientifique en qualité de personnes qualifiées ou d’experts
judiciaires non inscrits.

Ils peuvent se voir confier des fonctions de gestion et de soutien opérationnel et occuper des emplois de
formateur ou de conseiller technique dans le domaine de la criminalistique.

Les fonctionnaires chargés de la direction d’un service ou d’une unité en animent et coordonnent l’activité et
exercent le contrôle technique de l’ensemble des missions qui y sont réalisées.

Section 3

Organisation du temps de travail

Art. 2123-8. − Le directeur de la police urbaine de proximité fixe, après avis du comité technique paritaire
des services de police de la préfecture de police, les horaires de travail et l’organisation des services selon des
cycles et des roulements déterminés, dans le strict respect des textes relatifs à la durée annuelle du temps de
travail dans la fonction publique de l’Etat, et de manière à assurer la continuité du service public en tenant
compte des contraintes locales.

Section 4

Port de l’uniforme

Art. 2123-9. − Les fonctionnaires actifs et les adjoints de sécurité de la direction de la police urbaine de
proximité exercent leurs missions en tenue d’uniforme. Cependant, sur décision expresse du directeur de la
police urbaine de proximité, les personnels peuvent être appelés à revêtir la tenue civile lorsque la nature des
missions qu’ils exercent ou les nécessités du service le justifient.

Art. 2123-10. − Les personnels autorisés par le directeur de la police urbaine de proximité à porter la tenue
civile doivent être en mesure, à tout moment, de revêtir dans le cadre de l’exercice des missions assignées à
leur corps, sur instructions de leur hiérarchie, leur tenue d’uniforme, sans pouvoir se prévaloir de l’autorisation
particulière qui leur est accordée d’exercer habituellement en tenue civile.

CHAPITRE IV

Dispositions particulières à la direction de la police judiciaire
de la préfecture de police

Section 1

Organisation de la direction et des services

Art. 2124-1. − La direction de la police judiciaire de la préfecture de police constitue un service actif au
sein duquel les officiers et agents de police judiciaire exercent leurs attributions dans les départements de Paris,
des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-Denis, en application des dispositions de l’article
R. 15-19 du code de procédure pénale, et sur l’ensemble des lignes, stations, gares, arrêts et couloirs des
transports en commun de la région d’Ile-de-France, en application de celles de l’article R. 15-31 du même
code.

Organisée en quatre sous-directions, elle constitue la direction régionale de la police judiciaire de Paris et
comprend :

– des services centraux, constitués d’un état-major, de services spécialisés et de services de soutien
opérationnel et logistique ;

– des services territoriaux, constitués des services départementaux et, à Paris, des divisions de police
judiciaire (DPJ) ;

– quatre groupes d’intervention régionaux (GIR) ;
– des services rattachés, constitués par le parquet du tribunal de police de Paris, le service de l’exécution des

décisions de justice, le groupe régional d’enquêtes économiques.

Section 2

Rôle et missions des personnels de la police nationale

Art. 2124-2. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale affectés à la
direction de la police judiciaire dirigent et contrôlent l’activité opérationnelle et administrative des services
d’enquête et de soutien de cette direction ; ils exercent leur autorité hiérarchique sur l’ensemble des personnels
qui y sont employés.

Ils exercent les attributions attachées à la qualité d’officier de police judiciaire, pour laquelle ils sont
habilités dans les conditions définies par le code de procédure pénale.
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Ils exercent les fonctions de directeur, de sous-directeur, de chef de service, ou d’adjoint à ces fonctions,
selon une nomenclature des postes préalablement établie.

Art. 2124-3. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale affectés à la direction
de la police judiciaire sont placés sous l’autorité des commissaires de police qu’ils secondent ou suppléent dans
l’exercice de leurs fonctions.

Ils sont principalement chargés de missions opérationnelles d’enquête judiciaire visant, notamment, à la
recherche et à l’identification d’auteurs d’infractions en vue de leur présentation à l’autorité judiciaire. A cet
effet, ils procèdent ou font procéder aux actes nécessaires.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par leur qualité d’officier de police judiciaire, pour
laquelle ils sont habilités dans les conditions prévues par le code de procédure pénale.

Selon une nomenclature des postes préalablement établie, ils commandent les groupes d’enquête et les
groupes de soutien opérationnel ou logistique et peuvent être chargés des fonctions d’adjoint à un chef de
service ou de chef de section, ou du commandement d’une unité d’enquête, d’une unité territoriale ou d’une
unité technique. Au grade de commandant de police, et en vertu, également, de la nomenclature précitée, ils
peuvent se voir confier la responsabilité d’un service.

Les fonctionnaires du corps de commandement peuvent encore être chargés de fonctions d’expertise
supérieure en matière de police et de sécurité intérieure.

Art. 2124-4. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale affectés à
la direction de la police judiciaire sont chargés de missions opérationnelles d’enquête judiciaire ou
administrative visant, notamment, à la recherche et à l’identification d’auteurs d’infractions en vue de leur
présentation à l’autorité judiciaire, ainsi que de missions d’assistance, de soutien opérationnel ou logistique.

En fonction de leur grade, ils peuvent être chargés du commandement direct de certaines structures incluant,
notamment, certaines équipes de groupes d’enquêtes.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale.

Art. 2124-5. − Les personnels administratifs de la police nationale affectés à la direction de la police
judiciaire sont placés sous l’autorité de leur chef de service ou d’unité d’affectation pour exercer des tâches de
gestion administrative ou financière selon les conditions d’emploi propres à leurs corps d’appartenance.

Ceux d’entre eux qui sont membres du corps des attachés de la police nationale assurent l’encadrement de
l’ensemble des personnels placés sous leur propre autorité et peuvent se voir confier la responsabilité d’un
service chargé de la gestion administrative et financière de la direction.

Art. 2124-6. − Les personnels techniques de la police nationale assurent le soutien technique de cette
direction.

Art. 2124-7. − Les personnels scientifiques de la police nationale sont chargés de missions opérationnelles
d’investigations techniques et scientifiques portant notamment sur la recherche et l’identification d’auteurs
d’infractions en vue de leur présentation à l’autorité judiciaire.

Conformément aux dispositions du code de procédure pénale et en fonction du niveau de qualification et
d’habilitation qu’ils détiennent dans l’une des spécialités de la police technique et scientifique, ils
accomplissent des examens d’ordre technique et scientifique en qualité de personnes qualifiées ou d’experts
judiciaires non inscrits.

Ils peuvent se voir confier des fonctions de gestion et de soutien opérationnels et occuper des emplois de
formateur ou de conseiller technique dans le domaine de la criminalistique.

Les fonctionnaires chargés de la direction d’un service ou d’une unité en animent et coordonnent l’activité et
exercent le contrôle technique de l’ensemble des missions qui y sont réalisées.

Section 3

Organisation du temps de travail

Art. 2124-8. − Dans le respect des dispositions communes à l’ensemble des fonctionnaires actifs de la
police nationale figurant au titre Ier du livre Ier du présent règlement général d’emploi, le temps de travail est
aménagé de façon que soient assurées la mission de service public assignée à la direction de la police judiciaire
et sa continuité, en fonction des attributions de cette direction et de celles de chacun de ses services, selon des
rythmes et des horaires appropriés.

Le directeur définit, après avis du comité technique paritaire des services de police de la préfecture de
police, l’organisation du temps de travail et les horaires de service. Des aménagements peuvent être apportés
par les chefs de service, dans des limites compatibles avec le respect de l’organisation générale.

Art. 2124-9. − Les fonctionnaires actifs de la direction de la police judiciaire effectuent leur temps de
travail réglementaire par cycle, par roulement ou bien encore en régime hebdomadaire, selon que l’emploi
occupé implique ou non un service continu, nuit et jour, dimanches et jours fériés compris.
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Section 4

Port de l’uniforme

Art. 2124-10. − Les fonctionnaires actifs affectés à la direction de la police judiciaire servent en tenue
civile. Toutefois, le port de la tenue d’uniforme peut être prescrit, dans des conditions fixées par le directeur.

CHAPITRE V

Dispositions particulières à la direction des renseignements généraux
de la préfecture de police

Section 1

Organisation de la direction et des services

Art. 2125-1. − La direction des renseignements généraux de la préfecture de police, qui constitue un service
actif au sein duquel les officiers et agents de police judiciaire exercent leurs attributions dans les départements
de Paris, des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-Denis en matière d’immigration clandestine
et d’infractions à l’emploi des étrangers en application des dispositions de l’article R. 15-19 du code de
procédure pénale, est organisée en pôles rattachés soit, directement, à son directeur adjoint, soit à l’une ou
l’autre des deux sous-directions qu’elle comporte.

Constituant la direction régionale des renseignements généraux d’Ile-de-France, elle anime, coordonne et
contrôle, à ce titre, l’activité des directions départementales des renseignements généraux de la région d’Ile-de-
France. Elle comprend des services centraux organisés, au sein des pôles, en sections et unités.

Section 2

Rôle et missions des personnels de la police nationale

Art. 2125-2. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale affectés à la
direction des renseignements généraux assurent la conception et la mise en œuvre des missions confiées à cette
direction et en contrôlent l’exécution. Leur autorité hiérarchique s’exerce sur l’ensemble des personnels en
fonction dans les services dont ils ont la charge.

Ils exercent les fonctions de directeur, de sous-directeur, de chef de pôle et d’adjoint à cette dernière
fonction.

Ceux d’entre eux chargés de la lutte contre l’immigration clandestine et les infractions en matière d’emploi
des étrangers exercent les attributions attachées à la qualité d’officier de police judiciaire pour laquelle ils sont
habilités dans les conditions définies par le code de procédure pénale.

Art. 2125-3. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale affectés à la direction
des renseignements généraux sont placés sous l’autorité des commissaires de police qu’ils secondent ou
suppléent dans l’exercice de leurs fonctions. Ils mettent en œuvre les directives et instructions reçues, procèdent
ou font procéder aux actes nécessaires à leur accomplissement et en contrôlent l’exécution.

Ils ont vocation à occuper des fonctions à responsabilité particulière nécessitant une qualification élevée,
notamment en matière de recherche, d’exploitation et de mise en forme de l’information et du renseignement,
n’impliquant pas nécessairement l’exercice d’un commandement. Ils sont chargés de travaux d’analyse et de
synthèse.

Ils peuvent se voir confier la responsabilité d’une section.
Ceux d’entre eux chargés de la lutte contre l’immigration clandestine et les infractions en matière d’emploi

des étrangers exercent les attributions attachées à la qualité d’officier de police judiciaire pour laquelle ils sont
habilités dans les conditions définies par le code de procédure pénale.

Art. 2125-4. − Placés sous le commandement des officiers, les fonctionnaires du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale affectés à la direction des renseignements généraux exercent principalement
des missions d’investigation, de recherche, d’exploitation et de mise en forme de l’information opérationnelle
de voie publique, d’enquête et de surveillance. Ils participent à l’exécution des missions de protection.

Ils peuvent se voir confier des travaux d’analyse et de synthèse et des tâches particulières nécessitant une
qualification spécifique, n’impliquant pas nécessairement l’exercice d’un commandement.

En fonction de leur grade, ils peuvent être chargés du commandement direct de certaines structures.
Ceux d’entre eux chargés de la lutte contre l’immigration clandestine et les infractions en matière d’emploi

des étrangers exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale.

Art. 2125-5. − Les personnels administratifs de la police nationale affectés à la direction des renseignements
généraux sont placés sous l’autorité de leur chef de service ou d’unité d’affectation pour exercer des tâches de
gestion administrative ou financière selon les conditions d’emploi propres à leurs corps d’appartenance.

Ceux d’entre eux qui sont membres du corps des attachés de la police nationale assurent l’encadrement de
l’ensemble des personnels placés sous leur propre autorité et peuvent se voir confier la responsabilité d’un
service chargé de la gestion administrative et financière de la direction.
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Art. 2125-6. − Les personnels techniques et scientifiques de la police nationale affectés à la direction des

renseignements généraux assurent le soutien technique de la direction.

Section 3

Organisation du temps de travail
Art. 2125-7. − Le directeur des renseignements généraux de la préfecture de police définit, après avis du

comité technique paritaire des services de police de la préfecture de police, l’organisation du temps de travail

ainsi que les horaires de service. Toutefois, des aménagements peuvent être apportés par les chefs de pôle, dans

des limites compatibles avec le respect de l’organisation générale.

Art. 2125-8. − Dans le respect des dispositions communes applicables aux personnels actifs de la police

nationale, les fonctionnaires de la direction des renseignements généraux de la préfecture de police effectuent

leur temps de travail réglementaire par cycle, roulement ou bien encore en régime hebdomadaire, selon que

l’emploi occupé implique ou non un service continu, nuit et jour, dimanches et jours fériés compris.

Art. 2125-9. − Le temps de travail est aménagé de façon à ce que soient assurées les missions de service

public assignées à la direction des renseignements généraux de la préfecture de police, en fonction des

attributions de cette direction et de celles de chacun de ses pôles, selon des rythmes et des horaires appropriés.

Section 4

Port de l’uniforme
Art. 2125-10. − En raison de la spécificité de la mission dévolue à la direction des renseignements généraux

de la préfecture de police, les fonctionnaires actifs qui y sont affectés exercent leurs attributions en tenue civile.

Toutefois, ils peuvent être appelés à revêtir leur tenue d’uniforme, dans des conditions fixées par le directeur

des renseignements généraux.

CHAPITRE VI
Dispositions particulières à la direction opérationnelle

des services techniques et logistiques de la préfecture de police

Section 1

Organisation de la direction et des services
Art. 2126-1. − La direction opérationnelle des services techniques et logistiques de la préfecture de police,

qui constitue un service actif au sein duquel les officiers et agents de police judiciaire exercent leurs

attributions dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-Denis, en

application des dispositions de l’article R. 15-19 du code de procédure pénale et au titre de sa compétence en

matière de logistique, est organisée en quatre sous-directions, elles-mêmes articulées en départements, bureaux,

missions, sections, unités ou services spécialisés. La sous-direction du soutien opérationnel est, en outre, dotée

d’un état-major.

Section 2

Rôle et missions des personnels
Art. 2126-2. − Les personnels de la police nationale ou en fonction dans la police nationale affectés à la

direction opérationnelle des services techniques et logistiques exercent leurs missions selon les conditions

d’emploi propres à leur corps ou à la catégorie d’agents à laquelle ils appartiennent et sous l’autorité des

responsables de leur structure d’affectation, quel qu’en soit le statut.

Art. 2126-3. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale affectés à la

direction opérationnelle des services techniques et logistiques assurent la direction hiérarchique de tous les

personnels placés sous leur autorité et en fonction dans leurs structures d’emploi.

Ils assurent la conception et la mise en œuvre des missions qui leur sont confiées et en contrôlent

l’exécution.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale et les textes

réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Conformément aux dispositions de l’article 2121-4 ci-dessus du présent règlement général d’emploi, ils

exercent les fonctions, notamment, de directeur, de sous-directeur, de chef de département ou de bureau, ou

d’adjoint à certaines de ces fonctions, selon une nomenclature des postes préalablement établie.

Art. 2126-4. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale affectés à la direction

opérationnelle des services techniques et logistiques assurent la mise en œuvre des directives et instructions

reçues de leur hiérarchie, déterminée par l’organigramme de leur structure d’emploi, pour l’exécution des

missions dévolues à la direction. Ils procèdent ou font procéder aux actes nécessaires à leur accomplissement et

en contrôlent l’exécution.
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Ils exercent leur commandement sur les personnels placés sous leurs ordres au sein des structures de la
direction.

Selon une nomenclature des postes préalablement établie, ils assurent le commandement de certaines de ces
structures ; au grade de commandant de police, et en vertu, également, de la nomenclature précitée, ils peuvent
se voir confier la responsabilité d’un département ou d’un bureau.

Selon leur affectation, ils peuvent se voir confier des fonctions d’expertise supérieure en matière de police et
de sécurité intérieure.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale et les textes
réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Art. 2126-5. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale affectés à
la direction opérationnelle des services techniques et logistiques exercent des missions de police dont
l’exécution nécessite certaines compétences techniques et comporte l’emploi de matériel spécifique.

Ils assurent des missions de soutien des activités opérationnelles au profit de l’ensemble des services de la
préfecture de police et du ressort du secrétariat général pour l’administration de la police de Paris.

Ces missions s’exercent sous l’autorité des commissaires de police, des officiers de police et autres
catégories de personnels dont ils relèvent en fonction de l’organigramme de la structure à laquelle ils
appartiennent.

Ils encadrent les personnels placés sous leurs ordres ; au grade de brigadier-major de police, ils secondent ou
suppléent les officiers de police et peuvent se voir confier la responsabilité d’une structure interne.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale et les textes
réglementaires spécifiques à leur service d’emploi.

Art. 2126-6. − Les personnels administratifs de la police nationale affectés à la direction opérationnelle des
services techniques et logistiques exercent des tâches de gestion administrative ou financière selon les
conditions d’emploi propres à leurs corps d’appartenance.

Ceux d’entre eux qui appartiennent à un corps de catégorie A ou B peuvent se voir confier des
responsabilités de direction ou d’encadrement.

Art. 2126-7. − Les personnels techniques et scientifiques de la police nationale ou en fonction dans la
police nationale affectés à la direction opérationnelle des services techniques et logistiques exercent des
missions de soutien technique et logistique ainsi que de conception et de mise en œuvre des systèmes
d’information et de communication ; ils peuvent se voir confier des responsabilités de direction ou
d’encadrement, dans les conditions propres à leurs corps d’appartenance, s’agissant des agents titulaires.

Section 3

Organisation du temps de travail

Art. 2126-8. − Le directeur fixe les horaires de travail et l’organisation des services, après avis du comité
technique paritaire des services de police de la préfecture de police, et dans le strict respect des textes relatifs à
la durée annuelle du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat, de manière à assurer la continuité du
service public et à répondre à l’attente des directions et services bénéficiaires des prestations de la direction
opérationnelle des services techniques et logistiques.

Section 4

Port de l’uniforme

Art. 2126-9. − Sauf dérogation expresse accordée par le directeur, les fonctionnaires actifs affectés à la
direction opérationnelle des services techniques et logistiques exercent leur mission en tenue d’uniforme ou
dans une tenue de travail adaptée à l’exercice de leurs attributions et faisant apparaître leur qualité et leur
grade.

Les fonctionnaires autorisés à porter la tenue de travail ou, le cas échéant, la tenue civile, lorsque la nature
de la mission ou les nécessités du service l’exigent, et dans ce cadre exclusivement, peuvent être appelés, dans
des conditions définies par le directeur et sur instructions de leur hiérarchie, à revêtir leur tenue d’uniforme
sans pouvoir se prévaloir de l’autorisation particulière qui leur est accordée d’exercer habituellement en tenue
de travail ou en tenue civile.

Section 5

Dispositions particulières

Art. 2126-10. − L’affectation d’un fonctionnaire actif à un emploi technique ne dispense pas son titulaire de
participer, soit à l’occasion de services d’ordre, soit en toute autre circonstance, à l’exécution de missions de
police autres que celles qui lui sont habituellement confiées.
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CHAPITRE VII

Dispositions particulières à l’inspection générale des services

Section 1

Organisation de l’inspection générale des services

Art. 2127-1. − Service actif de la préfecture de police, l’inspection générale des services, dont les missions
et l’organisation sont fixées par décret en date du 16 septembre 1854 et par les textes qui l’ont modifié ou
complété, comprend :

– des services généraux constitués, notamment, d’un bureau de gestion et d’un service d’accueil du public ;
– des cabinets de discipline ;
– l’inspection des services actifs.

Elle est placée sous l’autorité d’un inspecteur général de la police nationale qui prend le titre de directeur de
l’inspection générale des services. Le directeur de l’inspection générale des services est assisté d’un adjoint et
d’un coordinateur des affaires disciplinaires.

Section 2

Rôle et missions des fonctionnaires de chaque corps actif

Art. 2127-2. − L’inspection générale des services est composée d’inspecteurs généraux, de contrôleurs
généraux, de fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale non détachés dans
l’une ou l’autre de ces deux catégories d’emplois, de fonctionnaires du corps de commandement et du corps
d’encadrement et d’application de la police nationale, ainsi que de personnels administratifs et d’adjoints de
sécurité.

Art. 2127-3. − Les fonctionnaires du corps de conception et de direction de la police nationale affectés à
l’inspection générale des services assurent des missions d’audit, de contrôle des services, d’études ainsi que
l’exécution d’enquêtes disciplinaires, judiciaires ou administratives concernant les personnels des services actifs
et des services administratifs de la préfecture de police.

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale dans le cadre des
missions qui leur sont confiées.

Art. 2127-4. − Les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale affectés à l’inspection
générale des services secondent ou suppléent les commissaires de police chargés des missions d’audit, de
contrôle et d’étude.

Sous l’autorité des commissaires de police, ils sont chargés des enquêtes disciplinaires.
Ils peuvent être chargés de missions de gestion et de soutien opérationnel ou logistique et de fonctions

d’expertise supérieure en matière de police et de sécurité intérieure.
Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale dans le cadre des

missions qui leur sont confiées par l’inspection générale des services.

Art. 2127-5. − Les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale affectés à
l’inspection générale des services participent à des missions techniques de soutien opérationnel et logistique.

Sous l’autorité des commissaires ou des officiers de police, ils peuvent être chargés d’enquêtes disciplinaires.
Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par le code de procédure pénale dans le cadre des

missions qui leur sont confiées par l’inspection générale des services.

Section 3

Organisation du temps de travail

Art. 2127-6. − Dans le respect des dispositions communes à l’ensemble des fonctionnaires actifs de la
police nationale figurant au titre Ier du livre Ier du présent règlement général d’emploi, le temps de travail est
aménagé de façon à ce que soient assurées la mission de service public assignée à l’inspection générale des
services et sa continuité, en fonction de ses attributions propres et de celles de chacun de ses services, selon
des rythmes et des horaires appropriés.

Le directeur définit, après avis du comité technique paritaire des services de police de la préfecture de
police, l’organisation du temps de travail et les horaires de service. Des aménagements peuvent être apportés
par les chefs de service, dans des limites compatibles avec le respect de l’organisation générale.

Art. 2127-7. − Les fonctionnaires actifs de l’inspection générale des services effectuent leur temps de travail
réglementaire par roulement ou en régime hebdomadaire, selon que l’emploi occupé implique ou non un
service continu, nuit et jour, dimanches et jours fériés compris.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


28 juillet 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 107

. .

Section 4

Port de l’uniforme

Art. 2127-8. − Les fonctionnaires actifs affectés à l’inspection générale des services servent en tenue civile.
Toutefois, le port de la tenue d’uniforme peut être prescrit dans des conditions fixées par le directeur.

DISPOSITIONS FINALES ET D’EXÉCUTION

Art. 6. − Est approuvé le contenu de cinq annexes au présent arrêté, référencées annexe I à annexe V, et
qui seront publiées au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire.

Art. 7. − L’arrêté du 22 juillet 1996 modifié portant règlement général d’emploi de la police nationale
(1re partie du règlement général de la police nationale) est abrogé. Sont également abrogées toutes dispositions
contraires au présent arrêté, notamment celles d’entre elles qui figureraient dans le règlement intérieur d’emploi
des gradés et gardiens de la paix de la police nationale, pris en la forme de l’arrêté ministériel du 7 mai 1974,
également modifié depuis lors.

Art. 8. − Le directeur général de la police nationale et le préfet de police sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 juin 2006.

NICOLAS SARKOZY
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics

NOR : ECOM0620003D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
Vu le traité instituant la Communauté européenne ;
Vu la directive 2004/17/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 portant coordination des

procédures de passation des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services
postaux, modifiée par la directive 2005/51/CE de la Commission du 7 septembre 2005 modifiant l’annexe XX
de la directive 2004/17/CE et l’annexe VIII de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil
sur les marchés publics ;

Vu la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination
des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services, modifiée par la
directive 2005/51/CE de la Commission du 7 septembre 2005 modifiant l’annexe XX de la directive
2004/17/CE et l’annexe VIII de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil sur les marchés
publics ;

Vu le règlement (CE) no 1564/2005 de la Commission du 7 septembre 2005 établissant les formulaires
standard pour la publication d’avis dans le cadre des procédures de passation de marchés publics conformément
aux directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil ;

Vu le règlement (CE) no 2083/2005 de la Commission du 19 décembre 2005 modifiant les directives
2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application
en matière de procédures de passation des marchés ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code civil ;
Vu le code de commerce ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu le code de la défense ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code monétaire et financier ;
Vu le code des postes et des communications électroniques ;
Vu le code pénal ;
Vu le code de procédure pénale ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code du travail ;
Vu le nouveau code de procédure civile ;
Vu la loi du 17 avril 1906 portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l’exercice 1906,

notamment son article 69 ;
Vu la loi no 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de

statistiques ;
Vu la loi no 57-908 du 7 août 1957 tendant à favoriser la construction de logements et les équipements

collectifs, modifiée par la loi no 82-660 du 30 juillet 1982, notamment son article 21 ;
Vu la loi de finances pour 1963 (no 63-156 du 23 février 1963), notamment son article 54 ;
Vu la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée relative à la sous-traitance ;
Vu la loi no 85-595 du 11 juin 1985 modifiée relative au statut de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;
Vu la loi no 85-703 du 12 juillet 1985 relative à certaines activités d’économie sociale ;
Vu la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports

avec la maîtrise d’œuvre privée ;
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Vu la loi no 91-3 du 3 janvier 1991 modifiée relative à la transparence et à la régularité des procédures de
marchés et soumettant la passation de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence ;

Vu la loi no 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques, notamment ses
articles 54 et 55 ;

Vu la loi no 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réforme à caractère économique et
financier ;

Vu la loi no 2005-102 du 11 février 2005, modifiée par la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 et par la
loi organique no 2005-881 du 2 août 2005, pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004, modifiée par la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 et par
la loi no 2005-845 du 26 juillet 2005, sur les contrats de partenariat, notamment son article 8 ;

Vu l’ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005, modifiée par la loi no 2006-450 du 18 avril 2006, relative aux
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics,
notamment son article 38 ;

Vu l’ordonnance no 2005-722 du 29 juin 2005 relative à la création de l’établissement public OSEO et à la
transformation de l’établissement public Agence nationale pour la valorisation de la recherche en société
anonyme ;

Vu le décret du 12 novembre 1938 pris en application de la loi du 5 octobre 1938 et portant extension de la
réglementation en vigueur pour les marchés de l’Etat aux marchés des collectivités locales et des établissements
publics ;

Vu le décret no 84-74 du 26 janvier 1984 modifié fixant le statut de la normalisation ;
Vu le décret no 85-801 du 30 juillet 1985 relatif au statut et au fonctionnement de l’Union des groupements

d’achats publics, modifié par le décret no 2001-887 du 28 septembre 2001, par le décret no 2004-15 du
7 janvier 2004 et par le décret no 2005-436 du 9 mai 2005 ;

Vu le décret no 93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux missions de maîtrise d’œuvre confiées par des
maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé ;

Vu le décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de la défense nationale ;
Vu le décret no 2004-15 du 7 janvier 2004 modifié portant code des marchés publics ;
Vu le décret no 2004-16 du 7 janvier 2004 pris en application de l’article 4 du code des marchés publics et

concernant certains marchés passés pour les besoins de la défense ;
Vu l’avis du conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 10 février 2006 ;
Le Conseil d’Etat entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Les dispositions annexées au présent décret constituent le code des marchés publics.

Art. 2. − Les seuils mentionnés dans l’annexe au présent décret peuvent être modifiés par décret.

Art. 3. − Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’article R. 423-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 423-7. − Les marchés passés par l’office sont soumis aux règles fixées pour les collectivités
territoriales et leurs établissements publics par le code des marchés publics. »

2o L’article R. 433-4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 433-4. − Les marchés des offices publics d’habitations à loyer modéré sont soumis aux règles
fixées pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics par le code des marchés publics. »

Art. 4. − L’article 25 du décret du 30 juillet 1985 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 25. − Les rapports entre l’établissement public et une collectivité ou un organisme mentionné à
l’article 1er peuvent être définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les
conditions dans lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement
d’avances sur commande à l’établissement. »

Art. 5. − Le décret no 2004-16 du 7 janvier 2004 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le troisième alinéa du I de l’article 2 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :
« Les dispositions du code des marchés publics relatives à l’avis de préinformation et aux publications au

Journal officiel de l’Union européenne ne leur sont pas applicables ».

2o Au quatrième alinéa du I de l’article 2, les mots : « Par dérogation à l’article 65 du code des marchés
publics » sont supprimés.

3o Le d du III de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :
« d) De marchés de fournitures ou de services attribués à l’auteur de la solution retenue à la suite de

plusieurs marchés de définition tels que définis aux deux premiers alinéas de l’article 73 du code des marchés
publics, ayant le même objet, conclus à l’issue d’une seule procédure et exécutés simultanément. »
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4o A l’article 9, les mots : « l’article 18 » sont remplacés par les mots : « l’article 19 ».

Art. 6. − Les marchés de fournitures passés par des organismes qui ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs
mais qui se voient confier à titre exclusif ou spécial une mission de service public par un pouvoir adjudicateur
soumis aux dispositions du code des marchés publics annexé au présent décret respectent le principe de non-
discrimination en raison de la nationalité.

Art. 7. − Sont abrogés :

1o L’article 13 et les 2o et 4o de l’article 18 du décret du 26 janvier 1984 susvisé ;
2o Le décret no 2004-15 du 7 janvier 2004 susvisé, à l’exception des dispositions de son article 5, ainsi que

les dispositions annexées à ce décret ;
3o Le décret no 2001-738 du 23 août 2001 pris en application de l’article 17 du code des marchés publics et

relatif aux règles selon lesquelles les marchés publics peuvent tenir compte des variations des conditions
économiques ;

4o Le décret no 2001-846 du 18 septembre 2001 pris en application du 3o de l’article 56 du code des
marchés publics et relatif aux enchères électroniques ;

5o Le décret no 2002-692 du 30 avril 2002 pris en application du 1o et du 2o de l’article 56 du code des
marchés publics et relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics.

Art. 8. − I. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er septembre 2006.

II. − Les marchés publics notifiés antérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent décret demeurent
régis, pour leur exécution, par les dispositions du code des marchés publics dans leur rédaction antérieure aux
dispositions annexées au présent décret.

III. − Les marchés publics pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d’appel public à la
concurrence envoyé à la publication antérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent décret demeurent
régis, pour leur passation, par les dispositions du code des marchés publics dans leur rédaction antérieure aux
dispositions annexées au présent décret. Leur exécution obéit aux dispositions annexées au présent décret.

Art. 9. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, la ministre de la
défense, le ministre des affaires étrangères, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des transports, de
l’équipement, du tourisme et de la mer, le ministre de la santé et des solidarités, le ministre de l’agriculture et
de la pêche, le ministre de la fonction publique, le ministre de la culture et de la communication, la ministre de
l’écologie et du développement durable, le ministre de l’outre-mer, le ministre des petites et moyennes
entreprises, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales, le ministre de la jeunesse, des sports et de
la vie associative et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 1er août 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre des affaires étrangères,
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
PASCAL CLÉMENT
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Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de la fonction publique,
CHRISTIAN JACOB

Le ministre de la culture
et de la communication,

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

NELLY OLIN

Le ministre de l’outre-mer,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre des petites et moyennes entreprises,
du commerce, de l’artisanat
et des professions libérales,

RENAUD DUTREIL

Le ministre de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,
JEAN-FRANÇOIS LAMOUR

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

A N N E X E

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX POUVOIRS ADJUDICATEURS

TITRE Ier

CHAMP D’APPLICATION
ET PRINCIPES FONDAMENTAUX

CHAPITRE Ier

Définitions et principes fondamentaux
Art. 1er. − I. – Les dispositions du présent code s’appliquent aux marchés publics et aux accords-cadres

ainsi définis :
Les marchés publics sont les contrats conclus à titre onéreux entre les pouvoirs adjudicateurs définis à

l’article 2 et des opérateurs économiques publics ou privés, pour répondre à leurs besoins en matière de
travaux, de fournitures ou de services.

Les accords-cadres sont les contrats conclus entre un des pouvoirs adjudicateurs définis à l’article 2 et des
opérateurs économiques publics ou privés, ayant pour objet d’établir les termes régissant les marchés à passer
au cours d’une période donnée, notamment en ce qui concerne les prix et, le cas échéant, les quantités
envisagées.

II. – Les marchés publics et les accords-cadres soumis au présent code respectent les principes de liberté
d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. Ces
principes permettent d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics.
Ces obligations sont mises en œuvre conformément aux règles fixées par le présent code.

III. – Les marchés publics de travaux sont les marchés conclus avec des entrepreneurs, qui ont pour objet
soit l’exécution, soit conjointement la conception et l’exécution d’un ouvrage ou de travaux de bâtiment ou de
génie civil répondant à des besoins précisés par le pouvoir adjudicateur qui en exerce la maîtrise d’ouvrage. Un
ouvrage est le résultat d’un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même
une fonction économique ou technique.
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Les marchés publics de fournitures sont les marchés conclus avec des fournisseurs qui ont pour objet l’achat,
la prise en crédit-bail, la location ou la location-vente de produits ou matériels.

Les marchés publics de services sont les marchés conclus avec des prestataires de services qui ont pour objet
la réalisation de prestations de services.

Lorsqu’un marché public a pour objet à la fois des services et des fournitures, il est un marché de services si
la valeur de ceux-ci dépasse celle des fournitures achetées.

Lorsqu’un marché public porte à la fois sur des services et des travaux, il est un marché de travaux si son
objet principal est de réaliser des travaux.

Un marché public ayant pour objet l’acquisition de fournitures et, à titre accessoire, des travaux de pose et
d’installation de celles-ci, est considéré comme un marché de fournitures.

Art. 2. − Les pouvoirs adjudicateurs soumis au présent code sont :
1o L’Etat et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial ;
2o Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux.
Sauf dispositions contraires, les règles applicables à l’Etat le sont également à ceux de ses établissements

publics auxquels s’appliquent les dispositions du présent code. De même, sauf dispositions contraires, les règles
applicables aux collectivités territoriales le sont également aux établissements publics locaux.

CHAPITRE II
Exclusions

Art. 3. − Les dispositions du présent code ne sont pas applicables aux marchés et accords-cadres suivants
passés par les pouvoirs adjudicateurs définis à l’article 2 :

1o Accords-cadres et marchés conclus entre un pouvoir adjudicateur et un cocontractant sur lequel il exerce
un contrôle comparable à celui qu’il exerce sur ses propres services et qui réalise l’essentiel de ses activités
pour lui à condition que, même si ce cocontractant n’est pas un pouvoir adjudicateur, il applique, pour répondre
à ses besoins propres, les règles de passation des marchés prévues par le présent code ou par l’ordonnance
no 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non
soumises au code des marchés publics ;

2o Accords-cadres et marchés de services conclus avec un pouvoir adjudicateur soumis au présent code ou à
l’ordonnance du 6 juin 2005 susmentionnée, lorsque ce pouvoir adjudicateur bénéficie, sur le fondement d’une
disposition légalement prise, d’un droit exclusif, à condition que cette disposition soit compatible avec le traité
instituant la Communauté européenne ;

3o Accords-cadres et marchés de services qui ont pour objet l’acquisition ou la location, quelles qu’en soient
les modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou d’autres biens immeubles, ou qui concernent
d’autres droits sur ces biens ; toutefois, les contrats de services financiers conclus en relation avec le contrat
d’acquisition ou de location, sous quelque forme que ce soit, entrent dans le champ d’application du présent
code ;

4o Accords-cadres et marchés qui ont pour objet l’achat, le développement, la production ou la coproduction
de programmes destinés à la diffusion par des organismes de radiodiffusion et aux marchés concernant les
temps de diffusion ;

5o Accords-cadres et marchés de services financiers relatifs à l’émission, à l’achat, à la vente et au transfert
de titres ou d’autres instruments financiers et à des opérations d’approvisionnement en argent ou en capital des
pouvoirs adjudicateurs, sous réserve des dispositions du 3o.

Sont également exclus les services fournis aux pouvoirs adjudicateurs par des banques centrales ;
6o Accords-cadres et marchés de services de recherche et de développement autres que ceux pour lesquels le

pouvoir adjudicateur acquiert la propriété exclusive des résultats et finance entièrement la prestation ;
7o Accords-cadres et marchés, autres que ceux qui sont passés en application du décret prévu au II de

l’article 4 du présent code, qui exigent le secret ou dont l’exécution doit s’accompagner de mesures
particulières de sécurité conformément aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou pour
lesquels la protection des intérêts essentiels de l’Etat l’exige. Un arrêté du Premier ministre fixe les conditions
dans lesquelles est assuré, à l’occasion de la passation et de l’exécution des accords-cadres et des marchés
mentionnés au présent alinéa, le respect de la protection du secret ainsi que des informations ou des intérêts
concernant la défense nationale, la sécurité publique ou la sûreté de l’Etat ;

8o Accords-cadres et marchés passés en vertu de la procédure propre à une organisation internationale ;
9o Accords-cadres et marchés passés selon des règles de passation particulières prévues par un accord

international relatif au stationnement de troupes ;
10o Accords-cadres et marchés passés selon des règles de passation particulières prévues par un accord

international en vue de la réalisation ou de l’exploitation en commun d’un projet ou d’un ouvrage ;
11o Accords-cadres et marchés qui ont pour objet l’achat d’œuvres et d’objets d’art existants, d’objets

d’antiquité et de collection ;
12o Accords-cadres et marchés de services relatifs à l’arbitrage et à la conciliation ;
13o Accords-cadres et marchés de services concernant les contrats de travail ;
14o Accords-cadres et marchés qui ont principalement pour objet de permettre la mise à disposition ou

l’exploitation de réseaux publics de communications électroniques ou la fourniture au public d’un ou de
plusieurs services de communications électroniques ;
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15o Accords-cadres et marchés qui cessent d’être soumis aux dispositions du présent code en application de
l’article 140.

CHAPITRE III

Dispositions spécifiques
à certains marchés de la défense

Art. 4. − I. – Dans les cas où s’appliquent les dispositions des articles L. 1111-1, L. 1111-2, L. 2141-1,
L. 2141-2 et L. 2141-3 du code de la défense, un décret particulier remplace, si besoin est, pour les accords-
cadres et marchés passés par les services de la défense, les dispositions du présent code.

II. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions particulières dans lesquelles sont passés certains
accords-cadres et marchés pour les besoins de la défense.

TITRE II

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE Ier

Détermination des besoins à satisfaire

Art. 5. − I. – La nature et l’étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avec précision avant tout
appel à la concurrence ou toute négociation non précédée d’un appel à la concurrence en prenant en compte
des objectifs de développement durable. Le ou les marchés ou accords-cadres conclus par le pouvoir
adjudicateur ont pour objet exclusif de répondre à ces besoins.

II. – Le pouvoir adjudicateur détermine le niveau auquel les besoins sont évalués. Ce choix ne doit pas
avoir pour effet de soustraire des marchés aux règles qui leur sont normalement applicables en vertu du présent
code.

CHAPITRE II

Spécifications techniques

Art. 6. − I. – Les prestations qui font l’objet d’un marché ou d’un accord-cadre sont définies, dans les
documents de la consultation, par des spécifications techniques formulées :

1o Soit par référence à des normes ou à d’autres documents équivalents accessibles aux candidats,
notamment des agréments techniques ou d’autres référentiels techniques élaborés par les organismes de
normalisation ;

2o Soit en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles. Celles-ci sont suffisamment précises pour
permettre aux candidats de connaître exactement l’objet du marché et au pouvoir adjudicateur d’attribuer le
marché. Elles peuvent inclure des caractéristiques environnementales.

Un arrêté du ministre chargé de l’économie précise la nature et le contenu des spécifications techniques.
Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, les spécifications techniques peuvent être décrites de

manière succincte.

II. – Le pouvoir adjudicateur détermine les prestations qui font l’objet du marché ou de l’accord-cadre qu’il
passe :

1o Soit en utilisant exclusivement l’une ou l’autre des catégories de spécifications techniques mentionnées
aux 1o et 2o du I ;

2o Soit en les combinant.

Cette combinaison est opérée :

a) Soit en définissant des performances ou exigences fonctionnelles et en précisant la référence des normes
ou autres documents équivalents mentionnés au 1o du I qui sont présumés permettre de réaliser ces
performances ou de satisfaire à ces exigences ;

b) Soit en recourant à des normes ou autres documents équivalents pour certains aspects du marché et à des
performances ou exigences fonctionnelles pour d’autres.

III. – Les spécifications techniques mentionnées au I permettent l’égal accès des candidats et ne peuvent pas
avoir pour effet de créer des obstacles injustifiés à l’ouverture des marchés publics à la concurrence. Chaque
fois que possible, elles sont établies de manière à prendre en compte des critères d’accessibilité pour les
personnes handicapées ou, pour tous les utilisateurs, des critères de fonctionnalité.

IV. – Les spécifications techniques ne peuvent pas faire mention d’un mode ou procédé de fabrication
particulier ou d’une provenance ou origine déterminée, ni faire référence à une marque, à un brevet ou à un
type, dès lors qu’une telle mention ou référence aurait pour effet de favoriser ou d’éliminer certains opérateurs
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économiques ou certains produits. Toutefois, une telle mention ou référence est possible si elle est justifiée par
l’objet du marché ou, à titre exceptionnel, dans le cas où une description suffisamment précise et intelligible de
l’objet du marché n’est pas possible sans elle et à la condition qu’elle soit accompagnée des termes : « ou
équivalent ».

V. – Lorsque le pouvoir adjudicateur utilise une spécification technique formulée selon les modalités
prévues au 1o du I, il ne peut pas rejeter une offre au motif qu’elle n’est pas conforme à cette spécification si le
candidat prouve dans son offre, par tout moyen approprié, que les solutions qu’il propose respectent de manière
équivalente cette spécification.

VI. – Lorsque le pouvoir adjudicateur définit des performances ou des exigences fonctionnelles selon les
modalités prévues au 2o du I, il ne peut pas rejeter une offre si elle est conforme à des normes ou des
documents équivalents qui eux-mêmes correspondent aux performances ou exigences fonctionnelles requises.

Le candidat est tenu de prouver, par tout moyen approprié, que les normes ou documents équivalents que
son offre comporte répondent aux performances ou exigences fonctionnelles exigées. Peut constituer un moyen
approprié de preuve au sens du présent article un dossier technique du fabricant ou un rapport d’essai d’un
organisme reconnu. Sont des organismes reconnus au sens du présent article : les laboratoires d’essai ou de
calibrage ainsi que les organismes d’inspection et de certification conformes aux normes européennes
applicables. Les pouvoirs adjudicateurs acceptent les certificats émanant d’organismes reconnus dans d’autres
Etats membres.

VII. – Lorsque les performances ou les exigences fonctionnelles définies en application du 2o du I
comportent des caractéristiques environnementales, celles-ci peuvent être définies par référence à tout ou partie
d’un écolabel pour autant :

1o Que cet écolabel soit approprié pour définir les caractéristiques des fournitures ou des prestations faisant
l’objet du marché ;

2o Que les mentions figurant dans l’écolabel aient été établies sur la base d’une information scientifique ;
3o Que l’écolabel ait fait l’objet d’une procédure d’adoption à laquelle ont participé des représentants des

organismes gouvernementaux, des consommateurs, des fabricants, des distributeurs et des organisations de
protection de l’environnement ;

4o Que l’écolabel soit accessible à toutes les parties intéressées.

Le pouvoir adjudicateur peut indiquer, dans les documents de la consultation, que les produits ou services
ayant obtenu un écolabel sont présumés satisfaire aux caractéristiques environnementales mentionnées dans les
spécifications techniques mais est tenu d’accepter tout moyen de preuve approprié.

VIII. – Si les documents fournis par un candidat en application du présent article ne sont pas rédigés en
langue française, le pouvoir adjudicateur peut exiger que ces documents soient accompagnés d’une traduction
en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.

CHAPITRE III

Coordination, groupement de commandes
et centrale d’achats

Art. 7. − Au sein d’un pouvoir adjudicateur, les services qui disposent d’un budget propre peuvent
coordonner la passation de leurs marchés ou accords-cadres, quel que soit leur montant, selon des modalités
qu’ils déterminent librement. Les marchés ou accords-cadres ainsi passés obéissent aux règles fixées par le
présent code.

Art. 8. − I. – Des groupements de commandes peuvent être constitués :
1o Entre des services de l’Etat et les établissements publics de l’Etat autres que ceux ayant un caractère

industriel et commercial ou entre de tels établissements publics seuls ;
2o Entre des collectivités territoriales, entre des établissements publics locaux ou entre des collectivités

territoriales et des établissements publics locaux ;
3o Entre des personnes publiques mentionnées aux 1o et 2o ci-dessus ;
4o Entre une ou plusieurs personnes publiques mentionnées aux 1o et 2o ci-dessus et une ou plusieurs

personnes morales de droit privé, ou un ou plusieurs établissements publics nationaux à caractère industriel et
commercial, groupements d’intérêt public, groupements de coopération sociale ou médico-sociale ou
groupements de coopération sanitaire, à condition que chacun des membres du groupement applique, pour les
achats réalisés dans le cadre du groupement, les règles prévues par le présent code.

II. – Une convention constitutive est signée par les membres du groupement.
Elle définit les modalités de fonctionnement du groupement.
Elle désigne un coordonnateur parmi les membres du groupement, ayant la qualité de pouvoir adjudicateur

soumis au présent code ou à l’ordonnance du 6 juin 2005 susmentionnée.
Celui-ci est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le présent code, à l’organisation de

l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants.
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Chaque membre du groupement s’engage, dans la convention, à signer avec le cocontractant retenu un
marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu’il les a préalablement déterminés.

III. – Sont membres de la commission d’appel d’offres du groupement :
1o En ce qui concerne les personnes mentionnées au 1o du I, un représentant de chaque membre du

groupement ;
2o En ce qui concerne les personnes mentionnées au 2o du I, à l’exception des établissements publics de

santé et des établissements publics sociaux ou médico-sociaux, un représentant de la commission d’appel
d’offres de chaque membre du groupement, élu parmi ses membres ayant voix délibérative ;

3o En ce qui concerne les personnes mentionnées au 3o et au 4o du I et les établissements publics de santé et
les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, un représentant de chaque membre du groupement
désigné selon les règles qui lui sont propres.

La commission d’appel d’offres est présidée par le représentant du coordonnateur. Pour chaque membre
titulaire peut être prévu un suppléant.

IV. – Le président de la commission peut désigner des personnalités compétentes dans la matière qui fait
l’objet de la consultation. Celles-ci sont convoquées et peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions
de la commission d’appel d’offres.

La commission d’appel d’offres peut également être assistée par des agents des membres du groupement,
compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.

Pour les marchés et accords-cadres des groupements mentionnés aux 2o, 3o et 4o du I, le comptable du
coordonnateur du groupement, si celui-ci est un comptable public et un représentant du directeur général de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, peuvent participer, avec voix consultative,
aux réunions de la commission d’appel d’offres, lorsqu’ils y sont invités. Leurs observations sont consignées au
procès-verbal.

V. – Pour les marchés et accords-cadres des groupements mentionnés au 1o du I, le coordonnateur choisit le
cocontractant après avis de la commission d’appel d’offres, dans les conditions fixées par le présent code pour
les marchés de l’Etat.

Pour les marchés et accords-cadres des groupements mentionnés au 2o du I, la commission d’appel d’offres
choisit le cocontractant dans les conditions fixées par le présent code pour les marchés des collectivités
territoriales. Toutefois, pour les marchés et accords-cadres des groupements des établissements publics de santé
et des établissements publics sociaux et médico-sociaux, le coordonnateur choisit le cocontractant après avis de
la commission d’appel d’offres.

Pour les marchés et accords-cadres des groupements mentionnés aux 3o et 4o du I et dont la majorité des
membres sont des collectivités territoriales, la commission d’appel d’offres choisit le cocontractant dans les
conditions fixées par le présent code pour les marchés des collectivités territoriales. Dans le cas contraire, c’est
le coordonnateur qui choisit le cocontractant après avis de la commission d’appel d’offres, dans les conditions
fixées par le présent code pour les marchés de l’Etat.

VI. – Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, signe le marché et s’assure de sa bonne
exécution.

VII. – La convention constitutive du groupement peut aussi avoir prévu que le coordonnateur sera chargé :
1o Soit de signer et de notifier le marché ou l’accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le

concerne, s’assurant de sa bonne exécution ;
2o Soit de signer le marché ou l’accord-cadre, de le notifier et de l’exécuter au nom de l’ensemble des

membres du groupement.
Dans ces deux cas, la convention constitutive du groupement peut prévoir que la commission d’appel

d’offres est celle du coordonnateur.
Si le coordonnateur ne dispose pas d’une commission d’appel d’offres, il en constitue une pour les besoins

de fonctionnement du groupement.

Art. 9. − Une centrale d’achat est un pouvoir adjudicateur soumis au présent code ou à l’ordonnance du
6 juin 2005 susmentionnée qui :

1o Acquiert des fournitures ou des services destinés à des pouvoirs adjudicateurs ;
ou
2o Passe des marchés publics ou conclut des accords-cadres de travaux, fournitures ou de services destinés à

des pouvoirs adjudicateurs.

CHAPITRE IV

L’allotissement

Art. 10. − Afin de susciter la plus large concurrence, et sauf si l’objet du marché ne permet pas
l’identification de prestations distinctes, le pouvoir adjudicateur passe le marché en lots séparés dans les
conditions prévues par le III de l’article 27. A cette fin, il choisit librement le nombre de lots, en tenant
notamment compte des caractéristiques techniques des prestations demandées, de la structure du secteur
économique en cause et, le cas échéant, des règles applicables à certaines professions. Les candidatures et les
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offres sont examinées lot par lot. Les candidats ne peuvent présenter des offres variables selon le nombre de
lots susceptibles d’être obtenus. Si plusieurs lots sont attribués à un même titulaire, il est toutefois possible de
ne signer avec ce titulaire qu’un seul marché regroupant tous ces lots.

Le pouvoir adjudicateur peut toutefois passer un marché global, avec ou sans identification de prestations
distinctes, s’il estime que la dévolution en lots séparés est de nature, dans le cas particulier, à restreindre la
concurrence, ou qu’elle risque de rendre techniquement difficile ou financièrement coûteuse l’exécution des
prestations ou encore qu’il n’est pas en mesure d’assurer par lui-même les missions d’organisation, de pilotage
et de coordination.

Si le pouvoir adjudicateur recourt à des lots séparés pour une opération ayant à la fois pour objet la
construction et l’exploitation ou la maintenance d’un ouvrage, les prestations de construction et d’exploitation
ou de maintenance ne peuvent être regroupées dans un même lot. S’il recourt à un marché global, celui-ci fait
obligatoirement apparaître, de manière séparée, les prix respectifs de la construction et de l’exploitation ou de
la maintenance. La rémunération des prestations d’exploitation ou de maintenance ne peut en aucun cas
contribuer au paiement de la construction.

CHAPITRE V
Documents constitutifs du marché

Art. 11. − Les marchés et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT sont passés sous
forme écrite.

Pour les marchés passés selon les procédures formalisées, l’acte d’engagement et, le cas échéant, les cahiers
des charges en sont les pièces constitutives.

L’acte d’engagement est la pièce signée par un candidat à un accord-cadre ou à un marché public dans
laquelle le candidat présente son offre ou sa proposition dans le respect des clauses du cahier des charges qui
déterminent les conditions dans lesquelles le marché est exécuté. Cet acte d’engagement est ensuite signé par le
pouvoir adjudicateur.

Art. 12. − I. − Les pièces constitutives des marchés passés selon une procédure formalisée comportent
obligatoirement les mentions suivantes :

1o L’identification des parties contractantes ;
2o La justification de la qualité de la personne signataire au nom de l’Etat et, le cas échéant, la délibération

autorisant la signature du marché ;
3o La définition de l’objet du marché ;
4o La référence aux articles et alinéas du présent code en application desquels le marché est passé ;
5o L’énumération des pièces du marché ; ces pièces sont présentées dans un ordre de priorité défini par les

parties contractantes. Sauf cas d’erreur manifeste, cet ordre de priorité prévaut en cas de contradiction dans le
contenu des pièces ;

6o Le prix ou les modalités de sa détermination ;
7o La durée d’exécution du marché ou les dates prévisionnelles de début d’exécution et d’achèvement ;
8o Les conditions de réception, de livraison ou d’admission des prestations ;
9o Les conditions de règlement, notamment, s’ils sont prévus dans le marché, les délais de paiement ;
10o Les conditions de résiliation, notamment celles prévues à l’article 47 ;
11o La date de notification du marché ;
12o La désignation du comptable assignataire ;
13o Les éléments propres aux marchés à tranches conditionnelles.
II. − Pour les marchés de conception-réalisation définis à l’article 37, sont en outre des pièces constitutives

du marché :
1o Le programme de l’opération, au sens de l’article 2 de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée

relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée ;
2o Les études de conception présentées par l’opérateur économique retenu.
III. − Les pièces constitutives des accords-cadres comportent obligatoirement les mentions énumérées aux

1o, 2o, 3o, 4o, 5o, 6o, 7o, 10o et 11o du I du présent article.
Les pièces constitutives des marchés passés sur le fondement d’un accord-cadre comportent obligatoirement

les mentions énumérées aux 6o, 8o, 9o, 12o et 13o du I du présent article, si ces mentions n’ont pas déjà été
indiquées dans celles de l’accord-cadre.

IV. − Si les pièces constitutives ne sont pas rédigées en langue française, le pouvoir adjudicateur peut
exiger que ces documents soient accompagnés d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par
un traducteur assermenté.

Art. 13. − Les cahiers des charges des marchés passés selon une procédure formalisée déterminent les
conditions dans lesquelles les marchés sont exécutés.

Ils comprennent des documents généraux et des documents particuliers.
Les documents généraux sont :
1o Les cahiers des clauses administratives générales, qui fixent les dispositions administratives applicables à

une catégorie de marchés ;
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2o Les cahiers des clauses techniques générales, qui fixent les dispositions techniques applicables à toutes les
prestations d’une même nature.

Ces documents sont approuvés par un arrêté du ministre chargé de l’économie et des ministres intéressés.
La référence à ces documents n’est pas obligatoire.
Les documents particuliers sont :
1o Les cahiers des clauses administratives particulières, qui fixent les dispositions administratives propres à

chaque marché ;
2o Les cahiers des clauses techniques particulières, qui fixent les dispositions techniques nécessaires à

l’exécution des prestations de chaque marché.
Si le pouvoir adjudicateur décide de faire référence aux documents généraux, les documents particuliers

comportent, le cas échéant, l’indication des articles des documents généraux auxquels ils dérogent.

CHAPITRE VI

Clauses sociales et environnementales

Art. 14. − Les conditions d’exécution d’un marché ou d’un accord-cadre peuvent comporter des éléments à
caractère social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable en
conciliant développement économique, protection et mise en valeur de l’environnement et progrès social.

Ces conditions d’exécution ne peuvent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels.
Elles sont indiquées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation.

CHAPITRE VII

Marchés réservés

Art. 15. − Certains marchés ou certains lots d’un marché peuvent être réservés à des entreprises adaptées ou
à des établissements et services d’aide par le travail mentionnés aux articles L. 323-31 du code du travail et
L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles, ou à des structures équivalentes, lorsque la majorité des
travailleurs concernés sont des personnes handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs
déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions normales.

L’avis d’appel public à la concurrence fait mention de la présente disposition.

CHAPITRE VIII

Durée du marché

Art. 16. − Sous réserve des dispositions fixant la durée maximale pour les accords-cadres et les marchés à
bons de commande, les marchés complémentaires passés en procédure négociée ainsi que les marchés relatifs à
des opérations de communication, la durée d’un marché ainsi que, le cas échéant, le nombre de ses
reconductions, sont fixés en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une remise en
concurrence périodique.

Un marché peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiques restent
inchangées et que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte la durée totale du marché,
périodes de reconduction comprises.

Le pouvoir adjudicateur prend par écrit la décision de reconduire ou non le marché. Le titulaire du marché
ne peut refuser sa reconduction sauf stipulation contraire prévue dans le marché.

CHAPITRE IX

Prix du marché

Art. 17. − Les prix des prestations faisant l’objet d’un marché sont soit des prix unitaires appliqués aux
quantités réellement livrées ou exécutées, soit des prix forfaitaires appliqués à tout ou partie du marché, quelles
que soient les quantités livrées ou exécutées.

Des clauses incitatives peuvent être insérées dans les marchés aux fins d’améliorer les délais d’exécution, de
rechercher une meilleure qualité des prestations et de réduire les coûts de production.

Art. 18. − I. − Sous réserve des dispositions de l’article 19, un marché est conclu à prix définitif.
II. − Un prix définitif peut être ferme ou révisable.
III. − Un prix ferme est un prix invariable pendant la durée du marché. Toutefois, il est actualisable dans

les conditions définies ci-dessous.
Un marché est conclu à prix ferme dans le cas où cette forme de prix n’est pas de nature à exposer à des

aléas majeurs les parties au marché du fait de l’évolution raisonnablement prévisible des conditions
économiques pendant la période d’exécution des prestations.

Lorsqu’un marché est conclu à prix ferme pour des fournitures ou services autres que courants ou pour des
travaux, il prévoit les modalités d’actualisation de son prix. Il précise notamment :
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1o Que ce prix sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s’écoule entre la date à laquelle le candidat a
fixé son prix dans l’offre et la date de début d’exécution des prestations ;

2o Que l’actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois mois à
la date de début d’exécution des prestations.

Lorsqu’un marché est conclu à prix ferme pour des fournitures ou services courants, il peut prévoir que son
prix pourra être actualisé selon des règles identiques à celles mentionnées ci-dessus.

Le prix ainsi actualisé reste ferme pendant toute la période d’exécution des prestations et constitue le prix de
règlement.

Pour l’application de ces dispositions, sont réputés être des fournitures ou services courants ceux pour
lesquels le pouvoir adjudicateur n’impose pas des spécifications techniques propres au marché.

IV. − Un prix révisable est un prix qui peut être modifié pour tenir compte des variations économiques dans
les conditions fixées ci-dessous.

Lorsque le prix est révisable, le marché fixe la date d’établissement du prix initial, les modalités de calcul de
la révision ainsi que la périodicité de sa mise en œuvre. Les modalités de calcul de la révision du prix sont
fixées :

1o Soit en fonction d’une référence à partir de laquelle on procède à l’ajustement du prix de la prestation ;
2o Soit par application d’une formule représentative de l’évolution du coût de la prestation. Dans ce cas, la

formule de révision ne prend en compte que les différents éléments du coût de la prestation et peut inclure un
terme fixe ;

3o Soit en combinant les modalités mentionnées aux 1o et 2o.

V. − Les marchés de travaux d’une durée d’exécution supérieure à trois mois qui nécessitent, pour leur
réalisation, le recours à une part importante de fournitures dont le prix est directement affecté par les
fluctuations de cours mondiaux, comportent une clause de révision de prix incluant une référence aux indices
officiels de fixation de ces cours, conformément au 1o du IV du présent article.

Art. 19. − I. − Il est possible de conclure des marchés à prix provisoires dans les cas exceptionnels
suivants :

1o Lorsque, pour des prestations complexes ou faisant appel à une technique nouvelle et présentant soit un
caractère d’urgence impérieuse, soit des aléas techniques importants, l’exécution du marché doit commencer
alors que la détermination d’un prix initial définitif n’est pas encore possible ;

2o Lorsque les résultats d’une enquête de coût de revient portant sur des prestations comparables
commandées au titulaire d’un marché antérieur ne sont pas encore connus ;

3o Lorsque les prix des dernières tranches d’un marché à tranches, tel que défini à l’article 72, sont fixés au
vu des résultats, non encore connus, d’une enquête de coût de revient portant sur les premières tranches,
conclues à prix définitifs ;

4o Lorsque les prix définitifs de prestations comparables ayant fait l’objet de marchés antérieurs sont remis
en cause par le candidat pressenti ou par le pouvoir adjudicateur, sous réserve que ce dernier ne dispose pas
des éléments techniques ou comptables lui permettant de négocier de nouveaux prix définitifs.

II. − Les marchés conclus à prix provisoires précisent :

1o Les conditions dans lesquelles sera déterminé le prix définitif, éventuellement dans la limite d’un prix
plafond ;

2o L’échéance à laquelle devra intervenir un avenant pour fixer le prix définitif ;
3o Les règles comptables auxquelles le titulaire devra se conformer ;
4o Les vérifications sur pièces et sur place que le pouvoir adjudicateur se réserve d’effectuer sur les éléments

techniques et comptables du coût de revient.

III. − Pour la réalisation des ouvrages mentionnés à l’article 1er de la loi du 12 juillet 1985 susmentionnée,
les marchés de maîtrise d’œuvre sont passés à prix provisoires conformément au décret no 93-1268 du
29 novembre 1993 relatif aux missions de maîtrise d’œuvre confiées par des maîtres d’ouvrage publics à des
prestataires de droit privé.

CHAPITRE X

Avenants

Art. 20. − Sauf sujétions techniques imprévues ne résultant pas du fait des parties, un avenant ou une
décision de poursuivre ne peut bouleverser l’économie du marché ou de l’accord-cadre, ni en changer l’objet.
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TITRE III

PASSATION DES MARCHÉS

CHAPITRE Ier

Composition de la commission d’appel d’offres
et du jury de concours

Section 1

La commission d’appel d’offres

Sous-section 1
La commission d’appel d’offres de l’Etat

Art. 21. − Pour l’Etat et ses établissements publics sont constituées une ou plusieurs commissions d’appel

d’offres à caractère permanent. Une commission spécifique peut aussi être constituée pour la passation d’un

marché déterminé. La composition et les modalités de fonctionnement des commissions d’appel d’offres sont

fixées :

1o En ce qui concerne les administrations centrales de l’Etat, les services à compétence nationale et les

services déconcentrés qui ne sont pas placés sous l’autorité du préfet, par le ministre dont ils dépendent ;

2o En ce qui concerne les services déconcentrés de l’Etat placés sous l’autorité du préfet, par le préfet ;

3o En ce qui concerne les établissements publics de l’Etat, par les règles propres à chaque établissement.

Un représentant de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des

fraudes est membre de la commission avec voix consultative.

Sous-section 2
La commission d’appel d’offres des collectivités territoriales

Art. 22. − I. − Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux, sont constituées une

ou plusieurs commissions d’appel d’offres à caractère permanent. Une commission spécifique peut aussi être

constituée pour la passation d’un marché déterminé. Ces commissions d’appel d’offres sont composées des

membres suivants :

1o Lorsqu’il s’agit d’une région, le président du conseil régional ou son représentant, président, et

cinq membres du conseil élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Lorsqu’il s’agit de la collectivité territoriale de Corse, le président du conseil exécutif ou son représentant,

président, et cinq membres de l’assemblée de Corse élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus

fort reste ;

2o Lorsqu’il s’agit d’un département, le président du conseil général ou son représentant, président, et cinq

membres du conseil élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

3o Lorsqu’il s’agit d’une commune de 3 500 habitants et plus, le maire ou son représentant, président, et cinq

membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

4o Lorsqu’il s’agit d’une commune de moins de 3 500 habitants, le maire ou son représentant, président, et

trois membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

5o Lorsqu’il s’agit d’un établissement public de coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte, le

président de cet établissement ou de ce syndicat ou son représentant, président, et un nombre de membres égal

à celui prévu pour la composition de la commission de la collectivité au nombre d’habitants le plus élevé, élus,

en son sein, par l’assemblée délibérante de l’établissement ou du syndicat. Toutefois, si ce nombre ne peut être

atteint, la commission est composée au minimum d’un président et de deux membres élus par l’assemblée

délibérante de l’établissement ou du syndicat ;

6o Lorsqu’il s’agit d’un autre établissement public local, le représentant légal de l’établissement ou son

représentant, président, et de deux à quatre membres de l’organe délibérant, désignés par celui-ci.

Lorsqu’il s’agit d’établissements publics de santé ou d’établissements publics sociaux ou médico-sociaux, le

nombre, la composition et les modalités d’organisation et de fonctionnement de la commission d’appel d’offres

ou des commissions d’appel d’offres sont arrêtées par le directeur de l’établissement après avis du conseil

d’administration.

Outre le directeur ou son représentant, président, chaque commission comporte obligatoirement au moins un

membre désigné par le conseil d’administration en son sein ou parmi des personnalités qualifiées proposées par

le directeur. Chaque commission comporte un nombre impair de membres.

II. − Dans tous les cas énumérés ci-dessus, il est procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation ou à

l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. Cette règle ne s’applique pas aux

établissements publics de coopération intercommunale et aux syndicats mixtes dont l’organe délibérant

comporte moins de cinq membres. Lorsqu’il s’agit d’un établissement public de santé ou d’un établissement

public social ou médico-social, le remplacement du titulaire peut s’effectuer soit par un suppléant déterminé,

soit par un suppléant choisi parmi l’ensemble des représentants suppléants.
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III. − Pour les collectivités mentionnées aux 1o, 2o, 3o, 4o et 5o du I, l’élection des membres titulaires et des
suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins
de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir.

En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les
listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des
candidats susceptibles d’être proclamés élus.

Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la commission d’appel d’offres par le suppléant
inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste. Le remplacement
du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, immédiatement
après ce dernier.

Il est procédé au renouvellement intégral de la commission d’appel d’offres lorsqu’une liste se trouve dans
l’impossibilité de pourvoir, dans les conditions telles que prévues à l’alinéa précédent, au remplacement des
membres titulaires auxquels elle a droit.

IV. − Ont voix délibérative les membres mentionnés au I. En cas de partage égal des voix, le président a
voix prépondérante.

V. − La commission d’appel d’offres peut faire appel au concours d’agents du pouvoir adjudicateur
compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.

Art. 23. − I. − Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres :
1o Un ou plusieurs membres du service technique compétent du pouvoir adjudicateur ou d’un autre pouvoir

adjudicateur pour suivre l’exécution des travaux ou effectuer le contrôle de conformité lorsque la
réglementation impose le concours de tels services ou lorsque le marché porte sur des travaux subventionnés
par l’Etat ;

2o Des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence dans la
matière qui fait l’objet de la consultation ;

3o Dans le cas des établissements publics de santé et des établissements publics sociaux et médico-sociaux,
un représentant du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. Ses observations sont consignées
au procès-verbal.

II. − Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission d’appel d’offres, le comptable public et un
représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes peuvent
participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres. Leurs observations sont
consignées au procès-verbal.

Section 2
Le jury de concours

Art. 24. − I. − Le jury de concours est composé exclusivement de personnes indépendantes des participants
au concours.

a) Pour l’Etat et ses établissements publics, les membres du jury de concours sont désignés dans les
conditions prévues à l’article 21.

b) Pour les collectivités territoriales, les membres du jury sont désignés dans les conditions prévues aux I, II
et III de l’article 22.

c) Pour les groupements de commandes mentionnés à l’article 8, les membres du jury sont les membres de
la commission d’appel d’offres prévue au III de l’article 8.

d) Le président du jury peut en outre désigner comme membres du jury des personnalités dont il estime que
la participation présente un intérêt particulier au regard de l’objet du concours, sans que le nombre de ces
personnalités puisse excéder cinq.

e) En outre, lorsqu’une qualification professionnelle est exigée des candidats pour participer à un concours,
au moins un tiers des membres du jury ont cette qualification ou une qualification équivalente. Ils sont
désignés par le président du jury.

Tous les membres du jury ont voix délibérative.
II. − Le comptable public et un représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et

de la répression des fraudes sont invités à participer aux jurys de l’Etat. Ils peuvent participer, lorsqu’ils y sont
invités par le président du jury, aux jurys des collectivités territoriales. Ils ont voix consultative. Leurs
observations sont consignées au procès-verbal à leur demande.

III. − Le président du jury peut, en outre, faire appel au concours d’agents du pouvoir adjudicateur
compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics. Ces agents ont
voix consultative.

IV. − Le jury peut auditionner toute personne susceptible de lui apporter des informations utiles.

Section 3
Règles communes de fonctionnement

Art. 25. − Les convocations aux réunions de la commission mentionnée aux articles 8, 21 à 23 ou du jury
sont adressées à leurs membres au moins cinq jours francs avant la date prévue pour la réunion.
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Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents.
Si, après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la commission d’appel d’offres ou le jury

est à nouveau convoqué. Ils se réunissent alors valablement sans condition de quorum.
La commission d’appel d’offres ou le jury dresse procès-verbal de ses réunions. Tous les membres de la

commission ou du jury peuvent demander que leurs observations soient portées au procès-verbal.
En cas d’urgence impérieuse prévue au 1o du II de l’article 35, le marché peut être attribué sans réunion

préalable de la commission d’appel d’offres.

CHAPITRE II
Définition des seuils et présentation

des procédures de passation

Section 1

Présentation et seuils des procédures

Art. 26. − I. − Les pouvoirs adjudicateurs passent leurs marchés et accords-cadres selon les procédures
formalisées suivantes :

1o Appel d’offres ouvert ou restreint ;
2o Procédures négociées, dans les cas prévus par l’article 35 ;
3o Dialogue compétitif, dans les cas prévus par l’article 36 ;
4o Concours, défini par l’article 38 ;
5o Système d’acquisition dynamique, défini par l’article 78.
II. − Les marchés et accords-cadres peuvent aussi être passés selon une procédure adaptée, dans les

conditions définies par l’article 28, lorsque le montant estimé du besoin est inférieur aux seuils suivants :
1o 135 000 € HT pour les fournitures et les services de l’Etat ;
2o 210 000 € HT pour les fournitures et les services des collectivités territoriales ;

3o 210 000 € HT pour les fournitures acquises par des pouvoirs adjudicateurs opérant dans le domaine de la
défense autres que celles figurant dans la liste établie par arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et
du ministre chargé de la défense ;

4o 210 000 € HT pour les marchés de services de recherche et développement pour lesquels le pouvoir
adjudicateur acquiert la propriété exclusive des résultats et qu’il finance entièrement ;

5o 210 000 € HT pour les travaux.
III. − Les pouvoirs adjudicateurs peuvent aussi mettre en œuvre une procédure adaptée :
1o En application de l’article 30 ;
2o Pour certains lots, dans les conditions prévues par le III de l’article 27.
IV. − Pour les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant estimé compris entre 210 000 € HT et

5 270 000 € HT, le pouvoir adjudicateur peut librement choisir entre toutes les procédures formalisées
énumérées au I. Lorsque le montant estimé des marchés et accords-cadres de travaux est égal ou supérieur à
5 270 000 € HT, le pouvoir adjudicateur ne peut recourir aux différentes procédures formalisées, autres que
l’appel d’offres, que dans les conditions prévues par les articles 35 à 38.

V. − Les marchés peuvent également être passés sur la base d’un accord-cadre conformément aux
dispositions de l’article 76.

VI. − Pour les groupements de commandes mentionnés à l’article 8, les seuils à prendre en compte sont
ceux qui sont applicables aux marchés et accords-cadres de l’Etat chaque fois qu’un service de l’Etat ou un
établissement public à caractère autre qu’industriel et commercial de l’Etat est membre du groupement. Dans
les autres cas, les seuils à prendre en compte sont ceux qui sont applicables aux marchés et accords-cadres des
collectivités territoriales.

VII. − Les marchés sans formalités préalables mentionnés dans le code général des collectivités territoriales
sont les marchés d’un montant inférieur aux seuils fixés au II.

Section 2

Méthode de calcul de la valeur estimée des marchés publics,
des accords-cadres et des systèmes d’acquisition dynamiques

Art. 27. − I. − Le pouvoir adjudicateur ne peut pas se soustraire à l’application du présent code en scindant
ses achats ou en utilisant des modalités de calcul de la valeur estimée des marchés ou accords-cadres autres
que celles prévues par le présent article.

II. − Le montant estimé du besoin est déterminé dans les conditions suivantes, quel que soit le nombre
d’opérateurs économiques auxquels il est fait appel et quel que soit le nombre de marchés à passer.

1o En ce qui concerne les travaux, sont prises en compte la valeur globale des travaux se rapportant à une
opération portant sur un ou plusieurs ouvrages ainsi que la valeur des fournitures nécessaires à leur réalisation
que le pouvoir adjudicateur met à disposition des opérateurs.
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Il y a opération de travaux lorsque le pouvoir adjudicateur prend la décision de mettre en œuvre, dans une
période de temps et un périmètre limités, un ensemble de travaux caractérisé par son unité fonctionnelle,
technique ou économique.

2o En ce qui concerne les fournitures et les services, il est procédé à une estimation de la valeur totale des
fournitures ou des services qui peuvent être considérés comme homogènes soit en raison de leurs
caractéristiques propres, soit parce qu’ils constituent une unité fonctionnelle.

La délimitation d’une catégorie homogène de fournitures ou de services ne doit pas avoir pour effet de
soustraire des marchés aux règles qui leur sont normalement applicables en vertu du présent code.

Pour les marchés d’une durée inférieure ou égale à un an, conclus pour répondre à un besoin régulier, la
valeur totale mentionnée ci-dessus est celle qui correspond aux besoins d’une année.

III. − Lorsqu’un achat peut être réalisé par lots séparés, est prise en compte la valeur globale estimée de la
totalité de ces lots.

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider de mettre en œuvre soit une procédure commune de mise en
concurrence pour l’ensemble des lots, soit une procédure de mise en concurrence propre à chaque lot. Quelle
que soit l’option retenue, lorsque la valeur cumulée des lots est égale ou supérieure aux seuils prévus au II de
l’article 26, la ou les procédures à mettre en œuvre sont les procédures formalisées mentionnées au I du même
article.

Toutefois, même si la valeur totale des lots est égale ou supérieure aux seuils des marchés formalisés, il est
possible de recourir à une procédure adaptée :

1o Pour les lots inférieurs à 80 000 € HT dans le cas de marchés de fournitures et de services et dans le cas
de marchés de travaux dont le montant est inférieur à 5 270 000 € HT ;

2o Pour les lots inférieurs à 1 000 000 € HT dans le cas des marchés de travaux dont le montant est égal ou
supérieur à 5 270 000 € HT, 
à la condition que le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur de la totalité des lots. Dans le
cas où un minimum et un maximum sont fixés, les 20 % s’appliquent au montant minimum du marché.

Cette dérogation peut également s’appliquer à des lots déclarés infructueux ou sans suite au terme d’une
première procédure ainsi qu’à des lots dont l’exécution est inachevée après résiliation du marché initial lorsque
ces lots satisfont aux conditions fixées par les trois alinéas précédents.

Cette dérogation ne peut, en revanche, s’appliquer aux accords-cadres et aux marchés qui ne comportent pas
de montant minimum.

IV. − Si le pouvoir adjudicateur prévoit des primes au profit des candidats, il prend en compte leur montant
pour calculer la valeur estimée du besoin.

V. − Pour les accords-cadres et pour les systèmes d’acquisition dynamique, la valeur à prendre en compte
est la valeur maximale estimée de l’ensemble des marchés envisagés pendant la durée totale de l’accord-cadre
ou du système d’acquisition dynamique.

VI. − Pour les marchés à bons de commande comportant un maximum, la valeur à prendre en compte
correspond à ce maximum. Si le marché ne fixe pas de maximum, sa valeur estimée est réputée excéder les
seuils mentionnés au II de l’article 26 du présent code.

Section 3

Procédure adaptée

Art. 28. − Lorsque leur valeur estimée est inférieure aux seuils mentionnés au II de l’article 26, les marchés
de fournitures, de services ou de travaux peuvent être passés selon une procédure adaptée, dont les modalités
sont librement fixées par le pouvoir adjudicateur en fonction de la nature et des caractéristiques du besoin à
satisfaire, du nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre ainsi que des
circonstances de l’achat.

Pour la détermination de ces modalités, le pouvoir adjudicateur peut s’inspirer des procédures formalisées
prévues par le présent code, sans pour autant que les marchés en cause ne soient alors soumis aux règles
formelles applicables à ces procédures. En revanche, s’il se réfère expressément à l’une des procédures
formalisées prévues par le présent code, le pouvoir adjudicateur est tenu d’appliquer les modalités prévues par
le présent code.

Quel que soit son choix, le pouvoir adjudicateur ne peut exiger des opérateurs économiques plus de
renseignements ou de documents que ceux prévus pour les procédures formalisées par les articles 45, 46 et 48.

Le pouvoir adjudicateur peut décider que le marché sera passé sans publicité ni mise en concurrence
préalables si les circonstances le justifient, ou si son montant estimé est inférieur à 4 000 € HT, ou dans les
situations décrites au II de l’article 35.

Section 4

Procédure applicable aux marchés de services

Art. 29. − Sont soumis, en ce qui concerne leur passation, aux règles prévues par le présent titre les
marchés publics et les accords-cadres ayant pour objet les services énumérés ci-dessous :

1. Services d’entretien et de réparation ;
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2. Services de transports terrestres, y compris les services de véhicules blindés et les services de courrier ;
3. Services de transports aériens de voyageurs et de marchandises ;
4. Services de transports de courrier par transport terrestre et par air ;
5. Services de communications électroniques ;
6. Services financiers : services d’assurances, services bancaires et d’investissement, sous réserve des

dispositions des 3o et 5o de l’article 3 ;
7. Services informatiques et services connexes ;
8. Services de recherche-développement, sous réserve des dispositions du 6o de l’article 3 ;
9. Services comptables, d’audit et de tenue de livres ;
10. Services d’études de marché et de sondages ;
11. Services de conseil en gestion et services connexes ;
12. Services d’architecture ; services d’ingénierie et services intégrés d’ingénierie ; services d’aménagement

urbain et d’architecture paysagère ; services connexes de consultations scientifiques et techniques ; services
d’essais et d’analyses techniques ;

13. Services de publicité ;
14. Services de nettoyage de bâtiments et services de gestion de propriétés ;
15. Services de publication et d’impression ;
16. Services de voirie et d’enlèvement des ordures, services d’assainissement et services analogues.

Art. 30. − I. − Les marchés et les accords-cadres ayant pour objet des prestations de services qui ne sont
pas mentionnées à l’article 29 peuvent être passés, quel que soit leur montant, selon une procédure adaptée,
dans les conditions prévues par l’article 28.

II. − Toutefois :
1o Les dispositions des III et IV de l’article 40 ne sont pas applicables ;
2o Lorsque le montant estimé des prestations demandées est égal ou supérieur à 210 000 € HT, elles sont

définies conformément aux dispositions de l’article 6 et le marché fait l’objet d’un avis d’attribution dans les
conditions fixées à l’article 85 ;

3o Les marchés d’un montant égal ou supérieur à 210 000 € HT sont attribués par la commission d’appel
d’offres pour les collectivités territoriales et après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les
établissements publics de santé et les établissements publics sociaux ou médico-sociaux ;

4o Le pouvoir adjudicateur veille au respect des principes déontologiques et des réglementations applicables,
le cas échéant, aux professions concernées ;

5o Les marchés de services juridiques ne sont pas soumis aux dispositions du titre IV de la présente partie.
En outre, ceux de ces marchés qui ont pour objet la représentation d’une collectivité territoriale en vue du
règlement d’un litige ne sont pas transmis au représentant de l’Etat.

III. − Lorsqu’un marché ou un accord-cadre a pour objet à la fois des prestations de services mentionnées à
l’article 29 et des prestations de services qui n’y sont pas mentionnées, il est passé conformément aux règles
qui s’appliquent à celle de ces deux catégories de prestations de services dont le montant estimé est le plus
élevé.

Section 5

Centrales d’achat

Art. 31. − Le pouvoir adjudicateur qui recourt à une centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou pour
l’acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de
mise en concurrence pour autant que la centrale d’achat est soumise, pour la totalité de ses achats, aux
dispositions du présent code ou de l’ordonnance du 6 juin 2005 susmentionnée.

CHAPITRE III

Règles générales de passation

Section 1

Modalités de transmission des documents et des informations

Art. 32. − Les moyens de transmission des documents et des informations qui sont choisis par le pouvoir
adjudicateur doivent être accessibles à tous les opérateurs économiques et ne peuvent avoir pour effet de
restreindre l’accès des candidats à la procédure d’attribution.

Les transmissions, les échanges et le stockage d’informations sont effectués de manière à assurer l’intégrité
des données et la confidentialité des candidatures et des offres et à garantir que le pouvoir adjudicateur ne
prend connaissance du contenu des candidatures et des offres qu’à l’expiration du délai prévu pour la
présentation de celles-ci.
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Section 2

Définition des procédures

Art. 33. − L’appel d’offres est la procédure par laquelle le pouvoir adjudicateur choisit l’attributaire, sans
négociation, sur la base de critères objectifs préalablement portés à la connaissance des candidats.

L’appel d’offres peut être ouvert ou restreint.
L’appel d’offres est dit ouvert lorsque tout opérateur économique peut remettre une offre.
L’appel d’offres est dit restreint lorsque seuls peuvent remettre des offres les opérateurs économiques qui y

ont été autorisés après sélection.
Le choix entre les deux formes d’appel d’offres est libre.

Art. 34. − Une procédure négociée est une procédure dans laquelle le pouvoir adjudicateur négocie les
conditions du marché avec un ou plusieurs opérateurs économiques.

Art. 35. − Les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer des marchés négociés dans les cas définis ci-dessous.
I. − Peuvent être négociés après publicité préalable et mise en concurrence :
1o Les marchés et les accords-cadres pour lesquels, après appel d’offres ou dialogue compétitif, il n’a été

proposé que des offres irrégulières ou inacceptables que le pouvoir adjudicateur est tenu de rejeter. Une offre
irrégulière est une offre qui, tout en apportant une réponse au besoin du pouvoir adjudicateur, est incomplète
ou ne respecte pas les exigences formulées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents
de la consultation. Une offre est inacceptable si les conditions qui sont prévues pour son exécution
méconnaissent la législation en vigueur, ou si les crédits budgétaires alloués au marché après évaluation du
besoin à satisfaire ne permettent pas au pouvoir adjudicateur de la financer.

Les conditions initiales du marché ne doivent toutefois pas être substantiellement modifiées.
Le pouvoir adjudicateur est dispensé de procéder à une nouvelle mesure de publicité s’il ne fait participer à

la négociation que le ou les candidats qui, lors de la procédure antérieure, ont soumis des offres respectant les
exigences relatives aux délais et modalités formelles de présentation des offres ;

2o Les marchés et les accords-cadres de services, notamment les marchés de services financiers mentionnés
au 6o de l’article 29 et les marchés de prestations intellectuelles telles que la conception d’ouvrage, lorsque la
prestation de services à réaliser est d’une nature telle que les spécifications du marché ne peuvent être établies
préalablement avec une précision suffisante pour permettre le recours à l’appel d’offres ;

3o Les marchés et les accords-cadres de travaux qui sont conclus uniquement à des fins de recherche,
d’essai, d’expérimentation ou de mise au point sans finalité commerciale immédiate ;

4o Dans des cas exceptionnels, lorsqu’il s’agit de travaux, de fournitures ou de services dont la nature ou les
aléas qui peuvent affecter leur réalisation ne permettent pas une fixation préalable et globale des prix ;

5o Les marchés et les accords-cadres de travaux dont le montant est compris entre 210 000 € HT et
5 270 000 € HT.

II. − Peuvent être négociés sans publicité préalable et sans mise en concurrence :
1o Les marchés et les accords-cadres conclus pour faire face à une urgence impérieuse résultant de

circonstances imprévisibles pour le pouvoir adjudicateur et n’étant pas de son fait, et dont les conditions de
passation ne sont pas compatibles avec les délais exigés par les procédures d’appel d’offres ou de marchés
négociés avec publicité et mise en concurrence préalable, et notamment les marchés conclus pour faire face à
des situations d’urgence impérieuse liées à une catastrophe technologique ou naturelle. Peuvent également être
conclus selon cette procédure les marchés rendus nécessaire pour l’exécution d’office, en urgence, des travaux
réalisés par des pouvoirs adjudicateurs en application des articles L. 1311-4, L. 1331-24, L. 1331-26-1,
L. 1331-28, L. 1331-29 et L. 1334-2 du code de la santé publique et des articles L. 123-3, L. 129-2, L. 129-3,
L. 511-2 et L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation. Ces marchés sont limités aux prestations
strictement nécessaires pour faire face à la situation d’urgence.

Par dérogation à l’article 13, lorsque l’urgence impérieuse est incompatible avec la préparation des
documents constitutifs du marché, la passation du marché est confirmée par un échange de lettres ;

2o Les marchés et les accords-cadres de fournitures concernant des produits fabriqués uniquement à des fins
de recherche, d’essai, d’expérimentation, d’étude ou de développement, sans objectif de rentabilité ou de
récupération des coûts de recherche et de développement ;

3o Les marchés et les accords-cadres passés selon la procédure de l’appel d’offres, pour lesquels aucune
candidature ou aucune offre n’a été déposée ou pour lesquels seules des offres inappropriées ont été déposées,
pour autant que les conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées et qu’un rapport
soit communiqué, à sa demande, à la Commission européenne. Est inappropriée une offre qui apporte une
réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur et qui peut en conséquence être assimilée à une
absence d’offre ;

4o Les marchés complémentaires de fournitures, qui sont exécutés par le fournisseur initial et qui sont
destinés soit au renouvellement partiel de fournitures ou d’installations d’usage courant, soit à l’extension
d’installations existantes, lorsque le changement de fournisseur obligerait le pouvoir adjudicateur à acquérir un
matériel de technique différente entraînant une incompatibilité avec le matériel déjà acquis ou des difficultés
techniques d’utilisation et d’entretien disproportionnées. La durée de ces marchés complémentaires, périodes de
reconduction comprises, ne peut dépasser trois ans. Le montant total du marché, livraisons complémentaires
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comprises, ne peut être égal ou supérieur aux seuils fixés au II de l’article 26, sauf si le marché a été passé
initialement par appel d’offres et a fait l’objet d’un avis d’appel public à la concurrence publié au Journal
officiel de l’Union européenne ;

5o Les marchés complémentaires de services ou de travaux qui consistent en des prestations qui ne figurent
pas dans le marché initialement conclu mais qui sont devenues nécessaires, à la suite d’une circonstance
imprévue, à l’exécution du service ou à la réalisation de l’ouvrage tel qu’il est décrit dans le marché initial, à
condition que l’attribution soit faite à l’opérateur économique qui a exécuté ce service ou réalisé cet ouvrage :

a) Lorsque ces services ou travaux complémentaires ne peuvent être techniquement ou économiquement
séparés du marché principal sans inconvénient majeur pour le pouvoir adjudicateur ;

b) Lorsque ces services ou travaux, quoiqu’ils soient séparables de l’exécution du marché initial, sont
strictement nécessaires à son parfait achèvement.

Le montant cumulé de ces marchés complémentaires ne doit pas dépasser 50 % du montant du marché
principal ;

6o Les marchés de services ou de travaux ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui
ont été confiées au titulaire d’un marché précédent passé après mise en concurrence.

Le premier marché doit avoir indiqué la possibilité de recourir à cette procédure pour la réalisation de
prestations similaires. Sa mise en concurrence doit également avoir pris en compte le montant total envisagé, y
compris celui des nouveaux services ou travaux. La durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être
conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial ;

7o Les marchés et les accords-cadres de services qui sont attribués à un ou plusieurs lauréats d’un concours.
Lorsqu’il y a plusieurs lauréats, ils sont tous invités à négocier ;

8o Les marchés et les accords-cadres qui ne peuvent être confiés qu’à un opérateur économique déterminé
pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à la protection de droits d’exclusivité ;

9o Les marchés et les accords-cadres ayant pour objet l’achat de matières premières cotées et achetées en
bourse ;

10o Les marchés et les accords-cadres ayant pour objet l’achat de fournitures à des conditions
particulièrement avantageuses, soit auprès d’un fournisseur en cessation définitive d’activité, soit auprès des
liquidateurs d’une faillite ou d’une procédure de même nature.

Art. 36. − La procédure de dialogue compétitif est une procédure dans laquelle le pouvoir adjudicateur
conduit un dialogue avec les candidats admis à y participer en vue de définir ou de développer une ou
plusieurs solutions de nature à répondre à ses besoins et sur la base de laquelle ou desquelles les participants
au dialogue seront invités à remettre une offre.

Le recours à la procédure de dialogue compétitif est possible lorsqu’un marché public est considéré comme
complexe, c’est-à-dire lorsque l’une au moins des conditions suivantes est remplie :

1o Le pouvoir adjudicateur n’est objectivement pas en mesure de définir seul et à l’avance les moyens
techniques pouvant répondre à ses besoins ;

2o Le pouvoir adjudicateur n’est objectivement pas en mesure d’établir le montage juridique ou financier
d’un projet.

Les conditions de recours à la procédure de dialogue compétitif mentionnées ci-dessus ne sont pas exigées
pour les marchés de travaux dont le montant est compris entre 210 000 € HT et 5 270 000 € HT.

Pour la réalisation des ouvrages pour lesquels la loi du 12 juillet 1985 susmentionnée s’applique, le pouvoir
adjudicateur peut recourir à la procédure de dialogue compétitif à condition de ne pas confier à l’opérateur
économique, outre l’exécution, l’intégralité de la conception de l’ouvrage.

Art. 37. − Un marché de conception-réalisation est un marché de travaux qui permet au pouvoir
adjudicateur de confier à un groupement d’opérateurs économiques ou, pour les seuls ouvrages d’infrastructure,
à un seul opérateur économique, une mission portant à la fois sur l’établissement des études et l’exécution des
travaux.

Les pouvoirs adjudicateurs soumis aux dispositions de la loi du 12 juillet 1985 susmentionnée ne peuvent, en
application du I de l’article 18 de cette loi, recourir à un marché de conception-réalisation, quel qu’en soit le
montant, que si des motifs d’ordre technique rendent nécessaire l’association de l’entrepreneur aux études de
l’ouvrage. Ces motifs sont liés à la destination ou à la mise en œuvre technique de l’ouvrage. Sont concernées
des opérations dont la finalité majeure est une production dont le processus conditionne la conception, la
réalisation et la mise en œuvre ainsi que des opérations dont les caractéristiques, telles que des dimensions
exceptionnelles ou des difficultés techniques particulières, exigent de faire appel aux moyens et à la technicité
propres des opérateurs économiques.

Art. 38. − Le concours est la procédure par laquelle le pouvoir adjudicateur choisit, après mise en
concurrence et avis du jury mentionné à l’article 24, un plan ou un projet, notamment dans le domaine de
l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, de l’architecture et de l’ingénierie ou des traitements de données,
avant d’attribuer à l’un des lauréats du concours un marché.

Le concours peut être ouvert ou restreint.
Les participants au concours sont indemnisés selon des modalités prévues par le règlement du concours.
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Section 3

Organisation de la publicité

Art. 39. − I. − A partir du seuil de 750 000 € HT pour les fournitures et les services et de 5 270 000 € HT
pour les travaux, un avis de préinformation, conforme au modèle fixé par le règlement (CE) no 1564/2005 de la
Commission du 7 septembre 2005 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre
des procédures de passation de marchés publics conformément aux directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du
Parlement européen et du Conseil, peut être soit adressé pour publication à l’Office des publications officielles
de l’Union européenne, soit publié sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur. Le profil d’acheteur du
pouvoir adjudicateur est le site dématérialisé auquel il a recours pour ses achats.

Le pouvoir adjudicateur qui publie l’avis de préinformation sur son profil d’acheteur envoie au préalable, par
voie électronique, à l’Office des publications officielles de l’Union européenne, un avis annonçant la
publication de cet avis. La date de cet envoi est mentionnée sur l’avis de préinformation publié sur le profil
d’acheteur.

II. − La publication d’un avis de préinformation n’est obligatoire que pour le pouvoir adjudicateur qui
entend recourir à la faculté de réduire les délais de réception des offres en application du II de l’article 57 et
du II de l’article 62.

III. − Pour les marchés de fournitures et de services, cet avis indique le montant total estimé des marchés
ou des accords-cadres, pour chacune des catégories de produits ou de services homogènes, que le pouvoir
adjudicateur envisage de passer au cours des douze mois suivants la publication de l’avis.

S’il concerne des fournitures ou des services à acquérir durant un exercice budgétaire, cet avis est adressé ou
publié sur le profil d’acheteur le plus rapidement possible après le début de cet exercice budgétaire.

IV. − Pour les marchés de travaux, l’avis indique les caractéristiques essentielles des marchés ou des
accords-cadres que le pouvoir adjudicateur entend passer.

L’avis est adressé ou publié sur le profil d’acheteur le plus rapidement possible après la décision de réaliser
un programme de travaux, dans lequel s’inscrivent les marchés de travaux ou les accords-cadres que les
pouvoirs adjudicateurs entendent passer.

Art. 40. − I. − En dehors des exceptions prévues au quatrième alinéa de l’article 28 ainsi qu’au II de
l’article 35, tout marché ou accord-cadre d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT est précédé d’une
publicité, dans les conditions définies ci-après.

II. − Pour les achats de fournitures, de services et de travaux d’un montant compris entre 4 000 € HT et
90 000 € HT, ainsi que pour les achats de services relevant du I de l’article 30 d’un montant égal ou supérieur
à 4 000 € HT, le pouvoir adjudicateur choisit librement les modalités de publicité adaptées en fonction des
caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services en
cause.

III. − En ce qui concerne les fournitures et les services :
1o Pour les achats d’un montant compris entre 90 000 € HT et 135 000 € HT pour l’Etat ou 210 000 € HT

pour les collectivités territoriales, le pouvoir adjudicateur est tenu de publier un avis d’appel public à la
concurrence soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans un journal habilité à
recevoir des annonces légales. Le pouvoir adjudicateur apprécie de plus si, compte tenu de la nature ou du
montant des fournitures ou des services en cause, une publication dans un journal spécialisé correspondant au
secteur économique concerné est par ailleurs nécessaire pour assurer une publicité conforme aux principes
mentionnés à l’article 1er.

2o Pour les achats d’un montant égal ou supérieur à 135 000 € HT pour l’Etat et 210 000 € HT pour les
collectivités territoriales, le pouvoir adjudicateur est tenu de publier un avis d’appel public à la concurrence
dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et au Journal officiel de l’Union européenne.

IV. − En ce qui concerne les travaux :
1o Pour les achats d’un montant compris entre 90 000 € HT et 5 270 000 € HT, le pouvoir adjudicateur est

tenu de publier un avis d’appel public à la concurrence soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés
publics, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. Le pouvoir adjudicateur apprécie de plus
si, compte tenu de la nature ou du montant des travaux en cause, une publication dans un journal spécialisé
correspondant au secteur économique concerné est par ailleurs nécessaire pour assurer une publicité conforme
aux principes mentionnés à l’article 1er.

2o Pour les achats d’un montant égal ou supérieur à 5 270 000 € HT, le pouvoir adjudicateur est tenu de
publier un avis d’appel public à la concurrence dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et au
Journal officiel de l’Union européenne.

V. − Les avis d’appel public à la concurrence mentionnés au 2o du III et au 2o du IV sont établis pour la
publication au Journal officiel de l’Union européenne conformément au modèle fixé par le règlement (CE)
no 1564/2005 susmentionné. Ces avis sont conformes au modèle prévu par arrêté du ministre chargé de
l’économie lorsqu’ils sont établis pour la publication au Bulletin officiel des annonces des marchés publics. Le
pouvoir adjudicateur n’est pas tenu d’y faire figurer une estimation du prix des prestations attendues. Le
pouvoir adjudicateur peut choisir de faire paraître, en plus de ces avis, un avis d’appel public à la concurrence
dans une autre publication, dans des conditions précisées par un arrêté du ministre chargé de l’économie.
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Les avis d’appel public à la concurrence mentionnés au 1o du III et au 1o du IV sont établis conformément
au modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie. Le pouvoir adjudicateur n’est pas tenu d’y faire
figurer une estimation du prix des prestations attendues.

VI. − Pour les marchés passés dans le cadre d’un système d’acquisition dynamique, l’avis d’appel public à
la concurrence est un avis de marché simplifié établi pour publication au Journal officiel de l’Union
européenne conformément au modèle fixé par le règlement (CE) no 1564/2005 susmentionné.

VII. − Les avis destinés au Bulletin officiel des annonces des marchés publics sont envoyés par
téléprocédure.

Le Bulletin officiel des annonces des marchés publics est tenu de publier les avis d’appel public à la
concurrence, conformément au texte transmis, dans les six jours qui suivent la date de leur réception.

Lorsque la Direction des Journaux officiels est dans l’impossibilité de publier l’édition du Bulletin officiel
des annonces des marchés publics dans sa version imprimée, elle peut se borner à la publier, à titre temporaire,
sous sa forme électronique. Dans ce cas, elle avertit immédiatement les abonnés à la version imprimée de ce
bulletin de l’interruption temporaire de sa parution.

VIII. − La publication des avis dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou sur tout autre
support publicitaire ne peut intervenir avant l’envoi à l’Office des publications officielles de l’Union
européenne.

Ces avis ne peuvent fournir plus de renseignements que ceux qui sont contenus dans les avis adressés à
l’Office précité ou publiés sur un profil d’acheteur. Ils mentionnent la date d’envoi de l’avis à cet office.

IX. − Le pouvoir adjudicateur doit être en mesure de faire la preuve de la date d’envoi des avis.

Section 4

Information des candidats

Art. 41. − Les documents de la consultation sont constitués de l’ensemble des documents et informations
préparées par le pouvoir adjudicateur pour définir l’objet, les caractéristiques et les conditions d’exécution du
marché ou de l’accord-cadre.

Ces documents nécessaires à la consultation des candidats à un marché ou à un accord-cadre leur sont remis
gratuitement. Toutefois, le pouvoir adjudicateur peut décider que ces documents leur sont remis contre
paiement des frais de reprographie. Le montant et les modalités de paiement de ces frais figurent dans l’avis
d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation.

Art. 42. − Les marchés et accords-cadres passés après mise en concurrence font l’objet d’un règlement de la
consultation qui est un des documents de la consultation. Ce règlement est facultatif si les mentions qui doivent
y être portées figurent dans l’avis d’appel public à la concurrence.

Pour les marchés passés selon une procédure adaptée, le règlement de la consultation peut se limiter aux
caractéristiques principales de la procédure et du choix de l’offre.

Section 5

Interdictions de soumissionner

Art. 43. − Les interdictions de soumissionner aux marchés et accords-cadres soumis au présent code
s’appliquent conformément aux dispositions de l’article 38 de l’ordonnance du 6 juin 2005 susmentionnée et de
l’article 29 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées.

Section 6

Présentation des documents
et renseignements fournis par les candidats

Art. 44. − Le candidat produit à l’appui de sa candidature :
1o La copie du ou des jugements prononcés, s’il est en redressement judiciaire ;
2o Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 ;
3o Les documents et renseignements demandés par le pouvoir adjudicateur dans les conditions fixées à

l’article 45.

Art. 45. − I. − Le pouvoir adjudicateur ne peut exiger des candidats que des renseignements ou documents
permettant d’évaluer leur expérience, leurs capacités professionnelles, techniques et financières ainsi que des
documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à les engager. En ce qui concerne les marchés passés
pour les besoins de la défense, le pouvoir adjudicateur peut également exiger des renseignements relatifs à leur
nationalité et, si l’objet ou les conditions du marché le justifient, à leur habilitation préalable, ou leur demande
d’habilitation préalable, en application du décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets
de la défense nationale.
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La liste de ces renseignements et documents est fixée par arrêté du ministre chargé de l’économie.
Il ne peut être exigé des candidats que des niveaux minimaux de capacités liés et proportionnés à l’objet du

marché. Les documents, renseignements et les niveaux minimaux de capacité demandés sont précisés dans
l’avis d’appel public à la concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, dans les documents de la consultation.

Une même personne ne peut représenter plus d’un candidat pour un même marché.
II. − Le pouvoir adjudicateur peut demander aux opérateurs économiques qu’ils produisent des certificats de

qualité. Ces certificats, délivrés par des organismes indépendants, sont fondés sur les normes européennes.
Pour les marchés qui le justifient, le pouvoir adjudicateur peut exiger la production de certificats, établis par

des organismes indépendants, et attestant leur capacité à exécuter le marché.
Pour les marchés de travaux et de services dont l’exécution implique la mise en œuvre de mesures de

gestion environnementale, ces certificats sont fondés sur le système communautaire de management
environnemental et d’audit (EMAS) ou sur les normes européennes ou internationales de gestion
environnementale.

Dans les cas prévus aux trois alinéas précédents, le pouvoir adjudicateur accepte tout moyen de preuve
équivalent ainsi que les certificats équivalents d’organismes établis dans d’autres Etats membres.

III. − Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s’il s’agit
d’un groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles,
techniques et financières d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant
entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte
la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché.

Si le candidat est objectivement dans l’impossibilité de produire, pour justifier de sa capacité financière, l’un
des renseignements ou documents prévus par l’arrêté mentionné au I et demandés par le pouvoir adjudicateur,
il peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur.

IV. − Peuvent également être demandés, le cas échéant, des renseignements sur le respect de l’obligation
d’emploi mentionnée à l’article L. 323-1 du code du travail.

V. − Si les documents fournis par un candidat en application du présent article ne sont pas rédigés en
langue française, le pouvoir adjudicateur peut exiger que ces documents soient accompagnés d’une traduction
en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.

Art. 46. − I. − Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché produit en outre :
1o Les pièces prévues aux articles R. 324-4 ou R. 324-7 du code du travail ; ces pièces sont à produire tous

les six mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché ;
2o Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a

satisfait à ses obligations fiscales et sociales. Un arrêté des ministres intéressés fixe la liste des administrations
et organismes compétents ainsi que la liste des impôts et cotisations sociales devant donner lieu à délivrance du
certificat.

II. − Afin de satisfaire aux obligations fixées au 2o du I, le candidat établi dans un Etat autre que la France
produit un certificat établi par les administrations et organismes du pays d’origine. Lorsqu’un tel certificat n’est
pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où
un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou
administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.

III. − Le marché ne peut être attribué au candidat dont l’offre a été retenue que si celui-ci produit dans le
délai imparti les certificats et attestations prévus au I et au II. S’il ne peut produire ces documents dans le délai
imparti, son offre est rejetée et le candidat éliminé.

Le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les certificats
et attestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué. Si nécessaire, cette procédure peut être
reproduite tant qu’il subsiste des offres qui n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées,
irrégulières ou inacceptables.

IV. − Si les documents fournis par un candidat en application du présent article ne sont pas rédigés en
langue française, le pouvoir adjudicateur peut exiger que ces documents soient accompagnés d’une traduction
en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.

Art. 47. − Après signature du marché, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés à
l’article 44 et à l’article 46 ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 324-4 ou R. 324-7 du
code du travail conformément au 1o du I de l’article 46, il est fait application aux torts du titulaire des
conditions de résiliation prévues par le marché.

Section 7

Présentation des offres

Art. 48. − I. − Les offres sont présentées sous la forme de l’acte d’engagement défini à l’article 11.
Lorsqu’elles sont transmises par voie électronique, les offres sont accompagnées d’un certificat de signature
répondant aux conditions prévues par un arrêté du ministre chargé de l’économie.
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II. − Dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation, le pouvoir
adjudicateur peut demander aux candidats d’indiquer dans leur offre la part du marché qu’ils ont l’intention de
sous-traiter à des tiers, notamment à des petites et moyennes entreprises telles que définies par l’article 8 de
l’ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat, ou à des artisans.

Art. 49. − Quel que soit le montant du marché, le pouvoir adjudicateur peut exiger que les offres soient
accompagnées d’échantillons, de maquettes ou de prototypes concernant l’objet du marché ainsi que d’un devis
descriptif et estimatif détaillé comportant toutes indications permettant d’apprécier les propositions de prix. Ce
devis n’a pas de valeur contractuelle, sauf disposition contraire insérée dans le marché. Lorsque ces demandes
impliquent un investissement significatif pour les candidats, elles donnent lieu au versement d’une prime.

Art. 50. − Lorsque le pouvoir adjudicateur se fonde sur plusieurs critères pour attribuer le marché, il peut
autoriser les candidats à présenter des variantes.

Le pouvoir adjudicateur indique dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la
consultation s’il autorise ou non les variantes ; à défaut d’indication, les variantes ne sont pas admises.

Les documents de la consultation mentionnent les exigences minimales que les variantes doivent respecter
ainsi que les modalités de leur présentation. Seules les variantes répondant à ces exigences minimales peuvent
être prises en considération.

Les variantes sont proposées avec l’offre de base.
Pour les marchés de fournitures ou de services, une variante ne peut être rejetée au seul motif qu’elle

aboutirait, si elle était retenue, respectivement soit à un marché de services au lieu d’un marché de fournitures,
soit à un marché de fournitures au lieu d’un marché de services.

Section 8

Les groupements d’opérateurs économiques

Art. 51. − I. − Les opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidat sous forme de groupement
solidaire ou de groupement conjoint, sous réserve du respect des règles relatives à la concurrence.

Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s’engage à
exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché.

Le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé
financièrement pour la totalité du marché.

II. − Dans les deux formes de groupements, l’un des opérateurs économiques membres du groupement,
désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, représente l’ensemble des membres vis-à-vis du pouvoir
adjudicateur, et coordonne les prestations des membres du groupement.

Si le marché le prévoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution du marché, de
chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du pouvoir adjudicateur.

III. − En cas de groupement conjoint, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant
et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du groupement s’engage à exécuter.

En cas de groupement solidaire, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant total du
marché et l’ensemble des prestations que les membres du groupement s’engagent solidairement à réaliser.

IV. − Les candidatures et les offres sont présentées soit par l’ensemble des opérateurs économiques groupés,
soit par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces opérateurs économiques au
stade de la passation du marché. Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d’un
groupement pour un même marché.

V. − La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la
date de signature du marché. Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en
liquidation judiciaire ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont
pas de son fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l’autorisation de continuer à participer à la procédure
de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l’acceptation du pouvoir adjudicateur
un ou plusieurs sous-traitants. Le pouvoir adjudicateur se prononce sur cette demande après examen de la
capacité professionnelle, technique et financière de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et,
le cas échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation.

VI. − L’avis d’appel public à la concurrence ou le règlement de la consultation peut interdire aux candidats
de présenter pour le marché ou certains de ses lots plusieurs offres en agissant à la fois :

1o En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;
2o En qualité de membres de plusieurs groupements.

VII. − Le passage d’un groupement d’une forme à une autre ne peut être exigé pour la présentation de
l’offre, mais le groupement peut être contraint d’assurer cette transformation lorsque le marché lui a été
attribué, si cette transformation est nécessaire pour la bonne exécution du marché. Dans ce cas, la forme
imposée après attribution est mentionnée dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans le règlement de la
consultation.
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Section 9

Examen des candidatures et des offres

Sous-section 1

Sélection des candidatures

Art. 52. − I. − Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur qui constate que
des pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes peut demander à tous les candidats
concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous et qui ne saurait être
supérieur à dix jours. Il en informe les autres candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature dans
le même délai.

Les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché en application des dispositions de l’article 43 ou
qui, le cas échéant après mise en œuvre des dispositions du premier alinéa, produisent des dossiers de
candidature ne comportant pas les pièces mentionnées aux articles 44 et 45 ne sont pas admis à participer à la
suite de la procédure de passation du marché.

Les candidatures qui n’ont pas été écartées en application des dispositions de l’alinéa précédent sont
examinées au regard des niveaux de capacités professionnelles, techniques et financières mentionnées dans
l’avis d’appel public à la concurrence, ou, s’il s’agit d’une procédure dispensée de l’envoi d’un tel avis, dans le
règlement de la consultation. Les candidatures qui ne satisfont pas à ces niveaux de capacité sont éliminées.

L’absence de références relatives à l’exécution de marchés de même nature ne peut justifier l’élimination
d’un candidat et ne dispense pas le pouvoir adjudicateur d’examiner les capacités professionnelles, techniques
et financières des candidats.

L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières d’un groupement est globale. Il n’est
pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences techniques requises pour
l’exécution du marché.

II. − Lorsque le pouvoir adjudicateur décide de limiter le nombre des candidats admis à présenter une offre,
il procède à la sélection de ces candidats en appliquant aux candidatures retenues conformément au I des
critères de sélection non discriminatoires et liés à l’objet du marché relatifs à leurs capacités professionnelles,
techniques et financières. Ces critères sont mentionnés dans l’avis d’appel public à la concurrence, ou, s’il
s’agit d’une procédure dispensée de l’envoi d’un tel avis, dans le règlement de la consultation.

Sous-section 2

Attribution des marchés

Art. 53. − I. − Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus
avantageuse, le pouvoir adjudicateur se fonde :

1o Soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment la qualité, le
prix, la valeur technique, le caractère esthétique et fonctionnel, les performances en matière de protection de
l’environnement, les performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté, le coût
global d’utilisation, la rentabilité, le caractère innovant, le service après-vente et l’assistance technique, la date
de livraison, le délai de livraison ou d’exécution. D’autres critères peuvent être pris en compte s’ils sont
justifiés par l’objet du marché ;

2o Soit, compte tenu de l’objet du marché, sur un seul critère, qui est celui du prix.
II. − Pour les marchés passés selon une procédure formalisée et lorsque plusieurs critères sont prévus, le

pouvoir adjudicateur précise leur pondération.
Le poids de chaque critère peut être exprimé par une fourchette dont l’écart maximal est approprié.
Le pouvoir adjudicateur qui estime pouvoir démontrer que la pondération n’est pas possible notamment du

fait de la complexité du marché, indique les critères par ordre décroissant d’importance.
Les critères ainsi que leur pondération ou leur hiérarchisation sont indiqués dans l’avis d’appel public à la

concurrence ou dans les documents de la consultation.
III. − Les offres inappropriées, irrégulières et inacceptables sont éliminées. Les autres offres sont classées

par ordre décroissant. L’offre la mieux classée est retenue.
IV. − 1o Lors de la passation d’un marché, un droit de préférence est attribué, à égalité de prix ou à

équivalence d’offres, à l’offre présentée par une société coopérative ouvrière de production, par un groupement
de producteurs agricoles, par un artisan, une société coopérative d’artisans ou par une société coopérative
d’artistes ou par des entreprises adaptées.

2o Lorsque les marchés portent, en tout ou partie, sur des prestations susceptibles d’être exécutées par des
artisans ou des sociétés d’artisans ou des sociétés coopératives d’artisans ou des sociétés coopératives ouvrières
de production ou des entreprises adaptées, les pouvoirs adjudicateurs contractants doivent, préalablement à la
mise en concurrence, définir les travaux, fournitures ou services qui, à ce titre, et dans la limite du quart du
montant de ces prestations, à équivalence d’offres, seront attribués de préférence à tous autres candidats, aux
artisans ou aux sociétés coopératives d’artisans ou aux sociétés coopératives ouvrières de production ou à des
entreprises adaptées.
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3o Lorsque les marchés portent, en tout ou partie, sur des travaux à caractère artistique, la préférence, à
égalité de prix ou à équivalence d’offres prévue au 2o, s’exerce jusqu’à concurrence de la moitié du montant de
ces travaux, au profit des artisans d’art ou des sociétés coopératives d’artistes.

Sous-section 3

Procédure de sélection des offres
au moyen d’enchères électroniques

Art. 54. − I. − Une enchère électronique est une procédure de sélection des offres réalisée par voie
électronique et permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse et de modifier la valeur de certains
autres éléments quantifiables de leur offre.

II. − Le pouvoir adjudicateur ne peut recourir à l’enchère électronique que pour les marchés de fournitures
d’un montant supérieur aux seuils fixés au II de l’article 26.

Le pouvoir adjudicateur ne peut recourir à l’enchère électronique de façon abusive ou de manière à
empêcher, restreindre ou fausser la concurrence ou de manière à modifier l’objet du marché.

III. − L’enchère électronique porte sur le prix, sur d’autres critères quantifiables ou à la fois sur le prix et
d’autres critères quantifiables.

Elle intervient après une première évaluation complète des offres permettant que leur classement puisse être
effectué sur la base d’un traitement automatisé.

IV. − Le pouvoir adjudicateur qui décide de recourir à une enchère électronique en fait mention dans l’avis
d’appel public à la concurrence.

Les documents de la consultation comportent, au moins, les informations suivantes :
1o Les éléments quantifiés des offres sur lesquels porte l’enchère électronique ;
2o Le cas échéant, la variation minimale de ces éléments ;
3o La nature des informations qui seront communiquées aux candidats au cours de l’enchère électronique et

le moment où elles le seront ;
4o Les informations pertinentes sur le déroulement de l’enchère électronique, notamment les conditions dans

lesquelles les candidats pourront enchérir et les écarts minimaux qui, le cas échéant, seront exigés ;
5o Les informations pertinentes sur le dispositif électronique utilisé et sur les modalités et spécifications

techniques de connexion ;
6o La durée de l’enchère.

V. − L’enchère électronique commence après que les offres ont été évaluées au regard des critères ne
faisant pas l’objet de l’enchère.

Tous les candidats ayant présenté des offres qui n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées,
irrégulières ou inacceptables sont invités simultanément par voie électronique à participer à l’enchère en
présentant de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs.

Lorsque le choix de l’attributaire du marché n’est pas fondé sur le seul critère du prix, l’invitation adressée à
chaque candidat est accompagnée du résultat de l’évaluation de son offre réalisée en application du premier
alinéa.

L’invitation mentionne également la formule mathématique qui déterminera lors de l’enchère électronique les
reclassements automatiques en fonction des nouveaux prix ou des nouvelles valeurs présentés. Cette formule
intègre la pondération de tous les critères fixés dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les
documents de la consultation pour déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse.

Dans le cas où des variantes sont autorisées, des formules sont fournies séparément pour chaque variante.

VI. − L’enchère électronique peut se dérouler en plusieurs phases dans des conditions précisées dans les
documents de la consultation. Elle ne peut débuter moins de deux jours ouvrables après la date d’envoi des
invitations.

VII. − Les candidats sont informés instantanément de leur classement ou du résultat de la meilleure offre.
Ils peuvent également être informés du nombre de candidats à l’enchère et, si les documents de la consultation
le prévoient, des prix et valeurs proposés par les autres candidats. Cependant, en aucun cas, l’identité des
candidats ne peut être divulguée pendant le déroulement des phases de l’enchère électronique.

VIII. − Le pouvoir adjudicateur clôt l’enchère électronique selon l’une des modalités suivantes :
1o Aux date et heure fixées dans l’invitation à participer à l’enchère ;
2o Lorsqu’il ne reçoit plus de nouvelles enchères dans les conditions prévues par l’invitation à participer à

l’enchère ;
3o Lorsque toutes les phases de l’enchère, prévues dans l’invitation à participer à l’enchère, ont eu lieu.

IX. − Après la clôture de l’enchère électronique, le marché est attribué conformément au I de l’article 53,
en fonction des résultats de l’enchère électronique et sous réserve que le candidat dont l’offre est retenue
produise les certificats et attestations mentionnés aux I et II de l’article 46, dans les conditions fixées par le III
du même article.
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Sous-section 4
Offres anormalement basses

Art. 55. − Si une offre paraît anormalement basse, le pouvoir adjudicateur peut la rejeter par décision
motivée après avoir demandé par écrit les précisions qu’il juge utiles et vérifié les justifications fournies. Pour
les collectivités territoriales et les établissements publics locaux, à l’exception des établissements publics de
santé et des établissements publics sociaux ou médico-sociaux, c’est la commission d’appel d’offres qui rejette
par décision motivée les offres dont le caractère anormalement bas est établi.

Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants :
1o Les modes de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, les procédés de

construction ;
2o Les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le candidat pour exécuter les travaux, pour

fournir les produits ou pour réaliser les prestations de services ;
3o L’originalité de l’offre ;
4o Les dispositions relatives aux conditions de travail en vigueur là où la prestation est réalisée ;
5o L’obtention éventuelle d’une aide d’Etat par le candidat.
Une offre anormalement basse du fait de l’obtention d’une aide d’Etat ne peut être rejetée que si le candidat

n’est pas en mesure d’apporter la preuve que cette aide a été légalement accordée. Le pouvoir adjudicateur qui
rejette une offre pour ce motif en informe la Commission européenne.

Section 10

Communications et échanges d’informations
par voie électronique

Art. 56. − I. − Les documents écrits mentionnés par le présent code peuvent être remplacés par un échange
électronique ou par la production d’un support physique électronique. Une copie de sauvegarde peut être
envoyée dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie.

II. − Pour les marchés ou les accords-cadres passés selon une procédure formalisée, le pouvoir adjudicateur
assure la confidentialité et la sécurité des transactions sur un réseau informatique accessible de façon non
discriminatoire, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie.

Les frais d’accès au réseau sont à la charge de chaque candidat.
III. − 1o Le pouvoir adjudicateur indique dans l’avis d’appel public à la concurrence ou, pour les marchés

négociés sans publicité préalable, dans la lettre de consultation, le mode de transmission des candidatures et des
offres qu’il choisit.

Pour les marchés ou les accords-cadres passés selon une procédure formalisée, le pouvoir adjudicateur ne
peut refuser de recevoir les candidatures et les offres d’opérateurs économiques qui n’auraient pas respecté son
choix. Toutefois, à titre d’expérimentation, pour certains marchés, le pouvoir adjudicateur peut exiger la
transmission des candidatures et des offres par voie électronique. Les modalités de mise en œuvre de ces
expérimentations sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie.

2o A compter du 1er janvier 2010, le pouvoir adjudicateur pourra exiger la transmission des candidatures et
des offres par voie électronique.

IV. − Dans le cadre des marchés passés selon les procédures de groupement prévues aux articles 7 et 8, le
coordonnateur désigné par le groupement assume les obligations mises par l’article 56 à la charge du pouvoir
adjudicateur. Dans le cas de candidatures groupées conformément à l’article 51, le mandataire assure la sécurité
et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.

CHAPITRE IV
Définition et déroulement

des différentes procédures de marchés publics

Section 1

Appel d’offres

Sous-section 1
Appel d’offres ouvert

Art. 57. − I. − Un avis d’appel public à la concurrence est publié dans les conditions prévues à l’article 40.
II. − 1o Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à cinquante-deux jours à compter de la date

d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence. Ce délai minimal ne peut être réduit pour des motifs
d’urgence sauf dans le cas mentionné au 3o ci-dessous.

2o Ce délai minimal peut être ramené à vingt-deux jours lorsque trois conditions sont réunies :
a) L’avis de préinformation prévu à l’article 39 a été publié ;
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b) Cet avis a été envoyé à la publication cinquante-deux jours au moins et douze mois au plus avant la date
d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence ;

c) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis d’appel public à la concurrence,
pour autant que ces renseignements soient disponibles au moment de l’envoi de l’avis de préinformation.

3o Pour les marchés de travaux dont le montant est inférieur à 5 270 000 € HT, le délai minimal mentionné
au 1o peut également être ramené à vingt-deux jours. En cas d’urgence ne résultant pas du fait du pouvoir
adjudicateur, ce délai peut être ramené à quinze jours.

4o Les délais mentionnés aux 1o, 2o et 3o peuvent être réduits de sept jours lorsque l’avis d’appel public à la
concurrence est envoyé par voie électronique.

5o Les délais mentionnés aux 1o et 3o peuvent être réduits de cinq jours lorsque le pouvoir adjudicateur offre,
par voie électronique et à compter de la publication de l’avis d’appel public à la concurrence, un accès libre,
direct et complet aux documents de la consultation en indiquant dans le texte de l’avis l’adresse internet à
laquelle ces documents peuvent être consultés.

6o Les réductions de délais mentionnées aux 4o et 5o peuvent être cumulées sauf si le pouvoir adjudicateur a
réduit le délai minimal à vingt-deux jours du fait de la publication d’un avis de préinformation en application
du 2o.

III. − Lorsque les documents de la consultation ne sont pas accessibles par voie électronique, ils sont
envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en temps utile dans les six jours qui suivent leur
demande.

Les renseignements complémentaires sont envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en temps
utile, au plus tard six jours avant la date limite fixée pour la réception des offres.

IV. − Les délais minimaux mentionnés au II sont prolongés dans les hypothèses suivantes :
1o Lorsque les délais prévus au III ne peuvent être respectés ;
2o Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du marché

ou après consultation sur place de documents complémentaires.
Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé.
V. − Les dossiers des candidats sont transmis par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la

date et l’heure de leur réception et d’en garantir la confidentialité. Elles comportent une enveloppe contenant
les documents relatifs à la candidature et une enveloppe contenant l’offre.

Art. 58. − I. − L’ouverture des plis n’est pas publique ; les candidats n’y sont pas admis.
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limites qui ont été

annoncées dans l’avis d’appel public à la concurrence.
Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur qui constate que des pièces dont la

production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut demander aux candidats de compléter leur dossier
conformément aux dispositions du I de l’article 52.

II. − Avant l’ouverture des enveloppes contenant les offres et au vu des seuls renseignements relatifs aux
candidatures, les candidatures qui ne peuvent être admises en application des dispositions de l’article 52 sont
éliminées par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales ou après avis de la commission
d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et les établissements publics sociaux ou
médico-sociaux. Les candidats non retenus en sont informés conformément au I de l’article 80.

Les enveloppes contenant les offres des candidats éliminés leur sont rendues sans avoir été ouvertes.

III. − La commission d’appel d’offres ouvre les enveloppes contenant les offres et en enregistre le contenu.
Les offres inappropriées au sens du 3o du II de l’article 35 ainsi que les offres irrégulières ou inacceptables

au sens du 1o du I de l’article 35 sont éliminées par la commission d’appel d’offres pour les collectivités
territoriales ou après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et
les établissements publics sociaux ou médico-sociaux.

Art. 59. − I. − Il ne peut y avoir de négociation avec les candidats. Il est seulement possible de demander
aux candidats de préciser ou de compléter la teneur de leur offre.

II. − Après classement des offres conformément au III de l’article 53, l’offre économiquement la plus
avantageuse est choisie par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales ou après avis de la
commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et les établissements publics
sociaux ou médico-sociaux, en application du ou des critères annoncés dans l’avis d’appel public à la
concurrence ou dans le règlement de la consultation.

Il est possible, en accord avec le candidat retenu, de procéder à une mise au point des composantes du
marché sans que ces modifications puissent remettre en cause les caractéristiques substantielles de l’offre ni le
classement des offres.

Si le candidat dont l’offre a été retenue ne peut produire les attestations et certificats mentionnés aux I et II
de l’article 46, son offre est rejetée et il est procédé conformément au III du même article.

Lorsque le candidat dont l’offre a été retenue produit les attestations et certificats mentionnés à l’alinéa
précédent, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés du rejet de celle-ci conformément au I de
l’article 80.
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Le marché est notifié et un avis d’attribution est publié.
III. − Lorsque aucune candidature ou aucune offre n’a été remise ou lorsqu’il n’a été proposé que des offres

inappropriées au sens du 3o du II de l’article 35 ou des offres irrégulières ou inacceptables au sens du 1o du I
de l’article 35, l’appel d’offres est déclaré sans suite ou infructueux par la commission d’appel d’offres pour les
collectivités territoriales ou, après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, pour les établissements
publics de santé et les établissements publics sociaux ou médico-sociaux. Les candidats qui ont remis un
dossier au pouvoir adjudicateur en sont informés.

Lorsque l’appel d’offres est déclaré infructueux, il est possible de mettre en œuvre :
1o Soit un nouvel appel d’offres ou, si les conditions initiales du marché ne sont pas substantiellement

modifiées, un marché négocié dans les conditions prévues au 3o du II de l’article 35 dans le cas d’offres
inappropriées ou au 1o du I de l’article 35 dans le cas d’offres irrégulières ou inacceptables ;

2o Soit, s’il s’agit d’un lot qui remplit les conditions mentionnées au III de l’article 27, une procédure
adaptée.

Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à l’exception des établissements publics
de santé et des établissements publics sociaux et médico-sociaux, la commission d’appel d’offres choisit le type
de procédure à mettre en œuvre.

IV. − A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs d’intérêt général. Les
candidats en sont informés.

Sous-section 2
Appel d’offres restreint

Art. 60. − I. − Un avis d’appel public à la concurrence est publié dans les conditions prévues à l’article 40.
Le pouvoir adjudicateur peut décider de limiter le nombre de candidats qui seront admis à présenter une

offre. Il mentionne cette décision dans l’avis d’appel public à la concurrence. Il fixe dans cet avis un nombre
minimum de candidats admis à présenter une offre et peut également fixer un nombre maximum. Ce nombre
minimum ne peut être inférieur à cinq.

En outre, le pouvoir adjudicateur peut fixer un nombre minimum de petites et moyennes entreprises, au sens
de l’article 48, qui seront admises à présenter une offre, sous réserve que le nombre des petites et moyennes
entreprises retenues en application des critères de sélection des candidatures soit suffisant. Cette décision est
mentionnée dans l’avis d’appel public à la concurrence.

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection des candidatures est inférieur au nombre
minimum, le pouvoir adjudicateur peut continuer la procédure avec les seuls candidats sélectionnés.

II. − 1o Le délai minimal de réception des candidatures, en réponse à un avis d’appel public à la
concurrence, est de trente-sept jours, à compter de la date d’envoi de l’avis, ou de trente jours si l’avis a été
envoyé par voie électronique.

En cas d’urgence ne résultant pas du fait du pouvoir adjudicateur, ce délai minimal peut être ramené à
quinze jours ou à dix jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

2o Pour les marchés de travaux dont le montant est inférieur à 5 270 000 € HT, le délai minimal de réception
des candidatures, en réponse à un avis d’appel public à la concurrence, est de vingt-deux jours, à compter de la
date d’envoi de l’avis, ou de quinze jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

En cas d’urgence ne résultant pas du fait du pouvoir adjudicateur, ce délai minimal peut être ramené à
quinze jours ou à dix jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

III. − Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et
l’heure de leur réception et d’en garantir la confidentialité.

Art. 61. − I. − L’ouverture des plis n’est pas publique ; les candidats n’y sont pas admis.
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limites qui ont été

annoncées dans l’avis d’appel public à la concurrence.
Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur qui constate que des pièces dont la

production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut demander aux candidats de compléter leur dossier
conformément aux dispositions du I de l’article 52.

II. − Au vu des seuls renseignements relatifs aux candidatures, la liste des candidats autorisés à présenter
une offre en application des dispositions de l’article 52 est établie par la commission d’appel d’offres pour les
collectivités territoriales ou après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics
de santé et les établissements publics sociaux ou médico-sociaux.

Les candidats non retenus en sont informés conformément au I de l’article 80.

Art. 62. − I. − Une lettre de consultation est envoyée simultanément à tous les candidats sélectionnés.
Cette lettre de consultation comporte au moins :
1o Les documents de la consultation, ou, s’ils ne sont pas détenus par le pouvoir adjudicateur, l’adresse du

service auprès duquel les documents de la consultation peuvent être immédiatement obtenus sur demande et la
date limite pour présenter cette demande, ou encore les conditions d’accès à ces documents s’ils sont mis à
disposition directe par voie électronique ;
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2o La date et l’heure limites de réception des offres, l’adresse à laquelle elles sont transmises et la mention
de l’obligation de les rédiger en langue française ;

3o Les références de l’avis d’appel public à la concurrence publié ;
4o Le cas échéant, la date limite pour demander des documents complémentaires ;
5o La liste des documents à fournir avec l’offre.
II. − 1o Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à quarante jours à compter de l’envoi de la

lettre de consultation.
2o Ce délai minimal peut être ramené à vingt-deux jours lorsque trois conditions sont réunies :
a) L’avis de préinformation prévu à l’article 39 a été publié ;
b) Cet avis a été envoyé à la publication cinquante deux jours au moins et douze mois au plus avant la date

d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence ;
c) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis d’appel public à la concurrence,

pour autant que ces renseignements soient disponibles au moment de l’envoi de l’avis de préinformation.
3o Pour les marchés de travaux dont le montant est inférieur à 5 270 000 € HT, le délai minimal mentionné

au 1o peut également être ramené à vingt-deux jours.
4o Les délais de réception des offres mentionnés aux 1o, 2o et 3o peuvent être réduits de cinq jours lorsque le

pouvoir adjudicateur offre, par moyen électronique et à compter de la publication de l’avis d’appel public à la
concurrence, l’accès libre, direct et complet aux documents de la consultation et à tout document
complémentaire, en indiquant dans le texte de l’avis l’adresse internet à laquelle ces documents peuvent être
consultés.

III. − En cas d’urgence ne résultant pas du fait du pouvoir adjudicateur, les délais de réception des offres
mentionnés au II peuvent être ramenés à dix jours.

IV. − Les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation sont envoyés aux
opérateurs économiques qui les demandent en temps utile, quatre jours au plus tard avant la date limite fixée
pour la réception des offres.

V. − Le délai minimal mentionné au II est prolongé dans les hypothèses suivantes :
1o Lorsque le délai prévu au IV ne peut être respecté ;
2o Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du marché

ou après consultation sur place de documents complémentaires.
Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé.
VI. − Les offres sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et

l’heure de leur réception et d’en garantir la confidentialité.

Art. 63. − La commission d’appel d’offres procède à l’ouverture et à l’enregistrement des offres. La séance
d’ouverture des plis contenant les offres n’est pas publique. Les candidats n’y sont pas admis.

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et l’heure limites qui ont été
annoncées dans la lettre de consultation.

Les offres inappropriées au sens du 3o du II de l’article 35 ainsi que les offres irrégulières ou inacceptables
au sens du 1o du I de l’article 35 sont éliminées par la commission d’appel d’offres pour les collectivités
territoriales ou après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et
les établissements publics sociaux ou médico-sociaux.

Art. 64. − I. − Il ne peut y avoir de négociation avec les candidats. Il est seulement possible de demander
aux candidats de préciser ou de compléter la teneur de leur offre.

II. − Après classement des offres conformément au III de l’article 53, l’offre économiquement la plus
avantageuse est choisie par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales ou, après avis de
la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et les établissements publics
sociaux ou médico-sociaux, en application du ou des critères annoncés dans l’avis d’appel public à la
concurrence ou dans le règlement de la consultation.

Il est possible, en accord avec le candidat retenu, de procéder à une mise au point des composantes du
marché sans que ces modifications puissent remettre en cause les caractéristiques substantielles de l’offre ni le
classement des offres.

Si le candidat dont l’offre a été retenue ne peut produire les attestations et certificats mentionnés aux I et II
de l’article 46, son offre est rejetée et il est procédé conformément au III du même article.

Lorsque le candidat dont l’offre a été retenue produit les attestations et certificats mentionnés à l’alinéa
précédent, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés du rejet de celle-ci conformément au I de
l’article 80.

Le marché est notifié et un avis d’attribution est publié.
III. − Lorsque aucune candidature ou aucune offre n’a été remise ou lorsqu’il n’a été proposé que des offres

inappropriées au sens du 3o du II de l’article 35 ou des offres irrégulières ou inacceptables au sens du 1o du I
de l’article 35, l’appel d’offres est déclaré sans suite ou infructueux par la commission d’appel d’offres pour les
collectivités territoriales ou, après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, pour les établissements
publics de santé et les établissements publics sociaux ou médico-sociaux. Les candidats qui ont remis un
dossier au pouvoir adjudicateur en sont informés.
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Lorsque l’appel d’offres est déclaré infructueux, il est possible de mettre en œuvre :
1o Soit un nouvel appel d’offre, ou si les conditions initiales du marché ne sont pas substantiellement

modifiées, un marché négocié dans les conditions prévues au 3o du II de l’article 35 dans le cas d’offres
inappropriées ou au 1o du I de l’article 35 dans le cas d’offres irrégulières ou inacceptables ;

2o Soit, s’il s’agit d’un lot qui remplit les conditions mentionnées au III de l’article 27, une procédure
adaptée.

Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à l’exception des établissements publics
de santé et des établissements publics sociaux et médico-sociaux, c’est la commission d’appel d’offres qui
choisit le type de procédure à mettre en œuvre.

IV. − A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs d’intérêt général. Les
candidats en sont informés.

Section 2

Procédures négociées

Art. 65. − I. − La procédure négociée est organisée conformément aux dispositions suivantes.

Lorsqu’il doit être procédé à un avis d’appel public à la concurrence, cet avis est publié dans les conditions
prévues à l’article 40.

Le pouvoir adjudicateur peut décider de limiter le nombre de candidats qui seront admis à présenter une
offre. Il mentionne cette décision dans l’avis d’appel public à la concurrence. Il fixe dans cet avis un nombre
minimum de candidats admis à présenter une offre et peut également fixer un nombre maximum. Ce nombre
minimum ne peut être inférieur à trois.

En outre, le pouvoir adjudicateur peut fixer un nombre minimum de petites et moyennes entreprises, au sens
de l’article 48, qui seront admises à présenter une offre, sous réserve que le nombre des petites et moyennes
entreprises retenues en application des critères de sélection des candidatures soit suffisant. Cette décision est
mentionnée dans l’avis d’appel public à la concurrence.

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection des candidatures est inférieur au nombre
minimum, le pouvoir adjudicateur peut continuer la procédure avec les seuls candidats sélectionnés.

II. − 1o Le délai minimal de réception des candidatures, en réponse à un avis d’appel public à la
concurrence, est de trente-sept jours, à compter de la date d’envoi de l’avis, ou de trente jours si l’avis a été
envoyé par voie électronique.

En cas d’urgence ne résultant pas du fait du pouvoir adjudicateur, ce délai minimal peut être ramené à
quinze jours ou à dix jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

2o Pour les marchés de travaux dont le montant est inférieur à 5 270 000 € HT, le délai minimal de réception
des candidatures, en réponse à un avis d’appel public à la concurrence, est de vingt-deux jours, à compter de la
date d’envoi de l’avis ou de quinze jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

En cas d’urgence ne résultant pas du fait du pouvoir adjudicateur, ce délai minimal peut être ramené à
quinze jours ou à dix jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

III. − Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et
l’heure de leur réception et d’en garantir la confidentialité.

IV. − Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limites qui ont
été annoncées dans l’avis d’appel public à la concurrence.

Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur qui constate que des pièces dont la
production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut demander aux candidats de compléter leur dossier
conformément aux dispositions du I de l’article 52.

Au vu des seuls renseignements relatifs aux candidatures, la liste des candidats invités à négocier est établie
en application des dispositions de l’article 52.

Les candidats non retenus en sont informés conformément au I de l’article 80.

Art. 66. − I. − Une lettre de consultation est envoyée simultanément à tous les candidats sélectionnés.
Cette lettre de consultation comporte au moins :
1o Les documents de la consultation ou, s’ils ne sont pas détenus par le pouvoir adjudicateur, l’adresse du

service auprès duquel les documents de la consultation peuvent être immédiatement obtenus sur demande et la
date limite pour présenter cette demande, ou encore les conditions d’accès à ces documents s’ils sont mis à
disposition directe par voie électronique ;

2o La date et l’heure limites de réception des offres, l’adresse à laquelle elles sont transmises et la mention
de l’obligation de les rédiger en langue française ;

3o Les références de l’avis d’appel public à la concurrence publié ;
4o Le cas échéant, la date limite pour demander des documents complémentaires ;
5o La liste des documents à fournir avec l’offre.
II. − Les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation sont envoyés aux opérateurs

économiques qui les demandent en temps utile, six jours au plus tard avant la date limite fixée pour la
réception des offres.
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En cas de délais réduits du fait de l’urgence, ces renseignements sont communiqués aux opérateurs
économiques qui le demandent en temps utile quatre jours au plus tard avant la date limite fixée pour la
réception des offres.

III. − Le délai de réception des offres est librement fixé par le pouvoir adjudicateur. Il est prolongé dans les
hypothèses suivantes :

1o Lorsque les délais prévus au II ci-dessus ne peuvent être respectés ;
2o Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du marché

ou après consultation sur place de documents complémentaires.
Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé.
IV. − Les offres sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et

l’heure de leur réception et d’en garantir la confidentialité.
V. − Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et l’heure limites qui ont été

annoncées dans la lettre de consultation.
Les offres inappropriées au sens du 3o du II de l’article 35 sont éliminées.
La négociation est engagée avec les candidats sélectionnés. Elle ne peut porter sur l’objet du marché ni

modifier substantiellement les caractéristiques et les conditions d’exécution du marché tels qu’elles sont
définies dans les documents de la consultation.

La négociation est conduite dans le respect du principe d’égalité de traitement de tous les candidats. Les
informations données aux candidats ne peuvent être de nature à avantager certains d’entre eux. Le pouvoir
adjudicateur ne peut révéler aux autres candidats des solutions proposées ou des informations confidentielles
communiquées par un candidat dans le cadre de la négociation, sans l’accord de celui-ci.

La procédure négociée peut se dérouler en phases successives à l’issue desquelles certains candidats sont
éliminés, par application des critères de sélection des offres établis conformément à l’article 53 indiqués dans
l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation. Le recours à cette faculté est
prévu dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation.

VI. − Au terme des négociations, après classement des offres conformément au III de l’article 53, l’offre
économiquement la plus avantageuse est choisie par la commission d’appel d’offres pour les collectivités
territoriales ou après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et
les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, en application du ou des critères annoncés dans l’avis
d’appel public à la concurrence ou dans le règlement de la consultation.

En cas d’urgence impérieuse prévue au 1o du II de l’article 35, il est procédé conformément aux dispositions
du dernier alinéa de l’article 25.

Si le candidat dont l’offre a été retenue ne peut produire les attestations et certificats mentionnés aux I et II
de l’article 46, son offre est rejetée et il est procédé conformément au III du même article.

Lorsque le candidat dont l’offre a été retenue produit les attestations et certificats mentionnés à l’alinéa
précédent, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés du rejet de celle-ci conformément au I de
l’article 80.

Le marché est notifié et un avis d’attribution est publié.
A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs d’intérêt général. Les candidats en

sont informés.

Section 3
Procédure de dialogue compétitif

Art. 67. − La procédure de dialogue compétitif est organisée conformément aux dispositions suivantes.
I. − Un avis d’appel public à la concurrence est publié dans les conditions prévues à l’article 40. Les

besoins et exigences sont définis par le pouvoir adjudicateur dans cet avis et, le cas échéant, dans un projet
partiellement défini ou dans un programme fonctionnel.

Les modalités du dialogue sont définies dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents
de la consultation.

Le pouvoir adjudicateur peut décider de limiter le nombre de candidats qui seront admis à participer au
dialogue. Il mentionne cette décision dans l’avis d’appel public à la concurrence. Il fixe dans cet avis un
nombre minimum de candidats admis à présenter une offre et peut également fixer un nombre maximum. Ce
nombre minimum ne peut être inférieur à trois.

En outre, le pouvoir adjudicateur peut fixer un nombre minimum de petites et moyennes entreprises, au sens
de l’article 48, qui seront admises à présenter une offre, sous réserve que le nombre des petites et moyennes
entreprises retenues en application des critères de sélection des candidatures soit suffisant. Cette décision est
mentionnée dans l’avis d’appel public à la concurrence.

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection des candidatures est inférieur au nombre
minimum, le pouvoir adjudicateur peut continuer la procédure avec les seuls candidats sélectionnés.

II. − Le délai minimal de réception des candidatures, en réponse à un avis d’appel public à la concurrence,
est de trente-sept jours à compter de la date d’envoi de l’avis, ou de trente jours si l’avis a été envoyé par voie
électronique.

III. − Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et
l’heure de leur réception et d’en garantir la confidentialité.
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IV. − L’ouverture des plis n’est pas publique ; les candidats n’y sont pas admis.
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et l’heure limites qui ont été

annoncées dans l’avis d’appel public à la concurrence.
Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur, qui constate que des pièces dont la

production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut demander aux candidats de compléter leur dossier
conformément aux dispositions du I de l’article 52.

Au vu des seuls renseignements relatifs aux candidatures, la liste des candidats invités à dialoguer est établie
en application des dispositions de l’article 52.

Les candidats non retenus en sont informés conformément au I de l’article 80.
V. − Les candidats sélectionnés sont simultanément invités, par écrit, à participer au dialogue.
L’invitation à participer au dialogue comporte au moins :
1o Les documents de la consultation ou, s’ils ne sont pas détenus par le pouvoir adjudicateur, l’adresse du

service auprès duquel les documents de la consultation peuvent être immédiatement obtenus sur demande et la
date limite pour présenter cette demande, ou encore les conditions d’accès à ces documents s’ils sont mis à
disposition directe par voie électronique ;

2o Les références de l’avis d’appel public à la concurrence ;
3o La date et le lieu de déroulement du dialogue, ainsi que l’obligation d’utiliser la langue française ;
4o Le cas échéant, la date limite pour demander des renseignements complémentaires ;
5o La liste des documents à fournir.
VI. − Le dialogue s’ouvre avec les candidats sélectionnés.
L’objet du dialogue est l’identification et la définition des moyens propres à satisfaire au mieux les besoins.

Tous les aspects du marché peuvent être discutés avec les candidats sélectionnés.
La procédure peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre de solutions à discuter

pendant la phase du dialogue en appliquant les critères de sélection des offres, indiqués dans l’avis d’appel
public à la concurrence ou dans les documents de la consultation. Le recours à cette faculté est indiqué dans
l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation.

Le dialogue se poursuit jusqu’à ce que soient identifiées, éventuellement après les avoir comparées, la ou les
solutions qui sont susceptibles de répondre aux besoins, pour autant qu’il y ait un nombre suffisant de solutions
appropriées.

Au cours du dialogue, chaque candidat est entendu dans des conditions d’égalité. Le pouvoir adjudicateur ne
peut donner à certains candidats des informations susceptibles de les avantager par rapport à d’autres. Il ne peut
révéler aux autres candidats des solutions proposées ou des informations confidentielles communiquées par un
candidat dans le cadre de la discussion, sans l’accord de celui-ci.

VII. − Lorsqu’il estime que la discussion est arrivée à son terme, le pouvoir adjudicateur en informe les
candidats qui ont participé à toutes les phases de la consultation. Il les invite à remettre leur offre finale sur la
base de la ou des solutions qu’ils ont présentées et spécifiées au cours du dialogue, dans un délai qui ne peut
être inférieur à quinze jours. L’invitation à remettre leur offre finale comporte au moins la date et l’heure
limites de réception de ces offres, l’adresse à laquelle elles seront transmises et l’indication de l’obligation de
les rédiger en langue française. Ces offres comprennent tous les éléments requis et nécessaires pour la
réalisation du marché.

Les renseignements complémentaires sur le programme fonctionnel ou le projet partiellement défini sont
envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en temps utile, six jours au plus tard avant la date
limite fixée pour la réception des offres finales.

Des précisions, clarifications, perfectionnements ou compléments peuvent être demandés aux candidats sur
leur offre finale. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier des éléments fondamentaux
de l’offre finale, dont la variation est susceptible de fausser la concurrence ou d’avoir un effet discriminatoire.

VIII. − Après classement des offres finales conformément au III de l’article 53, l’offre économiquement la
plus avantageuse est choisie, en application du ou des critères annoncés dans l’avis d’appel public à la
concurrence ou dans le règlement de la consultation, par la commission d’appel d’offres pour les collectivités
territoriales ou après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et
les établissements publics sociaux ou médico-sociaux.

Il peut être demandé au candidat retenu de clarifier des aspects de son offre ou de confirmer les
engagements figurant dans celle-ci, à condition que ceci n’ait pas pour effet de modifier des éléments
substantiels de l’offre, de fausser la concurrence ou d’entraîner des discriminations.

Si le candidat dont l’offre a été retenue ne peut produire les attestations et certificats mentionnés aux I et II
de l’article 46, son offre est rejetée et il est procédé conformément au III du même article.

Lorsque le candidat dont l’offre a été retenue produit les attestations et certificats mentionnés à l’alinéa
précédent, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés du rejet de celle-ci conformément au I de
l’article 80.

Le marché est notifié et un avis d’attribution est publié.

IX. − Lorsque aucune offre finale n’a été remise ou lorsqu’il n’a été proposé que des offres irrégulières ou
inacceptables au sens du 1o du I de l’article 35, le dialogue compétitif est déclaré sans suite ou infructueux par
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la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales ou, après avis de la commission d’appel
d’offres pour l’Etat, pour les établissements publics de santé et les établissements publics sociaux ou médico-
sociaux. Les candidats qui ont remis un dossier au pouvoir adjudicateur en sont informés.

Lorsque le dialogue compétitif est déclaré infructueux, il est possible de mettre en œuvre :
1o Soit un nouveau dialogue compétitif, un appel d’offres ou, si les conditions initiales du marché ne sont

pas substantiellement modifiées, un marché négocié dans les conditions prévues au 3o du II de l’article 35 ;
2o Soit, s’il s’agit d’un lot qui remplit les conditions mentionnées au III de l’article 27, une procédure

adaptée.
Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à l’exception des établissements publics

de santé et des établissements publics sociaux et médico-sociaux, c’est la commission d’appel d’offres qui
choisit le type de procédure à mettre en œuvre.

X. − Il peut être prévu dans le règlement de la consultation ou dans l’avis d’appel public à la concurrence
qu’une prime sera allouée à tous les participants au dialogue ou à ceux dont les propositions ont fait l’objet de
la discussion ou encore à ceux dont les offres ont été les mieux classées.

La rémunération de l’attributaire du marché tient compte de la prime qui lui a été éventuellement versée en
application de l’alinéa précédent.

XI. − A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs d’intérêt général. Les
candidats en sont informés.

Section 4

Autres procédures

Sous-section 1
Marché relatif à des opérations de communication

Art. 68. − Lorsque les marchés relatifs à des opérations de communication sont passés conformément à la
procédure de dialogue compétitif ou à la procédure négociée, ils peuvent comporter une ou plusieurs phases de
réalisation dont le montant global est défini préalablement à l’exécution du marché. Ils sont alors passés pour
une durée de quatre ans au plus.

A l’issue de chaque phase de réalisation, le pouvoir adjudicateur peut, sur la base des résultats obtenus,
définir éventuellement, après avis du titulaire du marché, parmi les prestations prévues au marché, les nouveaux
moyens à mettre en œuvre pour la phase suivante, en vue d’atteindre les objectifs de l’opération de
communication.

Cette consultation du titulaire du marché ne peut cependant donner lieu, sans fausser la concurrence ou avoir
un effet discriminatoire, à une modification des caractéristiques essentielles du marché.

Ces marchés prévoient la faculté pour le pouvoir adjudicateur d’arrêter leur exécution au terme d’une ou de
plusieurs de ces phases.

Sous-section 2
Marché de conception-réalisation

Art. 69. − Pour les pouvoirs adjudicateurs mentionnés au deuxième alinéa de l’article 37, les marchés de
conception-réalisation sont des marchés de travaux passés selon la procédure de l’appel d’offres restreint, dont
la commission d’appel d’offres est composée en jury tel que défini ci-dessous, et sous réserve des dispositions
qui suivent :

Un jury est composé des membres de la commission d’appel d’offres auxquels s’ajoutent des maîtres
d’œuvre désignés par le pouvoir adjudicateur. Ces maîtres d’œuvre sont indépendants des candidats et du
pouvoir adjudicateur et sont compétents au regard de l’ouvrage à concevoir et de la nature des prestations à
fournir pour sa conception. Ils représentent au moins un tiers du jury.

Le jury dresse un procès-verbal d’examen des candidatures et formule un avis motivé sur la liste des
candidats à retenir. Le pouvoir adjudicateur arrête la liste des candidats admis à réaliser des prestations,
auxquels sont remises gratuitement les pièces nécessaires à la consultation.

Les candidats admis exécutent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, après les avoir auditionnés.
Ces prestations comportent au moins un avant-projet sommaire pour un ouvrage de bâtiment ou un avant-projet
pour un ouvrage d’infrastructure, accompagné de la définition des performances techniques de l’ouvrage.

Le jury dresse un procès-verbal d’examen des prestations et d’audition des candidats et formule un avis
motivé.

Le pouvoir adjudicateur peut demander des clarifications ou des précisions concernant les offres déposées
par les candidats. Cependant, ces précisions, clarifications ou compléments ne peuvent avoir pour effet de
modifier des éléments fondamentaux de l’offre ou des caractéristiques essentielles du marché.

Le marché est attribué au vu de l’avis du jury. Pour les collectivités territoriales et les établissements publics
locaux à l’exception des établissements publics de santé et des établissements publics sociaux ou médico-
sociaux, c’est la commission d’appel d’offres qui attribue le marché.
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Le règlement de la consultation prévoit le montant des primes et les modalités de réduction ou de
suppression des primes des candidats dont le jury a estimé que les offres remises avant l’audition étaient
incomplètes ou ne répondaient pas au règlement de la consultation. Le montant de la prime attribuée à chaque
candidat est égal au prix estimé des études de conception à effectuer telles que définies par le règlement de la
consultation, affecté d’un abattement au plus égal à 20 %. La rémunération de l’attributaire du marché tient
compte de la prime qu’il a reçue.

Sous-section 3

Concours

Art. 70. − I. − Un avis d’appel public à la concurrence est publié dans les conditions prévues à l’article 40.
Les délais de réception des candidatures et des offres sont ceux de l’appel d’offres.

En cas de concours ouvert, les plis adressés par les candidats comportent une première enveloppe contenant
les renseignements relatifs à leur candidature, une seconde enveloppe contenant les prestations demandées et
une troisième enveloppe contenant leur offre de prix pour la réalisation du marché.

En cas de concours restreint, les plis adressés par les candidats contiennent les seuls renseignements relatifs à
leur candidature.

II. − L’ouverture des plis n’est pas publique ; les candidats n’y sont pas admis.
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limites qui ont été

annoncées dans l’avis d’appel public à la concurrence.
Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur, qui constate que des pièces dont la

production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut demander aux candidats de compléter leur dossier
conformément aux dispositions du I de l’article 52.

III. − 1o Les candidatures sont transmises au jury qui les examine. Il dresse un procès-verbal et formule un
avis motivé.

La liste des candidats admis à concourir est arrêtée et les candidats non retenus en sont informés
conformément au I de l’article 80.

2o En concours ouvert, la deuxième enveloppe contenant les prestations demandées et la troisième enveloppe
contenant l’offre de prix sont rendues aux candidats éliminés sans avoir été ouvertes.

3o En concours restreint, le nombre de candidats admis à concourir ne peut être inférieur à trois, sauf si le
nombre de candidats retenus en application des critères de sélection des candidatures n’est pas suffisant. Le
pouvoir adjudicateur peut décider de limiter le nombre de candidats qui seront admis à concourir. Il mentionne
cette décision dans l’avis d’appel public à la concurrence. Il fixe dans cet avis un nombre minimum de
candidats admis à concourir et peut également fixer un nombre maximum.

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum, le
pouvoir adjudicateur peut continuer la procédure avec les seuls candidats sélectionnés.

Les candidats admis à concourir sont invités à remettre leurs prestations et une enveloppe séparée contenant
leur offre de prix pour la réalisation du marché.

IV. − Avant leur communication au jury, les enveloppes relatives aux prestations sont ouvertes. Les
prestations demandées sont enregistrées. Le pouvoir adjudicateur est tenu de les rendre anonymes si le montant
estimé du marché de services à passer avec le lauréat est égal ou supérieur aux seuils des marchés passés selon
une procédure formalisée. Elles peuvent faire l’objet d’une analyse préalable destinée à préparer le travail du
jury.

V. − Les prestations des candidats sont ensuite transmises au jury qui les évalue, en vérifie la conformité au
règlement du concours et en propose un classement fondé sur les critères indiqués dans l’avis d’appel public à
concurrence. Le jury dresse un procès-verbal de l’examen des prestations, dans lequel il consigne ses
observations et tout point nécessitant des éclaircissements, et formule un avis motivé. Ce procès-verbal est
signé par tous les membres du jury. L’anonymat est respecté jusqu’à l’avis du jury.

VI. − Le jury peut ensuite inviter les candidats à répondre aux questions qu’il a consignées dans ce procès-
verbal afin de clarifier tel ou tel aspect d’un projet. Un procès-verbal complet du dialogue entre les membres
du jury et les candidats est établi.

VII. − Après réception de l’avis et des procès-verbaux du jury, et après examen de l’enveloppe contenant le
prix, le ou les lauréats du concours sont choisis par le pouvoir adjudicateur.

Des primes sont allouées aux candidats conformément aux propositions du jury.
VIII. − Le ou les lauréats sont invités à négocier et le marché qui fait suite au concours est attribué. Pour

les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à l’exception des établissements publics de
santé et des établissements publics sociaux ou médico-sociaux, c’est l’assemblée délibérante qui attribue le
marché.

IX. − Si le candidat dont l’offre a été retenue ne peut produire les attestations et certificats mentionnés aux
I et II de l’article 46, son offre est rejetée et il est procédé conformément au III du même article.

Lorsque le candidat dont l’offre a été retenue produit les attestations et certificats mentionnés à l’alinéa
précédent, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés du rejet de celle-ci conformément au I de
l’article 80.
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Le marché est notifié et un avis d’attribution est publié.

CHAPITRE V

Dispositions spécifiques à certains marchés

Section 1

Obligation de décoration des constructions publiques

Art. 71. − Les conditions dans lesquelles sont passés les marchés ayant pour objet des réalisations exécutées
en application de dispositions législatives ou réglementaires relatives à l’obligation de décoration des
constructions publiques sont précisées par décret.

Section 2

Marchés à tranches conditionnelles

Art. 72. − Le pouvoir adjudicateur peut passer un marché sous la forme d’un marché à tranches
conditionnelles.

Le marché à tranches conditionnelles comporte une tranche ferme et une ou plusieurs tranches
conditionnelles. Le marché définit la consistance, le prix ou ses modalités de détermination et les modalités
d’exécution des prestations de chaque tranche. Les prestations de la tranche ferme doivent constituer un
ensemble cohérent ; il en est de même des prestations de chaque tranche conditionnelle, compte tenu des
prestations de toutes les tranches antérieures. L’exécution de chaque tranche conditionnelle est subordonnée à
une décision du pouvoir adjudicateur, notifiée au titulaire dans les conditions fixées au marché. Lorsqu’une
tranche conditionnelle est affermie avec retard ou n’est pas affermie, le titulaire peut bénéficier, si le marché le
prévoit et dans les conditions qu’il définit, d’une indemnité d’attente ou d’une indemnité de dédit.

Section 3

Marché de définition

Art. 73. − Lorsque le pouvoir adjudicateur n’est pas en mesure de préciser les buts et performances à
atteindre, les techniques à utiliser, les moyens en personnel et en matériel à mettre en œuvre, il peut recourir
aux marchés de définition.

Ces marchés ont pour objet d’explorer les possibilités et les conditions d’établissement d’un marché
ultérieur, le cas échéant au moyen de la réalisation d’une maquette ou d’un démonstrateur. Ils permettent
également d’estimer le niveau du prix des prestations, les modalités de sa détermination et de prévoir les
différentes phases de l’exécution des prestations.

Dans le cadre d’une procédure unique, les prestations d’exécution faisant suite à plusieurs marchés de
définition ayant un même objet et exécutés simultanément, sont attribuées après remise en concurrence des
seuls titulaires des marchés de définition, conformément aux dispositions suivantes :

1o L’avis d’appel public à la concurrence définit l’objet des marchés de définition passés simultanément et
l’objet du marché d’exécution ultérieur ;

2o L’avis d’appel public à la concurrence définit les critères de sélection des candidatures. Ces critères
tiennent compte des capacités et compétences exigées des candidats tant pour les marchés de définition que
pour le marché ultérieur d’exécution ;

3o L’avis d’appel public à la concurrence définit les critères de sélection des offres des marchés de définition
passés simultanément et les critères de sélection des offres du marché d’exécution ultérieur ;

4o Le montant des prestations à comparer aux seuils tient compte du montant des études de définition et du
montant estimé du marché d’exécution ;

5o Le nombre de marchés de définition passés simultanément dans le cadre de cette procédure ne peut être
inférieur à trois, sous réserve d’un nombre suffisant de candidats.

Le marché ou l’accord-cadre est attribué par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales
ou après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et les
établissements publics sociaux ou médico-sociaux.

Section 4

Marché de maîtrise d’œuvre

Art. 74. − I. − Les marchés de maîtrise d’œuvre ont pour objet, en vue de la réalisation d’un ouvrage ou
d’un projet urbain ou paysager, l’exécution d’un ou plusieurs éléments de mission définis par l’article 7 de la
loi du 12 juillet 1985 susmentionnée et par le décret du 29 novembre 1993 susmentionné.

II. − Les marchés de maîtrise d’œuvre d’un montant égal ou supérieur aux seuils des marchés formalisés
fixés au II de l’article 26 sont passés selon la procédure du concours dans les conditions précisées ci-après. Ils
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peuvent toutefois être passés selon la procédure adaptée lorsque leur montant est inférieur à ces mêmes seuils.
Dans le cas de marchés de maîtrise d’œuvre passés en procédure adaptée, toute remise de prestations donne
lieu au versement d’une prime.

III. − Le concours mentionné ci-dessus est un concours restreint organisé dans les conditions définies à
l’article 70.

Les candidats ayant remis des prestations conformes au règlement du concours bénéficient d’une prime.
L’avis d’appel public à la concurrence indique le montant de cette prime. Le montant de la prime attribuée à
chaque candidat est égal au prix estimé des études à effectuer par les candidats telles que définies dans l’avis
d’appel public à la concurrence et précisées dans le règlement du concours, affecté d’un abattement au plus
égal à 20 %.

La rémunération du marché de maîtrise d’œuvre tient compte de la prime reçue pour sa participation au
concours par le candidat attributaire.

Pour les marchés de maîtrise d’œuvre d’un montant égal ou supérieur aux seuils des marchés passés selon
une procédure formalisée, le pouvoir adjudicateur n’est pas tenu de recourir au concours de maîtrise d’œuvre
dans les cas suivants :

1o Pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à la réutilisation ou à la réhabilitation
d’ouvrages existants ;

2o Pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à des ouvrages réalisés à titre de recherche,
d’essai ou d’expérimentation ;

3o Pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre qui ne confie aucune mission de conception au
titulaire ;

4o Pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à des ouvrages d’infrastructures.
Si le pouvoir adjudicateur ne retient pas la procédure du concours, la procédure applicable est :
a) Soit celle de l’appel d’offres dont la commission est composée en jury tel que défini au I de l’article 24.

Dans ce cas, les membres de la commission désignés en application des d et e du I de l’article 24 ont voix
consultative ;

b) Soit la procédure négociée, si les conditions de l’article 35 sont remplies, après publicité préalable et mise
en concurrence selon les modalités suivantes.

Dans ce cas, la mise en compétition peut être limitée à l’examen des compétences, références et moyens
humains et matériels des candidats. Le pouvoir adjudicateur, après avis du jury tel que défini au I de
l’article 24, dresse la liste des candidats admis à négocier, dont le nombre ne peut être inférieur à trois sauf si
le nombre de candidats n’est pas suffisant. Le pouvoir adjudicateur engage les négociations. Au terme de ces
négociations, le marché est attribué.

IV. − Dans le cadre d’une procédure unique, le marché ou l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre faisant suite à
plusieurs marchés de définition ayant un même objet et exécutés simultanément, peut être attribué après remise
en concurrence des seuls titulaires des marchés de définition, dans les conditions prévues au troisième alinéa de
l’article 73.

V. − Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à l’exception des établissements
publics de santé et des établissements publics sociaux ou médico-sociaux, c’est l’assemblée délibérante qui
attribue le ou les marchés de maîtrise d’œuvre.

Section 5

Marchés réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux

Art. 75. − Les pouvoirs adjudicateurs qui réalisent des ouvrages qui ont pour objet de vérifier la pertinence,
sur un nombre limité de réalisations, des projets retenus par l’Etat dans le cadre d’un programme public
national de recherche, d’essai et d’expérimentation, peuvent passer, pour leur réalisation, des marchés de
maîtrise d’œuvre ou de travaux, au terme d’une procédure de mise en concurrence conforme au présent code,
limitée à des opérateurs économiques choisis parmi ceux dont les projets auront été sélectionnés par le jury du
programme public national, après publication d’un avis d’appel public à la concurrence. Un protocole
d’expérimentation est passé entre le pouvoir adjudicateur et l’organisme public responsable du programme
national.

CHAPITRE VI

Accord-cadre et marchés à bons de commande

Art. 76. − I. − Les accords-cadres définis à l’article 1er sont passés selon les procédures et dans les
conditions prévues par le présent code. Ils peuvent prévoir un minimum et un maximum en valeur ou en
quantité ou être conclus sans minimum ni maximum.

II. − Les marchés passés sur le fondement d’un accord-cadre sont des documents écrits qui précisent les
caractéristiques et les modalités d’exécution des prestations demandées qui n’ont pas été fixées dans l’accord-
cadre. La conclusion des marchés passés sur le fondement d’un accord-cadre intervient soit lors de la
survenance du besoin, soit selon une périodicité prévue par l’accord-cadre.
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III. − Lorsqu’un accord-cadre est attribué à plusieurs opérateurs économiques, ceux-ci sont au moins au
nombre de trois, sous réserve d’un nombre suffisant de candidats et d’offres. Les marchés qui sont passés sur
le fondement de cet accord sont précédés d’une mise en concurrence organisée entre les titulaires de l’accord-
cadre et respectent les dispositions suivantes :

1o Lorsque la remise en concurrence est organisée au moment de la survenance du besoin et que cet accord-
cadre a été divisé en lots, seuls sont consultés les titulaires des lots correspondant à l’objet du marché fondé sur
l’accord-cadre ;

2o Lorsque la remise en concurrence est organisée selon une périodicité prévue par l’accord-cadre, elle porte
sur tous les lots ;

3o Quel que soit le choix opéré, les parties ne peuvent apporter des modifications substantielles aux termes
fixés dans l’accord-cadre lors de la passation des marchés fondés sur cet accord ;

4o Le pouvoir adjudicateur fixe un délai suffisant pour la présentation des offres en tenant compte
d’éléments tels que la complexité des prestations attendues ou le temps nécessaire à la transmission des offres.

Ces offres sont proposées conformément aux caractéristiques fixées par l’accord-cadre et les documents de la
consultation propres au marché fondé sur l’accord-cadre. Elles sont transmises au pouvoir adjudicateur par tout
moyen permettant de déterminer la date et l’heure de réception. Leur contenu doit rester confidentiel jusqu’à
l’expiration du délai prévu pour le dépôt des offres.

5o Les marchés passés sur le fondement de l’accord-cadre sont attribués à celui ou, le cas échéant, à ceux
des titulaires de l’accord-cadre qui ont présenté les offres économiquement les plus avantageuses, sur la base
des critères non discriminatoires fixés par l’accord-cadre pour l’attribution de ces marchés.

IV. − Lorsqu’un accord-cadre est attribué à un seul opérateur économique, le pouvoir adjudicateur peut,
préalablement à la conclusion des marchés fondés sur l’accord-cadre, demander au titulaire de l’accord-cadre de
compléter, par écrit, son offre. Les compléments ainsi apportés aux caractéristiques de l’offre retenue pour
l’attribution de l’accord-cadre ne peuvent avoir pour effet de les modifier substantiellement.

V. − La durée des accords-cadres ne peut dépasser quatre ans, sauf dans des cas exceptionnels dûment
justifiés, notamment par leur objet, ou par le fait que leur exécution nécessite des investissements amortissables
sur une durée supérieure à quatre ans.

La conclusion des marchés passés sur le fondement d’un accord-cadre ne peut se faire que pendant la durée
de validité de l’accord-cadre. Leur durée d’exécution est fixée conformément aux conditions habituelles
d’exécution des prestations faisant l’objet de l’accord cadre. Le pouvoir adjudicateur ne peut cependant retenir
une date de passation et une durée d’exécution telles que l’exécution des marchés se prolonge au-delà de la
date limite de validité de l’accord dans des conditions qui méconnaissent l’obligation d’une remise en
concurrence périodique des opérateurs économiques.

VI. − Les marchés passés sur le fondement d’un accord-cadre peuvent être des marchés à bons de
commande. Ils sont alors passés selon les règles prévues par le présent article et exécutés selon les règles
prévues par l’article 77.

VII. − Pour des besoins occasionnels de faible montant, le pouvoir adjudicateur peut s’adresser à un
prestataire autre que le ou les titulaires de l’accord-cadre, pour autant que le montant cumulé de tels achats ne
dépasse pas la somme de 10 000 € HT. Le recours à cette possibilité ne dispense pas le pouvoir adjudicateur
de respecter son engagement de passer des commandes à hauteur du montant minimum de l’accord-cadre
lorsque celui-ci est prévu.

VIII. − Pour les achats d’énergies non stockables qui donnent lieu à un accord-cadre, les marchés passés sur
le fondement de l’accord-cadre précisent la période durant laquelle a lieu la fourniture d’énergie. La quantité
précise d’énergie qui sera fournie durant cette période peut ne pas être précisée dans les marchés fondés sur
l’accord-cadre. Cette quantité est constatée à l’issue de la période mentionnée dans le marché.

Pour les achats d’énergies non stockables qui ne donnent pas lieu à un accord-cadre ou à un marché à bons
de commande, le marché détermine la consistance, la nature et le prix unitaire de l’énergie fournie ou les
modalités de sa détermination. Le marché peut ne pas indiquer la quantité précise d’énergie qui devra être
fournie durant son exécution. Celle-ci sera alors constatée à l’issue de la durée de validité du marché.

Art. 77. − I. − Un marché à bons de commande est un marché conclu avec un ou plusieurs opérateurs
économiques et exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande.

Il peut prévoir un minimum et un maximum en valeur ou en quantité ou être conclu sans minimum ni
maximum.

L’émission des bons de commande s’effectue sans négociation ni remise en concurrence préalable des
titulaires, selon des modalités expressément prévues par le marché.

Les bons de commande sont des documents écrits adressés aux titulaires du marché. Ils précisent celles des
prestations, décrites dans le marché, dont l’exécution est demandée et en déterminent la quantité.

II. − La durée des marchés à bons de commande ne peut dépasser quatre ans, sauf dans des cas
exceptionnels dûment justifiés, notamment par leur objet ou par le fait que leur exécution nécessite des
investissements amortissables sur une durée supérieure à quatre ans.

L’émission des bons de commande ne peut intervenir que pendant la durée de validité du marché. Leur durée
d’exécution est fixée conformément aux conditions habituelles d’exécution des prestations faisant l’objet du
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marché. Le pouvoir adjudicateur ne peut cependant retenir une date d’émission et une durée d’exécution de ces
bons de commande telles que l’exécution des marchés se prolonge au-delà de la date limite de validité du
marché dans des conditions qui méconnaissent l’obligation d’une remise en concurrence périodique des
opérateurs économiques.

III. − Pour des besoins occasionnels de faible montant, le pouvoir adjudicateur peut s’adresser à un
prestataire autre que le ou les titulaires du marché, pour autant que le montant cumulé de tels achats ne dépasse
pas 1 % du montant total du marché, ni la somme de 10 000 € HT. Le recours à cette possibilité ne dispense
pas le pouvoir adjudicateur de respecter son engagement de passer des commandes à hauteur du montant
minimum du marché lorsque celui-ci est prévu.

CHAPITRE VII

Système d’acquisition dynamique

Art. 78. − I. − 1o Un système d’acquisition dynamique est une procédure entièrement électronique de
passation de marché public, pour des fournitures courantes, par lequel le pouvoir adjudicateur attribue, après
mise en concurrence, un ou plusieurs marchés à l’un des opérateurs préalablement sélectionnés sur la base
d’une offre indicative.

Le système d’acquisition dynamique est créé pour une durée maximale de quatre ans, sauf dans des cas
exceptionnels dûment justifiés.

Pour mettre en place un système d’acquisition dynamique, le pouvoir adjudicateur suit toutes les phases de
l’appel d’offres ouvert.

2o Aux fins de la mise en place d’un système d’acquisition dynamique, le pouvoir adjudicateur :
a) Publie un avis d’appel public à la concurrence précisant qu’il s’agit d’un système d’acquisition

dynamique et indiquant les critères qui seront appliqués pour la sélection des titulaires des marchés conclus
dans le cadre de ce système ;

b) Précise, dans les documents de la consultation, la nature des achats envisagés dans le cadre de ce
système, ainsi que toutes les informations nécessaires concernant le système d’acquisition, l’équipement
électronique utilisé et les modalités techniques de connexion ;

c) Offre par voie électronique, dès la publication de l’avis et jusqu’à expiration du système, un accès libre,
direct et complet aux documents de la consultation et indique dans l’avis l’adresse internet à laquelle ces
documents peuvent être consultés.

3o Le système est ouvert pendant toute sa durée à tous les opérateurs économiques satisfaisant aux critères
de sélection et ayant présenté une offre indicative conforme aux documents de la consultation et aux documents
complémentaires éventuels. Les offres indicatives peuvent être améliorées à tout moment à condition qu’elles
demeurent conformes aux documents de la consultation.

Le pouvoir adjudicateur procède à l’évaluation des candidatures et des offres indicatives dans un délai
maximum de quinze jours à compter de leur présentation. Il peut prolonger cette période d’évaluation pour
autant qu’il n’engage, entre-temps, aucune procédure de passation de marché dans le cadre du système
d’acquisition dynamique susceptible d’intéresser les candidats évalués. Le pouvoir adjudicateur informe sans
délai les opérateurs de leur admission dans le système d’acquisition dynamique ou du rejet de leur candidature
ou de leur offre indicative.

Le pouvoir adjudicateur ne peut recourir à ce système de manière à empêcher, restreindre ou fausser la
concurrence.

II. − Les marchés passés dans le cadre d’un système d’acquisition dynamique, dits marchés spécifiques, font
l’objet d’une mise en concurrence.

1o Avant de procéder à cette mise en concurrence le pouvoir adjudicateur publie un avis de marché simplifié
conforme au règlement (CE) no 1564/2005 susmentionné, invitant tous les opérateurs économiques, qui
n’auraient pas déjà présenté une offre indicative dans le cadre de la mise en place du système d’acquisition
dynamique, à présenter une offre indicative dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de
la date d’envoi de l’avis simplifié. Le pouvoir adjudicateur ne procède à la mise en concurrence qu’après avoir
achevé l’évaluation de toutes les offres indicatives présentées dans ce délai.

2o Le pouvoir adjudicateur invite ensuite tous les candidats admis dans le système à présenter une offre
définitive pour chaque marché spécifique à passer dans le cadre du système. A cette fin, il fixe un délai
suffisant pour la présentation des offres.

3o L’offre économiquement la plus avantageuse est choisie, par la commission d’appel d’offres pour les
collectivités territoriales ou après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics
de santé et les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, sur la base des critères d’attribution énoncés
dans l’avis d’appel public à la concurrence publié lors de la mise en place du système d’acquisition dynamique.
Ces critères peuvent, le cas échéant, être précisés dans l’invitation mentionnée au 2o.

Si le candidat dont l’offre a été retenue ne peut produire les attestations et certificats mentionnés aux I et II
de l’article 46, son offre est rejetée et il est procédé conformément au III du même article.

Lorsque le candidat dont l’offre a été retenue produit les attestations et certificats mentionnés à l’alinéa
précédent, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés du rejet de celle-ci conformément au I de
l’article 80.
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Ces marchés sont notifiés et un avis d’attribution est publié.
Aucuns frais de dossier ne peuvent être facturés aux opérateurs économiques.

CHAPITRE VIII
Achèvement de la procédure

Art. 79. − Pour les marchés et accords-cadres passés selon une des procédures formalisées, le pouvoir
adjudicateur établit un rapport de présentation de la procédure de passation comportant au moins :

1o Le nom et l’adresse du pouvoir adjudicateur, l’objet et la valeur du marché, de l’accord-cadre ou du
système d’acquisition dynamique ;

2o Le nom des candidats retenus et le motif de ce choix ;
3o Le nom des candidats exclus et les motifs du rejet de leur candidature ;
4o Les motifs du rejet des offres jugées anormalement basses ;
5o Le nom du titulaire et les motifs du choix de son offre, ainsi que, si elle est connue, la part du marché ou

de l’accord-cadre que le titulaire a l’intention de sous-traiter à des tiers ;
6o En ce qui concerne les procédures négociées, le motif du recours à ces procédures sauf dans le cas des

marchés de travaux dont le montant est compris entre 210 000 € HT et 5 270 000 € HT ;
7o En ce qui concerne le dialogue compétitif, le motif du recours à cette procédure sauf dans le cas des

marchés de travaux dont le montant est compris entre 210 000 € HT et 5 270 000 € HT ;
8o Le cas échéant, les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a renoncé à passer un marché, un

accord-cadre ou à mettre en place un système d’acquisition dynamique ;
9o L’indication que des fournitures proviennent d’un pays membre de l’Union européenne ou d’un autre

pays signataire de l’accord sur les marchés publics conclus dans le cadre de l’Organisation mondiale du
commerce ;

En cas de procédure dématérialisée, le pouvoir adjudicateur fournit, en outre, toutes les informations sur le
déroulement des procédures d’attribution conduites par voie électronique.

Lorsque le pouvoir adjudicateur est soumis à un contrôle public de ses marchés, ce rapport est communiqué
en même temps que le marché aux instances chargées du contrôle des marchés.

Le rapport de présentation ou ses principaux éléments sont communiqués à la Commission européenne à sa
demande.

Art. 80. − I. − 1o Pour les marchés et accords-cadres passés selon une des procédures formalisées, le
pouvoir adjudicateur avise, dès qu’il a fait son choix sur les candidatures ou sur les offres, tous les autres
candidats du rejet de leurs candidatures ou de leurs offres, en indiquant les motifs de ce rejet.

Un délai d’au moins dix jours est respecté entre la date à laquelle la décision de rejet est notifiée aux
candidats dont l’offre n’a pas été retenue et la date de signature du marché ou de l’accord-cadre.

En cas d’urgence ne permettant pas de respecter ce délai de dix jours, il est réduit dans des proportions
adaptées à la situation.

2o Ce délai n’est en revanche pas exigé :
a) Dans les situations d’urgence impérieuse justifiant la négociation sans publicité préalable avec un seul

soumissionnaire ;
b) Dans le cas des appels d’offres, des marchés négociés ou des marchés passés sur le fondement d’un

accord-cadre lorsque le marché est attribué au seul candidat ayant présenté une offre qui répond aux exigences
indiquées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation.

II. − Lorsque le pouvoir adjudicateur décide de ne pas attribuer le marché ou de recommencer la procédure,
il informe, dans les plus brefs délais, les candidats des motifs de sa décision. Sur demande écrite des candidats,
la réponse est écrite.

III. − Le pouvoir adjudicateur ne peut communiquer les renseignements dont la divulgation :
a) Serait contraire à la loi, en particulier violerait le secret industriel et commercial ;
b) Serait contraire à l’intérêt public ;
c) Pourrait nuire à une concurrence loyale entre les opérateurs économiques.

Art. 81. − Sauf dans le cas de l’échange de lettres prévu au 1o du II de l’article 35, les marchés et accords-
cadres d’un montant supérieur à 4 000 € HT sont notifiés avant tout commencement d’exécution.

Pour les marchés et accords-cadres passés selon une procédure formalisée, la notification consiste en un
envoi d’une copie du marché ou de l’accord-cadre signé au titulaire. La date de notification est la date de
réception de cette copie par le titulaire.

A l’exception du cas de l’échange de lettres, le marché ou l’accord-cadre prend effet à cette date.

Art. 82. − Pour les collectivités territoriales, le marché ou l’accord-cadre est notifié au titulaire après
transmission, lorsqu’elle est prévue, au représentant de l’Etat des pièces nécessaires à l’exercice de son
contrôle.

Pour les établissements publics de santé et les établissements publics sociaux ou médico-sociaux, le marché
ou l’accord-cadre est notifié au titulaire après réception, le cas échéant, de ces pièces par le représentant de
l’Etat.
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Art. 83. − Le pouvoir adjudicateur communique, dans un délai maximal de quinze jours à compter de la
réception d’une demande écrite, à tout candidat écarté qui en fait la demande les motifs détaillés du rejet de sa
candidature ou de son offre et, à tout candidat dont l’offre n’a pas été rejetée pour un motif autre que ceux
mentionnés au III de l’article 53, les caractéristiques et les avantages relatifs de l’offre retenue ainsi que le nom
du ou des attributaires du marché ou de l’accord-cadre.

Art. 84. − Le pouvoir adjudicateur établit des fiches statistiques sur les marchés qu’il passe et les transmet
aux services compétents de l’Etat, dans des conditions définies par décret.

Art. 85. − I. − Pour les marchés et les accords-cadres donnant lieu à l’une des procédures formalisées et
pour les marchés de services relevant de l’article 30 d’un montant égal ou supérieur à 210 000 € HT, le
pouvoir adjudicateur envoie pour publication, dans un délai maximal de quarante-huit jours à compter de la
notification du marché ou de l’accord-cadre, un avis d’attribution. Le pouvoir adjudicateur est dispensé
d’envoyer un avis d’attribution pour les marchés fondés sur un accord-cadre.

Le pouvoir adjudicateur envoie un avis sur le résultat de la passation des marchés fondés sur un système
d’acquisition dynamique au plus tard quarante-huit jours après la notification de chaque marché. Toutefois, il
peut n’envoyer qu’un avis global chaque trimestre, au plus tard quarante-huit jours après la fin de chaque
trimestre.

II. − L’avis d’attribution est publié dans l’organe qui a assuré la publication de l’avis d’appel public à la
concurrence et selon les mêmes modalités de transmission que celles définies à l’article 40 du présent code.

III. − Pour les marchés de fournitures et de services d’un montant égal ou supérieur à 135 000 € HT pour
l’Etat et 210 000 € HT pour les collectivités territoriales et pour les marchés de travaux d’un montant égal ou
supérieur à 5 270 000 € HT, l’avis est établi pour la publication au Journal officiel de l’Union européenne
conformément au modèle fixé par le règlement (CE) no 1564/2005 susmentionné. Cet avis est conforme au
modèle prévu par arrêté du ministre chargé de l’économie lorsqu’il est établi pour la publication au Bulletin
officiel des annonces des marchés publics.

Pour les marchés de travaux compris entre 210 000 € HT et 5 270 000 € HT, les avis sont publiés au
Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales
conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie.

IV. − Pour les marchés relevant de l’article 30 d’un montant égal ou supérieur à 210 000 € HT, le pouvoir
adjudicateur adresse l’avis d’attribution à l’Office des publications officielles de l’Union européenne et au
Bulletin officiel des annonces des marchés publics en indiquant s’il en accepte la publication.

V. − Certaines informations relatives à la passation du marché ou à la conclusion de l’accord-cadre peuvent
ne pas être publiées lorsque leur divulgation ferait obstacle à l’application des lois, serait contraire à l’intérêt
public ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes des candidats ou pourrait nuire à une
concurrence loyale entre ceux-ci.

TITRE IV

EXÉCUTION DES MARCHÉS

CHAPITRE Ier

Régime financier

Section 1

Règlement, avances, acomptes

Art. 86. − Les marchés donnent lieu à des versements à titre d’avances, d’acomptes, de règlements partiels
définitifs ou de solde, dans les conditions fixées par la présente section.

Sous-section 1
Avances

Art. 87. − I. − Une avance est accordée au titulaire d’un marché lorsque le montant initial du marché ou
de la tranche affermie est supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à
deux mois. Cette avance n’est due au titulaire du marché que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de
sous-traitance.

Dans le cas d’un marché à bons de commande, comportant un montant minimum supérieur à 50 000 € HT,
l’avance est accordée en une seule fois sur la base de ce montant minimum.

Dans le cas d’un marché à bons de commande ne comportant ni minimum ni maximum, l’avance est
accordée pour chaque bon de commande d’un montant supérieur à 50 000 € HT et d’une durée d’exécution
supérieure à deux mois.

Dans le cas d’un marché à bons de commande, comportant un montant minimum supérieur à 50 000 € HT,
passé en application des articles 7 et 8 et lorsque chaque service ou organisme procède lui-même au paiement
des prestations qu’il a commandées, le marché peut prévoir que le régime de l’avance est celui qui relève des
dispositions applicables aux marchés à bons de commande ne comportant ni minimum ni maximum.
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Le titulaire peut refuser le versement de l’avance.
II. − Le montant de l’avance est fixé, sous réserve des dispositions du III du présent article et de celles de

l’article 115 :
1o A 5 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché ou de la tranche affermie si leur durée est

inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l’avance est égale à 5 % d’une
somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois ;

2o Dans le cas d’un marché à bons de commande comportant un montant minimum supérieur à 50 000 € HT,
à 5 % du montant minimum si la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est
supérieure à douze mois, l’avance est égale à 5 % d’une somme égale à douze fois le montant minimum divisé
par la durée du marché exprimée en mois ;

3o Dans le cas d’un marché à bons de commande ne comportant ni minimum ni maximum ou qui comporte
un minimum et un maximum fixé en quantité, pour chaque bon de commande d’un montant supérieur à
50 000 € HT et d’une durée d’exécution supérieure à deux mois, à 5 % du montant du bon de commande si la
durée prévue pour l’exécution de celui-ci est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à
douze mois, l’avance est égale à 5 % d’une somme égale à douze fois le montant du bon de commande divisé
par la durée prévue pour l’exécution de celui-ci exprimée en mois.

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix.
III. − Le marché peut prévoir que l’avance versée au titulaire du marché dépasse les 5 % mentionnés au II.
En tout état de cause, l’avance ne peut excéder 30 % des montants mentionnés au II.
L’avance peut toutefois être portée à un maximum de 60 % des montants mentionnés ci-dessus, sous réserve

que le titulaire constitue une garantie à première demande conformément aux dispositions de l’article 90.
Le taux et les conditions de versement de l’avance sont fixés par le marché. Ils ne peuvent être modifiés par

avenant.
IV. − Les dispositions du présent article s’appliquent aux marchés reconductibles, sur le montant de la

période initiale et aux marchés reconduits, sur le montant de chaque reconduction.
V. − Le marché peut prévoir le versement d’une avance dans les cas où elle n’est pas obligatoire.

Art. 88. − I. − Le remboursement de l’avance s’impute sur les sommes dues au titulaire, selon un rythme
et des modalités fixés par le marché par précompte sur les sommes dues à titre d’acomptes ou de règlement
partiel définitif ou de solde.

Il doit, en tout état de cause, être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint
80 % du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont confiées au titre du marché ou de la
tranche affermie, du bon de commande dans le cas d’un marché à bons de commande ne comportant ni
minimum ni maximum, du montant minimum dans le cas d’un marché à bons de commandes comportant un
montant minimum.

II. − Dans le silence du marché, le remboursement s’impute sur les sommes dues au titulaire quand le
montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 65 % des montants mentionnés au I.

III. − Les dispositions du présent article s’appliquent aux marchés reconductibles, sur le montant de la
période initiale et aux marchés reconduits, sur le montant de chaque reconduction.

Art. 89. − Lorsque le montant de l’avance est inférieur ou égal à 30 % du montant du marché, les
collectivités territoriales peuvent conditionner son versement à la constitution d’une garantie à première
demande portant sur tout ou partie du remboursement de l’avance. Les deux parties peuvent s’accorder pour
substituer à cette garantie une caution personnelle et solidaire.

Cette disposition n’est pas applicable aux organismes publics titulaires d’un marché.

Art. 90. − Lorsque le montant de l’avance est supérieur à 30 % du montant du marché, le titulaire du
marché ne peut recevoir cette avance qu’après avoir constitué une garantie à première demande. La constitution
de cette garantie n’est toutefois pas exigée des organismes publics titulaires d’un marché.

Pour les marchés passés pour les besoins de la défense, l’obligation de constituer cette garantie peut être
supprimée ou aménagée par un arrêté conjoint du ministre chargé de la défense et du ministre chargé de
l’économie.

Sous-section 2

Acomptes

Art. 91. − Les prestations qui ont donné lieu à un commencement d’exécution du marché ouvrent droit à
des acomptes.

Le montant d’un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.

La périodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois. Lorsque le titulaire est une
petite ou moyenne entreprise au sens de l’article 48, une société coopérative ouvrière de production, un
groupement de producteurs agricoles, un artisan, une société coopérative d’artisans, une société coopérative
d’artistes ou une entreprise adaptée, ce maximum est ramené à un mois pour les marchés de travaux. Pour les
marchés de fournitures et de services, il est ramené à un mois à la demande du titulaire.
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Sous-section 3

Régime des paiements

Art. 92. − Constitue un règlement partiel définitif un règlement non susceptible d’être remis en cause par
les parties après son paiement, notamment lors de l’établissement du solde.

Les marchés de travaux ne donnent pas lieu à des règlements partiels définitifs.
Les acomptes n’ont pas le caractère de paiements non susceptibles d’être remis en cause.

Art. 93. − Dans le cas des marchés passés en lots séparés, le titulaire de plusieurs lots présente des factures
distinctes pour chacun des lots ou une facture globale identifiant distinctement les différents lots.

Art. 94. − Lorsque le marché comporte une clause de variation de prix, la valeur finale des références
utilisées pour l’application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de réalisation des prestations telle
que prévue par le marché, ou à la date de leur réalisation réelle si celle-ci est antérieure.

Lorsque la valeur finale des références n’est pas connue à la date où doit intervenir un acompte ou un
paiement partiel définitif, le pouvoir adjudicateur procède à un règlement provisoire sur la base des dernières
références connues.

Le paiement calculé sur la base des valeurs finales de référence intervient au plus tard trois mois après la
date à laquelle sont publiées ces valeurs.

Lorsque les avances sont remboursées par précompte sur les sommes dues à titre d’acompte ou de solde, le
précompte est effectué après application de la clause de variation de prix sur le montant initial de l’acompte ou
du solde.

Art. 95. − En cas de résiliation totale ou partielle du marché, les parties peuvent s’accorder, sans attendre la
liquidation définitive du solde, sur un montant de dettes et de créances, hors indemnisation éventuelle,
acceptées par elles, à titre provisionnel.

Si le solde est créditeur au profit du titulaire, le pouvoir adjudicateur lui verse 80 % de ce montant. S’il est
créditeur au profit du pouvoir adjudicateur, le titulaire lui reverse 80 % de ce montant. Un délai peut être
accordé au titulaire pour s’acquitter de sa dette ; dans cette hypothèse, le titulaire doit fournir la garantie prévue
à l’article 104.

Art. 96. − Est interdite l’insertion dans un marché de toute clause de paiement différé.

Art. 97. − Les opérations effectuées par le titulaire d’un marché qui donnent lieu à versement d’avances ou
d’acomptes, à règlement partiel définitif, ou à paiement pour solde, sont constatées par un écrit établi par le
pouvoir adjudicateur ou vérifié et accepté par lui.

Art. 98. − Le délai global de paiement d’un marché public ne peut excéder 45 jours. Toutefois, pour les
établissements publics de santé et les établissements du service de santé des armées, cette limite est de
50 jours.

Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le titulaire du marché
ou le sous-traitant, le bénéfice d’intérêts moratoires, à compter du jour suivant l’expiration du délai.

Un décret précise les modalités d’application du présent article.

Art. 99. − Dans le cas où le marché prévoit l’échelonnement de son exécution et des versements auxquels il
donne lieu, aucune créance ne peut devenir exigible, aucun intérêt moratoire ne peut commencer à courir avant
les dates ainsi prévues par le marché.

Art. 100. − En cas de résiliation du marché ouvrant droit à indemnisation, si les parties ne parviennent pas
à un accord dans un délai de six mois à compter de la date de la résiliation sur le montant de l’indemnité, le
pouvoir adjudicateur verse au titulaire, qui en fait la demande, le montant qu’il a proposé.

Section 2

Garanties

Sous-section 1

Retenue de garantie

Art. 101. − Le marché peut prévoir, à la charge du titulaire, une retenue de garantie qui est prélevée par
fractions sur chacun des versements autres qu’une avance. Le montant de la retenue de garantie ne peut être
supérieur à 5 % du montant initial augmenté, le cas échéant, du montant des avenants. La retenue de garantie a
pour seul objet de couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi que celles
formulées, le cas échéant, pendant le délai de garantie. Le délai de garantie est le délai, qui peut être prévu par
le marché, pendant lequel le pouvoir adjudicateur peut formuler des réserves sur des malfaçons qui n’étaient
pas apparentes ou dont les conséquences n’étaient pas identifiables au moment de la réception.

Dans l’hypothèse où le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de procéder au prélèvement
de la retenue de garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie à première demande selon les modalités
fixées à l’article 102.
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Cette disposition n’est pas applicable aux organismes publics titulaires d’un marché.

Art. 102. − La retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première
demande ou, si le pouvoir adjudicateur ne s’y oppose pas, par une caution personnelle et solidaire. Le montant
de la garantie à première demande ou de la caution personnelle et solidaire ne peut être supérieur à celui de la
retenue de garantie qu’elles remplacent. Leur objet est identique à celui de la retenue de garantie qu’elles
remplacent.

La garantie à première demande ou la caution personnelle et solidaire est établie selon un modèle fixé par un
arrêté du ministre chargé de l’économie.

L’organisme apportant sa garantie est choisi parmi les tiers agréés par le comité des établissements de crédit
et des entreprises d’investissement mentionné à l’article L. 612-1 du code monétaire et financier. Lorsque cet
organisme est étranger, il est choisi parmi les tiers agréés dans son pays d’origine. Le pouvoir adjudicateur peut
récuser l’organisme qui doit apporter sa garantie.

Lorsque le titulaire du marché est un groupement solidaire, la garantie est fournie par le mandataire pour le
montant total du marché, avenants compris.

Lorsque le titulaire est un groupement conjoint, chaque membre du groupement fournit une garantie
correspondant aux prestations qui lui sont confiées. Si le mandataire du groupement conjoint est solidaire de
chacun des membres du groupement, la garantie peut être fournie par le mandataire pour la totalité du marché.

Dans l’hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à
laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte, la fraction de la retenue
de garantie correspondant à l’acompte est prélevée.

Le titulaire a la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à première demande
ou, si le pouvoir adjudicateur ne s’y oppose pas, une caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie.
Toutefois, cette garantie à première demande ou cette caution personnelle et solidaire est constituée pour le
montant total du marché y compris les avenants. Les montants prélevés au titre de la retenue de garantie sont
reversés au titulaire après constitution de la garantie de substitution.

Art. 103. − La retenue de garantie est remboursée un mois au plus tard après l’expiration du délai de
garantie.

En cas de retard de remboursement, des intérêts moratoires sont versés selon les modalités définies par le
décret mentionné à l’article 98.

Les établissements ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande sont libérés un mois au
plus tard après l’expiration du délai de garantie.

Toutefois, si des réserves ont été notifiées au titulaire du marché ou aux établissements ayant accordé leur
caution ou leur garantie à première demande pendant le délai de garantie et si elles n’ont pas été levées avant
l’expiration de ce délai, les établissements sont libérés de leurs engagements un mois au plus tard après la date
de leur levée.

Sous-section 2
Autres garanties

Art. 104. − En cas de résiliation d’un marché qui n’a pas prévu de retenue de garantie, lorsqu’un délai est
accordé au titulaire, dans les conditions prévues à l’article 95, pour reverser au pouvoir adjudicateur 80 % du
montant de l’éventuel solde créditeur apparu au profit de celui-ci, le titulaire fournit une garantie à première
demande ou, si le pouvoir adjudicateur ne s’y oppose pas, une caution personnelle et solidaire.

Art. 105. − Le cahier des charges détermine, s’il y a lieu, les autres garanties qui peuvent être demandées
au titulaire du marché pour l’exécution d’un engagement particulier.

Section 3

Financement

Sous-section 1
Cession ou nantissement

des créances résultant des marchés
Art. 106. − Le pouvoir adjudicateur remet au titulaire soit une copie de l’original du marché revêtue d’une

mention dûment signée, par lui, indiquant que cette pièce est délivrée en unique exemplaire en vue de
permettre au titulaire de céder ou de nantir des créances résultant du marché, soit un certificat de cessibilité
conforme à un modèle défini par arrêté du ministre chargé de l’économie.

L’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité est remis par l’organisme bénéficiaire de la cession ou du
nantissement au comptable assignataire en tant que pièce justificative pour le paiement.

Lorsque le secret exigé en matière de défense fait obstacle à la remise au bénéficiaire d’une cession ou d’un
nantissement de la copie du marché, le pouvoir adjudicateur délivre au titulaire un exemplaire unique ou un
certificat de cessibilité ne contenant que les indications compatibles avec le secret.

Le titulaire du marché peut, pour toute autre cause, demander que le contenu de l’exemplaire unique ou du
certificat de cessibilité soit réduit aux indications nécessaires à la cession ou au nantissement.
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S’il est procédé à une modification dans la désignation du comptable ou dans les conditions du règlement du
marché, le pouvoir adjudicateur annote l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité d’une mention
constatant la modification.

Pour tout marché prévoyant plusieurs comptables assignataires, le pouvoir adjudicateur fournit autant
d’exemplaires uniques ou de certificats de cessibilité que de comptables, en précisant dans une mention
apposée sur chacun de ces documents le comptable auquel il doit être remis. Chaque document ne mentionne
que la part de la créance totale que le comptable auquel il est transmis est appelé à mettre en paiement.

Dans le cas d’un marché à bons de commande ou d’un marché à tranches, il est délivré, au gré du titulaire,
soit un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité du marché, soit un exemplaire unique ou un certificat
de cessibilité de chaque bon de commande ou de chaque tranche.

Dans le cas d’un marché exécuté par un groupement conjoint, il est délivré à chaque entreprise un
exemplaire unique ou un certificat de cessibilité limité au montant des prestations qui lui sont confiées.

Dans le cas d’un marché exécuté par un groupement solidaire, il est délivré un exemplaire unique ou un
certificat de cessibilité au nom du groupement, dès lors que les prestations réalisées par les entreprises ne sont
pas individualisées. Si les prestations sont individualisées, un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité
correspondant à la prestation qu’elle exécute est délivré à chaque entreprise.

Art. 107. − Le bénéficiaire d’une cession ou d’un nantissement de créance au titre d’un marché public
notifie ou signifie cette cession ou ce nantissement au comptable public assignataire.

Ce bénéficiaire encaisse seul, à compter de cette notification ou signification au comptable, le montant de la
créance ou de la part de créance qui lui a été cédée ou donnée en nantissement.

Quand la cession ou le nantissement de créance a été constitué au profit de plusieurs bénéficiaires, chacun
d’eux encaisse seul la part de la créance qui lui a été affectée dans la cession ou le nantissement dont les
mentions ont été notifiées au comptable.

En cas de sous-traitance prévue dès la passation du marché, le titulaire indique dans le marché la nature et le
montant des prestations qu’il envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant, dans les conditions prévues à
l’article 115 du présent code, du paiement direct. Ce montant est déduit du montant du marché pour déterminer
le montant maximum de la créance que le titulaire peut céder ou donner en nantissement.

Art. 108. − En cas de cession ou de nantissement effectué conformément aux articles L. 313-23 à L. 313-34
du code monétaire et financier, la notification prévue à l’article L. 313-28 de ce code est adressée au comptable
public assignataire désigné dans le marché dans les formes prévues à l’article R. 313-17 dudit code.

Art. 109. − Les bénéficiaires de nantissements ou cessions de créances peuvent, au cours de l’exécution du
marché, demander au pouvoir adjudicateur soit un état sommaire des prestations effectuées, accompagné d’une
évaluation qui n’engage pas le pouvoir adjudicateur, soit le décompte des droits constatés au profit du titulaire
du marché ; ils peuvent demander, en outre, un état des avances et des acomptes mis en paiement. La personne
chargée de fournir ces divers renseignements est désignée dans le marché.

Les mêmes bénéficiaires peuvent demander au comptable un état détaillé des oppositions au paiement de la
créance détenue par le titulaire du marché qu’il a reçues.

S’ils en font la demande par lettre recommandée avec avis de réception postal, en justifiant de leur qualité,
le pouvoir adjudicateur est tenu de les aviser, en même temps que le titulaire du marché, de toutes les
modifications apportées au contrat qui ont un effet sur le nantissement ou la cession.

Ils ne peuvent exiger d’autres renseignements que ceux prévus ci-dessus ni intervenir en aucune manière
dans l’exécution du marché.

Art. 110. − Les seuls fournisseurs susceptibles de bénéficier du privilège résultant de l’article L. 143-6 du
code du travail sont ceux qui ont été agréés par le pouvoir adjudicateur, dans des conditions fixées par décret.

Le privilège ne porte que sur les fournitures livrées postérieurement à la date à laquelle la demande
d’agrément est parvenue à l’autorité compétente.

Sous-section 2
Intervention d’OSEO Banque de développement

des petites et moyennes entreprises (OSEO BDPME)
Art. 111. − Lorsqu’OSEO BDPME envisage d’accorder des avances de trésorerie au bénéfice des titulaires

des marchés soumis aux dispositions du présent code ou au bénéfice de leurs sous-traitants ayant droit au
paiement direct, il peut obtenir du pouvoir adjudicateur toute pièce justificative validant l’existence de la
créance financée.

CHAPITRE II
Dispositions relatives à la sous-traitance

Art. 112. − Le titulaire d’un marché public de travaux, d’un marché public de services ou d’un marché
industriel peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché à condition d’avoir obtenu du pouvoir
adjudicateur l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement.

Un marché industriel est un marché ayant pour objet la fourniture d’équipements ou de prototypes conçus et
réalisés spécialement pour répondre aux besoins du pouvoir adjudicateur.
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Art. 113. − En cas de sous-traitance, le titulaire demeure personnellement responsable de l’exécution de
toutes les obligations résultant du marché.

Art. 114. − L’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement sont
demandés dans les conditions suivantes :

1o Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l’offre ou de la
proposition, le candidat fournit au pouvoir adjudicateur une déclaration mentionnant :

a) La nature des prestations sous-traitées ;
b) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ;
c) Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;
d) Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les

modalités de variation des prix ;
e) Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant.
Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une

interdiction d’accéder aux marchés publics.
La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement ;
2o Dans le cas où la demande est présentée après le dépôt de l’offre, le titulaire remet contre récépissé au

pouvoir adjudicateur ou lui adresse par lettre recommandée, avec demande d’avis de réception, une déclaration
contenant les renseignements mentionnés au 1o.

Le titulaire établit en outre qu’aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché ne font
obstacle au paiement direct du sous-traitant, dans les conditions prévues à l’article 116, en produisant soit
l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une
mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement des créances.

L’acceptation du sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement sont alors constatés par un acte
spécial signé des deux parties.

Figurent dans l’acte spécial les renseignements ci-dessus mentionnés au 1o ;
3o Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de confier à des sous-traitants

bénéficiant du paiement direct l’exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué
dans le marché ou l’acte spécial, il demande la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de
cessibilité prévus à l’article 106 du présent code.

Si cet exemplaire ou ce certificat de cessibilité a été remis en vue d’une cession ou d’un nantissement de
créances et ne peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement de créances
concernant le marché est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée,
soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible.

Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances
résultant du marché.

Le pouvoir adjudicateur ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement si
l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité n’a pas été modifié ou si la justification mentionnée ci-dessus
ne lui a pas été remise.

Toute modification dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-traitants payés directement
ou entre les sous-traitants eux-mêmes exige également la modification de l’exemplaire unique ou du certificat
de cessibilité ou, le cas échéant, la production d’une attestation ou d’une mainlevée du ou des cessionnaires ;

4o Le silence du pouvoir adjudicateur gardé pendant vingt et un jours à compter de la réception des
documents mentionnés aux 2 et 3 vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.

Art. 115. − Les dispositions prévues aux articles 86 à 100 s’appliquent aux sous-traitants mentionnés à
l’article 114 en tenant compte des dispositions particulières ci-après :

1o Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 € TTC, le sous-traitant, qui a
été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par le pouvoir adjudicateur, est payé directement,
pour la partie du marché dont il assure l’exécution.

Toutefois, en ce qui concerne les marchés industriels passés par le ministère de la défense, notamment les
marchés de réalisation de prototypes, de fabrication, d’assemblage, d’essais, de réparations non courantes ou de
maintien en condition et de prestations intellectuelles, les sous-traitants ne sont payés directement que si le
montant de leur contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 10 % du montant total du marché ;

2o Lorsqu’une partie du marché est sous-traitée, l’assiette de l’avance prévue à l’article 87 est réduite, pour
le titulaire, au montant correspondant aux prestations lui incombant.

Une avance est versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct.
Les limites fixées à l’article 87 sont appréciées par référence au montant des prestations confiées au sous-

traitant tel qu’il figure dans le marché ou dans l’acte spécial mentionné au 2o de l’article 114.
Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché ou de l’acte spécial par le

pouvoir adjudicateur.
Le remboursement de cette avance s’effectue selon les modalités prévues à l’article 88.
Si le titulaire du marché qui a perçu l’avance sous-traite une part du marché postérieurement à sa

notification, il rembourse l’avance correspondant au montant des prestations sous-traitées, même dans le cas où
le sous-traitant ne peut pas ou ne souhaite pas bénéficier de l’avance.
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Le remboursement par le titulaire s’impute sur les sommes qui lui sont dues par le pouvoir adjudicateur dès
la notification de l’acte spécial.

Art. 116. − Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au
titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre
récépissé.

Le titulaire dispose d’un délai de quinze jours à compter de la signature de l’accusé de réception ou du
récépissé pour donner son accord ou notifier un refus, d’une part, au sous-traitant et, d’autre part, au pouvoir
adjudicateur ou à la personne désignée par lui dans le marché.

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur ou à la personne
désignée dans le marché par le pouvoir adjudicateur, accompagnée des factures et de l’accusé de réception ou
du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l’avis postal attestant que le pli a été refusé
ou n’a pas été réclamé.

Le pouvoir adjudicateur ou la personne désignée par lui dans le marché adresse sans délai au titulaire une
copie des factures produites par le sous-traitant.

Le pouvoir adjudicateur procède au paiement du sous-traitant dans le délai prévu par l’article 98. Ce délai
court à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’accord, total ou partiel, du titulaire sur le
paiement demandé, ou de l’expiration du délai mentionné au deuxième alinéa si, pendant ce délai, le titulaire
n’a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’avis postal
mentionné au troisième alinéa.

Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu’il effectue au sous-traitant.

Art. 117. − Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder
ou nantir, à concurrence du montant des prestations qui lui sont réglées directement, tout ou partie de sa
créance.

La copie de l’original du marché ou du certificat de cessibilité prévu à l’article 106 ou, le cas échéant, de
l’acte spécial prévu à l’article 114 désignant un sous-traitant admis au paiement direct, est remise à chaque
sous-traitant bénéficiant du paiement direct.

CHAPITRE III

Exécution complémentaire

Art. 118. − Dans le cas particulier où le montant des prestations exécutées atteint le montant prévu par le
marché, la poursuite de l’exécution des prestations est subordonnée, que les prix indiqués au marché soient
forfaitaires ou unitaires, à la conclusion d’un avenant ou, si le marché le prévoit, à une décision de poursuivre
prise par le pouvoir adjudicateur.

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE

CHAPITRE UNIQUE

Contrôle des marchés

Section 1

Mission interministérielle d’enquête sur les marchés publics
et les délégations de service public

Art. 119. − Les membres de la mission interministérielle d’enquête, instituée par l’article 1er de la loi no 91-3
du 3 janvier 1991 modifiée relative à la transparence et à la régularité des procédures de marchés et soumettant
la passation de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence, sont désignés pour une
période de quatre ans renouvelable.

Le secrétariat de la mission interministérielle d’enquête est assuré par la direction chargée des affaires
juridiques du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie.

Le chef de la mission interministérielle organise et dirige les travaux de la mission. Il désigne, parmi les
membres de la mission, les enquêteurs chargés des affaires.

Art. 120. − L’enquête relative à un marché présentant, en tout ou en partie, un caractère secret relatif à la
défense nationale ne peut être confiée qu’à un enquêteur préalablement habilité à connaître des informations
protégées par les textes relatifs aux secrets de défense.

Art. 121. − Les auditions et visites auxquelles procèdent le ou les membres de la mission chargés d’une
enquête en application de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1991 susmentionnée donnent lieu à un compte rendu
énonçant la nature, la date et le lieu des constatations ou contrôles effectués. Le compte rendu est signé de
l’enquêteur et de la personne concernée par les investigations. En cas de refus de celle-ci, mention en est faite
au compte rendu.
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Art. 122. − Le représentant légal de la collectivité territoriale, de l’établissement public local ou de la
société d’économie mixte locale concerné par l’enquête dispose d’un délai de quinze jours à compter de la
notification du rapport établi par la mission interministérielle pour faire connaître ses observations éventuelles.
Passé ce délai, le rapport peut être transmis au préfet.

Le rapport d’enquête est adressé aux autorités administratives qui ont demandé l’enquête ainsi qu’au Premier
ministre et, le cas échéant, au procureur de la République, conformément aux dispositions de l’article 40 du
code de procédure pénale.

La mission interministérielle d’enquête peut, même après l’envoi de son rapport, être consultée par les
diverses autorités administratives compétentes sur les suites à lui donner et sur toutes les questions se
rapportant à l’exploitation des informations figurant dans le rapport d’enquête et le dossier qui y est joint.

Art. 123. − L’enquête diligentée par la mission interministérielle d’enquête instituée par l’article 1er de la loi
du 3 janvier 1991 susmentionnée s’effectue sans préjudice des contrôles existants et ne peut empiéter sur les
fonctions de direction ou d’exécution des services.

Art. 124. − Le chef de mission établit annuellement un rapport d’activité dans lequel il expose les résultats
obtenus, les difficultés rencontrées au cours des enquêtes et les points sur lesquels ont été constatées les
irrégularités les plus fréquentes ou les plus graves. Il propose les mesures qui seraient de nature à y remédier
ou à les atténuer. Il effectue un bilan de la situation par rapport à l’année antérieure. Ce rapport est adressé au
Premier ministre, au garde des sceaux, ministre de la justice, et au ministre chargé de l’économie.

Section 2

Contrôle du coût de revient des marchés publics de l’Etat

Art. 125. − Les dispositions relatives au contrôle des prix de revient prévues par l’article 54 de la loi de
finances pour 1963 (no 63-156 du 23 février 1963) sont applicables aux marchés passés en application du
présent code, dans les conditions prévues par le décret no 64-4 du 6 janvier 1964 organisant les modalités du
contrôle des prix de revient pour certains marchés.

Section 3

Autres contrôles des marchés publics de l’Etat

Art. 126. − Les marchés de l’Etat, leurs avenants et les décisions de poursuivre auxquelles ils donnent
éventuellement lieu sont soumis, en dehors des contrôles institués par les textes généraux en matière de
dépenses de l’Etat et par le présent titre, à des contrôles fixés par chaque ministre.

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE Ier

Règlement des litiges

Section 1

Comités consultatifs de règlement amiable des différends
ou des litiges relatifs aux marchés publics

Art. 127. − Les pouvoirs adjudicateurs et les titulaires de marchés publics peuvent recourir aux comités
consultatifs de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics dans des conditions
fixées par décret.

Ces comités ont pour mission de rechercher des éléments de droit ou de fait en vue d’une solution amiable
et équitable.

La saisine d’un comité consultatif de règlement amiable interrompt le cours des différentes prescriptions.
La saisine du comité suspend les délais de recours contentieux jusqu’à la décision prise par le pouvoir

adjudicateur après avis du comité.
La composition, l’organisation et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs, notamment les

pouvoirs propres de leurs présidents, sont fixés par décret.

Section 2

Arbitrage

Art. 128. − Conformément à l’article 69 de la loi du 17 avril 1906 portant fixation du budget général des
dépenses et des recettes de l’exercice 1906, l’Etat, les collectivités territoriales ou les établissements publics
locaux peuvent, pour la liquidation de leurs dépenses de travaux et de fournitures, recourir à l’arbitrage tel qu’il
est réglé par le livre IV du nouveau code de procédure civile.
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Pour l’Etat, ce recours est autorisé par un décret pris sur le rapport du ministre compétent et du ministre
chargé de l’économie.

CHAPITRE II

Commission des marchés publics de l’Etat

Art. 129. − Une commission des marchés publics de l’Etat fournit aux services de l’Etat une assistance pour
l’élaboration ou la passation des marchés. Un décret précise la composition, l’organisation et les modalités de
fonctionnement de cette commission ainsi que les cas dans lesquels sa saisine est obligatoire.

CHAPITRE III

Observatoire économique de l’achat public

Art. 130. − Un observatoire économique de l’achat public placé auprès du ministre chargé de l’économie
rassemble et analyse les données relatives aux aspects économiques et techniques de la commande publique. Il
constitue également une instance permanente de concertation et d’échanges d’informations avec les opérateurs
économiques. Les missions, la composition, l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’observatoire
sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie.

Art. 131. − L’observatoire effectue chaque année un recensement économique des marchés et des accords-
cadres réalisés par les personnes soumises au présent code et par les personnes définies au I de l’article 3 et
aux articles 4 et 5 de l’ordonnance du 6 juin 2005 susmentionnée. Les services qui passent les marchés et
accords-cadres ou qui règlent les sommes dues au titre de ces marchés et accords-cadres transmettent, selon des
modalités fixées par décret, les données nécessaires à ce recensement.

L’observatoire produit des données sur la part des marchés publics obtenus par des petites et moyennes
entreprises au sens de l’article 48.

Art. 132. − L’Observatoire économique de l’achat public peut créer des groupes d’étude des marchés
chargés d’élaborer, en particulier, des recommandations techniques, des cahiers des clauses techniques ou des
guides techniques destinés à faciliter la passation et l’exécution des marchés publics. Les missions, la
composition, l’organisation et les modalités de fonctionnement des groupes d’étude des marchés sont fixées par
arrêté du ministre chargé de l’économie.

CHAPITRE IV

Liste des marchés conclus

Art. 133. − Le pouvoir adjudicateur publie au cours du premier trimestre de chaque année une liste des
marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires. Cette liste est établie dans les conditions
définies par un arrêté du ministre chargé de l’économie.

DEUXIÈME PARTIE

DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX ENTITÉS ADJUDICATRICES

TITRE Ier

CHAMP D’APPLICATION
ET PRINCIPES FONDAMENTAUX

Section 1

Définitions et principes fondamentaux

Art. 134. − I. − Les dispositions de la présente partie s’appliquent aux marchés et accords-cadres passés
par les entités adjudicatrices. Les entités adjudicatrices sont les pouvoirs adjudicateurs définis à l’article 2
lorsqu’ils exercent une des activités d’opérateurs de réseaux énumérées à l’article 135.

II. − Les dispositions de l’article 1er du présent code s’appliquent aux marchés publics et aux accords-cadres
passés par des entités adjudicatrices.

Section 2

Champ d’application

Art. 135. − Sont soumises aux dispositions de la présente partie les activités d’opérateurs de réseaux
suivantes :
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1o L’exploitation de réseaux fixes destinés à fournir un service au public dans le domaine de la production,

du transport ou de la distribution d’électricité, de gaz ou de chaleur, la mise à la disposition d’un exploitant de

ces réseaux, ou l’alimentation de ces réseaux en électricité, en gaz, ou en chaleur ;

2o L’exploitation de réseaux fixes destinés à fournir un service au public dans le domaine de la production,

du transport ou de la distribution d’eau potable, la mise à la disposition d’un exploitant de ces réseaux, ou

l’alimentation de ces réseaux en eau potable.

Sont également soumis aux dispositions de la présente partie les marchés passés par les entités adjudicatrices

exerçant une des activités mentionnées à l’alinéa précédent qui sont liés :

a) Soit à l’évacuation ou au traitement des eaux usées ;

b) Soit à des projets de génie hydraulique, d’irrigation ou de drainage, pour autant que le volume d’eau

utilisé pour l’alimentation en eau potable mentionnée au 2o représente plus de 20 % du volume total d’eau

utilisé pour ces projets ;

3o Les activités relatives à l’exploitation d’une aire géographique dans le but de prospecter ou d’extraire du

pétrole, du gaz, du charbon ou d’autres combustibles solides ;

4o Les activités relatives à l’exploitation d’une aire géographique permettant d’organiser et de mettre à

disposition des transporteurs, des aéroports, des ports maritimes, des ports fluviaux, ou d’autres terminaux de

transport ;

5o Les activités d’exploitation de réseaux destinés à fournir un service au public dans le domaine du

transport par chemin de fer, tramways, trolleybus, autobus, autocar, câble ou tout système automatique, ou la

mise à la disposition d’un exploitant de ces réseaux.

Le service de transport est regardé comme fourni par un réseau de transport lorsqu’une autorité nationale ou

territoriale compétente définit les conditions générales d’organisation du service notamment en ce qui concerne

les itinéraires à suivre, la capacité de transport disponible ou la fréquence du service ;

6o Les activités visant à fournir des services postaux ou les services autres que les services postaux

mentionnés aux a à f ci-dessous.

Les services postaux sont les services définis aux articles L. 1 et L. 2 du code des postes et des

communications électroniques.

Les services autres que les services postaux sont les services suivants, lorsqu’ils sont fournis par une entité

adjudicatrice exerçant par ailleurs l’une des activités mentionnées à l’alinéa précédent :

a) Les services de gestion de services courrier ;

b) Les services de courrier électronique assurés entièrement par voie électronique, notamment la

transmission sécurisée de documents codés par voie électronique, les services de gestion des adresses et la

transmission de courrier électronique recommandé ;

c) Les services d’envois non postaux tel que le publipostage sans adresse ;

d) Les services bancaires et d’investissement et les services d’assurance ;

e) Les services de philatélie ;

f) Les services logistiques, associant la remise physique des colis ou leur dépôt à des fonctions autres que

postales, tels que les services d’envois express.

Art. 136. − Les dispositions du présent code ne sont pas applicables aux accords-cadres et marchés suivants

passés par les entités adjudicatrices définies à l’article 134 :

1o Accords-cadres et marchés de services conclus avec une entité adjudicatrice soumise à la présente partie

ou à l’ordonnance du 6 juin 2005 susmentionnée, lorsque cette entité adjudicatrice bénéficie, sur le fondement

d’une disposition légalement prise, d’un droit exclusif, à condition que cette disposition soit compatible avec le

traité instituant la Communauté européenne ;

2o Accords-cadres et marchés de services qui ont pour objet l’acquisition ou la location, quelles qu’en soient

les modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou d’autres biens immeubles, ou qui concernent

d’autres droits sur ces biens ; toutefois, les contrats de services financiers conclus en relation avec le contrat

d’acquisition ou de location, sous quelque forme que ce soit, entrent dans le champ d’application de la présente

partie ;

3o Accords-cadres et marchés de services financiers relatifs à l’émission, à l’achat, à la vente et au transfert

de titres ou d’autres instruments financiers et à des opérations d’approvisionnement en argent ou en capital des

entités adjudicatrices, sous réserve des dispositions du 2o ;

4o Accords-cadres et marchés de services de recherche et de développement autres que ceux pour lesquels

l’entité adjudicatrice acquiert la propriété exclusive des résultats et finance entièrement la prestation ;

5o Accords-cadres et marchés, autres que ceux qui sont passés en application du décret prévu au II de

l’article 4 du présent code, qui exigent le secret ou dont l’exécution doit s’accompagner de mesures

particulières de sécurité conformément aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou pour

lesquels la protection des intérêts essentiels de l’Etat l’exige ;

6o Accords-cadres et marchés passés en vertu de la procédure propre à une organisation internationale ;

7o Accords-cadres et marchés passés selon des règles de passation particulières prévues par un accord

international relatif au stationnement de troupes ;

8o Accords-cadres et marchés passés selon des règles de passation particulières prévues par un accord

international en vue de la réalisation ou de l’exploitation en commun d’un projet ou d’un ouvrage ;
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9o Accords-cadres et marchés qui ont pour objet l’achat d’œuvres et d’objets d’art existants, d’objets
d’antiquité et de collection ;

10o Accords-cadres et marchés de services relatifs à l’arbitrage et à la conciliation ;
11o Accords-cadres et marchés de services concernant les contrats de travail.

Art. 137. − Les dispositions du présent code ne sont pas applicables aux marchés et accords-cadres passés
par les entités adjudicatrices dans les cas suivants :

1o Pour l’achat d’eau, quand cet achat est réalisé par une entité adjudicatrice exerçant l’activité
d’exploitation mentionnée au premier alinéa du 2o de l’article 135 ;

2o Pour l’achat d’énergie ou de combustibles destinés à la production d’énergie, quand cet achat est réalisé
par une entité adjudicatrice exerçant l’activité d’exploitation définie au 1o et au 3o de l’article 135 ;

3o Lorsque ces entités fournissaient, avant le 30 avril 2004, un service de transport par autobus et que
d’autres entités fournissaient librement dans les mêmes conditions ce service.

Art. 138. − I. – Dans les hypothèses précisées au II ci-dessous, les dispositions du présent code ne sont pas
applicables aux marchés et accords-cadres passés par une entité adjudicatrice avec une entreprise liée au sens
du III.

II. – Le I du présent article est applicable :
1o Aux accords-cadres et marchés de services lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années

précédant l’année de passation du marché, au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de
services avec les personnes publiques auxquelles elle est liée ;

2o Aux accords-cadres et marchés de fournitures lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années
précédant l’année de passation du marché, au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de
fournitures avec les personnes publiques auxquelles elle est liée ;

3o Aux accords-cadres et marchés de travaux lorsque l’entreprise liée a réalisé au cours des trois années
précédant l’année de passation du marché, au moins 80 % de son chiffre d’affaires moyen en matière de
travaux avec les personnes publiques auxquelles elle est liée.

Lorsque l’entreprise liée a été créée ou a commencé à exercer son activité moins de trois ans avant l’année
de passation du marché ou de l’accord-cadre, elle peut se borner à démontrer, notamment par des projections
d’activités, que la réalisation de son chiffre d’affaires, dans les conditions prévues aux 1o, 2o et 3o ci-dessus, est
vraisemblable.

Lorsque des services, des fournitures ou des travaux, identiques ou comparables, sont fournis par plus d’une
entreprise liée à l’entité adjudicatrice, le pourcentage de 80 % mentionné ci-dessus est apprécié en tenant
compte de la totalité des services, des fournitures ou des travaux fournis par ces entreprises.

III. – Sont des entreprises liées à une entité adjudicatrice les entreprises qui sont soumises directement ou
indirectement à l’influence dominante d’une entité adjudicatrice au sens du IV.

IV. – L’influence des entités adjudicatrices est réputée dominante lorsque celles-ci, directement ou
indirectement, détiennent la majorité du capital, disposent de la majorité des droits de vote ou peuvent désigner
plus de la moitié des membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance.

V. – Les entités adjudicatrices communiquent à la Commission européenne, lorsqu’elle le demande, les
noms des entreprises liées au sens du III, la nature et la valeur des marchés mentionnés au I et tout élément
que la Commission européenne juge nécessaire pour prouver que les relations entre l’entité adjudicatrice ou
l’organisme et l’entreprise à laquelle les marchés sont attribués répondent aux exigences prévues par le présent
article.

Art. 139. − I. – Les dispositions du présent code ne sont pas applicables :

1o Aux marchés et accords-cadres passés par un organisme constitué exclusivement par des entités
adjudicatrices pour exercer l’une des activités mentionnées à l’article 135 avec l’une de ces entités
adjudicatrices ;

2o Aux marchés et accords-cadres passés par une entité adjudicatrice avec un organisme tel que mentionné
au 1o, dont elle fait partie, lorsque cet organisme a été constitué pour exercer son activité pendant une période
d’au moins trois ans et que, aux termes des statuts de cet organisme, les entités adjudicatrices qui l’ont
constitué en sont parties prenantes au moins pendant cette même période.

II. – Les entités adjudicatrices communiquent à la Commission européenne, lorsqu’elle le demande, les
noms des entités et organismes ainsi que la nature et la valeur des marchés mentionnés au I et tout élément que
la Commission européenne juge nécessaire pour prouver que les relations entre l’entité adjudicatrice et
l’organisme mentionné au I répondent aux exigences prévues par le présent article.

Art. 140. − Les marchés et accords-cadres passés pour l’exercice d’une activité d’opérateur de réseaux dans
un Etat membre de l’Union européenne cessent d’être soumis au présent code, dès lors que la Commission
européenne a constaté que, dans cet Etat, cette activité est exercée sur des marchés concurrentiels dont l’accès
n’est pas limité.
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TITRE II

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 141. − Les dispositions du titre II de la première partie s’appliquent aux marchés publics et accords-
cadres passés par les entités adjudicatrices définies à l’article 134, sous réserve de la substitution des mots :
« entité adjudicatrice » aux mots : « pouvoir adjudicateur ».

TITRE III

PASSATION DES MARCHÉS

Art. 142. − Les dispositions du titre III de la première partie s’appliquent aux marchés publics et accords-
cadres passés par les entités adjudicatrices définies à l’article 134, sous réserve des dispositions du présent titre
et sous réserve de la substitution des mots : « entité adjudicatrice » aux mots : « pouvoir adjudicateur ».

Toutefois, les articles 26, 28, 30, 35, 36, 39, 40, 57, 62, 66, 67, 74, 76, 77 et 85 ne sont pas applicables.

CHAPITRE Ier

Commission d’appel d’offres

Art. 143. − Les dispositions de l’article 25 sont applicables. Toutefois, le marché peut être attribué sans
réunion préalable de la commission d’appel d’offres en cas d’urgence impérieuse prévue au 4o du II de
l’article 144.

CHAPITRE II

Définition des seuils et présentation des procédures

Section 1

Présentation et seuils des procédures

Art. 144. − Les entités adjudicatrices passent leurs marchés et accords-cadres dans les conditions suivantes.
I. – Elles choisissent librement entre les procédures formalisées suivantes :
1o Procédure négociée avec mise en concurrence préalable ;
2o Appel d’offres ouvert ou restreint ;
3o Concours, défini à l’article 38 ;
4o Système d’acquisition dynamique, défini à l’article 78.
II. – Elles peuvent également recourir à la procédure négociée sans mise en concurrence préalable dans les

cas suivants :
1o Pour les marchés et les accords-cadres qui n’ont fait l’objet d’aucune offre ou d’aucune offre appropriée

au sens du 3o du II de l’article 35 ou pour lesquels aucune candidature n’a été déposée dans le cadre d’une
procédure formalisée, pour autant que les conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement
modifiées ;

2o Pour les marchés et les accords-cadres conclus uniquement à des fins de recherche, d’essai,
d’expérimentation, d’étude ou de développement sans objectif de rentabilité ou de récupération des coûts de
recherche et de développement et dans la mesure où la passation d’un tel marché ne porte pas préjudice à la
mise en concurrence des marchés subséquents qui poursuivent notamment un tel objectif ;

3o Pour les marchés et les accords-cadres qui ne peuvent être confiés qu’à un opérateur économique
déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à la protection de droits d’exclusivité ;

4o Les marchés et les accords-cadres conclus pour faire face à une urgence impérieuse résultant de
circonstances imprévisibles pour l’entité adjudicatrice et n’étant pas de son fait, et dont les conditions de
passation ne sont pas compatibles avec les délais exigés par les procédures d’appel d’offres ou de marchés
négociés avec mise en concurrence préalable et, notamment, les marchés conclus pour faire face à des
situations d’urgence impérieuse liées à une catastrophe technologique ou naturelle. Ces marchés sont limités
aux prestations strictement nécessaires pour faire face à la situation d’urgence Par dérogation à l’article 13,
lorsque l’urgence impérieuse est incompatible avec la préparation des documents constitutifs du marché, la
passation du marché est confirmée par un échange de lettres ;

5o Pour les marchés complémentaires de fournitures qui sont exécutés par le fournisseur initial et qui sont
destinées soit au renouvellement partiel de fournitures ou d’installations d’usage courant, soit à l’extension
d’installations existantes, lorsque le changement de fournisseur obligerait l’entité adjudicatrice à acquérir un
matériel de technique différente entraînant une incompatibilité avec le matériel déjà acquis ou des difficultés
techniques d’utilisation et d’entretien disproportionnées ;

6o Pour les marchés complémentaires de services ou de travaux qui consistent en des prestations qui ne
figurent pas dans le marché initialement conclu mais qui sont devenues nécessaires, à la suite d’une
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circonstance imprévue, à l’exécution du service ou à la réalisation de l’ouvrage tel qu’il est décrit dans le
marché initial, à condition que l’attribution soit faite à l’opérateur économique qui a exécuté ce service ou
réalisé cet ouvrage :

a) Lorsque ces services ou travaux complémentaires ne peuvent être techniquement ou économiquement
séparés du marché principal sans inconvénient majeur pour l’entité adjudicatrice ;

b) Lorsque ces services ou travaux, quoiqu’ils soient séparables de l’exécution du marché initial, sont
strictement nécessaires à son parfait achèvement ;

7o Pour les marchés de travaux ayant pour objet la réalisation d’ouvrages similaires à ceux qui ont été
confiés au titulaire d’un marché précédent passé après mise en concurrence.

Le premier marché doit avoir indiqué la possibilité de recourir à cette procédure pour la réalisation
d’ouvrages similaires. Sa mise en concurrence doit également avoir pris en compte le montant total envisagé, y
compris celui des nouveaux travaux ;

8o Pour les marchés et les accords-cadres ayant pour objet l’achat de matières premières cotées et achetées
en bourse ;

9o Pour les marchés passés en application d’un accord-cadre mentionné à l’article 169 ;
10o Pour les marchés et les accords-cadres ayant pour objet l’achat de fournitures qu’il est possible

d’acquérir en profitant d’une occasion particulièrement avantageuse qui se présente dans une période de temps
très courte et qui permet de payer un prix considérablement plus bas que les prix normalement pratiqués sur le
marché ;

11o Pour les marchés et les accords-cadres ayant pour objet l’achat de fournitures à des conditions
particulièrement avantageuses, soit auprès d’un fournisseur en cessation définitive d’activité, soit auprès des
liquidateurs d’une faillite ou d’une procédure de même nature ;

12o Pour les marchés et les accords-cadres de services qui sont attribués à un ou plusieurs lauréats d’un
concours. Lorsqu’il y a plusieurs lauréats, ils sont tous invités à négocier.

III. – Elles peuvent aussi mettre en œuvre une procédure adaptée, dans les conditions prévues par
l’article 146 :

a) Lorsque le montant estimé du besoin est inférieur à 420 000 € HT ;
b) Pour certains lots, dans les conditions prévues au III de l’article 27 ;
c) En application de l’article 148.

IV. – Les marchés peuvent également être passés sur la base d’un accord-cadre dans les conditions prévues
à l’article 169.

V. – Les marchés sans formalités préalables mentionnés dans le code général des collectivités territoriales
sont les marchés d’un montant inférieur au seuil fixé au III.

Section 2

Méthode de calcul de la valeur estimée des marchés publics,
des accords-cadres et des systèmes d’acquisition dynamiques

Art. 145. − Les dispositions de l’article 27 sont applicables, sous réserve de la substitution des mots : « au
seuil prévu au III de l’article 144 » aux mots : « aux seuils prévus au II de l’article 26 ».

Section 3

Procédure adaptée

Art. 146. − Lorsque leur valeur estimée est inférieure au seuil mentionné au III de l’article 144, les marchés
peuvent être passés selon une procédure adaptée dont les modalités sont librement fixées par l’entité
adjudicatrice en fonction de la nature et des caractéristiques du besoin à satisfaire, du nombre ou de la
localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre ainsi que des circonstances de l’achat.

Pour la détermination de ces modalités, l’entité adjudicatrice peut aussi s’inspirer des procédures formalisées
prévues par le présent code, sans pour autant que les marchés en cause ne soient alors soumis aux règles
formelles applicables à ces procédures. En revanche, si elle se réfère expressément à l’une des procédures
formalisées prévues par le présent code, l’entité adjudicatrice est tenue d’en appliquer les modalités.

Quel que soit son choix, l’entité adjudicatrice ne peut exiger des opérateurs économiques plus de
renseignements ou de documents que ceux qui sont prévus pour les procédures formalisées par les articles 45,
46 et 48.

L’entité adjudicatrice peut également décider que le marché sera passé sans publicité, voire sans mise en
concurrence préalable, si les circonstances le justifient, ou si son montant estimé est inférieur à 4 000 € HT, ou
dans les situations décrites au II de l’article 144.
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Section 4

Procédure applicable aux marchés de services

Art. 147. − Les dispositions de l’article 29 sont applicables, sous réserve de la substitution, au 6, des mots :
« sous réserve des dispositions des 2o et 3o de l’article 136 » aux mots : « sous réserve des dispositions des 3o et
5o de l’article 3 » et, au 8, des mots : « sous réserve des dispositions du 4o de l’article 136 » aux mots : « sous
réserve des dispositions du 6o de l’article 3 ».

Art. 148. − I. – Les marchés et les accords-cadres ayant pour objet des prestations de services qui ne sont
pas mentionnées à l’article 29 peuvent être passés, quel que soit leur montant, selon une procédure adaptée,
dans les conditions prévues par l’article 146.

II. – Toutefois :
1o Les dispositions des III et IV de l’article 150 ne sont pas applicables ;
2o Lorsque le montant estimé des prestations demandées est égal ou supérieur à 420 000 € HT, elles sont

définies conformément aux dispositions de l’article 6 et le marché fait l’objet d’un avis d’attribution dans les
conditions fixées à l’article 172 ;

3o Les marchés d’un montant égal ou supérieur à 210 000 € HT sont attribués par la commission d’appel
d’offres pour les collectivités territoriales et après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat ;

4o L’entité adjudicatrice veille au respect des principes déontologiques et des réglementations applicables, le
cas échéant, aux professions concernées ;

5o Les marchés de services juridiques ne sont pas soumis aux dispositions du titre IV de la présente partie.
En outre, ceux de ces marchés qui ont pour objet la représentation d’une collectivité territoriale en vue du
règlement d’un litige ne sont pas transmis au représentant de l’Etat.

III. – Lorsqu’un marché a pour objet à la fois des prestations de services mentionnées à l’article 29 et des
prestations de services qui n’y sont pas mentionnées, il est passé conformément aux règles qui s’appliquent à
celle de ces deux catégories de prestations de services dont le montant estimé est le plus élevé.

CHAPITRE III

Organisation de la publicité

Section 1

Avis périodique indicatif

Art. 149. − I. – A partir du seuil de 750 000 € HT pour les fournitures et les services et de 5 270 000 € HT
pour les travaux, un avis périodique indicatif, conforme au modèle fixé par le règlement (CE) no 1564/2005
susmentionné, peut être, au moins une fois par an, soit adressé pour publication à l’Office des publications
officielles de l’Union européenne, soit publié sur le profil d’acheteur de l’entité adjudicatrice. Le profil
d’acheteur de l’entité adjudicatrice est le site dématérialisé auquel elle a recours pour ses achats.

L’entité adjudicatrice qui publie l’avis périodique indicatif sur son profil d’acheteur envoie au préalable, par
voie électronique, à l’Office des publications officielles de l’Union européenne un avis annonçant la publication
de cet avis. La date de cet envoi est mentionnée sur l’avis périodique indicatif publié sur le profil d’acheteur.

II. – La publication d’un avis périodique indicatif n’est obligatoire que pour l’entité adjudicatrice qui entend
recourir à la faculté de réduire les délais de réception des offres en application du II de l’article 160.

III. – Pour les marchés de fournitures et de services, cet avis indique le montant total estimé des marchés ou
des accords-cadres pour chacune des catégories de produits ou de services homogènes, que l’entité adjudicatrice
envisage de passer au cours des douze mois suivant la publication de l’avis.

S’il concerne des fournitures ou des services à acquérir durant un exercice budgétaire, cet avis est adressé ou
publié sur le profil d’acheteur le plus rapidement possible après le début de cet exercice budgétaire.

IV. – Pour les marchés de travaux, l’avis indique les caractéristiques essentielles des marchés ou des
accords-cadres que l’entité adjudicatrice entend passer.

L’avis est adressé ou publié sur le profil d’acheteur le plus rapidement possible après la décision de réaliser
un programme de travaux, dans lequel s’inscrivent les marchés de travaux ou les accords-cadres que les entités
adjudicatrices entendent passer.

V. – Les entités adjudicatrices peuvent publier ou faire publier des avis périodiques indicatifs relatifs à des
projets importants, sans répéter l’information qui figure déjà dans un avis périodique indicatif antérieur, à
condition qu’il soit clairement mentionné que ces avis constituent des avis additionnels.

VI. – Lorsque les entités adjudicatrices publient un avis périodique indicatif, elles communiquent aux
candidats qui le demandent les spécifications techniques qu’elles font habituellement figurer ou qu’elles
entendent désormais faire figurer dans les marchés ayant le même objet que celui mentionné dans l’avis.
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Section 2

Avis d’appel public à la concurrence
Art. 150. − I. – En dehors des exceptions prévues au quatrième alinéa de l’article 146 ainsi qu’au II de

l’article 144, tout marché ou accord-cadre d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT est précédé d’une
publicité dans les conditions définies ci-après.

II. – Pour les achats de fournitures, de services et de travaux d’un montant compris entre 4 000 € HT et
90 000 € HT, ainsi que pour les achats de services relevant du I de l’article 148 d’un montant égal ou
supérieur à 4 000 € HT, l’entité adjudicatrice choisit librement les modalités de publicité adaptées en fonction
des caractéristiques du marché, notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services
en cause.

III. – En ce qui concerne les fournitures et les services :
1o Pour les achats d’un montant compris entre 90 000 € HT et 420 000 € HT, l’entité adjudicatrice est tenue

de publier un avis d’appel public à la concurrence soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés
publics, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. L’entité adjudicatrice apprécie de plus si,
compte tenu de la nature du montant des fournitures, des services ou des travaux en cause, une publication
dans un journal spécialisé correspondant au secteur économique concerné est par ailleurs nécessaire pour
assurer une publicité conforme aux objectifs mentionnés à l’article 1er ;

2o Pour les achats d’un montant égal ou supérieur à 420 000 € HT, l’entité adjudicatrice est tenue de publier
un avis d’appel public à la concurrence dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et au
Journal officiel de l’Union européenne.

IV. – En ce qui concerne les travaux :
1o Pour les achats d’un montant compris entre 90 000 € HT et 5 270 000 € HT, l’entité adjudicatrice est

tenue de publier un avis d’appel public à la concurrence soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés
publics, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. L’entité adjudicatrice apprécie de plus si,
compte tenu de la nature ou du montant des travaux en cause, une publication dans un journal spécialisé
correspondant au secteur économique concerné est par ailleurs nécessaire pour assurer une publicité conforme
aux principes mentionnés à l’article 1er ;

2o Pour les achats d’un montant égal ou supérieur à 5 270 000 € HT, l’entité adjudicatrice est tenue de
publier un avis d’appel public à la concurrence dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et au
Journal officiel de l’Union européenne.

V. – Les avis mentionnés au 2o du III et au 2o du IV sont établis, pour la publication au Journal officiel de
l’Union européenne, conformément au modèle d’avis de marché ou au modèle d’avis périodique indicatif ou au
modèle d’avis sur l’existence d’un système de qualification fixé par le règlement (CE) no 1564/2005
susmentionné. Ces avis sont conformes au modèle prévu par arrêté du ministre chargé de l’économie lorsqu’ils
sont établis pour la publication au Bulletin officiel des annonces des marchés publics. L’entité adjudicatrice
n’est pas tenue d’y faire figurer une estimation du prix des prestations attendues. L’entité adjudicatrice peut
choisir de faire paraître, en plus de ces avis, un avis d’appel public à la concurrence dans une autre publication,
dans des conditions précisées par un arrêté du ministre chargé de l’économie.

Les avis d’appel public à la concurrence mentionnés au 1o du III et au 1o du IV sont établis conformément
au modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie. L’entité adjudicatrice n’est pas tenue d’y faire
figurer une estimation du prix des prestations attendues.

VI. – Pour les marchés passés dans le cadre d’un système d’acquisition dynamique, l’avis d’appel public à
la concurrence est un avis de marché simplifié établi pour publication au Journal officiel de l’Union
européenne conformément au modèle fixé par le règlement (CE) no 1564/2005 susmentionné.

VII. – Les avis destinés au Bulletin officiel des annonces des marchés publics sont envoyés par
téléprocédure.

Le Bulletin officiel des annonces des marchés publics est tenu de publier les avis d’appel public à la
concurrence, conformément au texte transmis, dans les six jours qui suivent la date de leur réception.

Lorsque la Direction des Journaux officiels est dans l’impossibilité de publier l’édition du Bulletin officiel
des annonces des marchés publics dans sa version imprimée, elle peut se borner à la publier, à titre temporaire,
sous sa forme électronique. Dans ce cas, elle avertit immédiatement les abonnés à la version imprimée de ce
bulletin de l’interruption temporaire de sa parution.

VIII. – La publication des avis dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics ne peut intervenir
avant l’envoi à l’Office des publications officielles de l’Union européenne.

Ces avis ne peuvent fournir plus de renseignements que ceux qui sont contenus dans les avis adressés à
l’Office précité ou publiés sur un profil d’acheteur. Ils mentionnent la date d’envoi de l’avis à cet office.

IX. – L’entité adjudicatrice doit être en mesure de faire la preuve de la date d’envoi des avis.

Art. 151. − I. – Lorsque l’entité adjudicatrice utilise comme avis d’appel public à la concurrence le modèle
de l’avis périodique indicatif, ce document comporte les mentions prévues à l’article 149 et, en outre :

1o Fait référence spécifiquement aux fournitures, aux travaux ou aux services qui feront l’objet du marché à
passer ;

2o Précise qu’aucun avis d’appel public à la concurrence ne sera publié ultérieurement et invite les
opérateurs économiques à manifester leur intérêt par écrit.
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II. – L’entité adjudicatrice adresse à tous les opérateurs économiques qui ont manifesté leur intérêt une
lettre les invitant à confirmer cet intérêt. Cette lettre complète l’avis périodique indicatif et comprend au moins
les renseignements suivants :

1o La nature et la quantité des prestations demandées, y compris celles qui relèvent d’éventuels marchés
complémentaires ou de reconductions ainsi qu’une estimation du délai dans lequel l’entité adjudicatrice
décidera de recourir à des marchés complémentaires ou des reconductions ;

2o Le type de procédure restreinte ou négociée choisie ;
3o Les dates auxquelles le titulaire du marché commencera ou s’achèvera la livraison des fournitures ou

l’exécution des travaux ou des services ;
4o L’adresse et la date limite de dépôt des demandes visant à obtenir les documents de la consultation et

l’indication de l’obligation de les rédiger en langue française ;
5o L’identification du service qui passe le marché et de celui, s’il est différent, qui fournit les

renseignements nécessaires pour l’obtention des documents de la consultation ;
6o Le montant et les modalités de versement des éventuelles sommes à payer pour obtenir les documents de

la consultation ;
7o Les informations relatives aux capacités professionnelles, techniques et financières exigées des candidats ;
8o Les critères d’attribution, ainsi que leur pondération ou leur hiérarchisation, si ces renseignements ne

figurent pas dans l’avis périodique indicatif.
L’avis périodique indicatif devient caduc si la lettre mentionnée au premier alinéa n’est pas envoyée dans un

délai de douze mois à compter de la publication de l’avis.

CHAPITRE IV
Système de qualification

Art. 152. − I. – Une entité adjudicatrice peut établir et gérer un système de qualification d’opérateurs
économiques. Un système de qualification d’opérateurs économiques est un système de présélection
d’opérateurs jugés aptes à réaliser tel ou tel type de prestations.

Pour le créer, l’entité adjudicatrice publie un avis sur l’existence d’un système de qualification dans les
conditions prévues à l’article 150. Cet avis indique l’objet du système et les modalités d’accès aux critères et
aux règles sur lesquels il repose. Il fixe sa durée ou indique qu’il est de durée indéterminée. Dans le cas où la
durée de ce système est supérieure à trois ans, la publication de l’avis est renouvelée chaque année.

II. − Le système de qualification d’opérateurs économiques repose sur des critères et des règles de
qualification objectifs. Parmi ces critères, peut être retenue la capacité des candidats à respecter des
spécifications techniques au sens de l’article 6.

III. − Lorsque l’entité adjudicatrice fixe des critères et des règles de qualification comportant des exigences
relatives à la capacité professionnelle, technique et financière de l’opérateur économique, les dispositions de
l’article 45 s’appliquent pendant toute la période de validité du système de qualification.

IV. − L’entité adjudicatrice veille à ce que les opérateurs économiques puissent à tout moment demander à
être qualifiés. Les critères et règles de qualification leur sont fournis à leur demande. La mise à jour des
critères et des règles leur est communiquée.

V. − L’entité adjudicatrice peut recourir à un système de qualification établi par un tiers. Elle en informe les
opérateurs économiques intéressés.

Art. 153. − Lorsqu’elle gère un système de qualification ou lorsqu’elle recourt à un tel système pour le
choix des candidats admis à participer à une procédure restreinte ou négociée, l’entité adjudicatrice assure
l’égalité de traitement des opérateurs économiques. Elle ne peut ni imposer des conditions administratives,
techniques ou financières à certains opérateurs économiques qui n’auraient pas été imposées à d’autres, ni
exiger des essais ou des justifications qui feraient double emploi avec des preuves objectives déjà disponibles.

Art. 154. − I. − L’opérateur économique qui demande à être qualifié, est informé de la décision prise à son
sujet dans un délai de quatre mois à compter du dépôt de sa demande. Ce délai peut être prolongé de deux
mois au plus, à condition que l’opérateur économique qui demande à être qualifié soit informé de cette
prolongation dans les deux mois qui suivent sa demande. Les motifs de cette prolongation ainsi que la date à
laquelle une décision sera prise lui sont également indiqués.

II. − Lorsque l’entité adjudicatrice décide de rejeter une demande de qualification, elle informe l’opérateur
économique des motifs de sa décision, dans un délai maximal de quinze jours à compter de la date de cette
décision. Ces motifs doivent être fondés sur les critères de qualification mentionnés au II de l’article 152.

III. − Une entité adjudicatrice ne peut mettre fin à la qualification d’un opérateur économique que pour des
motifs fondés sur les critères de qualification mentionnés au II de l’article 152. L’intention de mettre fin à la
qualification est préalablement notifiée à cet opérateur, par écrit motivé, au moins quinze jours avant la date
prévue pour mettre fin à la qualification.

Art. 155. − Un relevé des opérateurs économiques qualifiés est conservé par l’entité adjudicatrice. Il est
divisé en catégories par types de marchés pour la passation desquels la qualification est valable.
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CHAPITRE V
Sélection des candidatures

Art. 156. − En cas de procédure restreinte ou négociée, les dispositions de l’article 52 sont applicables.
Toutefois :
1o L’entité adjudicatrice peut limiter le nombre des candidats admis à présenter une offre à un niveau justifié

par le souci de proportionner les moyens mis en œuvre aux exigences de la procédure choisie. Le nombre des
candidats retenus tient compte de la nécessité d’assurer une concurrence suffisante.

2o Lorsque l’entité adjudicatrice utilise l’avis sur l’existence du système de qualification défini à l’article 152
comme avis d’appel public à la concurrence, les candidats admis à présenter une offre sont sélectionnés parmi
les opérateurs économiques qualifiés selon un tel système.

CHAPITRE VI
Dispositions particulières relatives aux offres

Art. 157. − Les dispositions de l’article 50 sont applicables.
Toutefois, lorsque l’avis d’appel public à la concurrence ou les documents de la consultation ne précisent pas

si les variantes sont autorisées, elles sont admises.

Art. 158. − Les dispositions de l’article 54 sont applicables, sous réserve de la substitution des mots : « au
seuil fixé au III de l’article 144 » aux mots : « aux seuils fixés au II de l’article 26 ».

Art. 159. − Lorsque les offres présentées dans le cadre de la passation d’un marché de fournitures
contiennent des produits originaires de pays tiers avec lesquels la Communauté européenne n’a conclu aucun
accord dans un cadre multilatéral ou bilatéral assurant un accès effectif des entreprises de la Communauté
européenne aux marchés de ces pays, ces offres peuvent être rejetées lorsque la part des produits originaires
des pays tiers excède 50 % de la valeur totale des produits composant ces offres. Pour l’application du présent
article, les logiciels utilisés dans les équipements de réseaux de télécommunications sont considérés comme des
produits.

Lorsque deux ou plusieurs offres sont équivalentes au regard des critères d’attribution, une préférence est
accordée à celle des offres qui ne peut être rejetée en application des dispositions de l’alinéa précédent. Pour
l’application de ces dispositions, deux offres sont considérées comme équivalentes si l’écart entre leur prix
n’excède pas 3 %.

Une offre n’est toutefois pas préférée à une offre équivalente lorsque ce choix conduirait l’entité
adjudicatrice à acquérir un matériel présentant des caractéristiques techniques différentes de celles du matériel
qu’elle possède déjà et entraînerait des difficultés techniques d’utilisation ou d’entretien ou des coûts
disproportionnés.

CHAPITRE VII
Dispositions particulières

relatives aux procédures de passation

Section 1
Dispositions particulières pour l’appel d’offres ouvert

Art. 160. − Lorsque les entités adjudicatrices choisissent la procédure d’appel d’offres ouvert, les
dispositions suivantes s’appliquent.

I. − Un avis d’appel public à la concurrence est publié dans les conditions prévues à l’article 150.
II. − 1o Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à cinquante-deux jours à compter de la date

d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence.
2o Ce délai minimal peut être ramené à vingt-deux jours lorsque trois conditions sont réunies :
a) L’avis périodique indicatif prévu à l’article 149 a été publié ;
b) Cet avis a été envoyé à la publication cinquante-deux jours au moins et douze mois au plus avant la date

d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence ;
c) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis d’appel public à la concurrence,

pour autant que ces renseignements soient disponibles au moment de l’envoi de l’avis périodique indicatif.
3o Pour les marchés de travaux dont le montant est inférieur à 5 270 000 € HT, le délai minimal mentionné

au 1o peut également être ramené à vingt-deux jours.
4o En cas d’urgence ne résultant pas du fait de l’entité adjudicatrice, le délai réduit mentionné au 3o peut être

ramené à quinze jours.
5o Les délais mentionnés aux 1o, 2o et 3o peuvent être réduits de sept jours lorsque l’avis d’appel public à la

concurrence est envoyé par voie électronique.
6o Les délais mentionnés aux 1o, 3o et 4o peuvent être réduits de cinq jours lorsque l’entité adjudicatrice

offre, par voie électronique et à compter de la publication de l’avis d’appel public à la concurrence, un accès
libre, direct et complet aux documents de la consultation en indiquant dans le texte de l’avis l’adresse internet à
laquelle ces documents peuvent être consultés.
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7o Les délais mentionnés aux 5o et 6o peuvent être cumulés sauf si l’entité adjudicatrice a réduit le délai
minimal à vingt-deux jours suite à la publication d’un avis périodique indicatif en application du 2o.

III. − Lorsque les documents de la consultation ne sont pas accessibles par voie électronique, ils sont
envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en temps utile dans les six jours qui suivent leur
demande.

IV. − Les renseignements complémentaires demandés en temps utile sont envoyés aux opérateurs
économiques six jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

V. − Les délais minimaux mentionnés au II sont prolongés dans les hypothèses suivantes :

1o Lorsque les délais prévus aux III et IV ne peuvent être respectés ;

2o Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du marché
ou après consultation sur place de documents complémentaires.

Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé.

VI. − Les dossiers des candidats sont transmis par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la
date et l’heure de leur réception et d’en garantir la confidentialité. Ils doivent comporter une enveloppe
contenant les renseignements relatifs à la candidature et une enveloppe contenant l’offre.

Art. 161. − I. − Les dispositions de l’article 58 sont applicables, sous réserve de la suppression, à son III,
des mots : « ainsi que les offres irrégulières ou inacceptables au sens du 1o du I de l’article 35 ».

II. − Les dispositions de l’article 59 sont applicables, sous réserve de la suppression, au premier alinéa de
son III, des mots : « ou des offres irrégulières ou inacceptables au sens du 1o du I de l’article 35 » et de la
substitution, au 1o du deuxième alinéa de son III, des mots : « dans les conditions prévues au 1o du II de
l’article 144 dans le cas des offres inappropriées » aux mots : « dans les conditions prévues au 3o du II de
l’article 35 dans le cas d’offres inappropriées ou au 1o du I de l’article 35 dans le cas d’offres irrégulières ou
inacceptables ».

Section 2

Dispositions particulières pour l’appel d’offres restreint

Art. 162. − Lorsque les entités adjudicatrices choisissent la procédure d’appel d’offres restreint, les
dispositions de l’article 60 sont applicables.

Toutefois :

1o L’avis d’appel public à la concurrence est publié dans les conditions définies à l’article 150 ;

2o Lorsque l’entité adjudicatrice décide de limiter le nombre de candidats qui seront admis à présenter une
offre, elle n’est pas tenue de fixer ce nombre minimum à cinq ;

3o Le délai minimal de réception des candidatures, en réponse à un avis d’appel public à la concurrence ou
en réponse à une invitation mentionnée à l’article 151 est de vingt-deux jours à compter de la date d’envoi de
l’avis ou de l’invitation, ou de quinze jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

Art. 163. − I. − Une lettre de consultation est envoyée simultanément à tous les candidats sélectionnés.

Cette lettre de consultation comporte au moins :

1o Les documents de la consultation ou, s’ils ne sont pas détenus par l’entité adjudicatrice, l’adresse du
service auprès duquel les documents de la consultation peuvent être immédiatement obtenus sur demande et la
date limite pour présenter cette demande, ou encore, les conditions de l’accès à ces documents s’ils sont mis à
disposition directe par voie électronique ;

2o La date et l’heure limites de réception des offres, l’adresse à laquelle elles sont transmises et la mention
de l’obligation de les rédiger en langue française ;

3o Les références de l’avis d’appel public à la concurrence publié ;

4o Le cas échéant, la date limite pour demander des renseignements complémentaires ;

5o La liste des documents à fournir avec l’offre.

II. − La date limite de réception des offres peut être fixée d’un commun accord entre l’entité adjudicatrice
et les candidats sélectionnés.

A défaut d’accord sur la date limite de réception des offres, l’entité adjudicatrice fixe un délai qui est alors
au moins de dix jours à compter de l’envoi de la lettre de consultation.

III. − Lorsque les renseignements complémentaires ne sont pas mis à disposition par voie électronique, ils
sont envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en temps utile au plus tard six jours avant la date
limite de réception des offres.

IV. − Le délai minimal mentionné au II est prolongé dans les hypothèses suivantes :

1o Lorsque les délais prévus au III ne peuvent être respectés ;

2o Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du marché
ou après consultation sur place de documents complémentaires.

Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé.
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V. – Les offres sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure
de leur réception et d’en garantir la confidentialité.

Art. 164. − I. – Les dispositions de l’article 63 sont applicables, sous réserve de la suppression des mots :
« ainsi que les offres irrégulières ou inacceptables au sens du 1o du I de l’article 35 ».

II. – Les dispositions de l’article 64 sont applicables, sous réserve de la suppression, au premier alinéa de
son III, des mots : « ou des offres irrégulières ou inacceptables au sens du 1o du I de l’article 35 » et de la
substitution, au 1o du deuxième alinéa de son III, des mots : « dans les conditions prévues au 1o du II de
l’article 144 dans le cas des offres inappropriées » aux mots : « dans les conditions prévues au 3o du II de
l’article 35 dans le cas des offres inappropriées ou au 1o du I de l’article 35 dans le cas des offres irrégulières
ou inacceptables ».

Section 3

Dispositions particulières pour la procédure négociée
avec mise en concurrence

Art. 165. − Lorsque les entités adjudicatrices choisissent la procédure négociée avec mise en concurrence,
les dispositions de l’article 65 sont applicables.

Toutefois :
1o Lorsqu’il doit être procédé à un avis d’appel public à la concurrence, cet avis est publié dans les

conditions prévues à l’article 150.
2o Lorsque l’entité adjudicatrice décide de limiter le nombre de candidats qui seront admis à présenter une

offre, elle n’est pas tenue de fixer ce nombre minimum à trois.
3o Le délai minimal de réception des candidatures, en réponse à un avis de marché ou en réponse à une

invitation faite par l’entité adjudicatrice en vertu de l’article 151, est de vingt-deux jours à compter de la date
d’envoi de l’avis ou de l’invitation ou de quinze jours si l’avis a été envoyé par voie électronique.

Art. 166. − I. – Une lettre de consultation est envoyée simultanément à tous les candidats sélectionnés.

Cette lettre de consultation comporte au moins :
1o Les documents de la consultation ou, s’ils ne sont pas détenus par l’entité adjudicatrice, l’adresse du

service auprès duquel les documents de la consultation peuvent être immédiatement obtenus sur demande et la
date limite pour présenter cette demande, ou encore, les conditions d’accès à ces documents s’ils sont mis à
disposition directe par voie électronique ;

2o La date et l’heure limites de réception des offres, l’adresse à laquelle elles sont transmises et la mention
de l’obligation de les rédiger en langue française ;

3o Les références de l’avis d’appel public à la concurrence publié ;
4o Le cas échéant, la date limite pour demander des renseignements complémentaires ;
5o La liste des documents à fournir avec l’offre.
II. − La date limite de réception des offres peut être fixée d’un commun accord entre l’entité adjudicatrice

et les candidats sélectionnés.
A défaut d’accord sur la date limite de réception des offres, l’entité adjudicatrice fixe un délai qui est alors

au moins de dix jours à compter de l’envoi de la lettre de consultation.

III. – Lorsque les renseignements complémentaires ne sont pas mis à disposition par voie électronique, ils
sont envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en temps utile au plus tard six jours avant la date
limite de réception des offres.

IV. – Le délai minimal prévu au II est prolongé dans les hypothèses suivantes :
1o Lorsque le délai prévu au III ne peut être respecté ;
2o Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exécution du marché

ou après consultation sur place de documents complémentaires.
Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé.

V. – Les offres sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure
de leur réception et d’en garantir la confidentialité.

Section 4

Dispositions particulières pour le concours

Art. 167. − Lorsque les entités adjudicatrices choisissent la procédure de concours, les dispositions de
l’article 70 sont applicables.

Toutefois, l’avis d’appel public à la concurrence est publié conformément aux dispositions de l’article 150.
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Section 5

Dispositions particulières pour la maîtrise d’œuvre

Art. 168. − I. – Les marchés de maîtrise d’œuvre ont pour objet, en vue de la réalisation d’un ouvrage ou
d’un projet urbain ou paysager, l’exécution d’un ou plusieurs éléments de mission définis par l’article 7 de la
loi du 12 juillet 1985 susmentionnée et par le décret du 29 novembre 1993 susmentionné.

II. – Les marchés de maîtrise d’œuvre d’un montant inférieur au seuil prévu au III de l’article 144 peuvent
être passés selon la procédure adaptée prévue par l’article 146. Dans le cas de marchés de maîtrise d’œuvre
passés en procédure adaptée, toute remise de prestations donne lieu au versement d’une prime.

III. – Pour les marchés de maîtrise d’œuvre d’un montant supérieur au seuil prévu au III de l’article 144,
l’entité adjudicatrice peut recourir soit à la procédure négociée avec mise en concurrence ou, si les conditions
mentionnées au II de l’article 144 sont remplies, sans mise en concurrence, soit à l’appel d’offres, soit à la
procédure du concours.

1o Lorsque l’entité adjudicatrice choisit la procédure négociée avec mise en concurrence, la mise en
compétition peut être limitée à l’examen des compétences, références et moyens humains et matériels des
candidats. L’entité adjudicatrice, après avis du jury tel que défini au I de l’article 24, dresse la liste des
candidats admis à négocier, dont le nombre ne peut être inférieur à trois sauf si le nombre de candidats n’est
pas suffisant. L’entité adjudicatrice engage les négociations. Au terme de ces négociations, le marché est
attribué.

2o Lorsque l’entité adjudicatrice choisit la procédure d’appel d’offre, la commission d’appel d’offres est
composée en jury tel que défini au I de l’article 24. Dans ce cas, les membres de la commission désignés en
application des d et e du I de l’article 24 ont voix consultative.

3o Lorsque l’entité adjudicatrice choisit la procédure du concours, elle respecte la procédure du concours
restreint, telle qu’elle est prévue aux articles 70 et 167.

En outre, pour les ouvrages auxquels sont applicables les dispositions de la loi susmentionnée du
12 juillet 1985 en vertu de son article 1er, les dispositions suivantes sont mises en œuvre.

Les candidats ayant remis des prestations conformes au règlement du concours bénéficient d’une prime.
L’avis d’appel public à la concurrence indique le montant de cette prime. Le montant de la prime attribuée à
chaque candidat est égal au prix estimé des études à effectuer par les candidats telles que définies dans l’avis
d’appel public à la concurrence et précisées dans le règlement du concours, affecté d’un abattement au plus
égal à 20 %.

La rémunération du marché de maîtrise d’œuvre tient compte de la prime reçue pour sa participation au
concours par le candidat attributaire.

IV. – Dans le cadre d’une procédure unique, le marché ou l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre faisant suite à
plusieurs marchés de définition ayant un même objet et exécutés simultanément peut être attribué après remise
en concurrence des seuls titulaires des marchés de définition, dans les conditions prévues au troisième alinéa de
l’article 73.

V. – Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à l’exception des établissements
publics de santé et des établissements publics sociaux ou médico-sociaux, c’est l’assemblée délibérante qui
attribue le ou les marchés de maîtrise d’œuvre.

CHAPITRE VIII

Dispositions particulières pour les accords-cadres
et marchés à bons de commande

Art. 169. − Les entités adjudicatrices peuvent conclure des accords-cadres et des marchés à bons de
commandes dans les conditions suivantes :

1o Pour conclure un accord-cadre, l’entité adjudicatrice respecte les règles applicables à l’une des procédures
formalisées définies au I de l’article 144. Le choix des titulaires de l’accord-cadre ainsi que des titulaires des
marchés passés sur la base de ces accords-cadres est opéré par application des critères définis conformément à
l’article 53.

2o Les marchés passés sur la base d’un accord-cadre peuvent être conclus par les entités adjudicatrices selon
la procédure négociée sans mise en concurrence préalable dans les conditions prévues au 9o du II de
l’article 144.

3o Lors de la passation des marchés conclus sur la base d’un accord-cadre, les parties ne peuvent en aucun
cas apporter de modifications substantielles aux termes fixés dans cet accord-cadre.

4o La durée des accords-cadres et des marchés à bons de commande passés par les entités adjudicatrices
n’est pas limitée à quatre ans.

CHAPITRE IX

Achèvement de la procédure
Art. 170. − Les dispositions de l’article 79 sont applicables, sous réserve de la substitution, à son 6o, des

mots : « 420 000 € HT » aux mots : « 210 000 € HT » et de la suppression de son 7o.
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Art. 171. − Les dispositions de l’article 81 sont applicables, sous réserve de la substitution des mots :
« prévu au 4o du II de l’article 144 » aux mots : « prévu au 1o du II de l’article 35 ».

Art. 172. − I. – Pour les marchés et les accords-cadres donnant lieu à l’une des procédures formalisées et
pour les marchés de services relevant de l’article 148 d’un montant égal ou supérieur à 420 000 € HT, l’entité
adjudicatrice envoie pour publication, dans un délai de deux mois à compter de la notification du marché ou de
l’accord-cadre, un avis d’attribution. L’entité adjudicatrice est dispensée d’envoyer un avis d’attribution pour
les marchés fondés sur un accord-cadre.

L’entité adjudicatrice envoie un avis sur le résultat de la passation des marchés fondés sur un système
d’acquisition dynamique, au plus tard deux mois après la notification de chaque marché. Toutefois, elle peut
n’envoyer qu’un avis global chaque trimestre, au plus tard deux mois après la fin de chaque trimestre.

II. – L’avis d’attribution est publié dans l’organe qui a assuré la publication de l’avis d’appel public à la
concurrence et selon les mêmes modalités de transmission que celles définies à l’article 150 du présent code.

III. – Pour les marchés de fournitures et de services d’un montant égal ou supérieur à 420 000 € HT et pour
les marchés de travaux d’un montant égal ou supérieur à 5 270 000 € HT, l’avis est établi pour la publication
au Journal officiel de l’Union européenne conformément aux modèles fixés par le règlement (CE) no 1564/2005
susmentionné. Cet avis est conforme au modèle prévu par arrêté du ministre chargé de l’économie lorsqu’il est
établi pour la publication au Bulletin officiel des annonces des marchés publics.

Pour les marchés de travaux compris entre 420 000 € HT et 5 270 000 € HT, les avis sont publiés au
Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales
conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie.

IV. – Pour les marchés relevant de l’article 148 d’un montant égal ou supérieur à 420 000 € HT, l’entité
adjudicatrice adresse un avis d’attribution à l’Office des publications officielles de l’Union européenne et au
Bulletin officiel des annonces des marchés publics en indiquant si elle en accepte la publication.

V. – L’entité adjudicatrice peut, si elle fait valoir le caractère commercial sensible du marché, ne pas
mentionner certaines informations concernant le nombre d’offres reçues, l’identité des candidats et les prix.

VI. – Lorsque l’entité adjudicatrice passe un marché de services de recherche et de développement par une
procédure sans mise en concurrence conformément au 2o du II de l’article 144, elle peut limiter les
renseignements sur la nature et la quantité des services fournis à la mention « services de recherche et de
développement ».

Lorsque l’entité adjudicatrice passe un marché de recherche et de développement qui ne peut pas être passé
par une procédure sans mise en concurrence conformément au 2o du II de l’article 144, elle peut limiter les
renseignements sur la nature et la quantité des services fournis lorsque des préoccupations de secret commercial
rendent cette précaution nécessaire.

Dans ces cas, elle veille à ce que les informations publiées soient au moins aussi détaillées que celles qui
figurent dans l’avis d’appel public à la concurrence publié conformément à l’article 150.

VII. – Si elle utilise un système de qualification, l’entité adjudicatrice veille à ce que les informations
publiées dans l’avis d’attribution soient aussi détaillées que celles qui figurent dans le relevé défini à
l’article 155.

TITRE IV

EXÉCUTION DES MARCHÉS

Art. 173. − Les dispositions du titre IV de la première partie s’appliquent aux marchés publics et accords-
cadres passés par les entités adjudicatrices définies à l’article 134, sous réserve de la substitution des mots :
« entité adjudicatrice » aux mots : « pouvoir adjudicateur ».

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE

Art. 174. − Les dispositions du titre V de la première partie s’appliquent aux marchés publics et accords-
cadres passés par les entités adjudicatrices définies à l’article 134, sous réserve de la substitution des mots :
« entité adjudicatrice » aux mots : « pouvoir adjudicateur ».

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 175. − Les dispositions du titre VI de la première partie s’appliquent aux marchés publics et accords-
cadres passés par les entités adjudicatrices définies à l’article 134, sous réserve de la substitution des mots :
« entité adjudicatrice » aux mots : « pouvoir adjudicateur ».
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TROISIÈME PARTIE

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 176. − Lorsqu’une personne publique agit à la fois en tant que pouvoir adjudicateur et en tant qu’entité
adjudicatrice, elle peut, pour satisfaire un besoin concernant à la fois une activité relevant de la première partie
du présent code et une activité relevant de sa deuxième partie, passer un seul marché ou passer deux marchés
distincts, mais ce choix ne peut être effectué dans le but de soustraire ces marchés au champ d’application du
présent code.

Lorsqu’elle choisit de ne passer qu’un seul marché :
1o Si le besoin à satisfaire est principalement lié à son activité de pouvoir adjudicateur, les règles applicables

sont celles de la première partie ;
2o Si le besoin à satisfaire est principalement lié à son activité d’entité adjudicatrice, les règles applicables

sont celles de la deuxième partie.
S’il est impossible d’établir à qui le marché est principalement destiné, du pouvoir adjudicateur ou de l’entité

adjudicatrice, les règles applicables sont celles de la première partie du présent code.
Si un marché est relatif à une activité entrant dans le champ de la deuxième partie et à une activité qui

n’entre ni dans le champ de la première partie, ni dans le champ de la deuxième partie, si le marché est
principalement relatif à la première des activités ou s’il est impossible d’établir à laquelle de ces deux activités
le marché est principalement destiné, les règles applicables sont celles de la deuxième partie du présent code.

Art. 177. − Les dispositions du présent code sont applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon sous réserve des
adaptations suivantes :

1o Le e du I de l’article 24 n’est pas applicable.
2o Le III de l’article 40 est rédigé comme suit :
« III. – S’agissant des fournitures et services :
1o Pour les marchés d’un montant compris entre 90 000 € HT et 210 000 € HT, le pouvoir adjudicateur est

tenu d’émettre un avis par voie radiophonique dans des conditions telles qu’il puisse susciter une mise en
concurrence suffisante et de publier un avis d’appel public à la concurrence soit dans une publication locale
soit, si les caractéristiques et le montant du marché le justifient, dans le Bulletin officiel des annonces des
marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales ou dans un journal spécialisé
correspondant au secteur économique concerné ou dans une publication équivalente diffusée dans la région
géographique de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

2o Pour les marchés, les accords-cadres, les systèmes d’acquisition dynamique, et les marchés passés sur la
base d’un système d’acquisition dynamique, d’un montant égal ou supérieur à 210 000 € HT, le pouvoir
adjudicateur est tenu, d’une part, d’émettre un avis par voie radiophonique dans des conditions telles qu’il
puisse susciter une mise en concurrence suffisante ou de publier un avis d’appel public à la concurrence dans
une publication locale et, d’autre part, de publier un avis d’appel public à la concurrence dans le Bulletin
officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales ou dans
un journal spécialisé correspondant au secteur économique concerné ou dans une publication équivalente
diffusée dans la région géographique de Saint-Pierre-et-Miquelon. »

3o Le IV de l’article 40 est rédigé comme suit :
« IV. – S’agissant des travaux :
1o Pour les marchés d’un montant compris entre 90 000 € HT et 5 270 000 € HT, le pouvoir adjudicateur

est tenu d’émettre un avis par voie radiophonique dans des conditions telles qu’il puisse susciter une mise en
concurrence suffisante et de publier un avis d’appel public à la concurrence soit dans une publication locale
soit, si les caractéristiques et le montant du marché le justifient, dans le Bulletin officiel des annonces des
marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales ou dans un journal spécialisé
correspondant au secteur économique concerné ou dans une publication équivalente diffusée dans la région
géographique de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

2o Pour les marchés et les accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 5 270 000 € HT, le pouvoir
adjudicateur est tenu, d’une part, d’émettre un avis par voie radiophonique dans des conditions telles qu’il
puisse susciter une mise en concurrence suffisante ou de publier un avis d’appel public à la concurrence dans
une publication locale et, d’autre part, de publier un avis d’appel public à la concurrence dans le Bulletin
officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales ou dans
un journal spécialisé correspondant au secteur économique concerné ou dans une publication équivalente
diffusée dans la région géographique de Saint-Pierre-et-Miquelon. »
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Avis et communications

AVIS DIVERS

PREMIER MINISTRE

Avis relatif à la mise en vente de publications officielles
(direction de la Documentation française)

NOR : PRMX0602717V

Ces publications sont en vente :
– sur place :

– à la librairie de la Documentation française, 29, quai Voltaire,  75344 Paris Cedex 07,
mél : libparis@ladocfrancaise.gouv.fr ;

– à l’agence régionale de la Documentation française, 165, rue Garibaldi, 69003 Lyon, mél :
dflyon@wanadoo.fr ;

– par correspondance :
– à la Documentation française, service des commandes, 124, rue Henri-Barbusse, 93308 Aubervilliers

Cedex.

Veuillez également noter les coordonnées suivantes :

– pour toute question relative à votre commande (téléphone : 01-40-15-69-96,
ou mél : reclamation@ladocumentationfrancaise.fr,
ou télécopie : 01-40-15-68-00, service des commandes) ;

– pour toute question relative au paiement de cette facture (téléphone : 01-40-15-67-77,
ou mél : paiement@ladocumentationfrancaise.fr) ;

– p o u r  t o u t e  i n f o r m a t i o n  c o m m e r c i a l e  ( t é l é p h o n e :  0 1 - 4 0 - 1 5 - 6 7 - 5 0  o u  m é l :
commande@ladocumentationfrancaise.fr) ;

– pour toute information bibliographique (téléphone : 01-40-15-71-03,
ou mél : information@ladocumentationfrancaise.fr) ;

– par internet : http://www.ladocumentationfrancaise.fr (pour consulter le catalogue éditorial en ligne ;
commande en ligne avec paiement par carte bancaire sécurisé) ;

– et dans les grandes librairies parisiennes et régionales.
A l’exception des abonnements, toute commande est majorée d’une somme forfaitaire de 4,95 € pour

participation aux frais d’enregistrement, de facture et de port.
Paiement à l’ordre de l’agent comptable de la Documentation française.
Pour un traitement plus rapide des commandes, il est recommandé d’indiquer la référence de l’ouvrage

(référence signalée après l’ISBN).

La Documentation française a mis en vente du 27 octobre au 2 novembre 2006 :

I. – OUVRAGES

Les Comptes des départements 2004

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie

Direction générale de la comptabilité publique (DGCP)

Cette étude a pour but de présenter les grandes évolutions financières des départements pour 2004. Elle a été
réalisée à partir de l’exploitation de l’ensemble des comptes de gestion définitifs des départements de
métropole et d’outre-mer tenus par les payeurs départementaux, comptables du Trésor.

L’année 2004 est marquée techniquement par le passage à la nomenclature rénovée M52 pour la totalité des
départements, qui permet ainsi un meilleur suivi du patrimoine et une présentation homogène des données
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chiffrées. Le second fait marquant est la montée en charge des transferts de compétence, le RMI
principalement. Son impact est significatif sur l’augmentation des masses financières gérées par les
départements aussi bien au niveau des charges que des produits induits par les compensations financières de
l’Etat.

La diminution toute relative des ressources d’investissement, ajoutée à une réduction de la capacité
d’autofinancement des conseils généraux, conduit les départements à augmenter leur endettement pour financer
des dépenses d’investissement toujours dynamiques depuis 2002.
2006, la Documentation française, collection « Secteur public local », 48 p., cartes, statistiques. – 10 €. –

ISBN : 2-11-006253-3. – Réf. : 9 782110 062536.

Les Comptes des régions 2004

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie

Direction générale de la comptabilité publique (DGCP)

Cette étude a pour but de présenter les grandes évolutions financières des régions pour 2004. Elle a été
réalisée à partir de l’exploitation de l’ensemble des comptes de gestion définitifs des régions de métropole et
d’outre-mer tenus par les payeurs départementaux, comptables du Trésor.

L’année 2004 a été marquée par la réforme de l’architecture des concours de l’Etat aux régions, avec la
création d’une dotation globale de fonctionnement au bénéfice de ces collectivités. L’ensemble des transferts de
l’Etat vers les régions a en outre été réévalué pour compenser la montée en charge des récents transferts de
compétences : transport ferroviaire régional de voyageurs (généralisé en 2002) et surtout versement de
l’indemnité compensatrice aux employeurs d’apprentis, dont la montée en charge n’a eu d’impact financier
significatif qu’à partir de 2004.

Le dynamisme de l’investissement régional constaté depuis 2001 se poursuit en 2004. Dans un contexte de
baisse de l’autofinancement, ces investissements sont financés en grande partie par l’emprunt. L’encours de
dette par habitant des régions augmente donc rapidement mais se situe encore à un niveau inférieur à celui des
autres catégories de collectivités.

Ces évolutions renforcent le poids financier des régions dans l’ensemble du secteur public local, avec des
dépenses en hausse de 41 % par rapport à 2001, pour atteindre 262 euros par habitant en 2004.
2006, la Documentation française, collection « Secteur public local », 48 p., cartes, statistiques. – 10 €. –

ISBN : 2-11-006252-5. – Réf. : 9 782110 062529.

Le Développement durable de la personne

Pour une nouvelle politique des âges de la vie

Conseil d’analyse de la société (CAS)

Eric Deschavanne, Pierre-Henri Tavoillot

Suivi d’un entretien avec David Khayat

Enfance, jeunesse, âge adulte, vieillesse n’ont plus aujourd’hui de statuts bien définis. Entre l’enfance
idolâtrée, « l’adolescence interminable » et la « deuxième vie » des jeunes retraités, l’âge adulte, aux contours
incertains, paraît lui-même en crise. Dans un tel contexte, la traditionnelle « police des âges » consistant à fixer
des seuils et à orienter les vies s’est épuisée. Comment l’Etat doit-il redéfinir ses missions afin d’accompagner
ces longs fleuves tumultueux que sont devenues les vies contemporaines ?

Plaidant pour une nouvelle politique des âges de la vie, cette note s’efforce d’en dégager les principes, les
finalités et les moyens, d’en offrir aussi quelques illustrations exemplaires. L’idéal d’un âge adulte autonome et
responsable n’a pas disparu, mais il se voit contrarié par les périodes de vulnérabilité (entrée dans la vie,
chômage, vieillissement) que chacun traverse. La politique des âges doit donc favoriser autant que possible la
« production » d’adultes autonomes et responsables, puis « protéger » cette autonomie et cette responsabilité
tout au long de la vie, sans que l’assistance ne la mette en péril.

Un nouvel horizon politique se dessinerait ainsi sous nos yeux : celui d’un Etat solidaire qui se donnerait
pour tâche d’assurer, pour ainsi dire, le développement durable de la personne.
2006, la Documentation française, « Note du CAS », no 4, octobre 2006, 108 p. – 12 €. –

ISBN : 2-11-006279-7. – Réf. : 9 782110 062796.

La Dimension européenne des politiques sociales

Rapport annuel 2006

Inspection générale des affaires sociales (IGAS)

Ce rapport vise à donner un aperçu d’ensemble de la dimension européenne des politiques sociales de la
France et de sa mise en œuvre au plan national. Il n’entend pas fournir de réponse générale et définitive sur les
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conséquences sociales de la construction communautaire. En revanche, l’IGAS espère apporter avec ce
document un éclairage au débat public sur cette question à travers la perspective qui est la sienne, celle de
l’évaluation des politiques publiques sociales.

Dans quel cadre et comment s’élaborent les politiques sociales à Bruxelles ? Dans quelle mesure et par
quelles voies les politiques françaises peuvent-elles influencer le débat et les solutions retenues, hier à quinze,
aujourd’hui à vingt-cinq ? Quel est en retour l’impact des orientations et directives européennes sur la
conception et la mise en œuvre des politiques sociales dans notre pays ? A quelles évolutions s’attendre de ce
point de vue ? C’est le type de questions auxquelles l’IGAS tente de répondre dans le rapport de synthèse.

Celui-ci tire les conclusions d’analyses thématiques dont l’intégralité figure en annexe sur :
– le droit du travail ;
– la politique de l’emploi ;
– la politique de santé publique ;
– la protection sociale ;
– les politiques de lutte contre les exclusions et contre les discriminations ;
– la question du dumping social.

2006, la Documentation française, 472 p. – 26 €. – ISBN : 2-11-006271-1. – Réf. : 9 782110 062710.

Guide de la grande et moyenne distribution en France
Monographie des entreprises

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie

Direction du commerce, de l’artisanat,
des services et des professions libérales (DCASPL)

Ce recueil de monographies réalisé par la DCASPL sur les principales sociétés du secteur de la grande et
moyenne distribution présente, pour chaque société, les structures financières et d’organisation, les grandes
dates de son histoire, l’organisation commerciale ainsi que des indications sur son activité et ses résultats
financiers.

Le lecteur peut, par ailleurs, y trouver une vision opérationnelle de la grande et moyenne distribution, dans
les différents secteurs (commerce de détail alimentaire, distribution spécialisée, vente par correspondance), à
travers les concepts développés par les enseignes, leur politique d’offre et leurs stratégies d’expansion.

Cette publication s’adresse à tous ceux, professionnels, journalistes, économistes, membres des
représentations commerciales françaises à l’étranger et étrangères en France, observateurs de la vie économique
française ou étudiants, qui s’intéressent à l’évolution économique des activités commerciales et au
fonctionnement de la distribution en France.

La présente édition s’est enrichie de 18 nouvelles cartes géographiques sur la répartition nationale de
l’équipement commercial en France portant à 50 le nombre total des cartes, dont 22 cartes régionales.
2006, la Documentation française, 464 p., cartes. – 35 €. – ISBN : 2-11-006215-0. – Réf. : 9 782110 062154.

Les partenariats public-privé, leviers pour l’investissement, l’activité et l’emploi

Méthodes et exemples pratiques pour fonder l’efficacité économique du choix public

Institut de la gestion déléguée

Christian Saint-Etienne, Vincent Piron

Les services publics et l’investissement public font partie des questions incontournables pour une reprise
pérenne et saine d’une croissance plus soutenue. L’éducation, la santé, les services urbains, les grandes
infrastructures, les nouvelles technologies sont des secteurs déterminants pour améliorer la compétitivité de la
France de demain. Les décideurs publics détiennent entre leurs mains des leviers de performance potentielle : il
est important qu’ils en fassent le meilleur usage.

Ce rapport se veut avant tout un outil des autorités publiques conscientes de leur impact sur les structures de
l’économie et sur le bien-être collectif. S’il met en avant le partenariat public-privé comme gisement potentiel
de croissance, d’efficacité et d’emplois, c’est que cette modalité de l’action publique est porteuse d’une
méthode pour une transformation en profondeur de la commande publique et du secteur public dans son
ensemble, dont la diffusion pourrait modeler une administration publique moderne en tant que partenaire actif
d’un développement durable.
2006, la Documentation française, 224 p. – 32 €. – ISBN : 2-11-006204-5. – Réf. : 9 782110 062048.
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Documents d’études

La Documentation française

Le référendum

Documents réunis et commentés par Francis Hamon

Démocratie représentative et démocratie directe :

Typologie des systèmes démocratiques.

Formes anciennes de démocratie directe.

Classification des référendums.

Le référendum dans le monde contemporain.

Les applications au niveau national :
La France.

La Suisse.

L’Italie.

En Europe de l’Est.

La démocratie directe à l’épreuve de la supranationalité.

Les applications au niveau local ou régional :
Le référendum législatif au niveau des Etats fédérés : les Etats-Unis.

L’inclusion progressive du référendum local en Europe.

Le référendum local en France.

Les grandes controverses :
La participation civique.

L’influence sur les décisions.

L’influence sur le régime représentatif.

Les conséquences pour l’Etat de droit.

La valeur démocratique du référendum.

L’avenir du référendum.

2006, la Documentation française, collection « Documents d’études no 1.21 », série « Droit constitutionnel et

institutions politiques », 72 p. – 6 €. – ISBN : 2-11-006142-1. – Réf. : 9 782110 061423.

Si vous étiez au pouvoir, que feriez-vous ?

Conseil d’analyse de la société (CAS)

Jacques Attali, Michel Camdessus, Alain Juppé (et al.)

Le conseil d’analyse de la société a souhaité compléter les études consacrées à tel ou tel aspect particulier

des nouveaux enjeux sociaux par une réflexion plus générale sur les priorités que le prochain quinquennat

devrait inévitablement aborder. Dans cette perspective, le conseil a invité une dizaine de personnalités de

premier plan à répondre à quatre questions volontairement « basiques » :

1. Quelle pourrait être à vos yeux l’idée maîtresse susceptible de porter aujourd’hui un projet politique

d’envergure ?

2. Si vous étiez actuellement en responsabilité politique, quelles sont les trois mesures que vous mettriez

prioritairement en œuvre ?

3. Faut-il résolument adapter la France à la mondialisation quitte à perdre au passage certaines de ses

singularités ? Si non pourquoi, si oui, en quoi ?

4. L’action politique se heurte à des obstacles nombreux dès qu’elle est animée d’une volonté réformatrice.

Que faire pour la « libérer » ? Des changements constitutionnels vous paraissent-ils souhaitables ?

Cet ouvrage publie le compte rendu des réponses apportées et des discussions qu’elles ont suscitées avec les

membres du Conseil d’analyse de la société.

2006, la Documentation française, 188 p. – 15 €. – ISBN : 2-11-006247-9. – Réf. : 9 782110 062475.
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Sur les traces de Pierre Schaeffer

Archives 1942-1995

Institut national de l’audiovisuel (INA)

Jocelyne Tournet-Lammer

Préface d’Emmanuel Hoog

Cet ouvrage est un catalogue raisonné, regroupant les archives conservées à l’INA, des travaux réalisés par
Pierre Schaeffer durant cinquante années d’activité de création et de recherche au sein des différents
organismes de radio et de télévision qu’il a créés et dirigés.

Le lecteur retrouvera, tous supports confondus, des références à des œuvres musicales, radiophoniques et
télévisuelles aussi bien que des réflexions critiques et théoriques, des conférences, des directives et des
consignes de travail.

Cette édition constitue une occasion unique de comprendre les dimensions d’un homme pour lequel tous les
moyens de communication de notre époque : l’écrit, le son, l’image et la musique constituaient des vecteurs de
transmission de la pensée et des connaissances.

L’auteur de ce catalogue a vérifié l’existence et le contenu des références de l’ouvrage, mais l’apport
essentiel de son travail est d’avoir constitué une fiche descriptive pour chaque émission ou enregistrement
répertorié, d’en évoquer l’origine et le contexte de réalisation et de donner des points de repère et des citations
de textes permettant de saisir le contexte politique, de production, l’actualité ou les prises de position
philosophiques de Pierre Schaeffer. Il s’agit là d’un travail unique !
2006, la Documentation française, collection « Fenêtre sur les archives de l’INA », 478 p. – 48 €. –

ISBN : 2-11-006193-6. – Réf. : 9 782110 061935.

En diffusion à la Documentation française

LE CONSEIL DE L’EUROPE

Manuel sur les droits de l’homme et l’environnement

Principes tirés de la jurisprudence
de la Cour européenne des droits de l’homme

Conseil de l’Europe

Des liens étroits se sont développés entre la protection des droits de l’homme et l’environnement. Ce manuel
est précisément destiné à permettre de mieux comprendre quels peuvent être ces liens, et ce au travers de la
jurisprudence pertinente de la Cour européenne des droits de l’homme. Si le droit à un environnement sain
n’est pas inscrit dans la Convention européenne des droits de l’homme, les normes générales qui découlent de
celle-ci peuvent également trouver à s’appliquer en matière d’environnement. En effet, la cour examine
régulièrement les griefs de personnes invoquant des violations des droits reconnus par la convention qui
résulteraient de conditions environnementales néfastes. Ce manuel a pour objet de présenter de façon
synthétique et accessible les principes tirés de la jurisprudence de la cour dans ce domaine. Il a été préparé par
des experts gouvernementaux des quarante-six Etats membres du Conseil de l’Europe. Il s’adresse non
seulement aux autorités publiques, mais aussi aux décideurs politiques, aux professions juridiques et au grand
public.
2006, Conseil de l’Europe, 92 p. – 12 €. – ISBN : 92-871-5979-3. – Réf. : 9 789287 159793.

Psychological Drug Research :
Current Themes and Future Developments

La Recherche en psychologie sur les drogues :
questions actuelles et perspectives

Conseil de l’Europe

Jorge Negreiros

Quels sont les derniers résultats de la recherche en psychologie dans le domaine des drogues, concernant les
traits de personnalité, les troubles de la personnalité et les psychopathologies comorbides, ainsi que les effets
attendus de l’alcool et des drogues ? Ce sont à ces questions que tente de répondre Jorge Negreiros, professeur
à la faculté de psychologie et des sciences de l’éducation de l’université de Porto et membre de la plate-forme
recherche du groupe Pompidou. Les limites et les perspectives de ce secteur de recherche sont également
traitées dans la dernière partie de ce rapport. Ouvrage bilingue (anglais/français).
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2006, Conseil de l’Europe, 88 p. – 12 €. – ISBN : 92-871-6032-5. – Réf. : 9 789287 160324.

Soutien et aide aux victimes

La justice dépend non seulement de l’aptitude des Etats à poursuivre les auteurs d’un crime mais aussi de
leur capacité à rétablir la situation des victimes. Depuis plus de cinquante ans, le Conseil de l’Europe contribue
à la construction d’un espace juridique commun fondé sur le respect des droits de l’homme, la démocratie et
l’Etat de droit. La lutte contre la criminalité est au cœur de ces efforts. Depuis les années quatre-vingt, le
Conseil de l’Europe a intégré dans ses travaux le sort réservé aux victimes et a produit et mis à jour une série
d’instruments juridiques visant à aider les Etats à répondre aux besoins des victimes. Ce livre rassemble ces
normes et vise à constituer un document de référence accessible et exhaustif.
2006, Conseil de l’Europe, 282 p. – 23 €. – ISBN : 92-871-6040-6. – Réf. : 9 789287 160409.

LA DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

Les Codes

Code du sport (no 20062)

Textes mis à jour au 9 octobre 2006

Partie Législative

Ce nouveau code permet d’unifier le support de la norme spécifique au sport et d’offrir une « porte
d’entrée » unique pour l’ensemble des autres normes puisque le code du sport renvoie aux autres codes
(construction et habitation, environnement, défense, tourisme, aviation civile, etc.). Sa codification s’est traduite
par le regroupement de l’ensemble des lois et décrets applicables au domaine du sport dans un document
unique. Ces textes se retrouvent ainsi réunis selon un plan global et cohérent. Cette évolution permettra à tout
citoyen intéressé par le domaine du sport d’accéder plus facilement à ces textes.

Une table analytique détaillée donne accès à ce code, qui comprend toutes les dispositions législatives
relatives :

– à l’organisation des activités physiques et sportives ;
– aux acteurs du sport ;
– à la pratique sportive ; et 
– aux dispositions diverses.
Des tables de concordance, des listes de textes modificatifs et un index alphabétique facilitent les recherches.
Pour obtenir les derniers textes de mise à jour de cette édition, relevez le numéro de la brochure : 20062 et

copiez-le dans la rubrique « actualisation des ouvrages » du site des Journaux officiels.
2006, Les Journaux officiels, collection « Législation et réglementation », 106 p. – 4 €. –

ISBN : 2-11-076235-7. – Réf. : 9 782110 762351.

II. − REVUES

Actualité et dossier en santé publique

Haut Comité de la santé publique

Editorial :
Les personnes âgées en situation de dépendance (Philippe Bas).

Actualité :
Plan national maladies rares 2005-2008 (Alexandra Fourcade).
Rubriques.
International :
Madagascar : la sécurité sociale en question (Blanche Nirina Richard).
Dossier coordonné par Sandrine Chambaretaud :
Les personnes âgées en situation de dépendance :
Vieillissement, dépendance, handicap : du bon usage des concepts (Alain Colvez).
Contexte démographique et économique :
Démographie de la dépendance des personnes âgées (Michel Duée, Cyril Rebillard).
Le compte de la dépendance en perspective (Stéphane Le Bouler).
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Les métiers de la prise en charge du grand âge : quels enjeux ? (Marc-Antoine Estrade).
Revenu et patrimoine des retraités (Sandrine Chambaretaud).
La consommation de soins des personnes âgées (Denis Raynaud).
Obligation alimentaire et recours sur succession (Muriel Rebourg).
La participation sociale des personnes âgées en perte d’autonomie :
Le grand âge dans l’environnement social (Jean Mantovani, Serge Clément).
Assumer ses choix, un risque à prendre jusqu’au bout de sa vie (Patrice Leclerc).
Les déterminants de l’entrée en institution des personnes âgées (Solène Billaud, Agnès Gramain).
Maltraitance et dépendance (Marie-Eve Joël).
Quelles réponses aux besoins des personnes âgées dépendantes ?
Les réseaux gérontologiques et la prise en charge de la maladie d’Alzheimer (Rémy Fromentin).
Les « aidants familiaux » : des configurations hétérogènes entre les familles et au sein de chacune d’entre

elles (Simone Pennec).
Dépasser l’opposition entre aide à domicile et vie en établissement (Murielle Jamot, David Causse).
L’hébergement des personnes âgées fragiles : l’expérience évolutive des Marpa, maisons d’accueil rural pour

personnes âgées (Bruno Lachesnaie, Dominique Bertrand).
Tribunes :
Le processus d’évaluation des besoins des personnes âgées dépendantes (Bernard Ennuyer).
La dépendance : une construction sociale de la vieillesse en débat (Thomas Frinault).
La régulation du secteur médico-social : entre planification et décentralisation (Stéphane Le Bouler).
Les démences séniles et leur impact sur la prise en charge de la dépendance (Joël Ankri).
Rubriques.
Régions :
En Champagne-Ardenne : communication autour du don d’organes (Loïc Philippe, Dominique Bourgois,

Hélène Dupont, Arnaud Daniel).
Alcoologie :
La politique en matière d’alcool dans la région européenne de l’OMS (Kari Paaso).
Repères :
Organisme :
Association pour la recherche sur le cancer.
Recherche :
Recherche en épidémiologie et biostatistique.
Formation :
Magister santé publique et gestion des territoires de santé.
Lectures.
Brèves européennes.
En ligne.
Lois et réglementation.
Calendrier.

« Actualité et dossier en santé publique », no 56, septembre 2006, 84 p. – 13,50 €. – Réf. : 3 303335 300560.

Les Cahiers de la sécurité

Institut national des hautes études de sécurité (INHES)

La gestion locale de l’islam

Mosquées et salles de prières, carrés musulmans, abattage rituel, bien des aspects de la pratique de l’islam se
situent et se gèrent au niveau local. Comment les autorités locales abordent-elles ces questions ? Avec quels
interlocuteurs ? Que sait-on des « réussites » que connaît la gestion locale de l’islam et des obstacles auxquels
elle se heurte ?

Des études menées dans plusieurs villes françaises, mises en perspective par les analyses de chercheurs
européens, proposent d’enrichir la réflexion, déjà bien entamée au plan national, sur les rapports qu’entretient
l’autorité publique avec ceux que l’on appelle, sans souci de nuance, les « musulmans ».

Présentation (Anne Wyvekens) :
La reconnaissance publique de l’islam de France : entre gestion locale et communauté d’expérience (Ahmed

Boubeker).
L’islam des acteurs publics territoriaux : entre incertitude et ressource d’autorité politique (Claire de

Galembert).
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L’islam local en France : une capacité de négociation encore restreinte (Omero Marongiu).
Regards contrastés sur la régulation municipale de l’islam (Franck Frégosi).
L’islam turc en Alsace-Moselle : isolement et interactions (Samim Akgönül).
Les professionnels de la jeunesse face au discours radical musulman (Dounia Bouzar).
La gestion locale de l’islam à Bruxelles (Corinne Torrekens).
La « Moscheenstreit » : la polémique autour des mosquées dans les villes allemandes (Frank Eckardt).
Passions sociales et raisons juridiques : politiques de l’islam en Europe (Valérie Amiraux).
Arrêt sur archives :
La Mosquée et l’Institut musulman de Paris. Origines, enjeux, controverses (Elkbir Atouf).
Recherches et études :
Production agricole de drogues illicites et conflictualités intra-étatiques : dimensions économiques et

stratégiques (Pierre-Arnaud Chouvy, Laurent Laniel).
Renseignement humain et recherche des aveux. Les compétences relationnelles des enquêteurs de police

judiciaire (Laurent Mucchielli, Sylvie Clément).
Actualités :
Notes bibliographiques (Jean-Marie Izquierdo et Richard Narich).
Informations diverses (Claire Marin).

Résumés en anglais.
« Les Cahiers de la sécurité », no 62, troisième trimestre 2006, 320 p. – 18 €. – Réf. : 3 303334 700620.

PIBD

Propriété industrielle. – Bulletin documentaire

Institut national de la propriété industrielle

Première partie

Textes officiels :
Textes in extenso :
Journal officiel de la République française.
Questions écrites. – Parlement européen :
Questions écrites à la Commission, sur le coût des brevets au sein de l’Organisation européenne du

contentieux des brevets issue de l’AECB/EPLA.
Question écrite à la Commission sur la jurisprudence et la politique de l’innovation au sein de l’Organisation

européenne du contentieux des brevets issue de l’AECB/EPLA.
Relevés :
Site de l’Union européenne.
Législation étrangère.
Notification relative aux traités.

Deuxième partie

Doctrine :
Comptes rendus.
La doctrine dans les revues.

Troisième partie

Brevets d’invention. – Marques. – Dessins et modèles. – Concurrence déloyale.

Quatrième partie

Actualités et informations :
Chroniques de l’étranger. – Echos. – PIBD Services.

« PIBD. – Propriété industrielle, bulletin documentaire », no 839, 1er novembre 2006, 64 p. – 8,30 €. –
Réf. : 3 303332 308392.
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Problèmes politiques et sociaux

La Documentation française

Les Mixités sociales

Christine Lelévrier

Mixité des genres, mixités ethniques, mixités de l’habitat, mixités scolaires... le terme de mixité sociale
renvoie dans son acception la plus simple au mélange de catégories d’individus différents.

La mixité sociale a d’abord été en France un axe important de la politique de la ville à laquelle était
assignée la mission de lutter contre la ségrégation spatiale et les inégalités qu’elle engendrait ou renforçait. La
mixité dépasse aujourd’hui largement le cadre de l’habitat, s’érigeant comme l’une des valeurs phares du
modèle républicain français.

Comment appréhender cette notion qui fait consensus en tant qu’idéal à atteindre mais dont certains
interrogent la faisabilité et même le bien-fondé ? Que dire des résultats de l’action publique menée en son nom
depuis plus de deux décennies ?

Ce dossier, qui regroupe analyses et points de vue de chercheurs, praticiens ou politiques, permet de mieux
comprendre les enjeux et les limites de l’objectif de mixité. Il éclaire de nombreuses questions actuellement en
débat, notamment celle de l’obligation faite aux communes de construire un certain pourcentage de logements
sociaux sur leur territoire ou encore celle de la pertinence de la carte scolaire. Quelques exemples sur les
politiques menées à cet égard dans plusieurs pays européens et aux Etats-Unis apportent également des
éléments de comparaison.

L’auteur : Christine Lelévrier, sociologue (institut d’urbanisme de Paris, université Paris-XII - Val-de-Marne),
a publié « La Mixité sociale comme objectif des politiques urbaines » dans Cahiers français, no 328,
septembre-octobre 2005 (la Documentation française).
« Problèmes politiques et sociaux », no 929, octobre 2006, 120 p. – 9,20 €. – Réf. : 3 303332 109296.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décision du 11 décembre 2006 
relative aux bonnes pratiques de fabrication

NOR : SANM0625006S

Le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé,
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 5121-5 et L. 5124-1 ;
Considérant les modifications successives apportées aux principes de bonnes pratiques de fabrication ;
Considérant qu’afin d’améliorer la lisibilité de ces principes et de faciliter leur connaissance et leur bonne

application par les opérateurs, il y a lieu d’intégrer dans un document unique l’ensemble de ces modifications,

Décide :

Art. 1er. − Les principes de bonnes pratiques de fabrication sont définis en conformité avec les dispositions
annexées à la présente décision (1).

Art. 2. − Ces principes de bonnes pratiques de fabrication sont applicables aux établissements
pharmaceutiques mentionnés à l’article L. 5124-1 du code de la santé publique. Ils s’appliquent également aux
opérations d’approvisionnement, de conditionnement, d’étiquetage et de stockage de médicaments
expérimentaux réalisées par les pharmaciens des lieux de recherches autorisés pour ces opérations au titre du
troisième alinéa de l’article L. 1121-13 du même code.

Art. 3. − La décision du 26 mai 2006 modifiant l’arrêté du 10 mai 1995 modifié relatif aux bonnes
pratiques de fabrication est abrogée.

Art. 4. − Le directeur de l’inspection et des établissements est chargé de l’exécution de la présente décision,
qui sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 décembre 2006.

J. MARIMBERT

(1) Cette décision paraîtra, accompagnée de son annexe, au Bulletin officiel spécial du ministère de la santé et des
solidarités sous le numéro 2007/1 bis.
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LOIS
CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Observations du Gouvernement sur le recours dirigé contre la loi pour le développement de la
participation et de l’actionnariat salarié et portant diverses dispositions d’ordre économique
et social

NOR : CSCL0609805X

Le Conseil constitutionnel a été saisi, par plus de soixante députés, d’un recours dirigé contre la loi pour le
développement de la participation et de l’actionnariat salarié et portant diverses dispositions d’ordre
économique et social, adoptée le 14 décembre 2006.

Le recours met en cause les articles 29, 48, 51, 54 et 60 de la loi. Il appelle, de la part du Gouvernement, les
observations suivantes.

*
* *

I. – Sur l’article 29

A. – L’article 29 de la loi déférée insère dans le code du travail un nouvel article L. 432-4-3 dont les
dispositions offrent la possibilité aux entreprises occupant au moins trois cents salariés, par voie d’accord de
branche, de groupe ou d’entreprise, d’adapter les modalités d’information du comité d’entreprise et d’organiser
l’échange de vues auquel la transmission de ces informations donne lieu. Il permet de substituer aux
informations et documents à caractère économique, social et financier prévus par différentes dispositions du
code du travail un rapport dont il fixe la périodicité, au moins annuelle, et le contenu. L’article 29 prévoit
également que ce rapport définit les conditions dans lesquelles les salariés sont directement informés sur la
situation économique, sociale et financière de l’entreprise et sur les matières visées aux articles L. 320-2 et
L. 320-3 du code du travail.

Les députés requérants font valoir, en premier lieu, que cet article méconnaîtrait le huitième alinéa du
Préambule de la Constitution de 1946 dès lors qu’il aurait pour effet de réduire le rôle dévolu au comité
d’entreprise. Ils soutiennent, en deuxième lieu, que les dispositions de l’article 29 porteraient atteinte au
principe d’égalité en traitant de manière différente les entreprises selon que la taille de leur effectif excède ou
non 300 salariés. Les auteurs de la saisine affirment, en dernier lieu, que le législateur ne pouvait, sans
méconnaître l’étendue de sa compétence, renvoyer à des accords de branche, de groupe ou d’entreprise le soin
d’adapter les modalités d’information du comité d’entreprise.

B. – Cette argumentation ne peut être suivie.
1. Les dispositions de l’article 29 de la loi déférée ont pour objet d’offrir la possibilité, dans les entreprises

de plus de trois cents salariés, de déroger, par voie d’accord collectif, aux règles relatives aux modalités
d’information du comité d’entreprise.

A cet égard, elles s’inspirent des « accords de méthode » institués par la loi de cohésion sociale du
18 janvier 2005. Les dispositions de l’article L. 320-3 du code du travail qui en sont issues permettent ainsi à
des accords collectifs de fixer, par dérogation aux livres III et IV du code du travail, les modalités
d’information et de consultation du comité d’entreprise applicables lorsque l’employeur projette de prononcer le
licenciement économique d’au moins dix salariés sur une période de trente jours.

L’article 29, en ouvrant la possibilité, subordonnée à la conclusion d’un accord collectif, pour les entreprises
de plus de trois cents salariés, de remplacer la plupart des informations et documents que l’employeur doit
adresser au comité d’entreprise par un rapport annuel unique permet ainsi aux parties à un tel accord d’instituer
des règles similaires à celles fixées, pour les entreprises de moins de trois cents salariés, par les dispositions de
l’article L. 432-4-2 du code du travail.

Saisi des dispositions de la loi quinquennale relative au travail, à l’emploi et à la formation professionnelle
dont est issu l’article L. 432-4-2 du code du travail, le Conseil constitutionnel a jugé qu’elles ne privaient pas
les représentants des salariés des informations nécessaires aux représentants du personnel pour que soit assurée
la participation du personnel à la détermination collective des conditions de travail et à la gestion de
l’entreprise (décision no 93-328 DC du 16 décembre 1993).

Au cas particulier, en permettant, sous réserve de la conclusion d’un accord collectif, l’extension des règles
contenues à l’article L. 432-4-2 aux entreprises de plus de trois cents salariés, le législateur n’a pas davantage
privé leurs comités d’entreprise des informations nécessaires à l’exercice de leurs missions, qui n’est
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aucunement affecté par l’article 29. Au demeurant, on doit observer que la réunion des éléments devant être
portés à la connaissance du comité d’entreprise dans un document unique dont le contenu est strictement
précisé par l’article critiqué peut contribuer à sa meilleure information. Compte tenu, par ailleurs, des éléments
que doit obligatoirement comporter le rapport en application de l’article 29, il n’y aura aucune réduction de
l’information apportée au comité d’entreprise.

2. Le code du travail comporte différentes dispositions dont l’application est déclenchée par le seuil de trois
cents salariés. Certaines concernent le comité d’entreprise (cf. par exemple les articles L. 432-4 ou L. 432-4-1),
d’autres la possibilité de conclure des conventions avec l’Etat (cf. par exemple l’article L. 123-4-1).

Ainsi qu’il a été dit ci-dessus, dès avant l’intervention de la loi déférée, l’article L. 432-4-2 du code du
travail distinguait déjà, s’agissant des modalités d’information du comité d’entreprise, entre les entreprises selon
que leur effectif dépasse ou non trois cents salariés.

De ce point de vue, l’article 29 contribue, contrairement à ce que soutiennent les députés saisissants, à
rapprocher le traitement des entreprises de plus de trois cents salariés de celui réservé à celles dont l’effectif est
inférieur à ce seuil. La seule différence qu’il laisse subsister tient à ce que, pour les plus grandes entreprises, le
remplacement des informations et documents à caractère économique, social ou financier par un rapport annuel
unique est subordonné à la conclusion d’un accord collectif.

Cette différence de traitement est cependant en rapport avec la différence de situation qui existe entre les
petites et les grandes entreprises. Dans les plus grandes entreprises, il incombe aux partenaires sociaux de
déterminer si le comité d’entreprise peut être correctement informé au moyen d’un rapport annuel unique. Pour
les plus petites, l’allègement des obligations de l’employeur sans nécessité d’un accord collectif tient compte de
leurs effectifs plus réduits. Sur ce point, le seuil de trois cents salariés, déjà retenu par le législateur, apparaît
en rapport avec l’objectif poursuivi par la loi déférée.

Pour ces raisons, le Gouvernement considère que l’article 29 ne méconnaît pas le principe d’égalité.

3. Sur le fondement des dispositions du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 et de
l’article 34 de la Constitution, le Conseil constitutionnel a jugé qu’il est loisible au législateur, après avoir
défini les droits et obligations touchant aux conditions de travail ou aux relations du travail, de laisser aux
employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations représentatives, le soin de préciser, après une concertation
appropriée, les modalités concrètes de mise en œuvre des normes qu’il édicte (décision no 89-257 DC du
25 juillet 1989).

L’article 29 de la loi déférée a pu, sans méconnaître la compétence du législateur, prévoir qu’un accord
collectif peut adapter les modalités d’information du comité d’entreprise dès lors qu’il a suffisamment encadré
l’exercice de ce pouvoir.

Les dispositions critiquées précisent ainsi, en premier lieu, que l’accord collectif fixe la périodicité, au moins
annuelle, du rapport qui se substitue aux documents et informations que l’employeur adresse au comité
d’entreprise.

Elles définissent précisément, en deuxième lieu, les éléments que doit obligatoirement comporter ce rapport,
qui sont identiques à ceux mentionnés à l’article L. 432-4-2 du code du travail pour les entreprises dont
l’effectif est inférieur à trois cents salariés et qui couvrent l’ensemble des informations contenues dans les
documents auxquels il peut être substitué. Il doit ainsi porter sur : l’activité et la situation financière de
l’entreprise ; l’évolution de l’emploi, des qualifications, de la formation et des salaires ; le bilan du travail à
temps partiel dans l’entreprise ; la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des
femmes et des hommes ; les actions en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés dans l’entreprise.

L’article 29 exige, en troisième lieu, que les membres du comité d’entreprise reçoivent ce rapport quinze
jours avant la réunion.

Il est prévu, en dernier lieu, que le rapport soit transmis à l’inspecteur du travail, accompagné de l’avis du
comité d’entreprise, dans les quinze jours qui suivent la réunion de ce dernier.

Dans ces conditions, le législateur ne peut être regardé comme ayant porté atteinte au Préambule de la
Constitution de 1946 ou au principe d’égalité. Il n’a pas non plus méconnu sa compétence en permettant à un
accord collectif d’adapter les modalités d’information du comité d’entreprise des entreprises de plus de trois
cents salariés dès lors qu’il a défini de manière précise son contenu.

II. – Sur l’article 48

A. – L’article 48 de la loi déférée prévoit que, dans les entreprises occupant au moins mille salariés ayant
conclu un accord collectif de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, l’acceptation par le salarié
d’une proposition de congé de mobilité dispense l’employeur de lui proposer le congé de reclassement devant
être proposé aux salariés concernés par un projet de licenciement pour motif économique. Ce congé de mobilité
accompagne des salariés volontaires pendant une durée, fixée par l’accord, durant laquelle ces salariés
bénéficient d’actions de formation et de périodes de travail qui peuvent être accomplies au sein ou en dehors
de l’entreprise, en concluant un nouveau contrat avec l’employeur initial ou avec le nouvel employeur. Le
congé de mobilité est pris pendant la période de préavis que le salarié est dispensé d’exécuter et dont le terme
est, le cas échéant, reporté d’autant. Ses conditions de mise en œuvre sont déterminées par l’accord collectif.

Les députés saisissants font valoir que ces dispositions porteraient atteinte au droit à l’emploi.
B. – Un tel grief n’est pas fondé.
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Ainsi que l’indique le texte même des dispositions critiquées de l’article 48, le congé de mobilité repose,
d’une part, sur un accord collectif de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et, d’autre part, sur
le volontariat des salariés.

L’employeur n’est, par ailleurs, pas dispensé de son obligation de reclassement, qui est mise en œuvre
pendant la période du congé de mobilité, durant laquelle l’employeur propose aux salariés qui ont accepté le
congé mobilité les emplois disponibles dans l’entreprise ou le groupe.

Contrairement, en outre, à ce qu’affirment les auteurs de la saisine, les dispositions critiquées n’instituent pas
une nouvelle forme de rupture du contrat de travail. Il s’agit d’une rupture amiable pour motif économique.
Dès lors, l’ensemble des garanties prévues pour les salariés licenciés pour motif économique par le livre III du
code du travail trouvent à s’appliquer. En particulier, le salarié bénéficie du préavis correspondant à son contrat
de travail, même s’il est dispensé de l’exécuter, les prérogatives des représentants du personnel sont respectées
et le salarié peut bénéficier d’indemnités de rupture du contrat de travail, de l’assurance chômage ainsi que du
droit au reclassement.

Dans le cadre du congé de mobilité, lorsqu’ils l’acceptent et qu’il est prévu par un accord collectif, les
salariés concernés ne sont donc privés d’aucune des garanties prévues par le code du travail pour assurer le
respect du droit à l’emploi.

Le congé de mobilité est un mécanisme destiné à favoriser l’anticipation par les employeurs et les salariés
des difficultés économiques de l’entreprise. L’article 48 de la loi déférée est conçu pour permettre aux seconds,
dont l’emploi est menacé dans l’entreprise, de bénéficier en amont de mesures d’accompagnement, d’actions de
formation et de périodes de travail de nature à assurer le retour à un emploi stable.

Les dispositions critiquées ne sauraient donc, dans ces conditions, être jugées contraires au droit à l’emploi.

III. – Sur l’article 51

A. – L’article 51 de la loi déférée a pour objet de modifier le dispositif d’indemnisation des conseillers de
prud’hommes. Son I impose aux employeurs de laisser aux salariés de leur entreprise, membres d’un conseil de
prud’hommes, le temps nécessaire pour se rendre et participer aux activités prud’homales définies par décret en
Conseil d’Etat. Il prévoit également l’assimilation du temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de
travail par les conseillers prud’hommes du collège salarié pour l’exercice de leurs fonctions à un temps de
travail effectif. Le II de l’article 51 modifie les règles d’indemnisation des activités prud’homales en renvoyant
à un décret le soin de déterminer ses limites et conditions pour les activités énoncées par le décret en Conseil
d’Etat prévu par son I.

Les parlementaires requérants soutiennent que le législateur n’aurait pas épuisé sa compétence en renvoyant
à un décret en Conseil d’Etat et à un décret le soin de déterminer les conditions d’indemnisation des conseillers
de prud’hommes, ce qui emporterait une méconnaissance des dispositions de l’article 64 de la Constitution.

B. – Un tel grief n’est pas susceptible d’être accueilli par le Conseil constitutionnel.
1. De manière liminaire, on doit rappeler que les dispositions critiquées interviennent à la suite des

recommandations formulées dans le rapport de M. Desclaux, procureur général honoraire. Il ressort de ce
rapport que le régime d’indemnisation des conseillers prud’hommes ne répondait plus aux exigences d’un bon
fonctionnement de la justice prud’homale. Les conclusions de M. Desclaux ont notamment mis en évidence des
abus dans certaines juridictions ainsi qu’une forte augmentation des dépenses consacrées à l’indemnisation de
l’activité prud’homale, sans qu’elle apparaisse correspondre à un meilleur fonctionnement du service public de
la justice.

2. Le législateur n’a pas méconnu l’étendue de sa compétence, contrairement à ce que soutiennent les
auteurs du recours.

Le renvoi par la loi au règlement pour fixer les limites et conditions et rémunération des conseillers de
prud’hommes ne méconnaît en effet pas le partage qui résulte des dispositions des articles 34 et 37 de la
Constitution.

On doit ainsi observer que l’article 42 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 renvoie au règlement le soin de
fixer la rémunération principale et ses accessoires des magistrats professionnels. Dans sa décision no 2003-466
du 20 février 2003, le Conseil constitutionnel a relevé que l’article 41-21 nouveau inséré dans l’ordonnance
« prévoit que les juges de proximité exercent leurs fonctions à temps partiel et renvoie à un décret en Conseil
d’Etat le soin de fixer les conditions dans lesquelles est perçue l’indemnité de vacation qui leur est versée à
titre de rémunération » et n’a pas jugé que ces dispositions organiques seraient contraires à la Constitution.

Le Conseil constitutionnel a décidé que « l’organisation interne des juridictions, dans le cadre des principes
définis par la loi, est de compétence réglementaire » (décision no 71-68 L du 1er avril 1971). Le Conseil d’Etat
a, pour sa part, récemment jugé qu’un décret peut légalement conférer aux chefs de cour le soin de fixer le
taux individuel de la prime modulable qu’il institue (CE 4 février 2005, Syndicat de la magistrature et
M. Robin, Rec. p. 33).

Dans ces conditions, le système dessiné par les dispositions critiquées apparaît à l’abri des critiques
formulées par les parlementaires requérants.

L’article 51 de la loi déférée fixe le principe de l’indemnisation pour l’ensemble du « temps nécessaire pour
se rendre et participer aux activités prud’homales ».

Un décret en Conseil d’Etat est prévu pour faire la typologie des activités juridictionnelles indemnisables.
Sur la base de cette liste, un décret simple est prévu pour indemniser les conseillers de prud’hommes sur la

base de leur temps réel d’activité. Ce décret fixe un mode d’indemnisation à deux étages. Jusqu’à un certain
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seuil, qui correspond au temps statistiquement constaté comme étant nécessaire à l’exercice de l’activité
juridictionnelle dans les trois quarts des affaires, le conseiller de prud’hommes n’aura qu’à déclarer le temps
effectif pendant lequel il a accompli sa mission. Au-delà de ce seuil, l’indemnisation sera subordonnée à
l’autorisation de la formation de jugement.

Le législateur, en organisant ce dispositif dans les conditions prévues par l’article 51 de la loi déférée, n’a
pas méconnu l’étendue de sa compétence.

3. Compte tenu de ce qui vient d’être dit, le grief tiré d’une atteinte à l’article 64 de la Constitution, en ce
que l’article 51 porterait atteinte à l’indépendance des conseillers de prud’hommes, doit, en tout état de cause,
être écarté.

Le Conseil d’Etat a, au demeurant, récemment jugé que la création d’une prime modulable, destinée à tenir
compte de la quantité et de la qualité du travail fourni par un magistrat et, de manière générale, de sa
contribution au bon fonctionnement du service public de la justice, ne porte, par elle-même, aucune atteinte à
l’indépendance des magistrats dans l’exercice de leurs fonctions (Syndicat de la magistrature et M. Robin
précitée). Cette solution apparaît tout à fait transposable au cas particulier.

IV. – Sur l’article 54

A. – Le I de l’article 54 de la loi déférée modifie l’article L. 620-10 du code du travail pour exclure du
calcul des effectifs d’une entreprise les salariés qui y interviennent en exécution d’un contrat de sous-traitance
ou de prestation de services. Il précise cependant que cette exclusion ne vaut pas pour déterminer si un comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) doit être constitué en vertu du premier alinéa de
l’article L. 236-1 du même code. Le II de l’article 54 réserve, par ailleurs, la qualité d’électeur aux élections
des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise aux seuls salariés de l’entreprise.

Les auteurs du recours soutiennent que ces dispositions porteraient atteinte aux exigences constitutionnelles
résultant du huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 sur la participation des
travailleurs à la détermination collective des conditions de travail et à la gestion des entreprises ainsi qu’au
principe d’égalité.

B. – Le Gouvernement considère que ces critiques ne sont pas fondées.

1. Le I de l’article 54 modifie les dispositions de l’article L. 620-10 du code du travail en vertu desquelles,
en particulier, les travailleurs mis à la disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure sont pris en
compte dans l’effectif de la première au prorata de leur temps de présence dans celle-ci au cours des douze
mois précédents. Cette intervention du législateur vise à clarifier les règles de décompte dont l’application était
devenue délicate du fait des prises de position successives de la jurisprudence.

La jurisprudence de la Cour de cassation relative à la notion de « travailleurs mis à disposition d’une
entreprise » a, en effet, évolué sur la période récente.

La Cour de cassation a d’abord jugé qu’il convenait d’opérer une distinction entre les travailleurs mis à
disposition selon qu’ils étaient ou non soumis à la subordination de fait de l’entreprise utilisatrice : inclus dans
l’effectif dans le premier cas, ils n’étaient pas pris en compte dans le second (Cass. soc. 5 mars 1986 : Bull.
civ. V no 62 ; Cass. soc. 16 juillet 1987 : Bull. civ. V no 512 ; Cass. soc. 11 juillet 1989 : Bull. civ. V no 513).
Mais la Cour de cassation a, par la suite, renoncé à ce critère (Cass. soc. 28 mars 2000 no 1792 PB ; Cass. soc.
21 mars 2001 no 1273 F-D).

Certaines entreprises ont cependant estimé ne pas devoir inclure dans leur effectif les salariés de prestataires
de services dont l’activité est très éloignée de la leur. Elles ont soutenu que ces salariés n’étaient pas « mis à
disposition » au sens du code du travail.

La Cour de cassation a alors estimé que la notion de « mise à disposition » incluait tout « salarié qui
participait au processus de travail de l’entreprise qui l’occupait » (Cass. soc. 27 novembre 2001 Bull. civ. V
no 364). Une partie des employeurs ont cependant considéré que des salariés participant à une activité très
annexe de celle de leur entreprise pouvaient être exclus de l’effectif. Un constructeur automobile a, par
exemple, entendu exclure de l’effectif calculé pour les besoins des élections du comité d’entreprise et des
délégués du personnel tous les salariés des entreprises prestataires de services intervenant dans ses locaux dont
l’activité était éloignée des métiers de l’automobile ou de la maintenance industrielle et informatique. Cette
position a été censurée par la Cour de cassation qui a énoncé une nouvelle interprétation de la notion de
« travailleurs mis à disposition » : il s’agit de ceux qui participent aux activités nécessaires au fonctionnement
de l’entreprise utilisatrice (Cass. soc. 26 mai 2004 Sté Renault SAS et autres, trois espèces no 1065 F-PBRI,
no 1073 FS-PBRI, no 1075 FS-D).

Cette solution semble conduire à devoir prendre en compte, pour le calcul de son effectif, de manière
extensive, l’ensemble des salariés des entreprises sous-traitantes ou prestataires de services qui interviennent
dans l’entreprise, y compris s’ils ne participent aucunement à son processus de travail stricto sensu. Dans ses
trois décisions du 26 mai 2004 précitées, la chambre sociale de la Cour de cassation a ainsi précisé qu’il n’y a
pas lieu, pour une entreprise, de ne retenir dans son effectif que les salariés de ses sous-traitants ou prestataires
de services dont l’activité relève de son métier ou de l’activité principale de son établissement.

Dans ce contexte, l’intervention du législateur, par le I de l’article 54 de la loi déférée, est justifiée par trois
motifs.

Les dispositions critiquées ont, en premier lieu, pour objet de clarifier la situation des salariés des
entreprises extérieures pour le décompte des effectifs. L’évolution de la jurisprudence de la Cour de cassation
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vers une définition extensive de la notion de travailleurs mis à disposition a rendu progressivement incertain ce
calcul pour les entreprises d’accueil dans lesquelles il est difficile de déterminer précisément, en pratique, de
quelle manière il doit être tenu compte des salariés intervenant en exécution d’un contrat de sous-traitance ou
de prestation de services. Les dispositions critiquées simplifient et rendent plus nettes les règles de décompte
des effectifs.

L’article 54 permet, en deuxième lieu, de mettre fin à la double prise en compte des salariés extérieurs à la
fois dans l’entreprise qui les emploie et dans celle pour laquelle ils exercent leur activité. La jurisprudence
actuelle de la Cour de cassation aboutit à ce qu’un salarié mis à disposition, par exemple pour assurer le
gardiennage d’un établissement, soit pris en compte deux fois : une fois dans les effectifs de l’entreprise sous-
traitante et, une seconde fois, dans les effectifs de l’entreprise d’accueil. Compte tenu de la dernière
interprétation de la notion de « travailleurs mis à la disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure »
retenue par la Cour de cassation, des salariés de certaines entreprises sous-traitantes pourraient être au nombre
de ceux retenus pour le calcul de l’effectif de l’entreprise alors même qu’ils accomplissent leurs tâches, telles
que le ménage ou le nettoyage, avant le début, ou après l’arrêt, des activités de l’entreprise. Il n’est pas apparu
cohérent de prendre en considération ces salariés pour le calcul des effectifs de l’entreprise d’accueil. Leur
prise en compte a des incidences sur tous les seuils qui, en droit du travail, déclenchent l’application de
dispositions législatives notamment conçues pour déterminer les conditions de mise en œuvre du principe de
participation alors même que ces salariés ne sont pas directement concernés par la détermination de
l’organisation du travail dans l’entreprise d’accueil ou par sa gestion. Le législateur a entendu corriger ces
effets résultant des dispositions de l’article L. 620-10 dans leur précédente rédaction. Au demeurant, on doit
souligner que les droits des salariés des entreprises sous-traitantes ou prestataires de services sont préservés dès
lors qu’ils peuvent évidemment continuer à exercer leurs droits collectifs à participer à la détermination de
leurs conditions de travail dans les entreprises dont ils sont les salariés.

Certes, dans d’autres hypothèses que celles mentionnées ci-dessus, les salariés extérieurs peuvent exercer des
activités plus proches de celles de l’entreprise dans laquelle ils travaillent. Ils ont alors un lien plus étroit avec
la « communauté de travail » de l’entreprise à laquelle font référence les auteurs du recours. C’est pourquoi, et
en troisième lieu, l’article 54 de la loi déférée limite les conséquences de la nouvelle règle qu’il crée quant à
l’aménagement des conditions de travail des salariés concernés sur le site de l’entreprise d’accueil. En
maintenant les salariés intervenant en exécution d’un contrat de sous-traitance ou de prestation de services dans
l’effectif de l’entreprise pour l’application du premier alinéa de l’article L. 236-1 du code du travail, c’est-
à-dire pour la détermination du seuil à partir duquel la constitution d’un CHSCT est exigée, le législateur a
préservé le lien de l’ensemble de ces salariés extérieurs avec la détermination collective des conditions de
travail sur le site où ils accomplissent leurs missions. Ces salariés, qui interviennent dans les locaux de
l’entreprise d’accueil, continueront ainsi d’être pris en compte pour déterminer si le seuil de cinquante salariés
à compter duquel doit être créé un CHSCT est atteint dans cette entreprise, ce comité ayant pour mission de
contribuer à la protection de la santé et de la sécurité de ces salariés ainsi qu’à l’amélioration de leurs
conditions de travail. A cet égard, on doit souligner que la distinction entre le CHSCT et les autres institutions
représentatives du personnel repose sur la prise en considération d’un critère géographique qui est
objectivement justifié. Ce critère, qui est plus précisément celui de la présence physique des salariés sur le site
de l’entreprise, est en effet pertinent au regard des missions attribuées par les articles L. 236-1 et suivants du
code du travail au CHSCT. Cette logique avait d’ailleurs déjà inspiré la loi no 2003-699 du 30 juillet 2003 sur
la prévention des risques technologiques et naturels de réparation des dommages.

En clarifiant les règles de décompte des effectifs des entreprises, pour les motifs qui viennent d’être décrits,
le législateur a exercé la compétence qu’il tient de l’article 34 de la Constitution au titre de la détermination
des principes fondamentaux du droit du travail et du droit syndical pour déterminer les conditions de leur mise
en œuvre. Ce faisant, le législateur n’a pas porté atteinte au principe d’égalité. Et, eu égard à la portée des
dispositions qu’il a adoptées, il n’apparaît pas que les termes du huitième alinéa du Préambule de la
Constitution du 27 octobre 1946 puissent utilement être invoqués.

2. Le II de l’article 54 de la loi déférée, modifiant les articles L. 423-7 et L. 433-4 du code du travail,
réserve la qualité d’électeur aux élections des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise aux
seuls salariés liés par un contrat de travail avec l’entreprise. Cette précision a pour objet d’exclure de l’électorat
de l’entreprise les salariés d’entreprises extérieures mis à disposition ou détachés auprès de celle-ci.

En ce qui concerne ces salariés mis à disposition ou détachés, la Cour de cassation a procédé à une
distinction entre les élections des délégués du personnel et celles des membres du comité d’entreprise. Elle juge
ainsi que les salariés mis à disposition ou détachés sont exclus de l’électorat pour la désignation des membres
du comité d’entreprise de l’entreprise d’accueil (Cass. soc. 7 juin 1984 no 1561 ; Cass. soc. 17 juin 1992
no 2593 P) mais qu’ils peuvent en revanche être électeurs aux élections des délégués du personnel s’ils
partagent les conditions matérielles de travail des salariés de l’entreprise d’accueil (Cass. soc.
13 décembre 1983 ; Cass. soc. 1er juillet 1985 no 2871), peu important l’absence de lien de subordination (Cass.
soc. 22 juin 2005 no 1353 F-D).

S’agissant de la situation de ces salariés au sein de l’entreprise d’origine, la Cour de cassation juge que
ceux-ci restent électeurs pour l’élection des membres du comité d’entreprise si leur détachement n’entraîne pas
la rupture du lien contractuel avec celle-ci, peu important la durée de la mise à disposition (Cass. soc.
12 juin 2002 no 1975 F-P).

Dans ce contexte, le II de l’article 54 de la loi déférée, d’une part, clarifie la situation qui résulte des
dispositions des articles L. 423-7 et L. 433-4 du code du travail dans leur précédente rédaction.
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Les salariés détachés ou mis à disposition ne sont plus électeurs dans l’entreprise d’accueil dès lors qu’ils
demeurent salariés de l’entreprise extérieure. Ils sont en revanche électeurs dans leur entreprise d’origine.

L’éligibilité dans une entreprise étant subordonnée en particulier à la qualité d’électeur dans cette entreprise,
les salariés des entreprises extérieures ne sont pas éligibles aux mandats de délégué du personnel ou de
membre du comité d’entreprise dans l’entreprise d’accueil. Sous réserve de remplir les autres conditions posées
par le code du travail, ils continuent d’être éligibles dans leur entreprise d’origine.

La disposition critiquée permet, d’autre part, d’éviter qu’un salarié soit électeur à la fois dans l’entreprise
d’origine et dans l’entreprise d’accueil, ce qu’autorise, sous certaines conditions, la jurisprudence de la Cour de
cassation.

Sans doute le critère retenu par le II de l’article 54, tiré de l’existence d’un contrat de travail, modifie-t-il la
répartition des salariés concernés dans les corps électoraux de l’entreprise d’origine et de l’entreprise d’accueil
suivant un déterminant plus juridique qu’économique. Mais pour autant, cette intervention du législateur ne
peut être jugée contraire au principe de participation des travailleurs garanti par le huitième alinéa du
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946.

L’article 54 entend mettre un terme aux subtils arbitrages résultant de la jurisprudence de la Cour de
cassation pour distribuer les salariés visés entre deux entreprises qui, l’une, les emploie et, l’autre, les accueille
sur son site selon des modalités contractuelles diverses et pour des périodes de collaboration à la régularité
variable. Le législateur n’a pas retiré aux travailleurs en cause le bénéfice du principe constitutionnel résultant
du Préambule ; il s’est borné à préciser ses conditions d’application dans des cas frontières, en réputant que les
intérêts des salariés en cause, s’agissant de l’organisation du travail et de la gestion de l’entreprise, sont
principalement rattachés à l’entreprise avec laquelle ils sont liés par un contrat de travail, plutôt qu’à celle à la
disposition de laquelle ils sont mis, ce qui justifie qu’ils soient électeurs dans la première.

En procédant de la sorte, l’article 54 de la loi déférée ne réduit pas les droits collectifs des intéressés, il
détermine différemment leur lieu d’exercice, sans que cette modification ait pour effet de les dénaturer. Le II
de l’article 54 de la loi déférée se borne, dans cette mesure, à déterminer, dans le respect du huitième alinéa du
Préambule de la Constitution de 1946, les conditions de mise en œuvre de cette disposition. Le Gouvernement
considère que les dispositions constitutionnelles du huitième alinéa du Préambule ne sauraient avoir pour
conséquence de contraindre le législateur à adopter des règles compliquées, du moment que la substance des
droits constitutionnellement garantis est respectée. A cet égard, le Gouvernement estime que le dispositif adopté
par le législateur ne porte pas atteinte au huitième alinéa du Préambule de 1946.

On doit ajouter que les dispositions issues du II de l’article 54 s’appliqueront sous le contrôle du juge qui
aura, en particulier, la charge de vérifier que n’ont pas été mis en œuvre des montages destinés à contourner
l’objectif recherché par le législateur.

Certes, la situation des travailleurs temporaires n’a pas été affectée par les dispositions du II de l’article 54
de la loi déférée. Ceux-ci n’ont pas la qualité d’électeur, et ne sont donc pas éligibles, dans l’entreprise
utilisatrice (Cass. soc. 2 mai 1978 : Bull. civ. V no 315) bien que celle-ci doive les décompter dans ses effectifs
en application des dispositions, à cet égard inchangées, de l’article L. 620-10 du code du travail.

On doit toutefois souligner, d’une part, que le choix du législateur de maintenir, sur ce point, le droit en
vigueur, est justifié par la très brève durée des missions de travail temporaire, d’une moyenne de quinze jours,
qui n’impliquent pas que les salariés qui les assument soient électeurs et éligibles dans l’entreprise qui les
accueille.

Ces salariés demeurent cependant, d’autre part, électeurs et éligibles aux élections des représentants du
personnel dans l’entreprise de travail temporaire en vertu de textes particuliers (cf. art. L. 423-9 et L. 433-6 du
code du travail, respectivement pour les délégués du personnel et les membres du comité d’entreprise).

Enfin, la situation des travailleurs temporaires, dont l’activité contribue très directement au processus de
travail de l’entreprise d’accueil, est apparue suffisamment distincte de celle des salariés des entreprises de sous-
traitance ou de prestation de services pour qu’ils soient traités différemment s’agissant du décompte des
effectifs. En revanche, la durée de leur rattachement à l’entreprise utilisatrice n’implique pas qu’ils soient
électeurs et éligibles dans celle-ci, dès lors qu’ils n’ont pas le même intérêt au sort de l’organisation du travail
dans l’entreprise d’accueil, ni à sa gestion, que ses propres salariés.

Le Gouvernement estime, pour l’ensemble de ces raisons, que le II de l’article 54 de la loi déférée ne porte
pas davantage atteinte que son I à la disposition invoquée du Préambule de la Constitution de 1946 ni ne
méconnaît le principe d’égalité.

V. – Sur l’article 60

A. – L’article 60 de la loi déférée prévoit que, sous réserve des décisions de justice passées en force de
chose jugée et des instances en cours à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, sont considérés comme
valides les décomptes des heures supplémentaires et des durées des repos compensateurs calculés par les
employeurs des personnels des entreprises de transport routier de marchandises en application des dispositions
du décret no 2005-306 du 31 mars 2005 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de
marchandises, en tant qu’elles seraient contestées sur le fondement de l’illégalité des dispositions des articles 4
à 11 dudit décret. L’article 60 précise que le calcul de la durée hebdomadaire du travail des personnels roulants
marchandises sur une période supérieure à la semaine et pouvant être égale, au plus, à un mois est réputé
valide jusqu’à la publication du décret relatif aux modalités d’application des dispositions du code du travail
dans les entreprises de transport routier.
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Les députés requérants soutiennent que ces dispositions porteraient atteinte à l’article 16 de la Déclaration
des droits de l’homme et du citoyen.

B. – Cette critique ne pourra être accueillie.
Par une décision du 18 octobre 2006, le Conseil d’Etat a annulé les articles 4 à 11 du décret no 2005-306 du

31 mars 2005. Ces dispositions avaient apporté des assouplissements à la réglementation alors en vigueur en
permettant notamment le calcul de la durée du travail des personnels roulants sur une durée de trois mois,
pouvant être portée à quatre mois par convention ou accord collectif, et en modifiant, pour ces personnels, les
règles de calcul du repos compensateur pour heures supplémentaires.

Le décret du 31 mars 2005 contribuait à concilier les intérêts des employeurs, en particulier pour ce qui
concerne l’organisation et la durée du travail, avec ceux des salariés, s’agissant notamment du travail de nuit
ou de la limitation à 12 heures de la durée quotidienne de service.

Son annulation rétroactive, pour un motif tiré du défaut de consultation du Conseil d’Etat, est susceptible de
faire naître de nombreux contentieux individuels dans un secteur qui compte environ 350 000 salariés et
40 000 employeurs. Ainsi, par exemple, les salariés des entreprises de plus de 21 salariés sont susceptibles,
pour la période comprise entre le 2 avril 2005 et la date d’entrée en vigueur d’un nouveau décret actuellement
en préparation, d’engager des actions pour obtenir des compléments d’heures supplémentaires et de repos
compensateur liés au décompte de leur durée du travail dans le cadre hebdomadaire ou mensuel applicable
avant l’intervention du décret du 31 mars 2005 partiellement annulé. Les salariés des entreprises de moins de
21 salariés pourraient, à l’inverse, être regardés comme débiteurs de certaines périodes de repos compensateurs,
et les employeurs pourraient introduire des actions en restitution des rémunérations perçues au titre de cette
période. Les entreprises du secteur devront, par ailleurs, revenir au régime juridique applicable avant cette
dernière date.

Pour répondre à cette situation juridiquement complexe, les dispositions de l’article 60 réputent valides les
décomptes des heures supplémentaires et les durées des repos compensateurs calculés par les employeurs selon
les règles fixées par les articles annulés du décret du 31 mars 2005. Elles autorisent, par ailleurs, jusqu’à la
publication du prochain décret, le calcul de la durée du travail des personnels considérés sur une période
supérieure à la semaine et pouvant être égale, au plus, à un mois en application du décret no 2002-622 du
25 avril 2002. On doit, sur ce point, observer que cette solution est moins avantageuse pour les employeurs que
les dispositions annulées du décret qui permettaient d’aller jusqu’à trois ou quatre mois.

En procédant de la sorte, le législateur a poursuivi un but d’intérêt général suffisant et a respecté le principe
de séparation des pouvoirs.

*
* *

Pour ces raisons, le Gouvernement est d’avis qu’aucun des griefs articulés par les députés et sénateurs
requérants n’est de nature à conduire à la censure des dispositions de la loi pour le développement de la
participation et de l’actionnariat salarié et portant diverses dispositions d’ordre économique et social. Aussi
estime-t-il que le Conseil constitutionnel devra rejeter les recours dont il est saisi.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Décret no 2006-76 du 25 janvier 2006 portant publication des amendements au règlement pour
le transport de matières dangereuses sur le Rhin (ADNR), adoptés à Strasbourg par les
résolutions 2004-I-21 et 2004-I-22 du 28 mai 2004 et la résolution 2004-II-23 du 25 novembre
2004 de la Commission centrale pour la navigation du Rhin (1)

NOR : MAEJ0630002D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères,

Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements

internationaux souscrits par la France,

Décrète :

Art. 1er. − Les amendements au règlement pour le transport de matières dangereuses sur le Rhin (ADNR),
adoptés à Strasbourg par les résolutions 2004-I-21 et 2004-I-22 du 28 mai 2004 et la résolution 2004-II-23 du
25 novembre 2004 de la Commission centrale pour la navigation du Rhin, seront publiés au Journal officiel de
la République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 janvier 2006.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre des affaires étrangères,
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

(1) Les présents amendements sont entrés en vigueur le 1er janvier 2005.

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT

POUR LE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES SUR LE RHIN (ADNR), ADOPTÉS À STRASBOURG PAR LES
RÉSOLUTIONS 2004-I-21 ET 2004-I-22 DU 28 MAI 2004 ET LA RÉSOLUTION 2004-II-23 DU 25 NOVEMBRE 2004
DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

PROTOCOLE 21

Amendements à l’ADNR

Résolution

La Commission centrale, 
Dans le souci de favoriser l’harmonisation des réglementations internationales relatives au transport de

marchandises dangereuses,
En vue de l’adaptation des dispositions à état de la technique et afin de préciser certaines prescriptions,
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Sur la proposition de son comité des matières dangereuses,
Modifie les références figurant à la résolution 2001-II-27 (I) conformément à l’annexe 1 à la présente

résolution,
Adopte les amendements à l’ADNR figurant à l’annexe 2 à la présente résolution.
Ces amendements entreront en vigueur le 1er janvier 2005.
Toutefois, les dispositions concernant la sûreté (1.10 ainsi que les amendements de conséquence 1.3.1,

dernière phrase et 8.1.2.1 [l]) seront adoptées définitivement lors de la session d’automne 2004. Le comité des
matières dangereuses est chargé de préparer les adaptations éventuellement nécessaires de ces dispositions aux
circonstances de la navigation rhénane et intérieure compte tenu également des réflexions du groupe de travail
ad hoc « Sûreté du transport fluvial face aux actes terroristes ».

Annexe 1 au protocole 21

Dans la résolution 2001-II-27 (I), remplacer : « 7.2.4.11 » par : « 7.2.4.11 (cahier de chargement) » et :
« 8.1.2.3 a) et h) » par : « 8.1.2.3 a) et j) ».

Annexe 2 au protocole 21

Amendements à l’ADNR

Ces amendements font l’objet d’une publication séparée.
CC/R (04) 1 – Final Addendum 3.

PROTOCOLE 22

ADNR. – Procédure relative à l’admission au transport en bateaux-citernes de matières dangereuses
qui ne figurent pas encore dans la liste du 3.2, tableau C de l’ADNR

Résolution

La Commission centrale, 
Sur la proposition de son comité des matières dangereuses, 
Adopte les amendements ci-annexés à la procédure, adoptée par la résolution 2001-II-27 (II) et relative à

l’admission au transport en bateaux-citernes de matières dangereuses qui ne figurent pas encore dans la liste du
3.2, tableau C de l’ADNR, 

Invite les Etats riverains du Rhin et la Belgique à rendre applicables ces amendements à partir du
1er janvier 2005.

Annexe au protocole 22

La procédure adoptée par la résolution 2001-II-27 (II) est modifiée comme suit :
A l’annexe 2.1, point 3 (Caractéristiques techniques de sécurité), ajouter à la fin la question suivante

numérotée 3.11 :
« 3.11. La matière réagit-elle dangereusement lors du réchauffage ?

! oui
! non »

A l’annexe 2.2 (Critères de classification des matières), lettre B, colonne 9 (Détermination de l’état de la
citerne à cargaison), modifier comme suit le point (2) :

« (2) Possibilité de chauffage de la cargaison
Une possibilité de chauffage de la cargaison à bord est exigée :
– lorsque le point de fusion de la matière à transporter est supérieur ou égal à + 15 oC ; ou
– lorsque le point de fusion de la matière à transporter est supérieur à 0 oC et inférieur à + 15 oC et que la

température extérieure est au plus 4 K au-dessus du point de fusion. Dans la colonne 20 sera mentionnée
l’observation no 6 avec la température résultant de : point de fusion + 4 K. »

Ajouter le nouveau point (4) suivant :
« (4) Installation de chauffage de la cargaison à bord
Une installation de chauffage de la cargaison à bord est exigée :
– pour les matières qui ne doivent pas se solidifier car des réactions dangereuses ne sont pas à exclure lors

du réchauffage ; et
– pour les matières dont la température doit être maintenue avec garantie à au moins 15 K au-dessous du

point d’éclair. »

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


27 janvier 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 157

. .

. .

A la lettre L, colonne 20 (Détermination des exigences supplémentaires et observations), modifier comme
suit la directive relative à l’observation no 7 :

« Observation 7 : L’observation 7 doit être mentionnée dans la colonne 20 pour les matières dont le point de
fusion est égal ou supérieur à + 15 oC. »

Ajouter les nouvelles directives suivantes :
« Observation 35 : L’observation 35 doit être mentionnée dans la colonne 20 pour les matières pour

lesquelles l’installation de réfrigération ne doit pas être à système direct.
Observation 36 : L’observation 36 doit être mentionnée dans la colonne 20 pour les matières pour lesquelles

l’installation de réfrigération doit être à système indirect.
Observation 37 : L’observation 37 doit être mentionnée dans la colonne 20 pour les matières pour lesquelles

le système de stockage de la cargaison doit pouvoir résister à la pleine pression de vapeur de la cargaison aux
limites supérieures des températures ambiantes de calcul quel que soit le système adopté pour traiter le gaz
d’évaporation.

Observation 38 : L’observation 38 doit être mentionnée dans la colonne 20 pour les mélanges dont le début
de la fusion selon la norme ASTMD 86-01 est supérieur à 60 oC. »

PROTOCOLE 23

Amendements à l’ADNR

Résolution

La Commission centrale, 
Se référant à sa résolution 2004-I-21 en ce qui concerne la question d’introduction de prescriptions relatives

à la sûreté, 
Considérant qu’il est nécessaire d’actualiser les références aux normes relatives aux tuyaux et tuyauteries, 
Adopte les amendements à l’ADNR adopté par la résolution 2004-I-21 figurant à l’annexe à la présente

résolution.
Ces amendements entreront en vigueur le 1er janvier 2005.

ANNEXE

1. Au 1.3.1, ajouter à la fin la phrase suivante :
« La formation doit aussi traiter des dispositions spécifiques s’appliquant à la sûreté du transport de matières

dangereuses telles qu’elles sont énoncées au 1.10. »
2. Au 1.8.1.1, la première phrase reçoit la teneur suivante à la fin :
« ... matières dangereuses, y compris les exigences du 1.10.1.5. »
3. Au 1.8.3.3, ajouter à la fin un tiret supplémentaire libellé comme suit :
« – l’introduction ou la mise en œuvre du plan de sûreté prévu au 1.10.3.2. »

4. Ajouter un chapitre 1.10 libellé comme suit :
« 1.10. Dispositions concernant la sûreté.

Nota. – Aux fins du présent chapitre, on entend par “sûreté” les mesures ou les précautions à prendre pour minimiser le vol ou l’utilisation
impropre de marchandises dangereuses pouvant mettre en danger des personnes, des biens ou l’environnement.

1.10.1. Dispositions générales.
1.10.1.1. Toutes les personnes participant au transport de marchandises dangereuses doivent tenir compte des

prescriptions de sûreté énoncées dans ce chapitre relevant de leur compétence.
1.10.1.2. Les marchandises dangereuses ne doivent être remises au transport qu’à des transporteurs dûment

identifiés.
1.10.1.3. Les aires de stationnement dans les zones de transbordement de marchandises dangereuses doivent

être correctement sécurisées, bien éclairées et, si possible lorsque cela est approprié, non accessibles au
public.

1.10.1.4. Pour chaque membre de l’équipage d’un bateau transportant des marchandises dangereuses, un
document d’identification portant sa photographie doit être à bord pendant le transport.

1.10.1.5. Les contrôles de sécurité suivant le 1.8.1 doivent aussi porter sur l’application des mesures de sûreté.
1.10.1.6. L’autorité compétente doit maintenir des registres à jour de toutes les attestations d’experts prévues

au 8.2.1, en cours de validité, délivrées par elle ou par un organisme reconnu.

1.10.2. Formation en matière de sûreté.
1.10.2.1. La formation initiale et le recyclage visés au chapitre 1.3 doivent aussi comprendre des éléments de

sensibilisation à la sûreté. Les cours de recyclage sur la sûreté ne doivent pas être uniquement liés aux
modifications réglementaires.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


27 janvier 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 157

. .

. .

1.10.2.2. La formation de sensibilisation à la sûreté doit porter sur la nature des risques, la façon de les
reconnaître, les méthodes et les mesures à utiliser pour les réduire. Elle doit inclure la sensibilisation
aux plans de sûreté éventuels compte tenu des responsabilités et fonctions de chacun dans l’application
de ces plans.

1.10.3. Dispositions concernant les marchandises dangereuses à haut risque.

Nota. – Par “marchandises dangereuses à haut risque”, on entend celles qui, détournées de leur utilisation initiale à des fins terroristes, peuvent
causer des effets graves tels que pertes nombreuses en vies humaines ou destructions massives.

1.10.3.1. La liste des marchandises dangereuses à haut risque est présentée dans le tableau 1.10.5.

1.10.3.2. Plans de sûreté.

1.10.3.2.1. Les transporteurs, les expéditeurs et les autres intervenants mentionnés aux 1.4.2 et 1.4.3
intervenant dans le transport des marchandises dangereuses à haut risque visées au tableau 1.10.5
doivent adopter et appliquer des plans de sûreté comprenant au moins les éléments définis au 1.10.3.2.2.

1.10.3.2.2. Tout plan de sûreté doit inclure au moins les éléments suivants :

a) Attribution spécifique des responsabilités en matière de sûreté à des personnes présentant les
compétences et qualifications et ayant l’autorité requises ;

b) Relevé des marchandises dangereuses ou des types de marchandises dangereuses concernés ;

c) Evaluation des opérations courantes et des risques qui en résultent incluant les arrêts nécessités par
les conditions de transport, le séjour des marchandises dangereuses à bord des bateaux, nécessités par
les conditions de trafic avant, pendant et après le changement de lieu, et le séjour temporaire
intermédiaire des marchandises dangereuses aux fins de changement de mode ou de moyen de transport
(transbordement), comme approprié ;

d) Enoncé clair des mesures qui doivent être prises pour réduire les risques compte tenu des
responsabilités et fonctions de l’intervenant, y compris en ce qui concerne les points suivants :

– formation ;

– politiques de sûreté (par exemple concernant les mesures en cas de menace aggravée, le contrôle en cas
de recrutement d’employés ou d’affectation d’employés à certains postes, etc.) ;

– pratiques d’exploitation (par exemple choix et utilisation des itinéraires lorsqu’ils sont déjà connus,
accès aux marchandises dangereuses en séjour temporaire [tel que défini à l’alinéa c], proximité
d’ouvrages d’infrastructure vulnérables, etc.) ;

– équipements et ressources à utiliser pour réduire les risques ;

e) Procédures efficaces et actualisées pour signaler les menaces, violations de la sûreté ou incidents
connexes et y faire face ;

f) Procédures d’évaluation et de mise à l’épreuve des plans de sûreté et procédures d’examen et
d’actualisation périodiques des plans ;

g) Mesures en vue d’assurer la sûreté physique des informations relatives au transport contenues dans
le plan de sûreté ; et

h) Mesures en vue d’assurer que la distribution de l’information concernant les opérations de
transport contenues dans le plan de sûreté est limitée à ceux qui ont besoin de l’avoir. Ces mesures ne
doivent pas faire obstacle cependant à la communication des informations prescrites par ailleurs dans
l’ADNR.

Nota. – Les transporteurs, les expéditeurs et les destinataires devraient collaborer entre eux ainsi qu’avec les autorités compétentes pour
échanger des renseignements concernant d’éventuelles menaces, appliquer des mesures de sûreté appropriées et réagir aux incidents mettant en
danger la sûreté.

1.10.3.3. Des mesures d’exploitation ou techniques doivent être prises sur les bateaux transportant des
marchandises dangereuses à haut risque visés au 1.10.5 afin d’empêcher l’utilisation impropre du bateau
ou des marchandises dangereuses. L’application de ces mesures de protection ne doit pas compromettre
les interventions de secours d’urgence.

Nota. – Lorsque cette mesure est utile et que les équipements nécessaires sont déjà en place, des systèmes de télémétrie ou d’autres méthodes
permettant de suivre les mouvements des marchandises dangereuses à haut risque visés au 1.10.5 devraient être utilisés.

1.10.4. Les prescriptions des 1.10.1, 1.10.2 et 1.10.3 ne s’appliquent pas lorsque les quantités transportées dans
chaque bateau ne sont pas supérieure à celles prévues au 1.1.3.6.1 de l’ADNR.

1.10.5. Les marchandises dangereuses à haut risque sont celles qui sont mentionnées dans le tableau ci-dessous
et qui sont transportées en quantités supérieures à celles qui y sont indiquées.
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Tableau : Liste des matières dangereuses à haut risque

CLASSE DIVISION MATIÈRE OU OBJETS

Quantité

Citerne ou citerne
à cargaison (litres)

Vrac*
(kg)

Marchandises
dans les emballages

(kg)

1 1.1 Matières et objets explosibles. a) a) 0

1.2 Matières et objets explosibles. a) a) 0

1.3 Matières et objets explosibles du groupe de
compatibilité « C ». a) a) 0

1.5 Matières et objets explosibles. 0 a) 0

2 Gaz inflammables (code de classification ne
comprenant que la lettre « F »). 3 000 a) b)

Gaz toxiques (code de classification comprenant
la/les lettres « T », « TF », « TC », « TO », « TFC » ou
« TOC ») à l’exclusion des aérosols. 0 a) 0

3 Liquides inflammables des groupes d’emballage I
et II. 3 000 a) b)

Liquides explosibles désensibilisés. a) a) 0

4.1 Matières explosibles désensibilisées. a) a) 0

4.2 Matières du groupe d’emballage I. 3 000 a) b)

4.3 Matières du groupe d’emballage I. 3 000 a) b)

5.1 Liquides comburants du groupe d’emballage I. 3 000 a) b)

Perchlorates, nitrate d’ammonium et engrais au
nitrate d’ammonium. 3 000 3 000 b)

6.1 Matières toxiques du groupe d’emballage I. 0 a) 0

6.2 Matières infectieuses de la catégorie « A ». a) a) 0

7 Matières radioactives. 3 000 A1 (sous forme spéciale) ou 3 000 A2 comme il convient, en colis
du type B ou du type C

8 Matières corrosives du groupe d’emballage I. 3 000 a) b)

a) Sans objet.
b) Les dispositions du 1.10.3 ne sont pas applicables, quelle que soit la quantité.
* Par vrac on entend vrac dans le bateau, vrac dans un véhicule ou dans un conteneur.

 Nota. – Aux fins de non-prolifération des matières nucléaires, la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, telle que complétée par
les recommandations de la circulaire d’information INFCIRC/225 (Rev.4) de l’AIEA, s’applique au transport international. »

5. Le 8.1.6.2 est libellé comme suit :

« 8.1.6.2. Les tuyaux et tuyauteries flexibles utilisés pour le chargement, le déchargement ou la remise de
produits doivent correspondre à la norme européenne EN 12115 : 1999 (tuyaux et tuyauteries flexibles
en caoutchouc ou en matière synthétique) ou EN 13765 : 2003 (tuyaux et tuyauteries flexibles en
thermoplastique multicouches non vulcanisés) ou EN ISO 10380 : 2003 (tuyaux et tuyauteries
métalliques flexibles onduleux). Ils doivent être vérifiés et inspectés, conformément au tableau 6 de la
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norme EN 12115 : 1999 ou au tableau K.1 de la norme EN 13765 : 2003 ou au paragraphe 7 de la
norme EN ISO 10380 : 2003 au moins une fois par an, conformément aux instructions du fabricant, par
des personnes agréées à cette fin par l’autorité compétente. Une attestation relative à cette inspection
doit se trouver à bord. »

CC/R COW 1 final. – Addendum 3
Annexe 2 au protocole 21

Amendements ADNR 2005

Partie 1

1.1.
1.1.2.1. Dernier alinéa, remplacer : « Les dispositions de la présente Partie » par : « Les prescriptions de

l’ADNR ».
1.1.3.1. c) Insérer : « ou pour les trajets du retour à partir de ces chantiers, » après : « par exemple, pour

l’approvisionnement de chantiers de bâtiments ou de génie civil, ».
1.1.3.2. f) Modifier comme suit :

« f) Des réservoirs à pression fixes vides, non nettoyés, qui sont transportés, à condition que toutes
les ouvertures, à l’exception des dispositifs de décompression (lorsqu’ils sont installés), soient
hermétiquement fermées ; ni ».

1.1.3.6.1. Reçoit la teneur suivante :
« 1.1.3.6.1. En cas de transport de marchandises dangereuses en colis les dispositions de l’ADNR ne sont pas

applicables lorsque la masse brute de toutes les marchandises transportées ne dépasse pas 3 000 kg.
Cette disposition ne s’applique pas :

– aux matières et objets de la classe 1,
– aux matières de la classe 2 avec F ou T au 3.2, tableau A, colonne 3 b), ni aux aérosols des groupes C,

CO, F, FC, T, TF, TC, TO, TFC et TOC visés au 2.2.2.1.6,
– aux matières de la classe 4.1 avec l’étiquette de danger 1 au 3.2, tableau A, colonne 5,
– aux matières de la classe 5.2 avec l’étiquette de danger 1 au 3.2, tableau A, colonne 5,
– aux matières de la classe 6.2 catégorie “A”,
– aux matières de la classe 7, sauf UN 2908, 2909, 2910 et 2911, 
– aux matières affectées au groupe d’emballage I et
– au transport de citernes (conteneurs-citernes, véhicules routiers-citernes, etc.).

En cas de transport de marchandises dangereuses en colis les dispositions de l’ADNR ne sont pas
applicables en cas de transport de matières :

– de la classe 2 avec F au 3.2, tableau A, colonne 3 b), et
– de celles affectées au groupe d’emballage I à l’exception des matières de la classe 6.1

lorsque la masse brute totale de ces matières ne dépasse pas 300 kg. »
1.1.4.2. Reçoit la teneur suivante :
« 1.1.4.2. Transport dans une chaîne de transport comportant un parcours maritime, routier, ferroviaire ou

aérien
1.1.4.2.1. Lorsqu’une opération de transport maritime, routier, ferroviaire ou aérien suit ou précède le transport,

les documents de transport et les consignes conformes au code IMDG, à l’ADR, au RID ou aux
OACI-IT peuvent également être utilisés à la place des informations visées aux 5.4.1, 5.4.2 et à chaque
disposition spéciale du 3.3.

1.1.4.2.2. Lorsqu’une opération de transport maritime, routier, ferroviaire ou aérien suit ou précède le transport,
les consignes écrites conformes à l’ADR ou les fiches de sécurité EmS du code IMDG pertinentes
peuvent également être utilisées à la place des consignes écrites visées au 8.1.2.1 en liaison avec le
5.4.3 sauf que, lorsque des renseignements supplémentaires sont exigés par l’ADNR, ceux-ci doivent
être ajoutés ou indiqués à l’endroit approprié. »

1.2.
1.2.1. Modifier les définitions existantes comme suit :

La définition de : « citerne fermée hermétiquement » reçoit la teneur suivante :
« citerne fermée hermétiquement : une citerne destinée au transport de liquides ayant une pression de

calcul d’au moins 4 bar, ou destinée au transport de matières solides (pulvérulentes ou granulaires)
quelle que soit sa pression de calcul, dont les ouvertures sont fermées hermétiquement, et qui :

– n’est pas équipée de soupapes de sécurité, de disques de rupture, d’autres dispositifs semblables de
sécurité ou de soupapes de dépression ou de dispositifs de mise à l’atmosphère commandés par
contrainte ; ou
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– n’est pas équipée de soupapes de sécurité, de disques de rupture ou d’autres dispositifs semblables de
sécurité, mais est équipée de soupapes de dépression ou de dispositifs de mise à l’atmosphère
commandés par contrainte tels qu’autorisés par la disposition spéciale TE15 du 6.8.4 de l’ADR ; ou

– est équipée de soupapes de sécurité précédées d’un disque de rupture conformément au 6.8.2.2.10 de
l’ADR, et de soupapes de dépression ou de dispositifs de mise à l’atmosphère commandés par
contrainte tels qu’autorisés par la disposition spéciale TE15 du 6.8.4 de l’ADR. »

« citerne mobile » reçoit la teneur suivante :

« citerne mobile : une citerne multimodale conforme aux définitions du 6.7 de l’ADR ou du code
IMDG, indiquée par une instruction de transport en citerne mobile (code T) dans la colonne (10) du
tableau A du 3.2 de l’ADR, et ayant, lorsqu’elle est utilisée pour le transport de gaz de la classe 2, une
capacité supérieure à 450 litres ; »

Dans la définition de : « conteneur-citerne », ajouter : « , lorsqu’il est destiné au transport de gaz de la
classe 2 » à la fin de la définition, après : « 450 litres ».

Dans la définition de : « conteneur à gaz à éléments multiples (CGEM) », remplacer : « certifiés
“UN” » par : « de l’ONU » dans le nota.

« Manuel d’épreuves et de critères » reçoit la teneur suivante :

« Manuel d’épreuves et de critères : la quatrième édition révisée de la publication des Nations unies
intitulée Recommandations relatives au transport de marchandises dangereuses, Manuel d’épreuves et
de critères (ST/SG/AC.10/11/Rev.4) ; »

« Règlement type de l’ONU » reçoit la teneur suivante :
Remplacer :  « douzième » par :  « t re iz ième » e t  « ST/SG/AC.10/1Rev.12 » par :

« ST/SG/AC.10/1/Rev.13 ».

Supprimer les définitions :
« Entretien régulier d’un GRV rigide », 
« Entretien régulier d’un GRV souple »,
« GRV composite avec récipient intérieur en plastique »,
« GRV en bois »,
« GRV en carton »,
« GRV en plastique rigide »,
« GRV métallique »,
« GRV protégé (pour les GRV métalliques) », 
« GRV reconstruit »,
« GRV réparé »,
« GRV souple ».

Insérer les nouvelles définitions suivantes :

« AIEA : l’Agence internationale de l’énergie atomique, P.O. Box 100, A-1400 Vienne ;

Conteneur pour vrac : une enceinte de rétention (y compris toute doublure ou revêtement) destinée au
transport de matières solides qui sont directement en contact avec l’enceinte de rétention. Le terme ne
comprend pas les emballages, les grands récipients pour vrac (GRV), les grands emballages ni les
citernes.

Les conteneurs pour vrac sont :
– de caractère permanent et étant de ce fait suffisamment résistants pour permettre un usage répété ;
– spécialement conçus pour faciliter le transport de marchandises sans rupture de charge par un ou

plusieurs moyens de transport ;
– munis de dispositifs les rendant faciles à manutentionner ;
– d’une capacité d’au moins 1,0 m3.

Les conteneurs pour vrac peuvent être, par exemple, des conteneurs, des conteneurs pour vrac
offshore, des bennes, des bacs pour vrac, des caisses mobiles, des conteneurs trémie, des conteneurs à
rouleaux, des compartiments de charge de wagons/véhicules ;

Conteneur pour vrac offshore : un conteneur pour vrac spécialement conçu pour servir de manière
répétée en provenance ou à destination d’installations offshore ou entre de telles installations. Il doit
être conçu et construit selon les règles relatives à l’agrément des conteneurs offshore manutentionnés en
haute mer énoncées dans le document MSC/Circ.860 publié par l’Organisation maritime internationale
(OMI) ;

EN (norme) : une norme européenne publiée par le Comité européen de normalisation (CE), 36 rue
de Stassart, B-1050 Bruxelles ;

ISO (norme) : une norme internationale publiée par l’Organisation internationale de normalisation
(ISO), 1, rue de Varembé – CH-1204 Genève 20 ;

“SGH” : le Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques publié
par les Nations unies sous la cote ST/SG/AC.10/30. »
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1.4.
1.4.2. Ajouter un nota sous le titre comme suit :

« Nota. – Pour les matières radioactives, voir aussi 1.7.6. »

1.6.

1.6.1.1. Reçoit la teneur suivante :

« 1.6.1.1. Sauf prescription contraire, les matières et objets de l’ADNR peuvent être transportés en bateaux
jusqu’au 30 juin 2005 selon les prescriptions de l’ADNR qui leur sont applicables jusqu’au
31 décembre 2004. »

1.6.1.2. Remplacer : « 31 décembre 1998 » par : « 31 décembre 2004 ».

1.6.1.6. Reçoit la teneur suivante :

« Les moyens d’évacuation prescrits au 1.4.2.3.1 d) en ce qui concerne le déchargement des bateaux à
marchandises sèches, aux 1.4.3.1.1 f) et 1.4.3.3.1 w) ne sont obligatoires qu’à partir du
1er janvier 2007. »

1.6.7.1.2. Supprimer.

1.6.7.2.1. Corriger et compléter le tableau 2 comme suit :

Tableau 2

TABLEAU DES PRESCRIPTIONS TRANSITOIRES

Numéro Objet Délai et dispositions complémentaires

8.1.6.2 Tuyaux et tuyauteries flexibles
conformes à la norme EN 12115.

Les tuyaux flexibles à bord au 01-01-2005 et non conformes à la norme EN 12115 peuvent
être utilisés jusqu’au 01-01-2010 au plus tard.

9.3.1.10.3
9.3.2.10.3
9.3.3.10.3

Hauteur des seuils d’écoutilles et
orifices au-dessus du pont.

NRT après le 01-01-2005

9.3.3.11.4 Tuyaux de chargement équipés de
dispositifs de fermeture dans la
citerne à cargaison.

Cette prescription ne s’applique pas aux bateaux suivants :
GOYA 23 24166
LRG 211 40 24430
IRMGARD GERHARD 40 08490
ALMERODE 51 10090
RAAB-KARCHER 105 40 08540
DINTEL 23 15890
ANWI JA 23 25297

9.3.3.11.4 Distance des tuyauteries par rapport
au fond.

NRT après le 01-01-2005

9.3.1.17.6
9.3.3.17.6

Chambre de pompes sous pont. NRT après le 01-01-1995
Les prescriptions suivantes sont applicables à bord des bateaux en service :
Les chambres des pompes sous pont doivent :
– répondre aux prescriptions pour les locaux de service : pour les bateaux du type G :

9.3.1.12.3 pour les bateaux du type N : 9.3.3.12.3 ;
– être munies d’un système de détection de gaz visé au 9.3.1.17.6 ou 9.3.3.17.6.

9.3.2.20.1
9.3.3.20.1

Ouvertures d’accès et d’aération
0,50 m au-dessus du pont.

NRT après le 01-01-1995

9.3.3.21.1 b) Indicateur de niveau pour le type N
ouvert avec coupe-flammes et le
type N ouvert.

NRT après le 01-01-1995
A bord des bateaux en service munis d’orifices de jaugeage, ces orifices doivent ;
– être aménagés de manière que le degré de remplissage puisse être mesuré au moyen

d’une perche à sonder ;
– être munis d’un couvercle à fermeture automatique.

9.3.3.21.5 c) Dispositif de fermeture rapide. 31-12-2003
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TABLEAU DES PRESCRIPTIONS TRANSITOIRES

Numéro Objet Délai et dispositions complémentaires

9.3.3.21.12 Couvercle qui se ferme tout seul. NRT après le 01-01-2005

9.3.1.22.1 b) Distance des orifices des citernes à
cargaison au-dessus du pont.

NRT après le 01-01-2005

1.6.7.2.2. Dans le tableau, remplacer : « PRIMERA » par : « PRIMAZEE ».
Le numéro officiel du TMS VOPAK BOHR est : « 6003995 ».

Liste no 1 :
UN 1578, après : « CHLORONITROBENZÈNES », insérer : « , SOLIDES, FONDUS » ;
Supprimer UN 2076 et reprendre la ligne avec le no UN 3455 ; remplacer : « LIQUIDES » par :

« SOLIDES, FONDUS ».

Liste no 2 :
UN 1578, après : « CHLORONITROBENZÈNES », insérer : « , SOLIDES, FONDUS ».

Liste no 3 :
UN 1578, après : « CHLORONITROBENZÈNES », insérer : « , SOLIDES, FONDUS ».
Supprimer : « UN 2076 » et reprendre la ligne avec le numéro UN 3455 ; remplacer : « LIQUIDES »

par : « SOLIDES, FONDUS ».

Liste no 5 :
Supprimer : « UN 1664 » et reprendre la ligne avec le numéro UN 3446 ; remplacer : « LIQUIDES »

par : « SOLIDES, FONDUS ».

1.7. Ajouter :

« 1.7.6. Non-respect.

1.7.6.1. En cas de non-respect de l’une quelconque des limites du RID/ADR/ADN qui est applicable à
l’intensité de rayonnement ou à la contamination :

a) L’expéditeur doit être informé de ce non-respect par :
i) le transporteur si le non-respect est constaté au cours du transport ; ou
ii) le destinataire si le non-respect est constaté à la réception ;

b) le transporteur, l’expéditeur ou le destinataire, selon le cas, doit :
i) prendre des mesures immédiates pour atténuer les conséquences du non-respect ;
ii) enquêter sur le non-respect et sur ses causes, ses circonstances et ses conséquences ;
iii) prendre des mesures appropriées pour remédier aux causes et aux circonstances à l’origine

du non-respect et pour empêcher la réapparition de circonstances analogues à celles qui sont à
l’origine du non-respect ; et

iv) faire connaître à l’autorité (aux autorités) compétente(s) les causes du non-respect et les
mesures correctives ou préventives qui ont été prises ou qui doivent l’être ; et

c) Le non-respect doit être porté dès que possible à la connaissance de l’expéditeur et de l’autorité
(des autorités) compétente(s), respectivement, et il doit l’être immédiatement quand une situation
d’exposition d’urgence s’est produite ou est en train de se produire. »

1.8.

1.8.1.1. Ajouter en fin de dernière phrase : « , y compris les exigences suivant le 1.10.1.5. »

1.8.3.3. Ajouter un nouveau tiret à la fin, avec le texte suivant :
« – l’introduction ou la mise en œuvre du plan de sûreté prévu au 1.10.3.2. »

1.8.3.16. Reçoit la teneur suivante :
« 1.8.3.16. Durée de validité et renouvellement du certificat.
1.8.3.16.1. Le certificat a une durée de validité de cinq ans. La validité du certificat est renouvelée pour des

périodes de cinq ans si son titulaire a réussi un test de contrôle durant l’année précédant l’échéance de
son certificat. Le test de contrôle doit être agréé par l’autorité compétente.

1.8.3.16.2. Le test a pour but de vérifier si le titulaire possède les connaissances nécessaires pour exercer les
tâches visées au chiffre 1.8.3.3. Les connaissances nécessaires sont définies au 1.8.3.11 b) et doivent
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inclure les modifications qui ont été apportées à la législation depuis l’obtention du dernier certificat. Le

test doit être organisé et supervisé selon les critères énoncés aux 1.8.3.10 et 1.8.3.12 à 1.8.3.14.

Cependant, il n’est pas nécessaire que le titulaire réalise l’étude de cas mentionnée au 1.8.3.12 b). »

1.8.5.1. Reçoit la teneur suivante :

« 1.8.5.1. Si un accident ou un incident grave se produit, lors du transport de marchandises dangereuses sur le

territoire d’un Etat riverain ou la Belgique, le transporteur doit s’assurer qu’un rapport sera soumis à

l’autorité compétente de l’Etat concerné. »

1.8.5.3. Le nota au-dessus du troisième alinéa avant la fin reçoit la teneur suivante :

« Nota. – Voir au 7.5.11 les prescriptions particulières CV33(6) de l’ADR ou CW33(6) du RID pour les envois non livrables. »

Partie 2

2.1.

2.1.1.2. Dans C au numéro ONU 1987 supprimer : « INFLAMMABLES ».

2.1.3.3. Dans le dernier alinéa, insérer : « non » entre « matière » et « nommément ».

2.1.3.4. Lire comme suit :

« 2.1.3.4. Les solutions et mélanges contenant une matière relevant d’une des rubriques mentionnées au

2.1.3.4.1 ou au 2.1.3.4.2 doivent être classés conformément aux dispositions desdits paragraphes. »

2.1.3.4.1. Le 2.1.3.4 actuel devient 2.1.3.4.1 avec les modifications suivantes :

– première phrase : remplacer : « 2.1.3.5 » par : « 2.1.3.5.3 » ;

– supprimer la liste relative à la classe 9.

2.1.3.4.2. Ajouter un nouveau paragraphe comme suit :

« Les solutions et mélanges contenant une matière relevant des rubriques de la classe 9 suivantes :

No ONU 2315 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS LIQUIDES ;

No ONU 3151 DIPHÉNYLES POLYHALOGÉNÉS LIQUIDES OU

No ONU 3151 TERPHÉNYLES POLYHALOGÉNÉS LIQUIDES ;

No ONU 3152 DIPHÉNYLES POLYHALOGÉNÉS SOLIDES OU

No ONU 3152 TERPHÉNYLES POLYHALOGÉNÉS SOLIDES ;

No ONU 3432 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS SOLIDES,

doivent toujours être classés sous la même rubrique de la classe 9, à condition :

– qu’ils ne contiennent pas en outre de composants dangereux autres que des composants du groupe

d’emballage III des classes 3, 4.1, 4.2, 4.3, 5.1, 6.1 ou 8, et

– qu’ils ne présentent pas les caractéristiques de danger indiquées en 2.1.3.5.3. »

2.1.3.8. Biffer la dernière phrase : « Les solutions et mélanges... (voir aussi 2.3.5.6). » 

2.1.3.9. Ajouter une nouvelle sous-section 2.1.3.9 comme suit :

« 2.1.3.9. Les déchets ne relevant pas des classes 1 à 9 mais qui sont visés par la Convention de Bâle sur le

contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination peuvent être

transportés sous les numéros ONU 3077 ou 3082. »

2.1.3.9. Devient 2.1.3.10 ; corriger toutes les références relatives à ce tableau.

2.1.3.10. Dans le nota 1, avant-dernière phrase, remplacer : « 8 I LIQ donne 8 I » par « 8 I donne 8 I LIQ ».

Dans le nota 2 :

Ajouter : « LIQUIDES » après « No ONU 2315 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS », et ajouter :

« No ONU 3432 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS SOLIDES » à la fin de la même sous-section.

2.2. Remarque générale :

Pour tous les changements concernant les sections 2.xy.3 (Liste des rubriques collectives), les

rubriques modifiées doivent être réarrangées (si nécessaire) et les nouvelles rubriques doivent être

insérées de manière à respecter l’ordre « Rubriques génériques », « Rubriques n.s.a. spécifiques » et

« Rubriques n.s.a. générales ».

2.2.1.1.4. Dans la deuxième phrase, avant : « 2.3.1 », insérer : « 2.3.0 et ».

2.2.1.1.7. Ne concerne pas la version française.

2.2.1.3. Sous 1.4 c), ajouter : « 0501 PROPERGOL, SOLIDE ».

2.2.2.1.6 c) Modifier comme suit :

« c) L’aérosol doit être affecté au groupe F si le contenu renferme au moins 85 %, en masse, de

composants inflammables et si la chaleur chimique de combustion est égale ou supérieure à 30 kJ/g.

Il ne doit pas être affecté au groupe F si le contenu renferme, au plus, 1%, en masse, de composants

inflammables et si la chaleur de combustion est inférieure à 20 kJ/g.

Autrement l’aérosol doit subir l’épreuve d’inflammation conformément aux épreuves décrites dans le

Manuel d’épreuves et de critères, Partie III, section 31. Les aérosols extrêmement inflammables et les

aérosols inflammables doivent être affectés au groupe F.
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Nota. – Les composants inflammables sont des liquides inflammables, solides inflammables ou gaz ou mélanges de gaz inflammables tels que
définis dans le Manuel d’épreuves et de critères, Partie III, sous-section 31.1.3, notas 1 à 3. Cette désignation ne comprend pas les matières
pyrophoriques, les matières auto-échauffantes et les matières qui réagissent au contact de l’eau. La chaleur chimique de combustion peut être
déterminée avec une des méthodes suivantes ASTM D 240, ISO/FDIS 13943 : 1999 (E/F) 86.1 à 86.3 ou NFPA 30B. »

2.2.2.3. Dans le tableau « Gaz liquéfiés », code de classification 2 F, modifier le nom existant du numéro ONU
1010 comme suit :

Dans le tableau « Autres objets contenant du gaz sous pression », code de classification 6A, ajouter le
numéro ONU 2857 comme suit :

2.2.3.1.1. Dans la dernière phrase du troisième paragraphe, remplacer : « et 3357 » par : « , 3357 et 3379 ».
Dans le nota 1, remplacer : « dans les conditions d’épreuve de combustion entretenue définies dans »

par : « conformément à ».
Biffer les notas 5, 6 et 7. Le nota 8 devient 5.

2.2.3.1.3. Modifier les définitions des groupes d’emballage I, II et III comme suit :

GROUPE
d’emballage

POINT D’ÉCLAIR
(en creuset fermé)

POINT INITIAL
d’ébullition

I – ! 35 °C

II a) " 23 °C # 35 °C

III a) $ 23 °C ! 61 °C # 35 °C

a) Voir aussi le 2.2.3.1.4.

« Pour un (des) liquide(s) ayant un (des) risque(s) subsidiaire(s), il faut prendre en compte le groupe
d’emballage défini conformément au tableau ci-dessus et le groupe d’emballage lié à la gravité du (des)
risque(s) subsidiaire(s) ; le classement et le groupe d’emballage découlent alors des dispositions du
tableau d’ordre de prépondérance des dangers du 2.1.3.10. »

2.2.3.1.7. Remplacer : « de la section 2.3.2 » par : « des 2.3.3.1 et 2.3.4 ».

2.2.3.3. Code de classification D : ajouter une nouvelle rubrique comme suit :
« 3379 LIQUIDE EXPLOSIBLE DÉSENSIBILISÉ, NSA ».
Biffer la phrase en fin de tableau.

2.2.41.1.12. Modifier la première phrase comme suit :
« Les matières autoréactives déjà classées dont le transport en emballage est déjà autorisé sont

énumérées au 2.2.41.4, celles dont le transport en GRV est déjà autorisé sont énumérées au 4.1.4.2 de
l’ADR, instruction d’emballage IBC520 et celles dont le transport en citernes mobiles est déjà autorisé
sont énumérées au 4.2.5.2 de l’ADR, instruction de transport en citernes mobiles T23. Chaque matière
autorisée énumérée est affectée à une rubrique générique du 3.2, tableau A (nos ONU 3221 à 3240),
avec indication des risques subsidiaires et des observations utiles pour le transport de ces matières. »

2.2.41.1.13. Modifier le début de la première phrase comme suit :
« Le classement des matières autoréactives non énumérées au 2.2.41.4, au 4.1.4.2 de l’ADR,

instruction d’emballage IBC520 ou au 4.2.5.2 de l’ADR, instruction de transport en citernes mobiles
T23 et leur affectation à.... »

2.2.41.1.18. Ajouter le numéro ONU 1355 et remplacer : « et 3376 » par : « 3376 et 3380 ».
2.2.41.2.3. Supprimer le dernier tiret.

2.2.41.3. Code de classification D : ajouter une nouvelle rubrique comme suit :
« 3380 SOLIDE EXPLOSIBLE DÉSENSIBILISÉ, NSA. »
Biffer la dernière phrase : « Pas d’autres... »

2.2.41.4. Modifier le titre comme suit :
« Liste des matières autoréactives déjà classées transportées en emballage ».
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Ajouter le texte suivant avant le nota 1 actuel :

« Dans la colonne “Méthode d’emballage”, les codes “OP1” à “OP8” se rapportent au 4.1.4.1 de
l’ADR, méthodes d’emballage de l’instruction d’emballage P520 (voir aussi 4.1.7.1 de l’ADR). Les
matières autoréactives à transporter doivent remplir les conditions de classification, de température de
régulation et de la température critique (déduites de la TDAA) comme indiqué. Pour les matières dont
le transport en GRV est autorisé, voir 4.1.4.2 de l’ADR, instruction d’emballage IBC520, et pour celles
dont le transport en citernes est autorisé conformément au chapitre 4.2 de l’ADR, voir 4.2.5.2 de
l’ADR, instruction de transport en citernes mobiles T23. »

Supprimer le nota 2. En conséquence, « nota 1 » devient « nota ».
Dans la remarque 8, remplacer : « 16 » par : « 15 ».

2.2.42.1.5. Ajouter un nota 3 comme suit :

« Nota 3. – Comme les matières organométalliques peuvent appartenir aux classes 4.2 ou 4.3 avec, suivant leurs propriétés, des risques
subsidiaires, un diagramme spécifique de classification est donné au 2.3.6 pour ces matières. »

2.2.42.3. Pour les matières sans risques subsidiaires, créer un nouveau code de classification :
« S5. Organométalliques » et lui assigner les rubriques suivantes :

Pour le code de classification SW, biffer les rubriques des numéros ONU 2003, 3049, 3050 et 3203
(2 rubriques pour chaque) ainsi que leurs notes respectives et ajouter les nouvelles rubriques suivantes :

« 3393 MATIÈRE ORGANOMÉTALLIQUE SOLIDE PYROPHORIQUE, HYDRO-RÉACTIVE
3394 MATIÈRE ORGANOMÉTALLIQUE LIQUIDE PYROPHORIQUE, HYDRO-RÉACTIVE ;
3433 ALKYLLITHIUMS SOLIDES. »
No ONU 2445, ajouter : « LIQUIDES » à la fin.
Supprimer les notes de bas de page nos 6, 7 et 8.

2.2.43.1.5. Ajouter un nota comme suit :

« Nota. – Comme les matières organométalliques peuvent appartenir aux classes 4.2 ou 4.3 avec, suivant leurs propriétés, des risques
subsidiaires, un diagramme spécifique de classification est donné au 2.3.6 pour ces matières. »
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2.2.43.3. Reçoit la teneur suivante :

« 2.2.43.3. Liste des rubriques collectives

(6) Les métaux et alliages de métaux, qui, au contact de l’eau, ne dégagent pas de gaz inflammables, ne sont pas

pyrophoriques ou auto-échauffants, mais qui sont facilement inflammables, sont des matières de la classe 4.1. Les

métaux alcalino-terreux et les alliages de métaux alcalino-terreux sous forme pyrophorique sont des matières de la

classe 4.2. La poussière et la poudre de métaux à l’état pyrophorique sont des matières de la classe 4.2. Les métaux

et alliages de métaux à l’état pyrophorique sont des matières de la classe 4.2. Les combinaisons de phosphore avec

des métaux lourds, tels que le fer, le cuivre, etc., ne sont pas soumises aux prescriptions de l’ADNR.

(7) Les métaux et alliages de métaux à l’état pyrophorique sont des matières de la classe 4.2.

(8) Les chlorosilanes ayant un point d’éclair inférieur à 23 oC qui, au contact de l’eau, ne dégagent pas de gaz

inflammables sont des matières de la classe 3. Les chlorosilanes ayant un point d’éclair égal ou supérieur à 23 oC qui,

au contact de l’eau, ne dégagent pas de gaz inflammables sont des matières de la classe 8.

2.2.51.2.2. Au treizième tiret, remplacer : « d’ENGRAIS AU NITRATE D’AMMONIUM énumérées sous les

numéros ONU 2067 à 2070 » par : « dans la disposition spéciale 307, ».

Supprimer le quatorzième tiret.

2.2.51.3. Supprimer la rubrique 2072.

A la fin du tableau, dans la phrase entre parenthèses, remplacer : « 2.1.3.9 » par : « 2.1.3.10 ».

2.2.52.1.7. Remplacer la première phrase par le texte suivant :

« 2.2.52.1.7. Les peroxydes organiques déjà classés dont le transport en emballage est déjà autorisé sont

énumérés au 2.2.52.4, ceux dont le transport en GRV est déjà autorisé sont énumérés au 4.1.4.2 de
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l’ADR, instruction d’emballage IBC520 et ceux dont le transport est déjà autorisé en citernes
conformément aux chapitres 4.2 et 4.3 de l’ADR sont énumérés au 4.2.5.2 de l’ADR, instruction de
transport en citernes mobiles T23. Chaque matière autorisée énumérée est affectée à une rubrique
générique du 3.2, tableau A (nos ONU 3101 à 3120), avec indication des risques subsidiaires et des
observations utiles pour le transport de ces matières. »

2.2.52.1.8. Modifier comme suit le début de la première phrase :

« Le classement des peroxydes organiques non énumérés au 2.2.52.4, au 4.1.4.2 de l’ADR, instruction
d’emballage IBC520 ou au 4.2.5.2 de l’ADR, instruction de transport en citernes mobiles T23 et leur
affectation à... »

2.2.52.4. Dans le titre, insérer : « transport en emballage » à la fin.

Remplacer le nota sous le titre par le texte suivant :

« Dans la colonne “Méthode d’emballage”, les codes “OP1” à “OP8” se rapportent au 4.1.4.1 de
l’ADR, méthodes d’emballage de l’instruction d’emballage P520 (voir aussi le 4.1.7.1 de l’ADR). Les
peroxydes organiques à transporter doivent remplir les conditions de classification, de température de
régulation de température critique (déduites de la TDAA), comme indiqué. Pour les matières dont le
transport en GRV est autorisé, voir 4.1.4.2 de l’ADR, instruction d’emballage IBC520, et pour celles
dont le transport en citernes est autorisé conformément aux chapitres 4.2 et 4.3 de l’ADR, voir 4.2.5.2
de l’ADR, instruction de transport en citernes mobiles T23. »

Le tableau du 2.2.52.4 reçoit la teneur suivante :
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

ACIDE CHLORO-3 PEROXYBENZOÏQUE. ! 57 – 86 " 14 OP1 3102 3)

ACIDE CHLORO-3 PEROXYBENZOÏQUE. # 57 " 3 " 40 OP7 3106

ACIDE CHLORO-3 PEROXYBENZOÏQUE. # 77 " 6 " 17 OP7 3106

ACIDE PEROXYACÉTIQUE,  TYPE D,
stabilisé.

# 43 OP7 3105 13), 14), 19)

ACIDE PEROXYACÉTIQUE, TYPE E, stabilisé. # 43 OP8 3107 13), 15), 19)

ACIDE PEROXYACÉTIQUE, TYPE F, stabilisé. # 43 OP8 3109 13), 16), 19)

ACIDE PEROXYLAURIQUE. # 100 OP8 + 35 + 40 3118

BIS (tert-AMYLPEROXY)-3,3 BUTYRATE
D’ÉTHYLE.

# 67 " 33 OP7 3105

BIS (tert-AMYLPEROXY)-1,1 CYCLOHEXANE. # 82 " 18 OP6 3103

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,2 BUTANE. # 52 " 48 OP6 3103

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-3,3 BUTYRATE
D’ÉTHYLE.

! 77 – 100 OP5 3103

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-3,3 BUTYRATE
D’ÉTHYLE.

# 77 " 23 OP7 3105

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-3,3 BUTYRATE
D’ÉTHYLE.

# 52 " 48 OP7 3106

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
CYCLOHEXANE.

! 80 – 100 OP5 3101 3)

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
CYCLOHEXANE.

! 52 – 80 " 20 OP5 3103

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
CYCLOHEXANE.

! 42 – 52 " 48 OP7 3105
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
CYCLOHEXANE.

! 42 " 13 " 45 OP7 3106

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
CYCLOHEXANE.

! 42 " 58 OP8 3109

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
CYCLOHEXANE.

! 27 " 25 OP8 3107 21)

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
CYCLOHEXANE.

! 13 " 13 " 74 OP8 3109

BIS (tert-BUTYLPEROXY-2 ISOPROPYL)
BENZÈNE(S).

# 42 – 100 ! 57 OP7 3106

BIS (tert-BUTYLPEROXY-2 ISOPROPYL)
BENZÈNE(S).

! 42 " 58 Exempt 29)

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,2 PROPANE. ! 52 " 48 OP7 3105

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,2 PROPANE. ! 42 " 13 " 45 OP7 3106

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
TRIMÉTHYL-3,3,5 CYCLOHEXANE.

# 90 – 100 OP5 3101 3)

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
TRIMÉTHYL-3,3,5 CYCLOHEXANE.

# 57 – 90 " 10 OP5 3103

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
TRIMÉTHYL-3,3,5 CYCLOHEXANE.

! 77 " 23 OP5 3103

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
TRIMÉTHYL-3,3,5 CYCLOHEXANE.

! 57 " 43 OP8 3110

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
TRIMÉTHYL-3,3,5 CYCLOHEXANE.

! 57 " 43 OP8 3107

B I S  ( t e r t - B U T Y L P E R O X Y ) - 1 , 1
TRIMÉTHYL-3,3,5 CYCLOHEXANE.

! 32 " 26 " 42 OP8 3107
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-4,4 VALÉRATE DE
n-BUTYLE.

! 52 – 100 OP5 3103

BIS (tert-BUTYLPEROXY)-4,4 VALÉRATE DE
n-BUTYLE.

" 52 # 48 OP8 3108

B I S  ( D I - t e r t - B U T Y L P E R O X Y - 4 , 4
CYCLOHEXYL)-2,2 PROPANE.

" 22 # 78 OP8 3107

B I S  ( D I - t e r t - B U T Y L P E R O X Y - 4 , 4
CYCLOHEXYL)-2,2 PROPANE.

" 42 # 58 OP7 3106

BIS (HYDROPEROXY)-2,2 PROPANE. " 27 # 73 OP5 3102 3)

BIS (NEODÉCANOYL-2 PEROXYISOPROPYL)
BENZÈNE.

" 52 # 48 OP7 -10 0 3115

t e r t - B U T Y L P E R O X Y C A R B O N A T E  D E
STÉARYLE.

" 100 OP7 3106

( t e r t - B U T Y L - 2
PEROXYISOPROPYL)-1ISOPROPENYL-3
BENZÈNE.

" 77 # 23 OP7 3105

( t e r t - B U T Y L - 2
PEROXYISOPROPYL)-1ISOPROPENYL-3
BENZÈNE.

" 42 # 58 OP8 3108

CARBONATE D’ ISOPROPYLE ET DE
PEROXY tert-AMYLE.

" 77 # 23 OP5 3103

CARBONATE D’ ISOPROPYLE ET DE
PEROXY tert-BUTYLE.

" 77 # 23 OP5 3103

DI-(tert-BUTYLPEROXY-CARBONYLOXY)-1,6
HEXANE.

" 72 # 28 OP5 3103

D I H Y D R O P E R O X Y D E  D E
DIISOPROPYLBENZÈNE.

" 82 # 5 # 5 OP7 3106 24)

DIMÉTHYL-2,5 BIS (BENZOYLPEROXY)-2,5
HEXANE.

! 82 – 100 OP5 3102 3)
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

DIMÉTHYL-2,5 BIS (BENZOYLPEROXY)-2,5
HEXANE.

! 82 " 18 OP7 3106

DIMÉTHYL-2,5 BIS (BENZOYLPEROXY)-2,5
HEXANE.

! 82 " 18 OP5 3104

DIMÉTHYL-2,5 BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,5
HEXANE.

# 52 – 100 OP7 3105

DIMÉTHYL-2,5 BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,5
HEXANE.

! 47 (pâte) OP8 3108

DIMÉTHYL-2,5 BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,5
HEXANE.

! 52 " 48 OP8 3109

DIMÉTHYL-2,5 BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,5
HEXANE.

! 77 " 23 OP8 3108

DIMÉTHYL-2,5 BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,5
HEXYNE-3.

# 86 – 100 OP5 3101 3)

DIMÉTHYL-2,5 BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,5
HEXYNE-3.

# 52 – 86 " 14 OP5 3103 26)

DIMÉTHYL-2,5 BIS (tert-BUTYLPEROXY)-2,5
HEXYNE-3.

! 52 " 48 OP7 3106

DIMÉTHYL-2,5 BIS (ÉTHYL-2 HEXANOYL-
PEROXY)- 2,5 HEXANE.

! 100 OP5 + 20 + 25 3113

DIMÉTHYL-2,5 BIS (TRIMÉTHYL-3,5,5
HEXANOYLPEROXY)-2,5 HEXANE.

! 77 " 23 OP7 3105

DIMÉTHYL-2,5 (DIHYDROPEROXY)-2,5
HEXANE.

! 82 " 18 OP6 3104

DIPEROXYAZÉLATE DE tert-BUTYLE. ! 52 " 48 OP7 3105

DIPEROXYPHTALATE DE tert-BUTYLE. # 42 – 52 " 48 OP7 3105
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

DIPEROXYPHTALATE DE tert-BUTYLE. ! 52 (pâte) OP7 3106 20)

DIPEROXYPHTALATE DE tert-BUTYLE. ! 42 " 58 OP8 3107

ÉTHYLHEXYL-2 PEROXYCARBONATE DE
tert-AMYLE.

! 100 OP7 3105

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
AMYLE.

! 100 OP7 + 20 + 25 3115

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE.

# 52 – 100 OP6 + 20 + 25 3113

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE.

# 32 – 52 " 48 OP8 + 30 + 35 3117

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE.

! 52 " 48 OP8 + 20 + 25 3118

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE.

! 32 " 68 OP8 + 40 + 45 3119

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE (en GRV).

! 32 " 68 N + 30 + 35 3119

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE (en citerne).

! 32 " 68 M + 15 + 20 3119

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE + BIS(tert-BUTYLPEROXY)-2,2
BUTANE.

! 12 + ! 14 " 14 " 60 OP7 3106

ÉTHYL-2 PEROXYHEXANOATE DE tert-
BUTYLE + BIS(tert-BUTYLPEROXY)-2,2
BUTANE.

! 31 + ! 36 " 33 OP7 + 35 + 40 3115

É T H Y L - 2  P E R O X Y H E X A N O A T E  D E
TÉTRAMÉTHYL-1,1,3,3 BUTYLE.

! 100 OP7 + 15 + 20 3115

ÉTHYL-2 PEROXYHEXYLCARBONATE DE
tert-BUTYLE.

! 100 OP7 3105
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

HYDROPEROXYDE DE tert-AMYLE. ! 88 " 6 " 6 OP8 3107

HYDROPEROXYDE DE tert-BUTYLE. # 79 – 90 " 10 OP5 3103 13)

HYDROPEROXYDE DE tert-BUTYLE. ! 80 " 20 OP7 3105 4), 13)

HYDROPEROXYDE DE tert-BUTYLE. ! 79 # 14 OP8 3107 13), 23)

HYDROPEROXYDE DE tert-BUTYLE. ! 72 " 28 OP8 3109 13)

H Y D R O P E R O X Y D E  D E  t e r t - B U T Y L E
+ PEROXYDE DE DI-tert-BUTYLE.

$ 82 + # 9 " 7 OP5 3103 13)

HYDROPEROXYDE DE CUMYLE. # 90 – 98 ! 10 OP8 3107 13)

HYDROPEROXYDE DE CUMYLE. ! 90 " 10 OP8 3109 13), 18)

HYDROPEROXYDE D’ISOPROPYLCUMYLE. ! 72 " 28 OP8 3109 13)

HYDROPEROXYDE DE p-MENTHYLE. # 72 – 100 OP7 3105 13)

HYDROPEROXYDE DE p-MENTHYLE. ! 72 " 28 OP8 3108 27)

HYDROPEROXYDE DE PINANYLE. # 56 – 100 OP7 3105 13)

HYDROPEROXYDE DE PINANYLE. ! 56 " 44 OP8 3109

H Y D R O P E R O X Y D E  D E
TÉTRAMÉTHYL-1,3,3,3 BUTYLE.

! 100 OP7 3105

MÉTHYL-2 PEROXYBENZOATE DE tert-
BUTYLE.

! 100 OP5 3103

MONOPEROXYMALÉATE DE tert-BUTYLE. 52 – 100 OP5 3102 3)

MONOPEROXYMALÉATE DE tert-BUTYLE. ! 52 " 48 OP6 3103

    Page suivante     Page précédente         Texte suivant  Texte précédent     

document unique

http://dcefrance.fr


27 janvier 2006
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IE
L D

E
 LA

 R
É

P
U

B
LIQ

U
E

 FR
A

N
Ç

A
IS

E
Texte 9 sur 157

.
.

.
.

PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

MONOPEROXYMALÉATE DE tert-BUTYLE. ! 52 " 48 OP8 3108

MONOPEROXYMALÉATE DE tert-BUTYLE. ! 52 (pâte) OP8 3108

PEROXYACÉTATE DE tert-AMYLE. ! 62 " 38 OP7 3105

PEROXYACÉTATE DE tert-BUTYLE. # 52 – 77 " 23 OP5 3101 3)

PEROXYACÉTATE DE tert-BUTYLE. # 32 – 52 " 48 OP6 3103

PEROXYACÉTATE DE tert-BUTYLE. ! 32 " 68 OP8 3109

PEROXYBENZOATE DE tert-AMYLE. ! 100 OP5 3103

PEROXYBENZOATE DE tert-BUTYLE. # 77 – 100 OP5 3103

PEROXYBENZOATE DE tert-BUTYLE. # 52 – 77 " 23 OP7 3105

PEROXYBENZOATE DE tert-BUTYLE. ! 52 " 48 OP7 3106

PEROXYBUTYLFUMARATE DE tert-BUTYLE. ! 52 " 48 OP7 3105

PEROXYCARBONATE DE POLY-tert-BUTYLE
ET DE POLYÉTHER.

! 52 " 23 OP8 3107

PEROXYCROTONATE DE tert-BUTYLE. ! 77 " 23 OP7 3105

PEROXYDE D’ACÉTYLACÉTONE. ! 42 " 48 " 8 OP7 3105 2)

PEROXYDE D’ACÉTYLACÉTONE. ! 32 (pâte) OP7 3106 20)

P E R O X Y D E  D ’ A C É T Y L E  E T  D E
CYCLOHEXANE SULFONYLE.

! 82 " 12 OP4 – 10 0 3112 3)

P E R O X Y D E  D ’ A C É T Y L E  E T  D E
CYCLOHEXANE SULFONYLE.

! 32 " 68 OP7 – 10 0 3115

    Page suivante     Page précédente         Texte suivant  Texte précédent     

document unique

http://dcefrance.fr


27 janvier 2006
JO

U
R

N
A

L O
FFIC

IE
L D

E
 LA

 R
É

P
U

B
LIQ

U
E

 FR
A

N
Ç

A
IS

E
Texte 9 sur 157

.
.

.
.

PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

PEROXYDE DE tert-AMYLE. ! 100 OP8 3107

PEROXYDE DE BIS (CHLORO-4 BENZOYLE). ! 77 " 23 OP5 3102 3)

PEROXYDE DE BIS (CHLORO-4 BENZOYLE). ! 52 (pâte) OP7 3106 20)

PEROXYDE DE BIS (CHLORO-4 BENZOYLE). ! 32 " 68 Exempt 29)

PEROXYDE DE  B IS  (D ICHLORO-2 ,4
BENZOYLE).

! 77 " 23 OP5 3102 3)

PEROXYDE DE  B IS  (D ICHLORO-2 ,4
BENZOYLE).

! 52
(pâte avec huile

de silicone)

OP7 3106

P E R O X Y D E  D E  B I S  ( H Y D R O X Y - 1
CYCLOHEXYLE).

! 100 OP7 3106

PEROXYDE DE BIS (MÉTHYL-2 BENZOYLE). ! 87 " 13 OP5 + 30 + 35 3112 3)

PEROXYDE DE BIS (MÉTHYL-3 BENZOYLE)
+ PEROXYDE DE BENZOYLE ET DE
MÉTHYL-3 BENZOYLE + PEROXYDE DE
DIBENZOYLE.

! 20 + ! 18
+ ! 4

" 58 OP7 + 35 + 40 3115

PEROXYDE DE BIS (MÉTHYL-4 BENZOYLE). ! 52
(pâte avec huile

de silicone)

OP7 3106

PEROXYDE DE BIS (TRIMÉTHYL-3,5,5
HEXANOYLE).

# 38 – 82 " 18 OP7 0 + 10 3115

PEROXYDE DE BIS (TRIMÉTHYL-3,5,5
HEXANOYLE).

! 52
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 + 10 + 15 3119

PEROXYDE DE BIS (TRIMÉTHYL-3,5,5
HEXANOYLE) (en citernes).

! 38 " 62 M 0 + 5 3119

PEROXYDE DE tert-BUTYLE ET DE CUMYLE. # 42 – 100 OP8 3107
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

PEROXYDE DE tert-BUTYLE ET DE CUMYLE. ! 52 " 48 OP8 3108

PEROXYDE(S) DE CYCLOHEXANONE. ! 91 " 9 OP6 3104 13)

PEROXYDE(S) DE CYCLOHEXANONE. ! 72 " 28 OP7 3105 5)

PEROXYDE(S) DE CYCLOHEXANONE. ! 72 (pâte) OP7 3106 5), 20)

PEROXYDE(S) DE CYCLOHEXANONE. ! 32 " 68 Exempt 29)

PEROXYDES DE DIACÉTONE-ALCOOL. ! 57 " 26 " 8 OP7 + 40 + 45 3115 6)

PEROXYDE DE DIACÉTYLE. ! 27 " 73 OP7 + 20 + 25 3115 8), 13)

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. # 51 – 100 ! 48 OP2 3102 3)

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. # 77 – 94 " 6 OP4 3102 3)

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. ! 77 " 23 OP6 3104

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. ! 62 " 28 " 10 OP7 3106

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. # 52 – 62 (pâte) OP7 3106 20)

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. # 35 – 52 " 48 OP7 3106

PEROXYDE DE DIBENZOYLE (suite). # 36 – 42 " 18 ! 40 OP8 3107

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. ! 56,5 (pâte) " 15 OP8 3108

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. ! 52 (pâte) OP8 3108 20)

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. ! 42
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 3109
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

PEROXYDE DE DIBENZOYLE. ! 35 " 65 Exempt 29)

PEROXYDE DE DI-tert-BUTYLE. # 52 – 100 OP8 3107

PEROXYDE DE DI-tert-BUTYLE. ! 52 " 48 OP8 3109 25)

PEROXYDE DE DICUMYLE. # 52 – 100 ! 57 OP8 3110 12)

PEROXYDE DE DICUMYLE. ! 52 " 48 Exempt 29)

PEROXYDE DE DIDÉCANOYLE. ! 100 OP6 + 30 + 35 3114

PEROXYDE DE DIISOBUTYRYLE. # 32 – 52 " 48 OP5 – 20 – 10 3111 3)

PEROXYDE DE DIISOBUTYRYLE. ! 32 " 68 OP7 – 20 – 10 3115

PEROXYDE DE DILAUROYLE. ! 100 OP7 3106

PEROXYDE DE DILAUROYLE. ! 42
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 3109

PEROXYDE DE DI-n-NONANOYLE. ! 100 OP7 0 + 10 3116

PEROXYDE DE DI-n-OCTANOYLE. ! 100 OP5 + 10 + 15 3114

PEROXYDE DE DIPROPIONYLE. ! 27 " 73 OP8 + 15 + 20 3117

PEROXYDE DE DISUCCINYLE. # 72 – 100 OP4 3102 3), 17)

PEROXYDE DE DISUCCINYLE. ! 72 " 28 OP7 + 10 + 15 3116

P E R O X Y D E ( S )  D E
MÉTHYLCYCLOHEXANONE.

! 67 " 33 OP7 + 35 + 40 3115

PEROXYDE(S) DE MÉTHYLÉTHYLCÉTONE. Voir
observation 8

" 48 OP5 3101 3), 8), 13)
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

PEROXYDE(S) DE MÉTHYLÉTHYLCÉTONE. Voir
observation 9

! 55 OP7 3105 9)

PEROXYDE(S) DE MÉTHYLÉTHYLCÉTONE. Voir
observation 10

! 60 OP8 3107 10)

P E R O X Y D E ( S )  D E
MÉTHYLISOBUTYLCÉTONE.

" 62 ! 19 OP7 3105 22)

P E R O X Y D E  O R G A N I Q U E ,  L I Q U I D E
(ÉCHANTILLON DE).

OP2 3103 11)

P E R O X Y D E  O R G A N I Q U E ,  L I Q U I D E
(ÉCHANTILLON DE), AVEC RÉGULATION
DE TEMPÉRATURE.

OP2 3113 11)

P E R O X Y D E  O R G A N I Q U E ,  S O L I D E
(ÉCHANTILLON DE)

P E R O X Y D E  O R G A N I Q U E ,  S O L I D E
(ÉCHANTILLON DE), AVEC RÉGULATION
DE TEMPÉRATURE.

OP2 3114 11)

PEROXYDICARBONATE DE BIS (tert-
BUTYL-4 CYCLOHEXYLE).

" 100 OP6 + 30 + 35 3114

PEROXYDICARBONATE DE BIS (tert-
BUTYL-4 CYCLOHEXYLE).

" 42
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 + 30 + 35 3119

PEROXYDICARBONATE DE BIS (sec-
BUTYLE).

# 52 – 100 OP4 – 20 – 10 3113

PEROXYDICARBONATE DE BIS (sec-
BUTYLE).

" 52 ! 48 OP7 – 15 – 5 3115

PEROXYDICARBONATE DE BIS (ÉTHOXY-2
ÉTHYLE).

" 52 ! 48 OP7 – 10 0 3115

P E R O X Y D I C A R B O N A T E  D E  B I S
(MÉTHOXY-3 BUTYLE).

" 52 ! 48 OP7 – 5 + 5 3115
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

PEROXYDICARBONATE DE BIS (PHÉNOXY-2
ÉTHYLE).

! 85 – 100 OP5 3102 3)

PEROXYDICARBONATE DE BIS (PHÉNOXY-2
ÉTHYLE).

" 85 # 15 OP7 3106

PEROXYDICARBONATE DE DI-n-BUTYLE. ! 27 – 52 # 48 OP7 – 15 – 5 3115

PEROXYDICARBONATE DE DI-n-BUTYLE. " 27 # 73 OP8 – 10 0 3117

PEROXYDICARBONATE DE DI-n-BUTYLE. " 42
(dispersion stable

dans l’eau,
congelé)

OP8 – 15 – 5 3118

PEROXYDICARBONATE DE DICÉTYLE. " 100 OP7 + 30 + 35 3116

PEROXYDICARBONATE DE DICÉTYLE. " 42
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 + 30 + 35 3119

P E R O X Y D I C A R B O N A T E  D E
DICYCLOHEXYLE.

! 91 – 100 OP3 + 10 + 15 3112 3)

P E R O X Y D I C A R B O N A T E  D E
DICYCLOHEXYLE.

" 91 # 9 OP5 + 5 + 10 3114

P E R O X Y D I C A R B O N A T E  D E
DICYCLOHEXYLE.

" 42
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 + 15 + 20 3119

PEROXYDICARBONATE DE DIISOPROPYLE. ! 52 – 100 OP2 – 15 – 5 3112 3)

PEROXYDICARBONATE DE DIISOPROPYLE. " 52 # 48 OP7 – 20 – 10 3115

PEROXYDICARBONATE DE DIISOPROPYLE. " 28 # 72 OP7 – 15 – 5 3115

PEROXYDICARBONATE DE DIMYRISTYLE. " 100 OP7 + 20 + 25 3116
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

PEROXYDICARBONATE DE DIMYRISTYLE. ! 42
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 + 20 + 25 3119

PEROXYDICARBONATE DE DI-n-PROPYLE. ! 100 OP3 – 25 – 15 3113

PEROXYDICARBONATE DE DI-n-PROPYLE. ! 77 " 23 OP5 – 20 – 10 3113

PEROXYDICARBONATE D’ÉTHYL-2 HEXYLE. # 77 – 100 OP5 – 20 – 10 3113

PEROXYDICARBONATE D’ÉTHYL-2 HEXYLE. ! 77 " 23 OP7 – 15 – 5 3115

PEROXYDICARBONATE D’ÉTHYL-2 HEXYLE. ! 62
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 – 15 – 5 3117

PEROXYDICARBONATE D’ÉTHYL-2 HEXYLE. ! 52
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 – 15 – 5 3119

PEROXYDICARBONATE D’ÉTHYL-2 HEXYLE. ! 52
(dispersion stable

dans l’eau,
congelé)

OP8 – 15 – 5 3120

PEROXYDICARBONATE D’ISOPROPYLE ET
DE sec-BUTYLE + PEROXYDICARBONATE
D E  B I S  ( s e c - B U T Y L E )  +
P E R O X Y D I C A R B O N A T E  D E
DIISOPROPYLE.

! 32 + ! 15 – 18
+ ! 12 – 15

" 38 OP7 – 20 – 10 3115

PEROXYDICARBONATE D’ISOPROPYLE ET
DE sec-BUTYLE + PEROXYDICARBONATE
D E  B I S  ( s e c - B U T Y L E )  +
P E R O X Y D I C A R B O N A T E  D E
DIISOPROPYLE.

! 52 + ! 28
+ ! 22

OP5 – 20 – 10 3111 3)

PEROXYDIÉTHYLACÉTATE DE tert-BUTYLE. ! 100 OP5 + 20 + 25 3113

PEROXYISOBUTYRATE DE tert-BUTYLE. # 52 – 77 " 23 OP5 + 15 + 20 3111 3)

PEROXYISOBUTYRATE DE tert-BUTYLE. ! 52 " 48 OP7 + 15 + 20 3115
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

PEROXYNÉODÉCANOATE DE tert-AMYLE. ! 77 " 23 OP7 0 + 10 3115

PEROXYNÉODÉCANOATE DE tert-BUTYLE. # 77 – 100 OP7 – 5 + 5 3115

PEROXYNÉODÉCANOATE DE tert-BUTYLE. ! 77 " 23 OP7 0 + 10 3115

PEROXYNÉODÉCANOATE DE tert-BUTYLE. ! 52
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 0 + 10 3119

PEROXYNÉODÉCANOATE DE tert-BUTYLE. ! 42
(dispersion stable

dans l’eau, congelé)

OP8 0 + 10 3118

PEROXYNÉODÉCANOATE DE tert-BUTYLE. ! 32 " 68 OP8 0 + 10 3119

PEROXYNÉODÉCANOATE DE CUMYLE. ! 77 " 23 OP7 – 10 0 3115

PEROXYNÉODÉCANOATE DE CUMYLE. ! 52
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 – 10 0 3119

PEROXYNÉODÉCANOATE DE tert-HEXYLE. ! 71 " 29 OP7 0 + 10 3115

P E R O X Y N É O D É C A N O A T E  D E
TÉTRAMÉTHYL-1,1,3,3 BUTYLE.

! 72 " 28 OP7 – 5 + 5 3115

P E R O X Y N É O D É C A N O A T E  D E
TÉTRAMÉTHYL-1,1,3,3 BUTYLE.

! 52
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8, N – 5 + 5 3119

PEROXYNÉOHEPTANOATE DE tert-BUTYLE. ! 77 " 23 OP7 0 + 10 3115

PEROXYNÉOHEPTANOATE DE tert-BUTYLE. ! 42
(dispersion stable

dans l’eau)

OP8 0 + 10 3117

PEROXYNÉOHEPTANOATE DE CUMYLE. ! 77 " 23 OP7 – 10 + 0 3115
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PEROXYDE ORGANIQUE CONCEN-
TRATION (%)

DILUANT
Type A (%)

DILUANT
Type B (%)

MATIÈRES
solides inertes

(%)
EAU (%) MÉTHODE

d’emballage
TEMPÉRATURE
de régulation

(oC)

TEMPÉRATURE
critique

(oC)

No ONU
(rubrique

générique)

OBSERVATIONS
(voir fin

du tableau)

P E R O X Y N É O H E P T A N O A T E  D E
DIMÉTHYL-1,1 HYDROXY-3 BUTYLE.

! 52 " 48 OP8 0 + 10 3117

PEROXYPIVALATE D’(ÉTHYL-2 HEXANOYL-
PEROXY)-1 DIMÉTHYL-1,3 BUTYLE.

! 52 " 45 " 10 OP7 – 20 – 10 3115

P E R O X Y P I V A L A T E  D E
TÉTRAMÉTHYL-1,1,3,3 BUTYLE.

! 77 " 23 OP7 0 +10 3315

PEROXYPIVALATE DE tert-AMYLE. ! 77 " 23 OP5 + 10 + 15 3113

PEROXYPIVALATE DE tert-BUTYLE. # 67 – 77 " 23 OP5 0 + 10 3113

PEROXYPIVALATE DE tert-BUTYLE. # 27 – 67 " 33 OP7 0 + 10 3115

PEROXYPIVALATE DE tert-BUTYLE. ! 27 " 73 OP8 + 30 + 35 3119

PEROXYPIVALATE DE CUMYLE. ! 77 " 23 OP7 – 5 + 5 3115

PEROXYPIVALATE DE tert-HEXYLE. ! 72 " 28 OP7 + 10 + 15 3115

T R I É T H Y L - 3 , 6 , 9  T R I M É T H Y L - 3 , 6 , 9
TRIPEROXONANNE-1,4,7.

! 42 " 58 OP7 3105 28)

TRIMÉTHYL-3,5,5 PEROXYHEXANOATE DE
tert-AMYLE.

! 100 OP5 3101 3)

TRIMÉTHYL-3,5,5 PEROXYHEXANOATE DE
tert-BUTYLE.

# 32 – 100 OP7 3105

TRIMÉTHYL-3,5,5 PEROXYHEXANOATE DE
tert-BUTYLE.

! 32 " 68 OP8 3109
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2.2.52.4. Observations après le tableau :

1) Ajouter la phrase suivante à la fin :

« Le point d’ébullition du diluant type B doit être supérieur d’au moins 60 oC à la TDAA du
peroxyde organique. »

8) Modifier comme suit :

« Oxygène actif ! 10 % et " 10,7 % avec ou sans eau. »

9) Modifier comme suit :

« Oxygène actif " 10 % avec ou sans eau. »

10) Modifier comme suit :

« Oxygène actif " 8,2 % avec ou sans eau. »

21) Modifier comme suit :

« Avec au moins 25 % (masse) du diluant du type A, et en plus de l’éthylbenzène. »

22) Modifier comme suit :

« Avec au moins 19 % (masse) du diluant du type A, et en plus de la méthylisobutylcétone. »
28) Remplacer : « 220 » par : « 200 ».
30) Supprimer.

2.2.61.1.3. Remplacer la définition : « DL50 pour la toxicité aiguë à l’ingestion » par la suivante :

« Par DL50 (dose létale moyenne) pour la toxicité aiguë à l’ingestion, on entend la dose
statistiquement établie d’une substance qui, administrée en une seule fois et par voie orale, est
susceptible de provoquer dans un délai de 14 jours la mort de la moitié d’un groupe de jeunes rats
albinos adultes. La DL50 est exprimée en masse de substance étudiée par unité de masse corporelle de
l’animal soumis à l’expérimentation (mg/kg). »

2.2.61.1.8. Insérer la note de bas de page 16 suivante :

« (16) Les matières servant à la production de gaz lacrymogènes doivent être incluses dans le groupe d’emballage II même si les données sur
leur toxicité correspondent aux critères du groupe d’emballage III. »

2.2.61.1.11. Remplacer : « 2.1.3.9 » par : « 2.3.1.10 ».
2.2.61.1.13. Remplacer : « 2.2.61.1.4 » par : « 2.2.61.1.6 ».

2.2.61.3. Le tableau reçoit la teneur suivante :

« 2.2.61.3. Liste des rubriques collectives :
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(12) Les matières et préparations contenant des alcaloïdes ou de la nicotine utilisées comme pesticides doivent être classées sous les numéros

ONU 2588 PESTICIDE SOLIDE TOXIQUE, NSA, 2902 PESTICIDE LIQUIDE TOXIQUE, NSA, ou 2903 PESTICIDE LIQUIDE TOXIQUE,
INFLAMMABLE, NSA.

(13) Les matières actives ainsi que les triturations ou les mélanges de matières destinés aux laboratoires et aux expériences ainsi qu’à la

fabrication de produits pharmaceutiques avec d’autres matières doivent être classés selon leur toxicité (voir 2.2.61.1.7 à 2.2.61.1.11).

(14) Les matières auto-échauffantes faiblement toxiques et les composés organométalliques spontanément inflammables sont des matières de la

classe 4.2.

(15) Les matières hydroréactives faiblement toxiques et les composés organométalliques hydroréactifs sont des matières de la classe 4.3.

(16) Le fulminate de mercure humidifié avec au moins 20 % (masse) d’eau ou d’un mélange d’alcool et d’eau est une matière de la classe 1,

no ONU 0135.

(17) Les ferricyanures, les ferrocyanures et les sulfocyanures alcalins et d’ammonium ne sont pas soumis aux prescriptions de l’ADNR.

(18) Les sels de plomb et les pigments de plomb qui, mélangés à 1 pour 1 000 avec l’acide chlorhydrique 0,07 M et agités pendant une heure

à 23 oC ! 2 oC, ne sont solubles qu’à 5 % au plus ne sont pas soumis aux prescriptions de l’ADNR.

(19)

(20) Les mélanges de matières solides qui ne sont pas soumises aux prescriptions de l’ADNR et de liquides toxiques peuvent être transportés

sous le numéro ONU 3243 sans que les critères de classement de la classe 6.1 leur soient d’abord appliqués, à condition qu’aucun liquide
excédent ne soit visible au moment du chargement de la marchandise ou de la fermeture de l’emballage du conteneur ou de l’unité de transport.
Chaque emballage doit correspondre à un type de construction qui a passé avec succès l’épreuve d’étanchéité pour le groupe d’emballage II. Ce
numéro ne doit pas être utilisé pour les matières solides contenant un liquide du groupe d’emballage I.

(21) Les matières liquides inflammables très toxiques ou toxiques dont le point d’éclair est inférieur à 23 oC, à l’exclusion des matières très

toxiques à l’inhalation, c’est-à-dire les numéros ONU 1051, 1092, 1098, 1143, 1163, 1182, 1185, 1238, 1239, 1244, 1251, 1259, 1613, 1614,
1695, 1994, 2334, 2382, 2407, 2438, 2480, 2482, 2484, 2485, 2606, 2929, 3279 et 3294, sont des matières de la classe 3.

(22) Les matières liquides inflammables faiblement toxiques, à l’exception des matières et préparations servant de pesticides, ayant un point

d’éclair compris entre 23 oC et 61 oC, valeurs limites comprises, sont des matières de la classe 3.

(23) Les phosphures de métaux affectés aux numéros ONU 1360, 1397, 1432, 1714, 2011 et 2013 sont des matières de la classe 4.3.

(24) Les matières comburantes faiblement toxiques sont des matières de la classe 5.1.

(25) Les matières faiblement toxiques et faiblement corrosives sont des matières de la classe 8. »

2.2.62. Remplacer le texte actuel par le suivant :

« 2.2.62. Classe 6.2. Matières infectieuses.

2.2.62.1. Critères.

2.2.62.1.1. Le titre de la classe 6.2 couvre les matières infectieuses. Aux fins de l’ADNR, les “matières
infectieuses” sont les matières dont on sait ou dont on a des raisons de penser qu’elles contiennent des
agents pathogènes. Les agents pathogènes sont définis comme des micro-organismes (y compris les
bactéries, les virus, les rickettsies, les parasites et les champignons) et d’autres agents tels que les
prions, qui peuvent provoquer des maladies chez l’homme ou chez l’animal.

Nota 1. – Nota 3 existant.

Nota 2. – Nota 4, avec la modification suivante : remplacer : “3172” par : “3172 ou 3462”.

2.2.62.1.2. (Texte existant).

Définitions.

2.2.62.1.3. “Produits biologiques”, des produits dérivés d’organismes vivants et qui sont fabriqués et distribués
conformément aux prescriptions des autorités nationales compétentes qui peuvent imposer des
conditions d’autorisation spéciales et sont utilisés pour prévenir, traiter ou diagnostiquer des maladies
chez l’homme ou l’animal, ou à des fins de mise au point, d’expérimentation ou de recherche. Ils
englobent des produits finis ou non finis tels que vaccins, mais ne sont pas limités à ceux-ci ;

“Cultures” (souches de laboratoire), les résultats d’un processus par lequel on peut amplifier ou
propager des agents pathogènes pour parvenir à des concentrations élevées en accroissant ainsi le risque
d’infection en cas d’exposition. La définition s’applique aux cultures destinées à la production
volontaire d’agents pathogènes et ne comprend pas les cultures destinées à des fins diagnostiques et
cliniques ;

“Micro-organismes et organismes génétiquement modifiés”, des micro-organismes et des organismes
dans lesquels le matériel génétique a été à dessein modifié selon un processus qui n’intervient pas dans
la nature ;

“Déchets médicaux ou déchets d’hôpital”, des déchets provenant de traitements médicaux administrés
à des animaux ou à des êtres humains ou de la recherche biologique.

Classification.

2.2.62.1.4. Les matières infectieuses doivent être classées dans la classe 6.2 et affectées aux numéros
ONU 2814, 2900 ou 3373, selon le cas.

Les matières infectieuses sont réparties dans les catégories définies ci-après :

2.2.62.1.4.1. Catégorie A : Matière infectieuse qui, de la manière dont elle est transportée, peut, lorsqu’une
exposition se produit, provoquer une invalidité permanente ou une maladie mortelle ou potentiellement
mortelle chez l’homme ou l’animal. Des exemples de matières répondant à ces critères figurent dans le
tableau accompagnant le présent paragraphe.
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Nota. – Une exposition a lieu lorsqu’une matière infectieuse s’échappe de l’emballage de protection et entre en contact avec un être humain ou
un animal.

a) Les matières infectieuses répondant à ces critères qui provoquent des maladies chez l’homme ou à la fois chez l’homme et chez l’animal
sont affectées au numéro ONU 2814. Celles qui ne provoquent des maladies que chez l’animal sont affectées au numéro ONU 2900 ;

b) L’affectation aux numéros ONU 2814 ou 2900 est fondée sur les antécédents médicaux et symptômes connus de l’être humain ou animal
source, les conditions endémiques locales ou le jugement du spécialiste concernant l’état individuel de l’être humain ou animal source.

Nota 1. – La désignation officielle de transport pour le numéro ONU 2814 est “MATIÈRE INFECTIEUSE POUR L’HOMME”. La
désignation officielle de transport pour le numéro ONU 2900 est « MATIÈRE INFECTIEUSE POUR LES ANIMAUX uniquement ».

Nota 2. – Le tableau ci-après n’est pas exhaustif. Les matières infectieuses, y compris les agents pathogènes nouveaux ou émergents, qui n’y
figurent pas mais répondent aux mêmes critères doivent être classées dans la catégorie A. En outre, une matière dont on ne peut déterminer si elle
répond ou non aux critères doit être incluse dans la catégorie A.

Nota 3. – Dans le tableau ci-après, les micro-organismes mentionnés en italiques sont des bactéries, des mycoplasmes, des rickettsies ou des
champignons.

EXEMPLES DE MATIÈRES INFECTIEUSES
classées dans la catégorie A sous quelque forme que ce soit,

sauf indication contraire (2.2.62.1.4.1)

No ONU
et désignation MICRO-ORGANISME

2814
Matière infectieuse

pour l’homme

Bacillus anthracis (cultures seulement).
Brucella abortus (cultures seulement).
Brucella melitensis (cultures seulement).
Brucella suis (cultures seulement).
Burkholderia mallei – Pseudomonas mallei – Morve (cultures seulement).
Burkholderia pseudomallei – Pseudomonas pseudomallei (cultures seulement).
Chlamydia psittaci (cultures seulement).
Clostridium botulinum (cultures seulement).
Coccidioides immitis (cultures seulement).
Coxiellla burnetii (cultures seulement).
Virus de la fièvre hémorragique de Crimée et du Congo.
Virus de la dengue (cultures seulement).
Virus de l’encéphalite équine orientale (cultures seulement).
Escherichia coli, verotoxinogène (cultures seulement).
Virus d’Ebola.
Virus flexal.
Francisella tularensis (cultures seulement).
Virus de Guanarito.
Virus Hantaan.
Hantavirus provoquant le syndrome pulmonaire.
Virus Hendra.
Virus de l’hépatite B (cultures seulement).
Virus de l’herpès B (cultures seulement).
Virus de l’immunodéficience humaine (cultures seulement).
Virus hautement pathogène de la grippe aviaire (cultures seulement).
Virus de l’encéphalite japonaise (cultures seulement).
Virus de Junin.
Virus de la maladie de la forêt de Kyasanur.
Virus de la fièvre de Lassa.
Virus de Machupo.
Virus de Marbourg.
Virus de la variole du singe.
Mycobacterium tuberculosis (cultures seulement).
Virus de Nipah.
Virus de la fièvre hémorragique d’Omsk.
Virus de la polio (cultures seulement).
Virus de la rage.
Rickettsia prowazekii (cultures seulement).
Rickettsia rickettsii (cultures seulement).
Virus de la fièvre de la vallée du Rift.
Virus de l’encéphalite vernoestivale russe (cultures seulement).
Virus de Sabia.
Shigella dysenteriae type 1 (cultures seulement).
Virus de l’encéphalite à tiques (cultures seulement).
Virus de la variole.
Virus de l’encéphalite équine du Venezuela.
Virus du Nil occidental (cultures seulement).
Virus de la fièvre jaune (cultures seulement).
Yersinia pestis (cultures seulement).

2900
Matière infectieuse
pour les animaux

uniquement

Virus de la peste équine africaine.
Virus de la fièvre porcine africaine.
Paramyxovirus aviaire type 1 – virus de la maladie de Newcastle.
Virus de la fièvre catarrhale.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


27 janvier 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 9 sur 157

. .

. .

EXEMPLES DE MATIÈRES INFECTIEUSES
classées dans la catégorie A sous quelque forme que ce soit,

sauf indication contraire (2.2.62.1.4.1)

No ONU
et désignation MICRO-ORGANISME

Virus de la peste porcine classique.
Virus de la fièvre aphteuse.
Virus de la dermatose nodulaire.
Mycoplasma mycoides – Péripneumonie contagieuse bovine.
Virus de la peste des petits ruminants.
Virus de la peste bovine.
Virus de la variole ovine.
Virus de la variole caprine.
Virus de la maladie vésiculeuse du porc.
Virus de la stomatite vésiculaire.

2.2.62.1.4.2. Catégorie B : Matière infectieuse qui ne répond pas aux critères de classification dans la
catégorie A. Les matières infectieuses de la catégorie B doivent être affectées au numéro ONU 3373 à
l’exception des cultures définies au 2.2.62.1.3 qui doivent être affectées aux numéros ONU 2814 ou
2900, selon qu’il convient.

Nota. – La désignation officielle de transport pour le numéro ONU 3373 est “ÉCHANTILLONS DE DIAGNOSTIC” ou “ÉCHANTILLONS
CLINIQUES”.

2.2.62.1.5. Les matières qui ne contiennent pas de matières infectieuses ou qui ne sont pas susceptibles de
provoquer une maladie chez l’homme ou l’animal ne sont pas soumises à l’ADNR sauf si elles
répondent aux critères d’inclusion dans une autre classe.

2.2.62.1.6. Le sang et les composants sanguins qui ont été recueillis aux fins de la transfusion ou de la
préparation de produits sanguins à utiliser pour la transfusion ou la transplantation et tous tissus ou
organes destinés à la transplantation ne sont pas soumis à l’ADNR.

2.2.62.1.7. Les matières dans lesquelles la probabilité de présence de matières infectieuses est faible ou dans
lesquelles la concentration de matières infectieuses est à un niveau identique à celui que l’on observe
dans la nature ne sont pas soumises aux prescriptions de l’ADNR. Les exemples suivants peuvent être
cités : denrées alimentaires, échantillons d’eau, personnes vivantes et matières qui ont été traitées de
telle sorte que les agents pathogènes ont été neutralisés ou désactivés.

2.2.62.1.8. Tout animal vivant qui a été volontairement infecté et dont on sait ou soupçonne qu’il contient des
matières infectieuses doit être transporté seulement dans les conditions approuvées par l’autorité
compétente.

2.2.62.1.9. Produits biologiques.

Aux fins de l’ADNR, les produits biologiques sont répartis dans les groupes suivants :

a) Les produits fabriqués et emballés conformément aux prescriptions des autorités nationales
compétentes et transportés à des fins d’emballage final ou de distribution, à l’usage de la profession
médicale ou de particuliers pour les soins de santé. Les matières de ce groupe ne sont pas soumises aux
prescriptions de l’ADNR ;

b) Les produits qui ne relèvent pas de l’alinéa a) et dont on sait ou dont on a des raisons de croire
qu’ils contiennent des matières infectieuses et qui satisfont aux critères de classification dans les
catégories A ou B. Les matières de ce groupe sont affectées au numéro ONU 2814, 2900 ou 3373,
selon qu’il convient.

Nota. – Certains produits biologiques autorisés à la mise sur le marché peuvent ne présenter un danger biologique que dans certaines parties du
monde. Dans ce cas, les autorités compétentes peuvent exiger que ces produits biologiques satisfassent aux prescriptions locales applicables aux
matières infectieuses ou imposer d’autres restrictions.

2.2.62.1.10. Micro-organismes et organismes génétiquement modifiés.

Les micro-organismes génétiquement modifiés ne répondant pas à la définition d’une matière
infectieuse doivent être classés conformément au 2.2.9.

2.2.62.1.11. Déchets médicaux ou déchets d’hôpital.

2.2.62.1.11.1. Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital contenant des matières infectieuses de la catégorie A
ou contenant des matières infectieuses de la catégorie B dans des cultures sont affectés aux numéros
ONU 2814 ou 2900, selon le cas. Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital contenant des matières
infectieuses de la catégorie B autrement que dans des cultures sont affectés au numéro ONU 3291.

2.2.62.1.11.2. Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital dont on a des raisons de croire qu’ils présentent une
probabilité relativement faible de contenir des matières infectieuses sont affectés au numéro ONU 3291.

Nota. – La désignation officielle de transport pour le numéro ONU 3291 est “DÉCHET D’HÔPITAL, NON SPÉCIFIÉ, NSA” ou “DÉCHET
(BIO)MÉDICAL, NSA” ou “DÉCHET MÉDICAL RÉGLEMENTÉ, NSA”.
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2.2.62.1.11.3. Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital décontaminés qui contenaient auparavant des
matières infectieuses ne sont pas soumis aux prescriptions de l’ADNR sauf s’ils répondent aux critères
d’inclusion dans une autre classe.

2.2.62.1.11.4. Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital affectés au numéro ONU 3291 relèvent du groupe
d’emballage II.

2.2.62.2. Matières non admises au transport.
Les animaux vertébrés ou invertébrés vivants ne doivent pas être utilisés pour expédier un agent

infectieux à moins qu’il ne soit impossible de transporter celui-ci d’une autre manière ou que ce
transport soit autorisé par l’autorité compétente (voir le 2.2.62.1.8).

2.2.62.3. Code de classification I3, biffer le nota et ajouter après la rubrique 3291 : “ou
3291 DÉCHET (BIO)MÉDICAL, NSA ou
3291 DÉCHET MÉDICAL RÉGLEMENTÉ, NSA”.

Code de classification I4, modifier la rubrique suivante comme suit :

“3373 ÉCHANTILLONS DE DIAGNOSTIC ou ÉCHANTILLONS CLINIQUES”. »

2.2.7. Remplacer les sigles « IT » et « ISC » partout où ils apparaissent par : « IT(7) » et : « CS(8) »
respectivement (s’applique aux 2.2.7.2, définition d’indice de transport, 2.2.7.6, 2.2.7.6.1.1, 2.2.7.6.1.2
[2 fois], 2.2.7.8, 2.2.7.8.1, 2.2.7.8.4 a) [2 fois], 2.2.7.8.4 b) et tableau 2.2.7.8.4 titre de colonne et note
de bas de tableau pour « IT » et s’applique aux 2.2.7.2, définition d’« indice de sûreté-criticité », 2.2.7.6,
2.2.7.6.2, 2.2.7.6.2.1 [3 fois], 2.2.7.6.2.2 [2 fois], 2.2.7.8 et 2.2.7.8.1 pour « ISC ».

(7) L’acronyme « TI » correspond au terme anglais « Transport Index ».

(8) L’acronyme « CSI » correspond au terme anglais « Criticality Safety Index ».

2.2.7.1.2. Dans l’alinéa e), modifier le début de la phrase comme suit :

e) « Les matières naturelles et les minerais contenant des radionucléides naturels, qui sont à l’état
naturel ou qui n’ont été traités qu’à des fins autres que l’extraction des radionucléides et qui ne sont pas
destinés à être traités en vue de... ».

Ajouter un nouvel alinéa f) comme suit :

« f) Objets solides non radioactifs pour lesquels les quantités de matières radioactives présentes sur
une surface quelconque ne dépassent pas la limite définie au 2.2.7.2. »

2.2.7.2. Dans la définition de : « colis dans le cas des matières radioactives », ajouter : « Colis du » avant :
« Type » aux alinéas b), c) et d) dans le texte entre parenthèses.

2.2.7.3. Note de bas de page « (6) » devient « (5) ».
2.2.7.5. Note de bas de page « (7) » devient « (6) ».

2.2.7.6.1.1. Modifier le titre du tableau comme suit :

« Facteurs de multiplication pour les citernes, les conteneurs et les matières LSA-I et objets SCO-I
non emballés ».

2.2.7.6.2.2. Modifier comme suit :

« 2.2.7.6.2.2. Le CSI de chaque suremballage ou conteneur doit être déterminé en additionnant les
CSI de tous les colis contenus. La même procédure doit être appliquée pour la détermination de la
somme totale des CSI dans un envoi ou à bord d’un véhicule/wagon. »

2.2.7.7.2.1. Dans le tableau, pour « Cf-252 », remplacer : « 5 x 10-2 » par : « 1 x 10-1 » dans la colonne « A1 ».
Dans le tableau, pour « Néodyme », remplacer : « 93 » par : « 60 ».

2.2.7.8.3. Insérer : « ou d’un suremballage » après : « d’un colis ».

2.2.7.9.1 a) Remplacer : « dispositions spéciales 172 ou 290) » par : « (disposition spéciale 290, si elle
s’applique) ».

Remplacer la référence : « 5.4.1.2.5.1 a) » par : « 5.4.1.1.1 a) ».

2.2.7.9.3 b) Modifier comme suit :

« b) Chaque appareil ou objet manufacturé porte l’indication “RADIOACTIVE” à l’exception :
i) des horloges ou des dispositifs radioluminescents ;
ii) des produits de consommation qui ont été agréés par les autorités compétentes conformément

au 2.2.7.1.2 d) ou qui ne dépassent pas individuellement la limite d’activité pour un envoi exempté
indiquée au tableau 2.2.7.7.2.1 (cinquième colonne), sous réserve que ces produits soient
transportés dans un colis portant l’indication “RADIOACTIVE” sur une surface interne de façon
que la mise en garde concernant la présence de matières radioactives soit visible quand on ouvre le
colis ; et ».
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2.2.7.9.7. Dans la liste des paragraphes non applicables :
Ajouter les mots : « 5.4.1.1.1, sauf l’alinéa a » ;
Après : « 5.4.1.2.5.1 », supprimer les mots : « sauf l’alinéa a » ;
Remplacer : « 5.4.1.3 » par : « 5.4.3 ».

2.2.8.1.1. A la fin de la première phrase, supprimer : « et peuvent aussi créer d’autres dangers ».

2.2.8.1.6 c) Remplacer les deux dernières phrases du deuxième alinéa par le texte suivant :
« Pour les épreuves sur l’acier, on doit utiliser les types S235JR+CR (1.0037, respectivement St

37-2), S275J2G3+CR (1.0144, respectivement St 44-3), ISO 3574, “Unified Numbering System (UNS)”
G10200 ou SAE 1020, et pour les épreuves sur l’aluminium les types non revêtus 7075-T6 ou
AZ5GU-T6. Une épreuve acceptable est décrite dans le Manuel d’épreuves et de critères, Partie III,
section 37. »

2.2.8.3. Dans les deux dernières rubriques du tableau, remplacer : « 2.1.3.9 » par : « 2.3.1.10 ».

La note 43 reçoit la teneur suivante :
« (43) Les numéros ONU 1690 FLUORURE DE SODIUM, SOLIDE, 1812 FLUORURE DE POTASSIUM, SOLIDE, 2505 FLUORURE

D’AMMONIUM, 2674 FLUOROSILICATE DE SODIUM, 2856 FLUOROSILICATES, N.S.A., 3415 FLUORURE DE SODIUM EN
SOLUTION et 3422 FLUORURE DE POTASSIUM EN SOLUTION sont des matières de la classe 6.1. »

2.2.9.1.10. Remplacer la dernière phrase comme suit :
« Nonobstant les dispositions du 2.3.5, les matières qui ne peuvent pas être affectées aux autres

classes de l’ADNR ou à d’autres rubriques de la classe 9, et qui ne sont pas identifiées dans la directive
67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances
dangereuses modifiée (36) comme étant affectées à la lettre N “dangereux pour l’environnement” (R50 ;
R50/53 ; R51/53), ne sont pas soumises aux prescriptions de l’ADNR.

« Nonobstant les dispositions du 2.1.3.8, les solutions et mélanges (tels que préparations et déchets)
de matières affectées à la lettre N “dangereux pour l’environnement” (R50 ; R50/53 ; R51/53) dans la
directive 67/548/CEE modifiée doivent n’être affectés au numéro ONU 3077 ou 3082 que si,
conformément à la directive 99/45/CEE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999
concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats
membres relatives à la classification, à l’emballage et à l’étiquetage des préparations dangereuses
modifiée (37), ils sont affectés à la lettre N “dangereux pour l’environnement” (R50 ; R50/53 ; R51/53),
et ne peuvent être affectés à une des classes 1 à 8 ou à d’autres rubriques de la classe 9. »

2.2.9.1.11. Modifier comme suit :
« 2.2.9.1.11. Les micro-organismes génétiquement modifiés (MOGM) et les organismes

génétiquement modifiés (OGM) sont des micro-organismes et organismes dans lesquels le matériel
génétique a été à dessein modifié selon un processus qui n’intervient pas dans la nature. Ils sont affectés
à la classe 9 (no ONU 3245) s’ils ne répondent pas à la définition des substances infectieuses, mais
peuvent entraîner chez les animaux, les végétaux ou les matières microbiologiques des modifications
qui, normalement, ne résultent pas de la reproduction naturelle.

Nota 1. – Les MOGM qui sont des matières infectieuses sont des matières de la classe 6.2 (nos ONU 2814 et 2900).

Nota 2. – Les MOGM et les OGM ne sont pas soumis aux prescriptions de l’ADNR lorsque les autorités compétentes des pays d’origine, de
transit et de destination en autorisent l’utilisation (38).

Nota 3. – Les animaux vivants ne doivent pas servir à transporter des micro-organismes génétiquement modifiés relevant de la présente classe,
sauf si la matière ne peut être transportée autrement.

2.2.9.1.14. Dans le nota à la fin, avant : « 3335 » remplacer : « et » par : « , » et ajouter : « et 3363
marchandises dangereuses contenues dans des machines ou marchandises dangereuses contenues dans
des appareils ».

2.2.9.3. Dans la liste des rubriques collectives, sous le code de classification M2, modifier la rubrique
correspondant au numéro ONU 2315 comme suit :

« 2315 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS LIQUIDES »,

et insérer une nouvelle rubrique pour l’état solide de la même matière comme suit :
« 3432 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS SOLIDES. »
(La rubrique solide doit être insérée après la rubrique liquide actuelle.)

2.2.9.4. Supprimer.

Ajouter une nouvelle section et une nouvelle figure 2.3.6 comme suit :

« 2.3.6. Classification des matières organométalliques dans les classes 4.2 et 4.3.
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En fonction de leurs propriétés telles que déterminées selon les épreuves N.1 à N.5 du Manuel
d’épreuves et de critères, Partie III, section 33, les matières organométalliques peuvent être classées
dans les classes 4.2 ou 4.3, selon qu’il convient, conformément au diagramme de décision de la figure
2.3.6.

Nota 1. – Les matières organométalliques peuvent être affectées à d’autres classes, comme il convient, en fonction de leurs autres propriétés et
du tableau d’ordre de prépondérance des dangers (voir 2.1.3.10).

Nota 2. – Les solutions inflammables avec des combinaisons organométalliques en concentration qui, au contact de l’eau, ne dégagent pas de
gaz inflammables en quantité dangereuse, et ne sont pas spontanément inflammables, sont des matières de la classe 3. »

Figure 2.3.6 : Diagramme de décision pour le classement des matières organométalliques dans les classes 4.2 et
4.3 (*)(**)

(*) Dans les cas appropriés et si des épreuves se justifient compte tenu des propriétés de réactivité, il conviendrait
de déterminer si la matière a des propriétés des classes 6.1 ou 8, conformément au tableau de l’ordre de
prépondérance des caractéristiques de danger du 2.1.3.10.

(**) Les méthodes d’épreuves N.1 à N.5 sont décrites dans le Manuel d’épreuves et de critères, troisième partie,
section 33.
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Partie 3

3.1.2.2 b) Reçoit la teneur suivante :
« b) No ONU 2793 ROGNURES, COPEAUX, TOURNURES ou ÉBARBURES DE MÉTAUX

FERREUX sous forme auto-échauffante. Comme désignation officielle de transport on choisit celle qui
convient le mieux parmi les combinaisons possibles ci-après :

ROGNURES DE MÉTAUX FERREUX
COPEAUX DE MÉTAUX FERREUX
TOURNURES DE MÉTAUX FERREUX
ÉBARBURES DE MÉTAUX FERREUX. »

3.1.2.4. Reçoit la teneur suivante :
« 3.1.2.4. Il existe pour de nombreuses matières une rubrique correspondant à l’état liquide et à l’état solide

(voir les définitions de liquide et solide au 1.2.1) ou à l’état solide et à la solution. Il leur est attribué
des numéros ONU distincts qui ne se suivent pas nécessairement (*). »

(*) Des précisions sont données dans l’index alphabétique (tableau B du 3.2), par exemple :
NITROXYLÈNES, LIQUIDES, 6.1 1665.
NITROXYLÈNES, SOLIDES, 6.1 3447.

3.1.2.8.1. Après « colonne 6 », insérer : « ou l’observation 27 au 3.2, tableau C, colonne 20 ».

3.1.2.8.1.3. Remplacer « No ONU 2003 MÉTAL-ALKYLE, HYDRORÉACTIF, NSA (triméthylgallium) » par :
« No ONU 3394 MATIÈRE ORGANOMÉTALLIQUE LIQUIDE, PYROPHORIQUE, HYDRO-

RÉACTIVE (triméthylgallium) ».

3.2. Dans les explications relatives à la colonne 5, remplacer :
« 5.3.1.7 » par : « 5.3.1.1.7 » et
« 5.3.1.7.2 » par « 5.3.1.1.7.2 ».

Tableau A

Modifier comme suit :
A chaque fois qu’ils apparaissent dans la colonne 7, remplacer : « LQ20 » et « LQ21 » par : « LQ0 ».

No ONU COLONNE MODIFICATION

0143 2 Ne concerne pas la version française.

0144 2 Ne concerne pas la version française.

0174 2 Ne concerne pas la version française.

0216 2 Ne concerne pas la version française.

0332 2 Remplacer : « TYP B) » dans la parenthèse par : « TYP E) ».

1010 2 Reçoit la teneur suivante : « BUTADIÈNES STABILISÉS ou BUTADIÈNES ET HYDROCARBURES EN
MÉLANGE STABILISÉ, qui, à 70 oC, ont une pression de vapeur ne dépassant pas 1,1 MPa (11 bar)
et dont la masse volumique à 50 oC n’est pas inférieure à 0,525 kg/l ».

1040 2 Ne concerne pas la version française.

1043 3 Remplacer : « 2A » par : « 4A ».

1052 11 Insérer : « LO05 ».

1057 6 Insérer : « 201 ».

1112 2 Ne concerne pas la version française.

1133
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».
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No ONU COLONNE MODIFICATION

1139
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1169
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1197
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1202
toutes les positions

2 Remplacer : « (LÉGÈRE) » par : « , LÉGÈRE ».

1203 6 Ajouter : « 243 ».

1204 2 Ne concerne pas la version française.

1210
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1224
toutes les positions

2 Ajouter : « LIQUIDES » après : « CÉTONES ».

1224
1re position

6 Remplacer : « 640B » par : « 640C ».

1263
toutes les positions

6 Ajouter : « 650 ».

1263
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1266
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1267
1re position

6 Ajouter : « 649 ».

1267
2e position

6 Ajouter : « 649 ».

8 Ajouter : « T ».

1267
3e, 4e et 5e position

nouveau
4e, 5e et 6e position

6 Ajouter : « 649 ».

1268
toutes les positions

6 Supprimer : « 274 », ajouter : « 649 ».

1286
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1287
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1305 2 Supprimer : « STABILISÉ ».

1306
3e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1309
les 2 positions

2 Ne concerne pas la version française.
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1323 2 Ne concerne pas la version française.

1326 2 Ne concerne pas la version française.

1333 2 Remplacer : « FERROCÉRIUM » par : « CÉRIUM ».

1346 2 Ne concerne pas la version française.

1352 2 Ne concerne pas la version française.

1358 2 Ne concerne pas la version française.

1362 6 Insérer : « 646 ».

10 Remplacer : « VE01 » par : « VE01* ».

1363 11 Remplacer : « IN01 » par : « IN01* ».
Remplacer : « IN02 » par : « IN02* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1366 6 Ajouter : « 320 ».

1370 6 Ajouter : « 320 ».

1372 2 Ne concerne pas la version française.

1376 2 Ne concerne pas la version française.

10 Remplacer : « VE01 » par : « VE01* ».

1386 11 Remplacer : « IN01 » par : « IN01* ».
Remplacer : « IN02 » par : « IN02* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1387 2 Ne concerne pas la version française.

1389 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

3 Remplacer : « W2 » par : « W1 ».

1392 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

3 Remplacer : « W2 » par : « W1 ».

1395 2 Ne concerne pas la version française.

1396
les 2 positions

2 Ne concerne pas la version française.

1398 2 Ne concerne pas la version française.

10 Remplacer : « VE03 » par : « VE03* ».
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11 Remplacer : « LO03 » par : « LO03* ».
Remplacer : « HA07 » par : « HA07* ».
Remplacer : « IN01 » par : « IN01* ».
Remplacer : « IN03 » par : « IN03* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1408 10 Reçoit la teneur suivante : « VE01, VE02, VE03* ».

11 Remplacer : « LO03 » par : « LO03* ».
Remplacer : « HA07 » par : « HA07* ».
Remplacer : « IN02 » par : « IN02* ».
Remplacer : « IN03 » par : « IN03* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1418
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

1420 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

3 Remplacer : « W2 » par : « W1 ».

1422 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

3 Remplacer : « W2 » par : « W1 ».

1435 10 Remplacer : « VE03 » par : « VE03* ».

11 Remplacer : « LO03 » par : « LO03* ».
Remplacer : « HA07 » par : « HA07* ».
Remplacer : « IN01 » par : « IN01* ».
Remplacer : « IN03 » par : « IN03* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1436
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

1438 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1442 7 Remplacer : « LQ10 » par « LQ11 ».

1445 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1447 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1451 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1454 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »
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1459
les 2 positions

2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1465 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1466 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1467 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1470 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1474 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1477
2e position

11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1486 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1498 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1499 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1507 11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1556
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

1557
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

1567 2 Ne concerne pas la version française.

1578
1re position

2 Remplacer : « solides » par : « SOLIDES ».

8 Insérer : « T ».
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1579 2 Ajouter : « , SOLIDE.

1583 6 Ajouter : « 315 ».

1597 2 Ajouter : « LIQUIDE ».

1599
les 2 positions

9 Ajouter : « TOX ».

10 Ajouter : « VE02 ».

1602
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

1650 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1656
1re position

2 Remplacer : « liquide » par : « LIQUIDE ».

1658
1re position

9 Ajouter : « TOX ».

10 Ajouter : « VE02 ».

1680 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1686
les 2 positions

9 Ajouter : « TOX, A ».

10 Ajouter : « VE02 ».

1689 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1690 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1697 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

3 Remplacer : « T1 » par : « T2 ».

7 Remplacer : « LQ17 » par : « LQ18 ».

1701 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

1709 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1729 3 Remplacer : « C3 » par : « C4 ».

1742 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

1743 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

1748
1re position

6 Ajouter : « 313, 314 ».

1755 2 Ne concerne pas la version française.

1756 2 Ne concerne pas la version française.

1757 2 Ne concerne pas la version française.
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1758 2 Ne concerne pas la version française.

1761
les 2 positions

9 Ajouter : « TOX ».

10 Ajouter : « VE02 ».

1766
1767

7 Remplacer : « LQ0 » par : « LQ22 ».

1805 2 Remplacer : « LIQUIDE » par : « EN SOLUTION ».

1811 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1812 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1835 2 Ajouter : « , EN SOLUTION ».

1838 2 Ne concerne pas la version française.

1843 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

1856 2 Ne concerne pas la version française.

1857 2 Ne concerne pas la version française.

1866
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1871 2 Ne concerne pas la version française.

1938 2 Ajouter : « , EN SOLUTION ».

1942 2 Ne concerne pas la version française.

11 Remplacer : « CO02, HA09 » par : « CO02*, HA09* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

1950
8e position

5 Remplacer : « 2.2+6.1+5.1 » par : « 2.2+5.1+6.1 ».

1950
11e position

5 Remplacer : « 2.2+8+5.1 » par : « 2.2+5.1+8 ».

1987
toutes les positions

2 Supprimer : « INFLAMMABLES ».

1993
5e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

1999
3e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

2001 2 Ne concerne pas la version française.

2005 6 Ajouter : « 320 ».
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2008
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

2009 2 Ne concerne pas la version française.

2067 2 Ne concerne pas la version française.

6 Ajouter : « 306 ».

11 Remplacer : « CO02, LO04, HA09 » par : « CO02*, LO04*, HA09* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

2071 2 Reçoit la teneur suivante : « ENGRAIS AU NITRATE D’AMMONIUM, mélanges homogènes du type
azote/phosphate, azote/potasse ou azote/phosphate/potasse contenant au plus 70 % de nitrate
d’ammonium et au plus 0,4 % de matières combustibles totales/matières organiques exprimées
en équivalent carbone, ou contenant au plus 45 % de nitrate d’ammonium sans limitation de
teneur en matières combustibles. »

11 Remplacer : « CO02, ST04, HA09 » par : « CO02*, ST02*, HA09* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. ».

2073 2 Reçoit la teneur suivante : « AMMONIAC EN SOLUTION AQUEUSE de densité relative inférieure à
0,880 à 15 oC contenant plus de 35 % mais au plus 50 % d’ammoniac ».

2074 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

8 Supprimer : « T ».

2208 6 Insérer : « 313, 314 ».

2210 10 Remplacer : « VE03 » par : « VE03* ».

11 Remplacer : « IN01, IN03 » par : « IN01*, IN03* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. ».

2211 10 Remplacer : « VE03 » par : « VE03* ».

11 Remplacer : « IN01 » par : « IN01* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

2216 Est divisé en 2 positions : (voir nouvelle liste ci-après).

2217 11 Remplacer : « IN01 » par : « IN01* » .

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

2235 2 Ajouter : « , LIQUIDES ».

3 Remplacer : « T2 » par : « T1 ».
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7 Remplacer : « LQ9 » par : « LQ19 ».

9 Ajouter : « TOX, A ».

10 Ajouter : « VE02 ».

2236 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

3 Remplacer : « T2 » par : « T1 ».

7 Remplacer : « LQ18 » par : « LQ17 ».

9 Ajouter : « TOX, A ».

10 Ajouter : « VE02 ».

2239 2 Remplacer : « solides » par : « SOLIDES ».

2240 2 Ne concerne pas la version française.

2261 2 Remplacer : « solides » par : « SOLIDES ».

2306 2 Remplacer : « liquides » par : « LIQUIDES ».

2315 2 Ajouter : « , LIQUIDES ».

7 Supprimer : « LQ29 ».

2317 9 Ajouter : « TOX, A ».

10 Ajouter : « VE02 ».

2319 6 Supprimer : « 274 ».

2381 8 Insérer : « T ».

2441 2 Ne concerne pas la version française.

2445 2 Ajouter : « , LIQUIDES ».

6 Ajouter : « 320 ».

2446 2 Remplacer : « solides » par : « SOLIDES ».

2506 11 Remplacer : « CO03 » par : « CO03* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

2509 11 Remplacer : « CO03 » par : « CO03* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

2511 2 Supprimer : « EN SOLUTION ».
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2545
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

2546
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

2552 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

2582 8 Insérer : « T ».

2588
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2590 2 Ne concerne pas la version française.

2662 2 Ajouter : « , SOLIDE ».

2669 2 Remplacer : « liquides » par : « EN SOLUTION ».

2720
2722
2724
2725
2728

11 Remplacer : « CO02, LO04 » par : « CO02*, LO04* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

2757
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2759
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2761
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2763
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2771
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2775
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2777
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2779
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2781
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2783
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2785 2 Ne concerne pas la version française.

2786 6 Ajouter : « 648 ».

2793 11 Remplacer : « LO02 » par : « LO02* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »
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2810
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

2814 2 Supprimer : « (groupes de risque 3 et 4) ».

6 Supprimer : « 274 ».
Ajouter : « 318 ».

2817
les 2 positions

9 Ajouter : « TOX, A ».

10 Ajouter : « VE02 ».

2818
les 2 positions

9 Ajouter : « TOX, A ».

10 Ajouter : « VE02 ».

2857 2 Reçoit la teneur suivante : « MACHINES FRIGORIFIQUES contenant des gaz non inflammables et
non toxiques ou des solutions d’ammoniac (no ONU 2672). »

2869
les 2 positions

2 Ne concerne pas la version française.

2871 2 Ne concerne pas la version française.

2878 2 Ne concerne pas la version française.

2880 6 Ajouter : « 313, 314 ».

2900 2 Supprimer : « (groupes de risque 3 et 4) ».

6 Supprimer : « 274 ».
Ajouter : « 318 ».

2902 et 2903
resp. toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

2909 2 Ne concerne pas la version française.

2912, 2913, 2915, 2916,
2917 et 2919

6 Ajouter : « 317 ».

2927
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

2929
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

2937 2 Ajouter : « , LIQUIDE ».

2950 2 Ne concerne pas la version française.

2977 2 Ne concerne pas la version française.

6 Ajouter : « 317 ».

2978 2 Ne concerne pas la version française.

6 Ajouter : « 317 ».
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2984 8 Insérer « T ».

2991 à 3020
resp. toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

3025, 3026 et 3027
resp. toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

3048 6 Ajouter : « 648 ».

3051, 3052 et 3053 6 Ajouter : « 320 ».

3064 2 Ne concerne pas la version française.

3076 6 Ajouter : « 320 ».

3078 2 Ne concerne pas la version française.

3082 7 Remplacer : « LQ28 » par : « LQ7 ».

3115 7 Supprimer : « LQ26, LQ29 ».

3122
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

3123
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

3143
toutes les positions

2 Ne concerne pas la version française.

3151 7 Supprimer : « LQ29 ».

3153 2 Ne concerne pas la version française.

3154 2 Ne concerne pas la version française.

3170
2e position

10 Remplacer : « VE03 » par : « VE03* ».

11 Remplacer : « LO03, HA07, IN01, IN02, IN03 » par : « LO03*, HA07*, IN01*, IN02*, IN03* ».

13 Reçoit la teneur suivante : « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

3174 2 Ne concerne pas la version française.

3175 10 Remplacer : « VE03 » par : « VE03* ».

11 Remplacer : « IN01, IN02 » par : « IN01*, IN02* ».

13 Reçoit la teneur suivante « *ne s’applique qu’en cas de transport de cette matière en vrac ou sans
emballage. »

3191
les 2 positions

9 Ajouter : « , EP ».

3220 7 Remplacer : « LQ1 » par : « LQ11 ».
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3230 7 Remplacer : « LQ0 » par : « LQ11 ».

3269
2e position

2 Supprimer : « (non visqueux) ».

3275
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

3276
1re position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDES, ».

6 Ajouter : « 315 ».

3276
2e et 3e position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDES, ».

3278
1re position

2 Après : « TOXIQUE, » ajouter : « LIQUIDE, ».
Supprimer : « liquide » après NSA.

6 Ajouter : « 315 ».

3278
2e et 3e position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDES, ».
Supprimer : « liquides » après NSA.

3279
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

3280
1re position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDE, ».
Supprimer : « liquide » après NSA.

6 Ajouter : « 315 ».

3280
2e position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDE, ».
Supprimer : « liquide » après NSA.

7 Remplacer : « LQ18 » par : « LQ17 ».

3280
3e position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDE, ».
Supprimer : « liquide » après NSA.

7 Remplacer : « LQ9 » par : « LQ19 ».

3281
1re position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDE, ».
Supprimer : « liquide » après NSA.

6 Ajouter : « 315 ».

3281
2e et 3e position

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDE, ».
Supprimer : « liquide » après NSA.

3282
toutes les positions

2 Devant NSA, insérer : « LIQUIDE, ».
Supprimer : « liquide » après NSA.

3282
2e position

7 Remplacer : « LQ18 » par : « LQ17 ».

3282
3e position

7 Remplacer : « LQ9 » par : « LQ19 ».

3283
toutes les positions

2 Devant NSA, insérer : « SOLIDE, ».
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3287
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

3289
1re position

6 Ajouter : « 315 ».

3291 2 Ne concerne pas la version française.

3295
toutes les positions

6 Supprimer : « 274 ».
Ajouter : « 649 ».

3315 2 Supprimer : « , solide ou liquide ».

3318 2 Reçoit la teneur suivante : « AMMONIAC EN SOLUTION AQUEUSE de densité relative inférieure à
0,880 à 15 oC contenant plus de 50 % d’ammoniac ».

3319 2 Ne concerne pas la version française.

3321, 3322, 3323 6 Ajouter : « 317 ».

3332 6 Ajouter : « 317 ».

3343 2 Ne concerne pas la version française.

3345
toutes les positions

6 Ajouter : « 648 ».

3347, 3348, 3349,
3351, 3352

6 Ajouter : « 648 ».

3357 2 Ne concerne pas la version française.

3360 2 Reçoit la teneur suivante : « Fibres végétales sèches ».

3363 2 Reçoit la teneur suivante : « Marchandises dangereuses contenues dans des machines ou
Marchandises dangereuses contenues dans des appareils ».

3373 2 Reçoit la teneur suivante : « ÉCHANTILLONS DE DIAGNOSTIC ou ÉCHANTILLONS CLINIQUES ».

6 Insérer : « 319 ».

3375
les 2 positions

2 Ne concerne pas la version française.

6 Supprimer : « 306 ».

3376 4 Remplacer : « II » par : « I ».

6 Supprimer : « 28 ».

9001 2 Après : « 100 oC », insérer : « ou MATIÈRES DONT Pe 61 oC, CHAUFFÉES PLUS PRÈS QUE 15 K DU
Pe ».

9003 2 Après : « 100 oC », insérer : « ou MATIÈRES DONT 61 oC Pe ! 100 oC ».

Supprimer les positions suivantes :

1577 SOLIDE.
1578 LIQUIDE.
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1590 SOLIDE.
1597 SOLIDE.
1656 SOLIDE.
1658 SOLIDE.
1664 SOLIDE.
1665 SOLIDE.
1693 3e position.
1693 4e position.
1694 SOLIDE.
1699 SOLIDE.
1708 SOLIDE.
1711 SOLIDE.
1805 SOLIDE.
2003.
2038 SOLIDE.
2076 SOLIDE.
2239 LIQUIDE.
2261 LIQUIDE.
2306 SOLIDE.
2308 SOLIDE.
2433 SOLIDE.
2446 LIQUIDE.
2511 SOLIDE.
2669 SOLIDE.
2730 SOLIDE.
2732 SOLIDE.
2753 SOLIDE.
2814 1re position.
2900 1re position.
3049.
3050.
3052 SOLIDE.
3172 SOLIDE (3 fois).
3203 les 2 positions.
3207 toutes les positions.
3269 3e, 4e et 5e position.
3278 4e, 5e et 6e position.
3280 4e, 5e et 6e position.
3281 4e, 5e et 6e position.
3282 4e, 5e et 6e position.
3372 toutes les positions.
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Modifications relatives au tableau C

3.2.3.

Colonne 9, modifier comme suit :

« 1. (inchangé) ;
2. Possibilité de chauffage de la cargaison ;
3. (inchangé) ;
4. Installation de chauffage de la cargaison à bord ».

Colonne 20, Observation 6, remplacer les deux premiers alinéas par :
« 6. Lorsque la température extérieure atteint ou descend sous la valeur mentionnée à la colonne

(20), le transport ne peut être effectué que dans des bateaux-citernes munis d’une possibilité de
chauffage de la cargaison » (le reste sans changement).

Observation 34, modifier le début comme suit :

« 34. Dans le cas de transport en type N, les brides... » (le reste sans changement).

Ajouter les nouvelles observations suivantes :

« 35. Pour cette matière un système direct pour l’installation de chauffage de la cargaison n’est pas
admis.

36. Pour cette matière seul un système indirect pour l’installation de chauffage de la cargaison est
admis.

37. Pour cette matière le système des citernes à cargaison doit pouvoir résister à la pression de vapeur
de la cargaison aux températures ambiantes supérieures quel que soit le système adopté pour traiter le
gaz d’évaporation.

38. Lorsque le point du début de la fusion de ces mélanges selon la norme ASTM D86-01 est
au-dessus de 60 oC, les prescriptions de transport relatives au groupe d’emballage II sont applicables. »

 

Tableau C

Apporter les amendements suivants aux positions existantes :

No ONU COLONNE MODIFICATION

1010
3e position

2 Reçoit la teneur suivante :
« BUTADIÈNES STABILISÉS ou BUTADIÈNES ET HYDROCARBURES EN MÉLANGE STABILISÉ, qui,

à 70 oC, ont une pression de vapeur ne dépassant pas 1,1 MPa (11 bar) et dont la masse
volumique à 50 oC n’est pas inférieure à 0,525 kg/l ».

1170
1re position

12 Supprimer : « , 0,87 ».

1170
2e position

2 Ne concerne pas la version française.

1202
1re position

2 Ajouter : « (point d’éclair au plus 61 oC) ».

12 Insérer : « ! 0,85 ».

1224
toutes les positions

2 Ajouter : « LIQUIDES », après : « CÉTONES ».

1268
4e, 10e et 11e position

Ne concerne pas la version française.

1307
1re position

4 Insérer : « III ».

19 Insérer : « 0 ».

1307
3e position

9 Insérer : « 2 ».
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1578
1re position

2 Reçoit la teneur suivante :
« CHLORONITROBENZÈNES, SOLIDES, FONDUS (p-CHLORONITROBENZÈNE) ».

1578
2e position

2 Reçoit la teneur suivante :
« CHLORONITROBENZÈNES, SOLIDES, FONDUS (p-CHLORONITROBENZÈNE) ».

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

1662
1re position

20 Insérer : « 6 : + 10 oC ».

1662
2e position

Supprimer.

1663
2e position

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

1664
2e et 3e position

Supprimer.

1708
3e et 4e position

Supprimer.

1742 2 Ajouter à la fin : « LIQUIDE ».

1750
2e position

8 Remplacer : « 2 » par : « 1 ».

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

20 Ajouter : « 26 ».

1805
1re position

2 Reçoit la teneur suivante :
« ACIDE PHOSPHORIQUE, EN SOLUTION CONTENANT PLUS DE 80 % EN VOLUME D’ACIDE ».

12 Insérer : « ! 1,6 ».

1805
2e position

2 Reçoit la teneur suivante :
« ACIDE PHOSPHORIQUE, EN SOLUTION CONTENANT PLUS DE 80 % EN VOLUME D’ACIDE OU

MOINS ».

1823 9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

1987
toutes les positions

2 Supprimer : « INFLAMMABLES ».

1987
6e et 7e position

2 Ajouter à la fin : « (CYCLOHEXANOL) ».

1987
7e position

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

1999 2 Ne concerne pas la version française.

2045 20 Supprimer : « 7 », insérer : « 15 ; 23 ».

2074 et 2076
les 2 positions

Supprimer.

2078
2e position

8 Remplacer : « 2 » par : « 1 ».

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

20 Ajouter : « 26 ».
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2206 9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2215
2e position

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2218 9 Insérer : « 4 ».

2239 Supprimer.

2280
2e position

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2303 20 Supprimer : « 16 ».

2312
les 2 positions

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2321 9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2383 Ne concerne pas la version française.

2430
2e position

8 Remplacer : « 3 » par : « 1 ».

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2448 9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2531 9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

2811
2e et 4e position

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

3175 9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

3257
les 2 positions

9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».

3276 2 Reçoit la teneur suivante :
« NITRILES TOXIQUES, LIQUIDES, NSA. »

3295
15e et 16e position

Ne concerne pas la version française.

9001 Voir les nouvelles positions ci-après.

9003
toutes les positions

2 Après : « 100 oC », insérer : « ou MATIÈRES DONT 61 oC ! Pe " 100 oC ».

9004 9 Remplacer : « 2 » par : « 4 ».
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3.3.

Modifier les dispositions spéciales comme suit ou ajouter les nouvelles dispositions spéciales
suivantes :

3.3.1.

61. Ne concerne pas la version française.
172. Au dernier alinéa, remplacer : « 5.4.1.2.5.1 e) » par : « 5.4.1.2.5.1 b) ».
179 (nouveau). La présente désignation peut aussi être utilisée pour les déchets non soumis par

ailleurs à l’ADNR mais qui sont visés par la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.

193. Supprimer.
201 (nouveau). Les briquets et recharges pour briquets doivent satisfaire aux dispositions en vigueur

dans le pays où ils ont été remplis. Ils doivent être protégés contre toute décharge accidentelle. La partie
liquide du contenu ne doit pas représenter plus de 85 % de la capacité du récipient à 15 oC. Les
récipients, y compris les fermetures, doivent pouvoir résister à une pression interne représentant deux
fois la pression du gaz de pétrole liquéfié à 55 oC. Les mécanismes de soupape et les dispositifs
d’allumage doivent être fermés de manière sûre, fixés avec un ruban adhésif ou bloqués autrement ou
encore conçus pour empêcher tout fonctionnement ou fuite du contenu pendant le transport. Les briquets
ne doivent pas contenir plus de 10 g de gaz de pétrole liquéfié, et les recharges pas plus de 65 g.

203. Reçoit la teneur suivante :

« Cette rubrique ne doit pas être utilisée pour les DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS, LIQUIDES
(no ONU 2315) ni pour les DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS, SOLIDES (no ONU 3432). »

215. Ajouter à la fin :

« Les mélanges homogènes ne contenant pas plus de 35 % en masse d’azodicarbonamide et au moins
65 % de matière inerte ne sont pas soumis aux prescriptions de ADNR, à moins qu’ils ne répondent aux
critères d’autres classes. »

219. Reçoit la teneur suivante :

« Les micro-organismes et organismes génétiquement modifiés qui répondent à la définition d’une
matière infectieuse et aux critères de classification dans la classe 6.2 conformément au 2.2.62 doivent
être transportés sous les numéros ONU 2814, 2900 ou 3373, selon qu’il convient. »

242. Ne concerne pas la version française.
243 (nouveau). L’essence destinée à être utilisée comme carburant pour moteurs d’automobiles,

moteurs fixes et autres moteurs à allumage commandé doit être classée sous cette rubrique
indépendamment de ses caractéristiques de volatilité.

247 d) Ne concerne pas la version française.
290. Supprimer à la fin : « et du 5.4.1.2.5.1 a) ».

296. Reçoit la teneur suivante :

« Ces rubriques s’appliquent aux dispositifs de sauvetage tels que canots de sauvetage, dispositifs de
flottaison individuels et toboggans autogonflables. Le numéro ONU 2990 s’applique aux dispositifs
autogonflables et le numéro ONU 3072 s’applique aux dispositifs de sauvetage qui ne sont pas
autogonflables. Les dispositifs de sauvetage peuvent contenir les éléments suivants :

a) Artifices de signalisation (classe 1) qui peuvent comprendre des signaux fumigènes et des torches
éclairantes placés dans des emballages qui les empêchent d’être actionnés par inadvertance ;

b) Pour le numéro ONU 2990 seulement, des cartouches et des cartouches pour pyromécanismes de
la division 1.4, groupe de compatibilité S, peuvent être incorporées comme mécanisme d’autogonflage à
condition que la quantité totale de matières explosibles ne dépasse pas 3,2 g par dispositif ;

c) Gaz comprimés de la classe 2, groupe A ou O, conformément au 2.2.2.1.3 ;
d) Accumulateurs électriques (classe 8) et piles au lithium (classe 9) ;
e) Trousses de premiers secours ou nécessaires de réparation contenant de petites quantités de

matières dangereuses (par exemple, matières des classes 3, 4.1, 5.2, 8 ou 9) ; ou
f) Allumettes non “de sûreté” placées dans des emballages qui les empêchent d’être actionnées par

inadvertance. »
304. Ne concerne pas la version française.

309. La dernière phrase reçoit la teneur suivante :

« Les matières doivent satisfaire aux épreuves de la série 8 du Manuel d’épreuves et de critères,
première partie, section 18. »
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311 (nouveau). Les matières ne doivent pas être transportées sous cette rubrique sans que l’autorité
compétente ne l’ait autorisé sur la base des résultats des épreuves effectuées conformément à la 1re partie
du Manuel d’épreuves et de critères. L’emballage doit assurer que le pourcentage de diluant ne tombe
pas en dessous de celui pour lequel l’autorité compétente a délivré une autorisation, à aucun moment
pendant le transport.

313 (nouveau). Les matières et les mélanges qui répondent aux critères de la classe 8 doivent porter
une étiquette de risque subsidiaire conforme au modèle numéro  (voir 5.2.2.2.2).

314 (nouveau) :

a) Ces matières sont susceptibles de décomposition exothermique aux températures élevées. La
décomposition peut être provoquée par la chaleur ou par des impuretés (par exemple, métaux en poudre
[fer, manganèse, cobalt, magnésium] et leurs composés) ;

b) Pendant le transport, ces matières doivent être protégées du rayonnement direct du soleil ainsi que
de toute source de chaleur et placées dans une zone à l’aération adéquate.

315 (nouveau). Cette rubrique ne doit pas être utilisée pour les matières de la classe 6.1 qui
répondent aux critères de toxicité à l’inhalation pour le groupe d’emballage I, tels que décrits au
2.2.61.1.8.

316 (nouveau). Cette rubrique s’applique seulement à l’hypochlorite de calcium sec ou hydraté,
lorsqu’il est transporté sous forme de comprimés non friables.

317 (nouveau). La désignation « Fissiles-exceptés » ne s’applique qu’aux colis conformes au 6.4.11.2.
318 (nouveau). Aux fins de la documentation, la désignation officielle de transport doit être

complétée par le nom technique (voir 3.1.2.8). Lorsque les matières infectieuses à transporter sont
inconnues, mais que l’on soupçonne qu’elles remplissent les critères de classement dans la catégorie A
et d’affectation aux numéros ONU 2814 ou 2900, la mention « Matière infectieuse soupçonnée
d’appartenir à la catégorie A » doit figurer entre parenthèses après la désignation officielle de transport
sur le document de transport.

319 (nouveau). La présente rubrique s’applique aux matières humaines ou animales y compris, mais
non limitativement, les excréta, les sécrétions, le sang et ses composants, les tissus et liquides tissulaires
et les organes transportés à des fins, par exemple, de recherche, de diagnostic, d’enquête, de traitement
ou de prévention. Les matières emballées et marquées conformément à l’instruction d’emballage P650
ne sont soumises à aucune autre prescription de l’ADNR.

320 (nouveau). Cette rubrique sera supprimée de l’ADNR à compter du 1er janvier 2007. Nonobstant
les dispositions du 2.1.2, au cours de la période transitoire, cette rubrique ou la rubrique générique
appropriée peuvent être utilisées.

321 (nouveau). Ces systèmes de stockage doivent être considérés contenir de l’hydrogène.
511. Ne concerne pas la version française.

513. Reçoit la teneur suivante :

« L’azoture de baryum sec ou humidifié avec moins de 50 % (masse) d’eau (no ONU 0224) est une
matière de la classe 1. L’azoture de baryum humidifié avec au moins 50 % (masse) d’eau (no ONU
1571) est une matière de la classe 4.1. Les alliages pyrophoriques de baryum (no ONU 1854) sont des
matières de la classe 4.2. Le chlorate de baryum, solide (no ONU 1445), le nitrate de baryum (no ONU
1446), le perchlorate de baryum, solide (no ONU 1447), le permanganate de baryum (no ONU 1448), le
peroxyde de baryum (no ONU 1449), le bromate de baryum (no ONU 2719), l’hypochlorite de baryum
contenant plus de 22 % de chlore actif (no ONU 2741), le chlorate de baryum en solution (no ONU
3405) et le perchlorate de baryum en solution (no ONU 3406) sont des matières de la classe 5.1. Le
cyanure de baryum (no ONU 1565) et l’oxyde de baryum (no ONU 1884) sont des matières de la classe
6.1. »

517. Reçoit la teneur suivante :

« Le fluorure de sodium, solide (no ONU 1690), le fluorure de potassium, solide (no ONU 1812), le
fluorure d’ammonium (no ONU 2505), le fluorosilicate de sodium (no ONU 2674), les fluorosilicates,
n.s.a. (no ONU 2856), le fluorure de sodium en solution (no ONU 3415) et le fluorure de potassium en
solution (no ONU 3422) sont des matières de la classe 6.1. »

527. Supprimer.

535. Reçoit la teneur suivante :

« Le nitrate de plomb (no ONU 1469), le perchlorate de plomb, solide (no ONU 1470) et le
perchlorate de plomb en solution (no ONU 3408) sont des matières de la classe 5.1.6. »

592. Ne concerne pas la version française.
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636. La lettre a) reçoit la teneur suivante :

« a) Les piles et batteries au lithium usagées, collectées et présentées au transport en vue de leur
élimination, entre les points de collecte pour les consommateurs et les lieux de traitement intermédiaire,
en mélange ou non avec des piles ou batteries autres qu’au lithium, ne sont pas soumises aux autres
dispositions de l’ADNR si elles satisfont aux conditions suivantes :

i) La masse brute de chaque pile ou batterie au lithium ne doit pas dépasser 250 g ;
ii) Les dispositions de l’instruction P903b (2) sont respectées. »

Supprimer la lettre d).

637. Ne concerne pas la version française.

640. Reçoit la teneur suivante :

« Les caractéristiques physiques et techniques mentionnées au 3.2, tableau A, colonne 2, déterminent
l’attribution de codes-citernes différents pour le transport de matières du même groupe d’emballage dans
des citernes RID ou ADR.

Pour permettre d’identifier les caractéristiques physiques et techniques du produit transporté dans la
citerne, les indications suivantes doivent être ajoutées, seulement en cas de transport dans des citernes
RID/ADR, aux mentions à inscrire dans le document de transport ou la lettre de voiture :

Disposition spéciale “640X”, où “X” est l’une des majuscules apparaissant après la référence à la
disposition spéciale 640 au 3.2, tableau A, colonne 6.

On pourra toutefois se dispenser de cette mention dans le cas d’un transport dans le type de citerne
qui répond au minimum aux exigences les plus rigoureuses pour les matières d’un groupe d’emballage
donné d’un numéro ONU donné. »

642. Ne concerne pas la version française.
646 (nouveau). Le charbon activé à la vapeur d’eau n’est pas soumis aux prescriptions de l’ADNR.

647. Ne concerne pas la version française.
648 (nouveau). Les objets imprégnés de ce pesticide, tels que les assiettes en carton, les bandes de

papier, les boules d’ouate, les plaques de matière plastique, dans des enveloppes hermétiquement
fermées, ne sont pas soumis aux prescriptions de l’ADNR.

649 (nouveau). Pour déterminer le point d’ébullition ou de début d’ébullition mentionné au 2.2.3.1.3
pour le groupe d’emballage I, la méthode d’épreuve de la norme ASTM D86-01 (2) est appropriée.

Les matières qui ont un point d’ébullition ou de début d’ébullition supérieur à 35 oC déterminé selon
cette méthode sont des matières du groupe d’emballage II et doivent être classées sous la rubrique
applicable dans ce groupe d’emballage.

650 (nouveau). Les déchets comprenant des restes d’emballages, des restes solidifiés et des restes
liquides de peinture peuvent être transportés en tant que matières du groupe d’emballage II. Outre les
dispositions du numéro ONU 1263, groupe d’emballage II, les déchets peuvent aussi être emballés et
transportés comme suit :

a) Les déchets peuvent être emballés selon l’instruction d’emballage P002 du 4.1.4.1 ou selon
l’instruction d’emballage IBC06 du 4.1.4.2 ;

b) Les déchets peuvent être emballés dans des GRV souples des types 13H3, 13H4 et 13H5, dans
des suremballages à parois pleines ;

c) Les épreuves sur les emballages et GRV indiqués aux a) et b) peuvent être conduites selon les
prescriptions du chapitre 6.1 ou 6.5, comme il convient pour les solides et pour le niveau d’épreuve du
groupe d’emballage II.

Les épreuves doivent être effectuées sur des emballages ou des GRV remplis avec un échantillon
représentatif des déchets tels que remis au transport ;

d) Le transport en vrac est permis dans des véhicules bâchés, des wagons bâchés, des conteneurs
fermés ou des grands conteneurs bâchés, tous à parois pleines. La caisse des véhicules, wagons ou
conteneurs doit être étanche ou rendue étanche, par exemple au moyen d’un revêtement intérieur
approprié suffisamment solide.

e) Si des déchets sont transportés suivant les prescriptions de cette disposition spéciale, ils doivent
être déclarés dans la lettre de voiture/le document de transport, selon le 5.4.1.1.3 comme suit :
« DÉCHETS, UN 1263 PEINTURES, 3, II ».

651 (nouveau). La disposition spéciale V2 (1) (voir Partie 7 de l’ADR) s’applique seulement lorsque
le contenu net de matière explosible dépasse 3 000 kg (4 000 kg avec remorque).

3.4. Reçoit la teneur suivante :

« 3.4. Exemptions relatives au transport de marchandises dangereuses emballées en quantités limitées.
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3.4.1. Prescriptions générales.

3.4.1.1. Les emballages utilisés conformément aux 3.4.3 à 3.4.6 ci-après doivent seulement être conformes aux
dispositions générales des 4.1.1.1, 4.1.1.2 et 4.1.1.4 à 4.1.1.8 de l’ADR.

3.4.1.2. La masse brute maximale d’un emballage combiné ne doit pas dépasser 30 kg et celle des bacs à
housse rétractable ou extensible ne doit pas dépasser 20 kg.

Nota. – La limite pour les emballages combinés ne s’applique pas lorsque LQ5 est utilisé.

3.4.1.3. Sous réserve des limites maximales fixées au 3.4.1.2 et des limites individuelles fixées dans le
tableau 3.4.6, les marchandises dangereuses peuvent être emballées en commun avec d’autres objets ou
matières à condition que cela ne provoque aucune réaction dangereuse en cas de fuite.

3.4.2. Lorsque le code “LQ0” figure au 3.2, tableau A, colonne 7, pour une matière ou un objet donné, cette
matière ou cet objet n’est exempté d’aucune des prescriptions applicables de l’ADNR lorsqu’ils sont
emballés en quantités limitées, sauf spécifications contraires dans l’ADNR.

3.4.3. Sauf dispositions contraires dans le présent chapitre, lorsque l’un des codes “LQ1” ou “LQ2” figure au
3.2, tableau A, colonne 7, pour une matière ou un objet donné, les prescriptions des autres chapitres de
l’ADNR ne s’appliquent pas au transport de ladite matière ou dudit objet à condition que :

a) Les dispositions des 3.4.5 a) à c) soient observées ; en ce qui concerne ces dispositions, les objets
sont considérés comme étant des emballages intérieurs ;

b) Les emballages intérieurs satisfassent aux conditions des 6.2.1.2 et 6.2.4.1 à 6.2.4.3 de l’ADR.

3.4.4. Sauf dispositions contraires prévues dans le présent chapitre, lorsque le code “LQ3” figure au 3.2,
tableau A, colonne 7, pour une matière donnée, les dispositions des autres chapitres de l’ADNR ne
s’appliquent pas au transport de ladite matière, à condition que :

a) La matière soit transportée dans des emballages combinés, les emballages extérieurs autorisés
étant les suivants :

– fûts en acier ou en aluminium à dessus amovible ;
– bidons (jerricanes) en acier ou en aluminium à dessus amovible ;
– fûts en contreplaqué ou en carton ;
– fûts ou bidons (jerricanes) en plastique à dessus amovible ;
– caisses en bois scié, en contreplaqué, en bois reconstitué, en carton, en plastique, en acier ou en

aluminium.

b) Les quantités nettes maximales par emballage intérieur indiquées dans les colonnes (2) ou (4) et
par colis dans les colonnes (3) ou (5), le cas échéant, du tableau du 3.4.6 ne soient pas dépassées ;

c) Chaque colis porte de façon claire et durable :

(i) Le numéro ONU des marchandises qu’il contient, indiqué au 3.2, tableau A, colonne 1, précédé
des lettres “UN” ;

(ii) Dans le cas de marchandises différentes avec des numéros ONU différents transportées dans un
même colis :

– les numéros ONU des marchandises qu’il contient, précédés des lettres “UN”, ou
– les lettres “LQ” (1).

Ces marques doivent s’inscrire dans une surface en forme de losange entouré d’une ligne, d’au moins
100 × 100 mm. La ligne formant le losange doit avoir une largeur d’au moins 2 mm et le numéro une
hauteur d’au moins 6 mm. Si plusieurs matières portant chacune son propre numéro ONU figurent dans
le colis, le losange doit être assez grand pour accueillir tous ces numéros. Si la taille des colis l’exige,
les dimensions peuvent être réduites à condition que les marques restent nettement visibles.

3.4.5. Sauf disposition contraire du présent chapitre, lorsque l’un des codes “LQ4” à “LQ19” et “LQ22” à
“LQ28” est indiqué au 3.2, tableau A, colonne 7, pour une matière donnée, les prescriptions des autres
chapitres de l’ADNR ne s’appliquent pas au transport de ladite matière, à condition que :

a) La matière soit transportée :

– dans des emballages combinés correspondant aux prescriptions du 3.4.4 a), ou
– dans des emballages intérieurs en métal ou en plastique qui ne risquent pas de se casser ou d’être

facilement perforés, placés dans des plateaux à housse rétractable ou extensible ;

b) Les quantités nettes maximales par emballage intérieur indiquées dans les colonnes (2) ou (4) et
par colis dans les colonnes (3) ou (5), le cas échéant, du tableau du 3.4.6 ne soient pas dépassées ;

c) Chaque colis porte de façon claire et durable la marque indiquée au 3.4.4 c).
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3.4.6. Tableau :

C O D E

EMBALLAGES COMBINÉS (a)
Quantité nette maximale

EMBALLAGES INTÉRIEURS PLACÉS
sur des bacs à housse rétractable ou extensible (a)

Quantité nette maximale

Emballage intérieur Colis (b) Emballage intérieur Colis (b)

(1) (2) (3) (4) (5)

LQ 0 Pas d’exemptions dans les conditions du 3.4.2

LQ 1 120 ml 120 ml

LQ 2 1 / 1 /

LQ 3c) 500 ml 1 / non autorisé non autorisé

LQ 4 3 / 1 /

LQ 5 5 / Illimité 1 /

LQ 6c) 5 / 1 /

LQ 7c) 5 / 5 /

LQ 8 3 kg 500 g

LQ 9 6 kg 3 kg

LQ 10 500 ml 500 ml

LQ 11 500 g 500 g

LQ 12 1 kg 1 kg

LQ 13 1 / 1 /

LQ 14 25 ml 25 ml

LQ 15 100 g 100 g

LQ 16 125 ml 125 ml

LQ 17 500 ml 2 / 100 ml 2 /

LQ 18 1 kg 4 kg 500 g 4 kg

LQ 19 3 / 1 /

LQ 20 Réservé Réservé Réservé Réservé

LQ 21 Réservé Réservé Réservé Réservé

LQ 22 1 / 500 ml

LQ 23 3 kg 1 kg

LQ 24 6 kg 2 kg
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C O D E

EMBALLAGES COMBINÉS (a)
Quantité nette maximale

EMBALLAGES INTÉRIEURS PLACÉS
sur des bacs à housse rétractable ou extensible (a)

Quantité nette maximale

Emballage intérieur Colis (b) Emballage intérieur Colis (b)

(1) (2) (3) (4) (5)

LQ 25d) 1 kg 1 kg

LQ 26d) 500 ml 2 / 500 ml 2 /

LQ 27 6 kg 6 kg

LQ 28 3 / 3 /

a) Voir 3.4.1.2.
b) Voir 3.4.1.3
c) Dans le cas de mélanges homogènes de la classe 3 contenant de l’eau, des quantités spécifiées désignent uniquement la matière de la

classe 3 contenue dans lesdits mélanges.
d) Pour les numéros ONU 2315, 3151, 3152 et 3432 transportés dans un appareillage, les quantités maximales par emballage intérieur sont

fixées par appareillage. L’appareillage doit être transporté dans un emballage étanche et le colis ainsi formé doit être conforme au paragraphe
3.4.4 c). Les appareillages ne doivent pas être emballés sur des bacs à housse rétractable ou extensible.

3.4.7. Les suremballages contenant des colis conformes aux 3.4.3, 3.4.4 ou 3.4.5 porteront un étiquetage
comme prescrit au 3.4.4 c) pour chaque marchandise dangereuse qui est contenue dans le suremballage,
à moins que des étiquettes correspondant à toutes les marchandises dangereuses contenues dans le
suremballage ne soient visibles. »

(1) Les lettres « LQ » sont une abréviation des mots anglais « Limited Quantities ».
(2) Standard Test Method for Distillation of Petroleum Products at Atmospheric Pressure, published September

2001 by ASTM International, 100 Barr Harbor Drive, Po Box C700, West Conshohocken, PA 19428-2959, United
States.

Partie 4

La partie 4 reçoit la teneur suivante :

« Partie 4

« Dispositions relatives à l’utilisation
des emballages et des citernes

« 4.1.1. Les emballages et les citernes doivent être utilisés conformément aux prescriptions de l’une des
réglementations internationales, compte tenu des indications qui figurent dans la liste des matières de
ces réglementations internationales, à savoir :

– pour les emballages (y compris GRV et grands emballages) : colonnes (8), (9a) et (9b) du tableau
A du chapitre 3.2 du RID ou de l’ADR, ou de la liste des matières du chapitre 3.2 du code IMDG ou
des IT-OACE ;

– pour les citernes mobiles : colonnes (10) et (11) du tableau A du chapitre 3.2 du RID ou de l’ADR
ou de la liste des matières du code IMDG ;

– pour les citernes RID ou ADR : colonnes (12) et (13) du tableau A du chapitre 3.2 du RID ou de
l’ADR.

4.1.2. Les prescriptions à appliquer sont les suivantes :
– pour les emballages (y compris GRV et grands emballages) : chapitre 4.1 du RID, de l’ADR, du

code IMDG ou des IT-OACI ;
– pour les citernes mobiles : chapitre 4.2 du RID, de l’ADR ou du code IMDG ;
– pour les citernes RID ou ADR : chapitre 4.3 du RID ou de l’ADR et, le cas échéant, sections 4.2.5

ou 4.2.6 du code IMDG ;
– pour les citernes en matière plastique renforcée de fibres : chapitre 4.4 de l’ADR ;
– pour les citernes à déchets opérant sous vide : chapitre 4.5 de l’ADR.

4.1.3. Pour le transport en vrac de matières solides dans des véhicules, wagons ou conteneurs, les prescriptions
suivantes des réglementations internationales doivent être respectées :

– chapitre 4.3 du code IMDG ; ou
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– chapitre 7.3 de l’ADR, compte tenu des indications figurant à la colonne (10) ou (17) du tableau A
du chapitre 3.2 de l’ADR ; toutefois les véhicules et conteneurs couverts bâchés ne sont pas admis ; ou

– chapitre 7.3 du RID, compte tenu des indications figurant à la colonne (10) ou (17) du tableau A
du chapitre 3.2 du RID ; toutefois les wagons et conteneurs couverts ou bâchés ne sont pas admis.

4.1.4. Seuls peuvent être utilisés des emballages et citernes qui répondent aux prescriptions de la Partie 6. »

Partie 5

Chapitre 5.1.
5.1.5.1.2 f) Supprimer : « pour les formes spéciales » après : « certificat d’approbation ».
5.1.5.4. Dans le tableau, modifier comme suit :

Dans la dernière colonne de la ligne « Colis du type B(U) », ajouter : « 6.4.22.2 (ADR) » ;
Dans la dernière colonne de la ligne « Colis du type B(M) », ajouter : « 6.4.22.3 (ADR) » ;
Dans la dernière colonne de la ligne « Colis du type C », ajouter : « 6.4.22.2 (ADR) » ;
Dans la dernière colonne de la ligne « Matière radioactive sous forme spéciale », remplacer :

« 1.6.5.4 » par : « 1.6.6.3 (ADR) » et ajouter : « 6.4.22.5 (ADR) » ;
Dans la dernière colonne de la ligne « Colis contenant 0,1 kg... », remplacer : « 6.4.22.3 (ADR) »

par : « 6.4.22.1 (ADR) » ;
Dans les troisième et quatrième phrases de la ligne « Modèles de colis... », remplacer : « voir 1.6.5 »

par : « voir 1.6.6 (ADR) ;
Dans la dernière colonne de la ligne « Modèles de colis... », remplacer : « 1.6.5.2, 1.6.5.3 » par :

« 1.6.6.1 et 1.6.6.2 (ADR) ».

5.2.
5.2.1.7.4. Aux alinéas a) et c), remplacer : « colis industriel du type 1 », « colis industriel du type 2 » et « colis

industriel du type 3 » par : « colis du type IP-1 », « colis du type IP-2 » et « colis du type IP-3 », selon
qu’il convient.

5.2.1.7.7. Remplacer : « RADIOACTIF » par : « RADIOACTIVE » (2 fois).
5.2.2.1.6. Modifier le début du paragraphe comme suit : « Sous réserve des dispositions du 5.2.2.2.1.2, toutes

les étiquettes ».
5.2.2.2.1.1. Ajouter la phrase suivante avant la dernière phrase existante : « Pour les récipients conçus pour le

transport des gaz liquéfiés réfrigérés, le format standard A7 (74 105 mm) peut aussi être utilisé. »
5.2.2.2.1.6 c) Remplacer : « le numéro ONU 1965 » par : « les gaz des numéros ONU 1011, 1075, 1965 et

1978 ».
5.2.2.2.2. Le texte des étiquettes des modèles 7A, 7B, 7C et 7E reçoit la teneur du texte des modèles de langue

anglaise. Modifier en conséquence l’intitulé de ces modèles d’étiquettes.
Modifier le modèle d’étiquette no 11 comme suit :

Deux flèches noires ou rouges sur un fond de couleur blanche ou d’une autre couleur suffisamment
contrastée.

5.3.
Dans le nota, première phrase, remplacer : « 1.1.4.2 » par : « 1.1.4.2.1 ».
Dans le nota, deuxième phrase, remplacer : « 1.1.4.2 » par : « 1.1.4.2.1 c) ».

5.3.1.1.1.1. Remplacer : « 5.3.1.7 » par : « 5.3.1.1.7 ».
5.3.1.1.1.3. Remplacer : « 5.3.1.7.2 » par : « 5.3.1.1.7.2 ».
5.3.1.1.2. Dans la dernière phrase, supprimer : « le CGEM ».

5.3.1.1.4. Le deuxième alinéa reçoit la teneur suivante :
« Lorsque le véhicule-citerne, le wagon-citerne, le véhicule-batterie, le wagon-batterie ou la citerne

amovible transportée sur un véhicule comporte plusieurs compartiments et transporte deux ou plus de
deux marchandises dangereuses différentes, les plaques-étiquettes appropriées doivent être apposées des
deux côtés en correspondance des compartiments en question ainsi qu’à l’arrière. Dans ce cas, toutefois,
si les mêmes plaques-étiquettes doivent être apposées sur tous les compartiments, elles seront apposées
une fois seulement des deux côtés ainsi qu’à l’arrière. »
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5.3.1.1.7.2. Ne concerne pas la version française.
5.3.2.1.2. Dans la première phrase, insérer : « , les véhicules-batteries » après : « les véhicules-citernes » et

remplacer : « ou compartiment de citerne » par : « , compartiment de citerne ou élément des véhicules-
batteries, ».

Modifier la fin de la dernière phrase comme suit : « ... transportées dans la citerne, dans le
compartiment de la citerne ou dans l’élément du véhicule-batterie ».

5.3.2.1.4. Dans la première phrase, après : « ... des matières dangereuses solides en vrac », ajouter : « ou des
matières radioactives emballées portant un seul numéro ONU sous utilisation exclusive en l’absence
d’autres marchandises dangereuses ».

A la fin de la dernière phrase, ajouter : « ou pour la matière radioactive emballée transportée sous
utilisation exclusive dans l’unité de transport ou dans le conteneur ».

5.3.2.2.1. Dans la première phrase, remplacer : « d’au moins » par : « de » avant : « 30 cm » et supprimer : « au
plus » après : « 15 mm ».

Insérer une nouvelle deuxième phrase comme suit :

« Les panneaux orange peuvent présenter au milieu une ligne noire horizontale avec une largeur de
trait de 15 mm. »

5.3.2.2.3. Biffer : « Min. » avant : « 30 cm » en regard de l’exemple.

5.3.2.2.4. Ajouter un nouveau paragraphe avec la teneur suivante :

« 5.3.2.2.4. Toutes les dimensions indiquées dans cette sous-section peuvent présenter une tolérance de ±
10 %. »

5.3.2.3.2. Biffer les numéros de danger 72, 723, 73, 74, 75 et 76.
5.3.4.2.1. Ne concerne pas la version française.

Le 5.4.1 reçoit la teneur suivante :

« 5.4.1.1. Renseignements généraux qui doivent figurer dans le document de transport en cas de transport en
colis, en vrac ou en bateaux-citernes.

5.4.1.1.1. Renseignements généraux qui doivent figurer dans le document de transport en cas de transport en
colis ou en vrac.

Le ou les documents de transport doivent fournir les renseignements suivants pour toute matière ou
objet dangereux présenté au transport :

a) Le numéro ONU/ numéro d’identification de la matière précédé des lettres : “UN” ;
b) La désignation officielle de transport, complétée, le cas échéant (voir 3.1.2.8.1), avec le nom

technique (voir 3.1.2.8.1.1), déterminée conformément au 3.1.2 ;
c) Pour les matières et objets de la classe 1 : le code de classification mentionné au 3.2, tableau A,

colonne 3b.
Si au 3.2, tableau A, colonne 5, figurent des numéros de modèle d’étiquettes autres que celles des

modèles 1, 1.4, 1.5 et 1.6, ces numéros de modèle d’étiquettes doivent suivre entre parenthèses le code
de classification.

Pour les matières radioactives de la classe 7, le numéro de classe, à savoir : “7”.
Pour les matières et objets des autres classes : les numéros de modèle d’étiquettes qui figurent au 3.2,

tableau A, colonne 5. Dans le cas de plusieurs numéros de modèle, les numéros qui suivent le premier
doivent être indiqués entre parenthèses. Pour les matières et objets pour lesquels aucun modèle
d’étiquette n’est indiqué au 3.2, tableau A, colonne 5, il faut indiquer en lieu et place leur classe selon
la colonne 3a ;

d) Le cas échéant, le groupe d’emballage attribué à la matière pouvant être précédé des lettres : “GE”
(par exemple, “GE II”) ou des initiales correspondant aux mots “Groupe d’emballage” dans les langues
utilisées conformément au 5.4.1.4.1 ;

Nota. – Pour les matières radioactives de la classe 7 présentant un risque subsidiaire, voir le sous-paragraphe b) de la disposition spéciale 172
au chapitre 3.3.

e) Le nombre et la description des colis ;
f) A l’exception des moyens de confinement vides, non nettoyés, la quantité totale de marchandises

dangereuses à laquelle s’appliquent les indications (exprimée en volume, ou en masse brute, ou en
masse nette selon le cas) ;

Nota. – En cas d’application du 1.1.3.6 de l’ADR, il faut indiquer dans le document de transport la quantité totale de marchandises
dangereuses pour chaque catégorie de transport conformément au 1.1.3.6.3.

g) Le nom et l’adresse de l’expéditeur ou des expéditeurs ;
h) Le nom et l’adresse du (des) destinataire(s) ;
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i) Réservé.

L’emplacement et l’ordre dans lequel les renseignements doivent apparaître dans le document de
transport peuvent être librement choisis. Cependant a), b), c), d) doivent apparaître soit dans l’ordre a),
b), c) d), soit dans l’ordre b), c), a), d) sans éléments d’information intercalés, sauf ceux prévus dans
l’ADNR.

Exemples de description autorisée de marchandise dangereuse :

“UN 1098 ALCOOL ALLYLIQUE, 6.1 (3), I” ou
“ALCOOL ALLYLIQUE, 6.1 (3), UN 1098, I”.

Les renseignements exigés dans le document de transport doivent être lisibles.
Bien qu’il soit fait usage de lettres majuscules au 3.1 et au 3.2, tableau A, pour indiquer les éléments

qui doivent faire partie de la désignation officielle de transport, et bien que des lettres majuscules et des
lettres minuscules soient utilisées dans le présent chapitre pour indiquer les renseignements exigés dans
la lettre de voiture, l’usage de majuscules ou de minuscules pour inscrire ces renseignements dans la
lettre de voiture peut être librement choisi.

5.4.1.1.2. Renseignements généraux qui doivent figurer dans le document de transport en cas de transport en
bateaux-citernes.

Le ou les documents de transport doivent fournir les renseignements suivants pour toute matière ou
objet dangereux présenté au transport :

a) Le numéro ONU, précédé des lettres “UN”, ou le numéro d’identification de la matière ;
b) La désignation officielle de transport fixée au 3.2, tableau C, colonne 2, complétée, le cas échéant,

avec le nom technique ;
c) Les données figurant au 3.2, tableau C, colonne 5. Si plusieurs données y figurent, il faut

reprendre celles qui suivent la première parenthèse ;
d) Le cas échéant, le groupe d’emballage attribué à la matière pouvant être précédé des lettres GE

(par exemple “GE II”) ou les initiales correspondant aux mots “Groupe d’emballage” dans les langues
utilisées conformément au 5.4.1.4.1 ;

e) La masse en tonnes ;
f) Le nom et l’adresse de l’expéditeur ;
g) Le nom et l’adresse du (des) destinataire(s).

L’emplacement et l’ordre dans lequel les renseignements doivent apparaître dans le document de
transport peuvent être librement choisis. Cependant a), b), c), d) doivent apparaître soit dans l’ordre a),
b), c) d), soit dans l’ordre b), c), a), d) sans éléments d’information intercalés, sauf ceux prévus dans
l’ADNR.

Exemples de description autorisée de marchandise dangereuse :

“UN 1230 MÉTHANOL, 3 (6.1), II” ou
“MÉTHANOL, 3 (6.1), UN 1230, II”.

Les renseignements exigés dans le document de transport doivent être lisibles.
Bien qu’il soit fait usage de lettres majuscules au 3.1 et au 3.2, tableau C, pour indiquer les éléments

qui doivent faire partie de la désignation officielle de transport, et bien que des lettres majuscules et des
lettres minuscules soient utilisées dans le présent chapitre pour indiquer les renseignements exigés dans
la lettre de voiture, l’usage de majuscules ou de minuscules pour inscrire ces renseignements dans la
lettre de voiture peut être librement choisi.

5.4.1.1.3. Dispositions particulières relatives aux déchets.
Si des déchets contenant des marchandises dangereuses (autres que des déchets radioactifs) sont

transportés, le numéro ONU et la désignation officielle de transport doivent être précédés du mot
“DÉCHET”, à moins que ce terme fasse partie de la désignation officielle de transport, par exemple :

“DÉCHET, UN 1230 MÉTHANOL, 3 (6.1), II” ou “DÉCHET, MÉTHANOL, 3 (6.1), UN 1230, II”
ou “DÉCHET, UN 1993 LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (toluène et alcool éthylique), 3, II” ou
“DÉCHET, LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (toluène et alcool éthylique), 3, UN 1993, II”.

5.4.1.1.4. Dispositions particulières relatives aux marchandises dangereuses emballées en quantités limitées.
Pour le transport de marchandises dangereuses emballées en quantités limitées selon le 3.4, aucune

indication n’est requise dans le document de transport, s’il y en a un.

5.4.1.1.5. Dispositions particulières relatives aux emballages de secours.
Lorsque des marchandises dangereuses sont transportées dans un emballage de secours, les mots

“EMBALLAGE DE SECOURS” doivent être ajoutés après la description des marchandises dans le
document de transport.
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5.4.1.1.6. Dispositions particulières relatives aux moyens de rétention vides non nettoyés.

5.4.1.1.6.1. Pour les emballages vides non nettoyés, y compris les récipients à gaz vides non nettoyés de
capacité ne dépassant pas 1 000 litres, contenant des résidus de marchandises dangereuses autres que
celles de la classe 7, la description dans le document de transport doit être :

“EMBALLAGE VIDE”, “RÉCIPIENT VIDE”, “GRV VIDE”, “GRAND EMBALLAGE VIDE”,
selon le cas, suivie de l’information relative aux dernières marchandises chargées, comme prescrit au
5.4.1.1.1 c).

Exemple :

“EMBALLAGE VIDE, 6.1 (3)”.

5.4.1.1.6.2. Pour les moyens de rétention vides non nettoyés, autres que les emballages, contenant des résidus
de marchandises dangereuses autres que celles de la classe 7, ainsi que pour les récipients à gaz vides
non nettoyés de capacité ne dépassant pas 1 000 litres, la description dans le document de transport doit
être :

“VÉHICULE-CITERNE VIDE”, “WAGON-CITERNE VIDE”, “CITERNE AMOVIBLE VIDE”,
“VÉHICULE VIDE”, “WAGON VIDE”, “WAGON-BATTERIE VIDE”, “CITERNE DÉMONTABLE
VIDE”, “CITERNE MOBILE VIDE”, “CONTENEUR-CITERNE VIDE”, “CONTENEUR VIDE”,
“VÉHICULE-BATTERIE VIDE”, “RÉCIPIENT VIDE resp. CGEM VIDE”, selon le cas, suivie des
mots “DERNIÈRE MARCHANDISE CHARGÉE” complétés de l’information relative aux dernières
marchandises chargées, comme prescrit au 5.4.1.1.1 a) à d) et j), en respectant l’ordre de succession
prescrit.

Exemple :

“VÉHICULE-CITERNE VIDE, DERNIÈRE MARCHANDISE CHARGÉE : No ONU 1098 ALCOOL
ALLYLIQUE, 6.1 (3), I” ou

“VÉHICULE-CITERNE VIDE, DERNIÈRE MARCHANDISE CHARGÉE : ALCOOL
ALLYLIQUE, 6.1 (3), No ONU 1098, I”.

5.4.1.1.6.3. Lorsque des citernes, véhicules-batteries, wagons-batteries, CGEM, véhicules, wagons ou
conteneurs vides non nettoyés sont transportés vers l’endroit approprié le plus proche où le nettoyage
peut avoir lieu, conformément aux dispositions du 4.3.2.4.3 de l’ADR ou du RID ou à celles du 7.5.8.1
de l’ADR, la mention supplémentaire suivante doit être incluse dans le document de transport :
“TRANSPORT SELON 4.3.2.4.3 de l’ADR (ou du RID)” ou “TRANSPORT SELON 7.5.8.1 de
l’ADR”.

5.4.1.1.6.4. Dans le cas de bateaux-citernes dont les citernes à cargaison sont vides ou viennent d’être
déchargées, le conducteur est réputé être l’expéditeur aux fins des documents de transport exigés. Dans
ce cas le document de transport doit fournir les renseignements suivants pour chaque citerne à cargaison
vide ou déchargée :

a) Le numéro de la citerne à cargaison ;
b) Le numéro ONU précédé des lettres “UN” ou le numéro d’identification de la matière ;
c) Les données figurant au 3.2, tableau C, colonne 5. Si plusieurs données y figurent, il faut

reprendre celles qui suivent la première parenthèse et, le cas échéant, le groupe d’emballage selon
5.4.1.1.2.

5.4.1.1.7. Dispositions particulières relatives aux transports dans une chaîne de transport comportant un
parcours maritime, routier, ferroviaire ou aérien.

Pour les transports selon 1.1.4.2.1, le document de transport doit porter la mention suivante :

“TRANSPORT SELON 1.1.4.2.1”.

5.4.1.1.8-

5.4.1.1.12. Réservé.

5.4.1.1.13. Dispositions particulières relatives au transport de GRV après la date d’expiration de la validité de
la dernière épreuve périodique ou de la dernière inspection périodique.

Pour les transports selon 4.1.2.2 de l’ADR ou du RID, le document de transport doit porter la
mention suivante :

“TRANSPORT SELON 4.1.2.2 de l’ADR (ou du RID)”.

5.4.1.1.14. Dispositions spéciales pour les matières transportées à chaud.
Si la désignation officielle de transport pour une matière transportée ou présentée au transport à l’état

liquide à une température égale ou supérieure à 100o C, ou à l’état solide à une température égale ou
supérieure à 240o C, n’indique pas qu’il s’agit d’une matière transportée à chaud (par exemple, par la
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présence des termes “FONDU(E)” ou “TRANSPORTÉ(E) À CHAUD” en tant que partie de la
désignation officielle de transport), la mention “À HAUTE TEMPÉRATURE” doit figurer juste après la
désignation officielle de transport.

5.4.1.1.15. Dispositions spéciales pour le transport de matières stabilisées par régulation de température.

Si le mot “STABILISÉ” fait partie de la désignation officielle de transport (voir également 3.1.2.6),
lorsque la stabilisation est obtenue par régulation de température, la température de régulation et la
température critique (voir 2.2.41.1.17) doivent être indiquées sur le document de transport comme suit :

“TEMPÉATURE DE RÉGULATION : ... oC
“TEMPÉRATURE CRITIQUE : ... oC”.

5.4.1.1.16. Renseignements exigés conformément à la disposition spéciale 640 du 3.3.
Lorsqu’il est prescrit par la disposition spéciale 640 du 3.3, le document de transport doit porter la

mention : “Disposition spéciale 640X” où “X” est la lettre majuscule qui apparaît après la référence à la
disposition spéciale 640 au 3.2, tableau A, colonne 6.

5.4.1.1.17. Dispositions spéciales pour le transport de matières solides en vrac dans des conteneurs
conformément au 6.11.4 de l’ADR.

Lorsque des matières solides sont transportées en vrac dans des conteneurs conformément au 6.11.4
de l’ADR, l’indication ci-après doit figurer sur le document de transport (voir le nota au début
du 6.11.4.6 de l’ADR) :

“CONTENEUR POUR VRAC BK (x) AGRÉÉ PAR L’AUTORITÉ COMPÉTENTE DE...”

5.4.1.1.18. Dispositions particulières relatives au transport en bateaux déshuileurs et bateaux avitailleurs.
Les 5.4.1.1.2 et 5.4.1.1.6.3 ne s’appliquent pas aux bateaux déshuileurs et aux bateaux avitailleurs.

5.4.1.2.1 a) Remplacer : “à laquelle s’applique la description” par : “ayant un numéro ONU ou un numéro
d’identification différent” ;

5.4.1.2.1 d) Remplacer : “du conteneur ou du compartiment séparé de protection” par : “du compartiment
séparé ou système spécial de contenant de protection”.

5.4.1.2.2 b) Remplacer : “4.1.6.5” par “4.1.6.10 de l’ADR” (2 fois).

5.4.1.2.4. Remplacer les alinéas a) à c) par la phrase suivante :
“Outre les informations relatives au destinataire (voir 5.4.1.1.1 h)), le nom d’une personne

responsable et son numéro de téléphone doivent être indiqués.”
Supprimer c) devant l’alinéa restant.

5.4.1.2.5. Modifier le titre comme suit : “Dispositions additionnelles relatives à la classe 7.”

5.4.1.2.5.1. Modifier la phrase d’introduction comme suit :
“Les informations ci-après doivent être inscrites dans le document de transport pour chaque envoi de

matières de la classe 7, dans la mesure où elles s’appliquent, dans l’ordre indiqué ci-après,
immédiatement après les informations prescrites en 5.4.1.1.1 a) à c) :”.

Biffer les alinéas a) à c) et renuméroter les alinéas suivants en conséquence.

5.4.1.2.5.1 b) (ancien alinéa e)). Ajouter la phrase suivante à la fin :
“Pour les matières radioactives de la classe 7 présentant un risque subsidiaire, voir la dernière phrase

de la disposition spéciale 172 du 3.3.”

5.4.1.2.5.1 (ancien k)) Reçoit la teneur suivante :
« h) Pour les envois de plusieurs colis, les informations requises au 5.4.1.1.1 et aux alinéas a) à g)

ci-dessus doivent être fournies pour chaque colis. Pour les colis dans un suremballage, un conteneur, un
wagon ou un véhicule, une déclaration détaillée du contenu de chaque colis se trouvant dans le
suremballage, le conteneur, le wagon ou le véhicule et, le cas échéant, de chaque suremballage,
conteneur, wagon ou véhicule doit être jointe. Si des colis doivent être retirés du suremballage, du
conteneur, du wagon ou du véhicule à un point de déchargement intermédiaire, des documents de
transport appropriés doivent être fournis ;”.

5.4.1.4.1. Au 2e alinéa après f “français” insérer : “néerlandais”. »

5.4.2. La note no (5) reçoit la teneur suivante :

(5) La section 5.4.2 du code IMDG prescrit ce qui suit :
« 5.4.2. Certificat d’empotage de conteneur/véhicule.

5.4.2.1. Lorsque des colis contenant des marchandises dangereuses sont chargés sur ou dans un engin tel que conteneur, plate-forme, remorque ou
autre véhicule destiné au transport maritime, les personnes responsables du chargement de l’engin doivent fournir un“certificat d’empotage du
conteneur/véhicule” indiquant le ou les numéros d’identification du conteneur, du véhicule ou de l’engin et attestant que l’opération a été menée
conformément aux conditions suivantes :
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-1. L’engin de transport était propre et sec ; il paraissait en état de recevoir les marchandises ;
-2. Des marchandises qui devraient être séparées n’ont pas été emballées ensemble sur ou dans l’engin de transport (à moins que l’autorité

compétente intéressée n’ait donné son accord conformément à 7.2.2.3 [du code IMDG]) ;
-3. Tous les colis ont été examinés extérieurement en vue de déceler tous dégâts, fuite ou tamisage ; seuls des colis en bon état ont été

chargés ;
-4. Les fûts ont été arrimés en position verticale, à moins que l’autorité compétente n’ait autorisé une autre position et toutes les marchandises

ont été chargées réglementairement et, si nécessaire, arrimées de manière appropriée avec du matériel de sécurité de manière à être appropriées
au transport avec le ou les modes de transport envisagés ;

-5. Dans le cas où les marchandises dangereuses sont transportées dans des emballages de vrac, la cargaison a été uniformément répartie ;
-6. Dans les cas où les envois comprennent des marchandises de la classe 1, autres que de la division 1.4, l’engin de transport est

structurellement propre à l’emploi conformément à 7.4.6 (du code IMDG) ;
-7. L’engin de transport et les colis qu’il contient sont marqués, étiquetés et munis de plaques-étiquettes de manière appropriée (suite page

suivante) ;
-8. Dans les cas où du dioxyde de carbone solide (CO2 – neige carbonique) est utilisé aux fins de réfrigération, l’engin de transport porte la

mention ci-après, marquée ou étiquetée extérieurement à un endroit visible, par exemple sur la porte : GAS CO2 DANGEREUX, NEIGE
CARBONIQUE À L’INTÉRIEUR, AÉRER COMPLÈTEMENT AVANT D’ENTRER ;

-9. Le document de transport pour les marchandises dangereuses prescrit en 5.4.1 (du code IMDG) a été reçu pour chaque envoi de
marchandises dangereuses chargé sur ou dans l’engin de transport.

Nota. – Pour les citernes les certificats d’empotage de conteneur/véhicule ne sont pas exigés.
5.4.2.2. Un document unique peut remplir le rôle du document de transport pour les marchandises dangereuses et du certificat d’empotage de

conteneur/véhicule ; s’il n’en est pas ainsi, ces documents doivent être attachés l’un à l’autre. Si un document unique tel qu’une déclaration de
marchandises dangereuses, une note d’expédition, etc., doit remplir le rôle de ces documents, il suffira, pour ce faire, d’y insérer une
déclaration signée telle que : “Il est déclaré que l’empotage de l’engin a été effectué conformément aux dispositions.” L’identité du signataire
de cette déclaration doit être indiquée sur le document. »

5.4.3.1 a) Modifier l’alinéa a) comme suit :
« a) – le nom de la matière ou de l’objet ou du groupe de marchandises ;
– la classe ; et
– le numéro ONU ou le numéro d’identification ou, pour un groupe de marchandises, les numéros

ONU ; ».

5.4.3.8 Modifier comme suit le premier alinéa sous « CHARGEMENT » :

« Mention des informations suivantes concernant les marchandises auxquelles ces consignes sont
destinées ou sont applicables :

– le nom de la matière ou de l’objet, ou du groupe de marchandises présentant les mêmes dangers ;
– la classe ; et
– le numéro ONU ou numéro d’identification ou, pour un groupe de marchandises, les numéros

ONU. »

5.5.
5.5.1. Biffer : « des groupes de risques 3 et 4 ».
5.5.1.2. Remplacer le texte existant par : « (Réservé) ».

Partie 6

La partie 6 reçoit la teneur suivante :
 

« Partie 6

« Prescriptions relatives à la construction des emballages (y compris des grands récipients
pour vrac (GRV) et grands emballages) et des citernes et aux épreuves qu’ils doivent subir

« 6.1.1. Les emballages (y compris les GRV et grands emballages) et les citernes doivent répondre aux
prescriptions suivantes de l’ADR en matière de construction et d’épreuves :

Chapitre 6.1. Prescriptions relatives à la construction des emballages et aux épreuves qu’ils doivent
subir ;

Chapitre 6.2. Prescriptions concernant la construction et les épreuves des récipients à pression,
générateurs d’aérosols et récipients de faible capacité contenant du gaz (cartouches à gaz) ;

Chapitre 6.3. Prescriptions relatives à la construction des emballages pour les matières de la classe
6.2 et aux épreuves qu’ils doivent subir ;

Chapitre 6.4. Prescriptions relatives à la construction des colis pour les matières de la classe 7, aux
épreuves qu’ils doivent subir, à leur agrément et à l’agrément de ces matières ;

Chapitre 6.5. Prescriptions relatives à la construction des grands récipients pour vrac (GRV) et aux
épreuves qu’ils doivent subir ;

Chapitre 6.6. Prescriptions relatives à la construction des grands emballages et aux épreuves qu’ils
doivent subir ;

Chapitre 6.7. Prescriptions relatives à la conception et la construction des citernes mobiles et des
conteneurs à gaz à éléments multiples (CGEM) “UN” et aux contrôles et épreuves qu’ils doivent subir ;
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Chapitre 6.8. Prescriptions relatives à la construction, aux équipements, à l’agrément de type, aux
contrôles et épreuves et au marquage des citernes fixes (véhicules-citernes), citernes démontables et des
conteneurs-citernes et caisses mobiles citernes, dont les réservoirs sont construits en matériaux
métalliques, ainsi que des véhicules-batteries et conteneurs à gaz à éléments multiples (CGEM) ;

Chapitre 6.9. Prescriptions relatives à la conception, à la construction, aux équipements, à l’agrément
de type, aux épreuves et au marquage des citernes en matière plastique renforcée de fibres ;

Chapitre 6.10. Prescriptions relatives à la construction, aux équipements, à l’agrément de type, aux
contrôles et au marquage des citernes à déchets opérant sous vide ;

Chapitre 6.11. Prescriptions relatives à la conception et à la construction des conteneurs pour vrac et
aux contrôles et épreuves qu’ils doivent subir.

6.1.2. Les citernes mobiles peuvent également répondre aux prescriptions du chapitre 6.7 ou, le cas échéant, du
chapitre 6.9 du code IMDG.

6.1.3. Les véhicules-citernes peuvent également répondre aux prescriptions du chapitre 6.8 du code IMDG.
6.1.4. Les wagons-citernes, avec citerne fixe ou citerne amovible et les wagons-batteries doivent répondre aux

prescriptions du chapitre 6.8 du RID.
6.1.5. La caisse des véhicules pour vrac doit répondre, le cas échéant, aux prescriptions du chapitre 6.11 ou 9.5

de l’ADR.
6.1.6. Lorsque les prescriptions du 7.3.1.1 a) de l’ADR ou du RID sont applicables, les conteneurs pour vrac

doivent répondre aux prescriptions du chapitre 6.11 de l’ADR ou du RID. »

Partie 7

7.1.3.8. Remplacer le texte par : « Réservé »
7.1.4.1. Reçoit la teneur suivante :
« 7.1.4.1. Limitation des quantités transportées »
7.1.4.1.1. Les masses brutes suivantes ne doivent pas être dépassées sur un bateau. Pour les convois poussés et

les formations à couple cette masse brute s’applique à chaque unité du convoi ou de la formation. La
limitation des quantités transportées de matières des classes 2, 3, 4.1, 4.2, 4.3, 5.1, 5.2, 6.1, 7, 8 et 9
visée au tableau ci-après, à l’exception de celles avec l’étiquette de danger 1 au 3.2, tableau A,
colonne 5, ne s’applique pas aux bateaux à double coque qui répondent aux prescriptions de
construction supplémentaires visées aux 9.1.0.80 à 9.1.0.95 ou 9.2.0.80 à 9.2.0.95.

Classe 1
Toutes les matières de la division 1.1 du groupe de compatibilité A : 90 kg (1) ;
Toutes les matières de la division 1.1 des groupes de compatibilité B, C, D, E, F, G, J ou L. :

15 000 kg (2) ;
Toutes les matières de la division 1.2 des groupes de compatibilité B, C, D, E, F, G, H, J ou L. :

50 000 kg ;
Toutes les matières de la division 1.3 des groupes de compatibilité C, G, H, J ou L. : 300 000 kg (3) ;
Toutes les matières de la division 1.4 des groupes de compatibilité B, C, D, E, F, G ou S :

1 100 000 kg ;
Toutes les matières de la division 1.5 du groupe de compatibilité D : 15 000 kg (2) ;
Toutes les matières de la division 1.6 du groupe de compatibilité N : 300 000 kg (3) ;
Emballage vides, non nettoyés : 1 100 000 kg.
Nota :

(1) En 3 lots au moins de 30 kg chacun maximum, distance entre les lots d’au moins 10,00 m.
(2) En 3 lots au moins de 5 000 kg chacun maximum, distance entre les lots d’au moins 10,00 m.
(3) Pas plus de 100 000 kg dans une même cale, une cloison en bois est admise pour subdiviser une cale.

Classe 2
Toutes les matières avec l’étiquette de danger 2.3 au 3.2, tableau A, colonne 5, total : 120 000 kg ;
Toutes les matières avec l’étiquette de danger 2.1 au 3.2, tableau A, colonne 5, total : 300 000 kg ;
Autres matières : illimité.

Classe 3
Toutes les matières avec l’étiquette de danger 6.1 au 3.2, tableau A, colonne 5, total : 120 000 kg ;
Autres matières, total : 300 000 kg.

Classe 4.1
Nos ONU 3221, 3222, 3231 et 3232, total : 15 000 kg ;
Toutes les matières avec l’étiquette de danger 6.1 au 3.2, tableau A, colonne 5, total : 120 000 kg ;
Autres matières : illimité.

Classe 4.2
Toutes les matières du groupe d’emballage I ou II avec l’étiquette de danger 6.1 au 3.2, tableau A,

colonne 5, total : 300 000 kg ;
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Autres matières : illimité.

Classe 4.3
Toutes les matières du groupe d’emballage I ou II avec l’étiquette de danger 3 ou 6.1 au 3.2,

tableau A, colonne 5, total : 300 000 kg ;
Autres matières : illimité.

Classe 5.1
Toutes les matières du groupe d’emballage I ou II avec l’étiquette de danger 3 ou 6.1 au 3.2,

tableau A, colonne 5, total : 300 000 kg ;
Autres matières : illimité.

Classe 5.2
Nos ONU 3101, 3102, 3111 et 3112, total : 15 000 kg ;
Autres matières, total : 120 000 kg.

Classe 6.1
Toutes les matières du groupe d’emballage I au 3.2, tableau A, colonne 4, total : 120 000 kg ;
Toutes les matières du groupe d’emballage II au 3.2, tableau A, colonne 4, total : 300 000 kg ;
Autres matières : illimité.

Classe 7
Nos ONU 2912, 2913, 2915, 2916, 2917, 2919, 2977, 2978 et 3321 à 3333 : 0 kg ;
Autres matières : illimité.

Classe 8
Toutes les matières du groupe d’emballage I au 3.2, tableau A, colonne 4, ou du groupe

d’emballage II au 3.2, tableau A, colonne 4 et avec l’étiquette de danger 3 ou 6.1 au 3.2, tableau A,
colonne 5, total : 300 000 kg ;

Autres matières : illimité.

Classe 9
Toutes les matières du groupe d’emballage II au 3.2, tableau A, colonne 4, total : 300 000 kg ;
Autres matières : illimité.

Dans le tableau susmentionné les codes de classification signifient :
T Toxique (Toxic) ;
TF Toxique, Inflammable (Toxic, Flammable) ;
TC Toxique, Corrosif (Toxic, Corrosive) ;
TO Toxique, Comburant (Toxic, Oxidizing) ;
TFC Toxique, Inflammable, Corrosif (Toxic, Flammable, Corrosive) ;
TOC Toxique, Comburant, Corrosif (Toxic, Oxidizing, Corrosive) ;
D Explosible désensibilisé (Desensitized explosiv) ;
DT Explosible désensibilisé, Toxique (Desensitized explosiv, Toxic) ;
F Inflammable (Flammable) ;
FC Inflammable, Corrosif (Flammable, Corrosive) ;
FT Inflammable, Toxique (Flammable, Toxic) ;
FTC Inflammable, Toxique, Corrosif (Flammable, Toxic, Corrosive) ;
SR Spontanément inflammable, auto-Réactif (Spontaneous combustion, Self-Reactive) ;
ST Spontanément inflammable, Toxique (Spontaneous combustion, Toxic) ;
WT Réagit avec l’eau, Toxique (Water reactiv, Toxic) ;
WF Réagit avec l’eau, Inflammable (Water reactiv, Flammable) ;
OT Comburant, Toxique (Oxidizing, Toxic) ;
OF Comburant, Inflammable (Oxidizing, Flammable).

7.1.4.1.2. La quantité maximale de marchandises dangereuses autorisée à bord d’un bateau ou à bord de
chaque unité d’un convoi poussé ou d’une formation à couple est de 1 100 000 kg.

7.1.4.1.3. Si des matières et objets appartenant à des divisions différentes de la classe 1 sont chargés sur un
même bateau conformément aux interdictions de chargement en commun du 7.1.4.3.3 ou 7.1.4.3.4, la
charge dans son ensemble ne doit pas être supérieure à la plus faible masse maximale indiquée
au 7.1.4.1.1 ci-dessus pour les matières chargées de la division la plus dangereuse, l’ordre de
prépondérance étant le suivant : 1.1, 1.5, 1.2, 1.3, 1.6, 1.4.
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7.1.4.1.4. Si la masse explosible nette des matières et objets explosibles transportés n’est pas connue, le tableau
du 7.1.4.1.1 ci-dessus s’applique à la masse brute de la cargaison.

7.1.4.1.5. Pour les limites d’activité, les limites de l’indice de transport (IT) et les limites de l’indice de sûreté-
criticité (ISC) concernant le transport de matières radioactives voir 7.1.4.14.7.

7.1.4.14.6. Remplacer « 7.1.4.14.6 » par : « 7.1.4.14.5 ».

7.1.4.14.7. Reçoit la teneur suivante :
« 7.1.4.14.7. Manutention et arrimage des matières radioactives.

Nota 1. – Un “groupe critique» est un groupe de personnes du public raisonnablement homogène quant à son exposition pour une source de
rayonnements et une voie d’exposition données, et caractéristique des individus recevant la dose effective ou la dose équivalente (suivant le cas) la
plus élevée par cette voie d’exposition du fait de cette source.
Nota 2. – Une “personne du public” est, au sens général, tout individu de la population, sauf, lorsqu’il est exposé professionnellement ou
médicalement.
Nota 3. – Un(e) “travailleur (travailleuse)” est toute personne qui travaille à plein temps, à temps partiel ou temporairement pour un employeur et
à qui sont reconnus des droits et des devoirs en matière de protection radiologique professionnelle.

7.1.4.14.7.1. Séparation.

7.1.4.14.7.1.1. Les colis, suremballages, conteneurs, CGEM, citernes, véhicules et wagons doivent être séparés
pendant le transport :

a) Des zones où des personnes autres que celles mentionnées à l’alinéa c) ont régulièrement accès :
i) Conformément au tableau A ci-dessous, ou
ii) par une distance calculée de façon que les membres du groupe critique se trouvant dans cette

zone reçoivent moins de 1 mSv par an en tenant compte des expositions qui devraient être
délivrées par toutes les autres sources et pratiques pertinentes qui sont sous contrôle ; et

b) Des pellicules photographiques non développées et des sacs de courrier, conformément au
tableau B ci-dessous ;

Nota. – On considère que les sacs de courrier contiennent des pellicules et des plaques photographiques non développées et qu’ils doivent par
conséquent être séparés de la même façon des matières radioactives.

c) Des travailleurs employés régulièrement dans des zones de travail ;
i) conformément au tableau A ci-dessous, ou
ii) par une distance calculée de façon que les travailleurs se trouvant dans cette zone reçoivent

moins de 5 mSv par an ;

Nota. – Les travailleurs qui font l’objet d’une surveillance individuelle à des fins de protection ne doivent pas être pris en considération aux
fins de la séparation.

et
d) Des autres marchandises dangereuses conformément aux 7.1.4.3.3, 7.1.3.3.5 et 7.1.4.3.6.

Nota. – Sauf pour les expéditions par arrangement spécial, le chargement en commun de colis de types différenciés de matières radioactives, y
compris de matières fissiles, et de types différents de colis ayant des indices de transport différents sont permis sans approbation expresse de
l’autorité compétente à condition de ne pas dépasser les limites de l’indice de transport. Pour les expéditions par arrangement spécial, le
chargement en commun n’est pas permis, à moins qu’il ne le soit expressément dans l’arrangement spécial.

Tableau A. – Distances minimales entre les colis de la catégorie II-JAUNE
ou de la catégorie III-JAUNE et les personnes

DURÉE D’EXPOSITION PAR AN (HEURES)

Total des indices
de transport

non supérieur à

Zones où des personnes
du public ont

régulièrement accès
Zones de travail

régulièrement occupées

50 250 50 250

Distance de séparation en mètres
sans matériau écran

2 ................................................................................... 1 3 0,5 1

4 ................................................................................... 1,5 4 0,5 1,5

8 ................................................................................... 2,5 6 1,0 2,5

12 ................................................................................. 3 7,5 1,0 3
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DURÉE D’EXPOSITION PAR AN (HEURES)

Total des indices
de transport

non supérieur à

Zones où des personnes
du public ont

régulièrement accès
Zones de travail

régulièrement occupées

50 250 50 250

20 ................................................................................. 4 9,5 1,5 4

30 ................................................................................. 5 12 2 5

40 ................................................................................. 5,5 13,5 2,5 5,5

50 ................................................................................. 6,5 15,5 3 6,5

7.1.4.14.7.1.2. Les colis et suremballages des catégories II-JAUNE ou III-JAUNE ne doivent pas être
transportés dans des compartiments occupés par des voyageurs, sauf s’il s’agit de compartiments
exclusivement réservés aux convoyeurs spécialement chargés de veiller sur ces colis ou suremballages.

7.1.4.14.7.1.3. La présence d’aucune personne autre que le conducteur du bateau ou du véhicule embarqué et
les autres membres de l’équipage ne doit être autorisée dans les bateaux transportant des colis, des
suremballages ou des conteneurs portant des étiquettes des catégories II-JAUNE ou III-JAUNE.

7.1.4.14.7.1.4. Les matières radioactives doivent être suffisamment séparées des pellicules photographiques non
développées. Pour déterminer les distances de séparation, il faut partir du principe que l’exposition aux
rayonnements des pellicules photographiques non développées due au transport de matières radioactives
doit être limitée à 0,1 mSv par envoi de telles pellicules (voir tableau B ci-dessous).

Tableau B. – Distances minimales entre les colis de la catégorie II-JAUNE
et de la catégorie III-JAUNE et les colis portant l’étiquette « FOTO », ou les sacs postaux

NOMBRE TOTAL
des colis

non supérieur à SOMME TOTALE
des indices
de transport

non supérieure à

DURÉE DE TRANSPORT OU DE L’ENTREPOSAGE, EN HEURES

Catégorie 1 2 4 10 24 48 120 240

III–Jaune II–Jaune Distances minimales en mètres

0,2 0,5 0,5 0,5 0,5 1 1 2 3

0,5 0,5 0,5 0,5 1 1 2 3 5

1 1 0,5 0,5 1 1 2 3 5 7

2 2 0,5 1 1 1,5 3 4 7 9

4 4 1 1 1,5 3 4 6 9 13

8 8 1 1,5 2 4 6 8 13 18

1 10 10 1 2 3 4 7 9 14 20

2 20 20 1,5 3 4 6 9 13 20 30

3 30 30 2 3 5 7 11 16 25 35

4 40 40 3 4 5 8 13 18 30 40

5 50 50 3 4 6 9 14 20 32 45

7.1.4.14.7.2. Limites d’activité.

L’activité totale dans une seule cale ou un seul compartiment d’un bateau, ou dans un autre moyen de
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transport, pour l’acheminement de matières LSA et d’objets SCO dans des colis industriels du type 1

(type IP1), du type 2 (type IP2) ou du type 3 (type IP3) ou non emballés ne doit pas dépasser les

limites indiquées au tableau C ci-dessous :

Tableau C. – Limites d’activité pour les moyens de transport contenant des matières LSA
ou des SCO dans des colis industriels ou non emballés

NATURE DES MATIÈRES
ou objets

LIMITE D’ACTIVITÉ
pour les moyens

de transport autres
que les bateaux

LIMITE D’ACTIVITÉ
pour une cale

ou un compartiment
d’un bateau

LSA-I ................................................................................................................. Aucune limite Aucune limite

LSA-II et LSA-III.
Solides incombustibles .............................................................................. Aucune limite 100 A2

LSA-II et LSA-III.
Solides combustibles, et tous les liquides et gaz ............................ 100 A2 10 A2

SCO................................................................................................................... 100 A2 10 A2

7.1.4.14.7.3. Arrimage pendant le transport et l’entreposage en transit.

7.1.4.14.7.3.1. Les envois doivent être arrimés de façon sûre.

7.1.4.14.7.3.2. A condition que le flux thermique surfacique moyen ne dépasse pas 15 W/m2 et que les

marchandises se trouvant à proximité immédiate ne soient pas emballées dans des sacs, un colis ou un

suremballage peut être transporté ou entreposé en même temps que des marchandises communes

emballées, sans précautions particulières d’arrimage, à moins que l’autorité compétente n’en exige

expressément dans le certificat d’agrément ou d’approbation.

7.1.4.14.7.3.3. Au chargement des conteneurs et au groupage de colis, suremballages et conteneurs doivent

s’appliquer les prescriptions suivantes :

a) Sauf en cas d’utilisation exclusive, le nombre total de colis, suremballages et conteneurs à

l’intérieur d’un même moyen de transport doit être limité de telle sorte que la somme totale des IT sur

le moyen de transport ne dépasse pas les valeurs indiquées au tableau 7.1.7.3.3. Pour les envois de

matières LSA-I la somme des TI n’est pas limitée ;

b) Lorsqu’un envoi est transporté sous utilisation exclusive, la somme des TI sur un seul moyen de

transport n’est pas limitée ;

c) L’intensité de rayonnement dans les conditions de transport de routine ne doit pas dépasser 2

mSv/h en tout point de la surface externe et 0,1 mSv/h à 2 m de la surface externe du moyen de

transport sauf dans le cas des envois transportés sous utilisation exclusive, pour lesquels les limites

d’intensité de rayonnement autour du moyen de transport sont énoncées aux 7.1.4.14.7.3.5 b) et c) ;

d) La somme totale des indices de sûreté-criticité dans un conteneur et à bord d’un moyen de

transport ne doit pas dépasser les valeurs indiquées au tableau E ci-dessous.

Tableau D. – Limites de l’indice de transport pour les conteneurs
et les moyens de transport en utilisation non exclusive

TYPE DU CONTENEUR
ou du moyen de transport

LIMITE À LA SOMME TOTALE
des indices de transport

dans un conteneur
ou un moyen de transport

Petit conteneur.............................................................................................. 50

Grand conteneur .......................................................................................... 50

Véhicule ou wagon...................................................................................... 50
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Tableau E. – Limite de l’indice de sûreté-criticité pour les conteneurs
et les véhicules contenant des matières fissiles

TYPE DU CONTENEUR
ou du moyen de transport

LIMITE À LA SOMME TOTALE
des indices de sûreté-criticité

Utilisation
non exclusive

Utilisation
exclusive

Petit conteneur.............................................................................................. 50 Sans objet

Grand conteneur .......................................................................................... 50 100

Véhicule ou wagon...................................................................................... 50 100

7.1.4.14.7.3.4. Les colis ou suremballages ayant un indice de transport supérieur à 10 ou les envois ayant un
indice de sûreté-criticité supérieur à 50 ne doivent être transportés que sous utilisation exclusive.

7.1.4.14.7.3.5. Pour les envois sous utilisation exclusive dans des véhicules ou des wagons, l’intensité de
rayonnement ne doit pas dépasser :

a) 10 mSv/h en tout point de la surface externe de tout colis ou suremballage et ne peut dépasser
2 mSv/h que si :

i) Le véhicule ou le wagon est équipé d’une enceinte qui, dans les conditions de transport de
routine, empêche l’accès des personnes non autorisées à l’intérieur de l’enceinte ;

ii) Des dispositions sont prises pour immobiliser le colis ou le suremballage de sorte qu’il reste
dans la même position à l’enceinte du véhicule ou du wagon dans les conditions de transport de
routine ; et

iii) Il n’y a pas d’opérations de chargement ou de déchargement entre le début et la fin de
l’expédition ;

b) 2 mSv/h en tout point des surfaces externes du véhicule ou du wagon, y compris les surfaces
supérieures et inférieures, ou dans le cas d’un véhicule ou d’un wagon ouvert, en tout point des plans
verticaux élevés à partir des bords du véhicule ou du wagon, de la surface supérieure du chargement et
de la surface externe inférieure du véhicule ou du wagon ; et

c) 0,1 mSv/h en tout point situé à 2 m des plans verticaux représentés par les surfaces latérales
externes du véhicule ou du wagon ou, si le chargement est transporté sur un véhicule ou un wagon
ouvert, en tout point situé à 2 m des plans verticaux élevés à partir des bords du véhicule ou du wagon.

7.1.4.14.7.3.6. Le nombre de colis, suremballages et conteneurs contenant des matières de la classe 7
entreposés en transit dans toute aire d’entreposage doit être limité de telle sorte que la somme totale des
indices de sûreté-criticité de tout groupe de tels colis, suremballages ou conteneurs ne dépasse pas 50.
Les groupes de tels colis, suremballages et conteneurs doivent être entreposés de façon à être séparés
d’au moins 6 m d’autres groupes de tels colis, suremballages ou conteneurs. L’espace entre de tels
groupes peut être utilisé pour d’autres marchandises dangereuses de l’ADNR. Le transport d’autres
marchandises avec des envois sous utilisation exclusive est admis à condition que les dispositions y
relatives aient été prises par l’expéditeur et que le transport ne soit pas interdit en vertu d’autres
prescriptions.

7.1.4.14.7.3.7. Les colis ou les suremballages ayant une intensité de rayonnement en surface supérieure
2mSv/h, sauf s’ils sont transportés dans ou sur un véhicule ou wagon sous utilisation exclusive et s’ils
ne sont pas enlevés du véhicule ou wagon lorsqu’ils se trouvent à bord du bateau ne doivent être
transportés par bateau que sous arrangement spécial.

7.1.4.14.7.3.8. Le transport d’envois au moyen d’un bateau d’utilisation spéciale qui, du fait de sa conception
ou du fait qu’il est nolisé, ne sert qu’au transport de matières radioactives est excepté des prescriptions
énoncées au 7.1.4.14.7.3.3 sous réserve que les conditions ci-après soient remplies :

a) Un programme de protection radiologique doit être établi pour l’expédition et approuvé par
l’autorité compétente de l’Etat du pavillon du bateau et, sur demande, par l’autorité compétente de
chacun des ports d’escale des pays de transit ;

b) Les conditions d’arrimage doivent être fixées au préalable pour l’ensemble du voyage, y compris
en ce qui concerne les envois devant être chargés dans des ports d’escale ;

c) Le chargement, l’acheminement et le déchargement des envois doivent être surveillés par des
personnes qualifiées dans le transport des matières radioactives.

7.1.4.14.7.4. Séparation des colis contenant des matières fissiles pendant le transport et l’entreposage en transit.
7.1.4.14.7.4.1. Tout groupe de colis, suremballages et conteneurs contenant des matières fissiles entreposés en

transit dans toute aire d’entreposage doit être limité de telle sorte que la somme totale des CSI du
groupe ne dépasse pas 50. Chaque groupe doit être entreposé de façon à être séparé d’au moins 6 m
d’autres groupes de ce type.
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7.1.4.14.7.4.2. Lorsque la somme totale des indices de sûreté-criticité sur un véhicule ou un wagon ou dans un
conteneur dépasse 50, dans les conditions prévues au tableau E ci-dessus, l’entreposage doit être fait de
façon à maintenir un espacement d’au moins 6 m par rapport à d’autres groupes de colis, suremballages
ou conteneurs contenant des matières fissiles ou d’autres véhicules contenant des matières radioactives.
L’espace entre de tels groupes peut être utilisé pour d’autres marchandises dangereuses de l’ADNR. Le
transport d’autres marchandises avec des envois sous utilisation exclusive est admis à condition que les
dispositions relatives aient été prises par l’expéditeur et que le transport ne soit pas interdit en vertu
d’autres prescriptions.

7.1.4.14.7.5. Colis endommagés ou présentant des fuites, colis contaminés.
7.1.4.14.7.5.1. Si l’on constate qu’un colis est endommagé ou fuit, ou si l’on soupçonne que le colis peut être

endommagé ou fuir, l’accès au colis doit être limité et une personne qualifiée doit, dès que possible,
évaluer l’ampleur de la contamination et l’intensité de rayonnement du colis qui en résulte. L’évaluation
doit porter sur le colis, le véhicule, le wagon, le bateau, les lieux de chargement et de déchargement
avoisinants et, le cas échéant, toutes les autres matières qui ont été transportées dans le bateau. En cas
de besoin, des mesures additionnelles visant à protéger les personnes, les biens et l’environnement,
conformément aux dispositions établies par l’autorité compétente, doivent être prises pour réduire le
plus possible les conséquences de la fuite ou du dommage et y remédier.

7.1.4.14.7.5.2. Les colis endommagés ou dont les fuites du contenu radioactif dépassent les limites permises
pour les conditions normales de transport peuvent être transférés provisoirement dans un lieu acceptable
sous contrôle, mais ne doivent pas être acheminés tant qu’ils ne sont pas réparés ou remis en état et
décontaminés.

7.1.4.14.7.5.3. Les véhicules, wagons, bateaux et le matériel utilisés habituellement pour le transport de
matières radioactives doivent être vérifiés périodiquement pour déterminer le niveau de contamination.
La fréquence de ces vérifications est fonction de la probabilité d’une contamination et du volume de
matières radioactives transporté.

7.1.4.14.7.5.4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7.1.4.14.7.5.6, tout bateau, équipement ou partie
dudit, qui a été contaminé au-delà des limites spécifiées au 7.1.4.14.7.5.5 pendant le transport de
matières radioactives, ou dont l’intensité de rayonnement dépasse 5 !Sv/h à la surface, doit être
décontaminé dès que possible par une personne qualifiée, et ne doit être réutilisé que si la
contamination radioactive non fixée ne dépasse pas les limites spécifiées au 7.1.4.14.7.5.5 et si
l’intensité de rayonnement résultant de la contamination fixée sur les surfaces après décontamination est
inférieure à 5 !Sv/h à la surface.

7.1.4.14.7.5.5. Aux fins du 7.1.4.14.7.5.5, la contamination non fixée ne doit pas dépasser :
4 Bq/cm2 pour les émetteurs bêta ou gamma et les émetteurs alpha de faible toxicité ;
0,4 Bq/cm2 pour tous les autres émetteurs alpha.

Ces limites sont les limites moyennes applicables pour toute aire de 300 cm2 de toute partie de la
surface.

Les bateaux utilisés uniquement pour le transport de matières radioactives sous utilisation exclusive
ne sont exceptés des prescriptions énoncées au 7.4.1.14.7.5.5 ci-dessus qu’en ce qui concerne leurs
surfaces internes et qu’aussi longtemps qu’ils sont affectés à cette utilisation exclusive particulière.

7.1.4.14.7.6. Limitation des effets de la température.
7.1.4.14.7.6.1. Si la température de la surface externe d’un colis de type B(U) ou B(M) peut dépasser 50 oC à

l’ombre, le transport n’est permis qu’en utilisation exclusive, la température de surface étant limitée
dans la mesure du possible à 85 oC. Il peut être tenu compte des barrières ou écrans destinés à protéger
le personnel de transport, sans que ces barrières ou écrans soient nécessairement soumis à des essais.

7.1.4.14.7.6.2. Si le flux thermique moyen à travers la surface externe d’un colis de type B(U) ou B(M)
dépasse 15 W/m2, les dispositions de placement spéciales spécifiées dans le certificat d’agrément du
modèle par l’autorité compétente doivent être satisfaites.

7.1.4.14.7.7. Autres dispositions.
Lorsque ni l’expéditeur ni le destinataire ne peuvent être identifiés, ou lorsque l’envoi ne peut être

livré au destinataire et que le transporteur n’a pas d’instruction de l’expéditeur, il faut placer cet envoi
dans un lieu sûr et informer l’autorité compétente dès que possible en lui demandant ses instructions sur
la suite à donner.

7.1.4.15. Reçoit la teneur suivante :
« 7.1.4.15. Mesures à prendre après le déchargement.
7.1.4.15.1. Après le déchargement, les cales doivent être vérifiées et au besoin nettoyées. Cette prescription ne

s’applique pas dans le cas de transport en vrac si le nouveau chargement est composé des mêmes
marchandises que le précédent.

7.1.4.15.2. Pour les matières de la classe 7, voir aussi 7.1.4.14.7.5. »
7.1.4.16. Supprimer : « routiers » après : « véhicules-citernes ».

Insérer : « , citernes mobiles » après : « CGEM ».
7.1.4.18. Supprimer.
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7.1.4.29. Supprimer.
7.1.4.17-
7.1.4.40. Réservé.
7.1.6.12. Remplacer : « VE04 » par : « VE03 ».
7.1.6.13. Remplacer : « LA04 » par : « LO04 ».

Ajouter :

« LO05 Avant le chargement de récipients sous pression, il doit être assuré que la pression
n’augmente pas sous l’action de la formation potentielle d’hydrogène. »

7.2.3.7. Sous le titre insérer :

« 7.2.3.7.0. Le dégazage dans l’atmosphère de citernes à cargaison vides ou déchargées est autorisé sous les
conditions ci-dessous mais uniquement s’il n’est pas interdit sur la base de prescriptions de droit
internationales ou nationales. »

7.2.3.8. Supprimer ; insérer : « réservé ».

7.2.3.15. Ajouter à la fin le nouvel alinéa suivant :

« Lors du transport de matières pour lesquelles un bateau-citerne du type C est prescrit au 3.2, tableau
C, colonne 6, et un type de citerne à cargaison 1 à la colonne 7, il suffit d’un expert titulaire de
l’attestation visée au 8.2.1.5 en cas de transport en type G. »

7.2.3.25.3. Reçoit la teneur suivante :

« 7.2.3.25.3. Les dispositions du 7.2.3.25.1 b) et c) ci-dessus ne s’appliquent pas :

– aux tuyauteries destinées à l’assèchement des caissons latéraux et des doubles fonds qui n’ont pas
de paroi commune avec les citernes à cargaison ;

– aux tuyauteries destinées au ballastage de caissons latéraux, de doubles fonds et d’espaces de cales
s’il est fait usage pour cela de la tuyauterie de l’installation de lutte contre l’incendie située dans la
zone de cargaison. L’assèchement des caissons latéraux, doubles fonds et espaces de cales ne peut avoir
lieu qu’au moyen d’éjecteurs ou d’une installation indépendante située dans la zone de cargaison. »

7.2.3.28. Reçoit la teneur suivante :

« 7.2.3.28. Installations de réfrigération.
En cas de transport de matières réfrigérées une instruction doit être à bord mentionnant la température

maximale admissible de chargement en rapport avec la capacité de l’installation de réfrigération et la
conception de l’isolation des citernes à cargaison. »

7.2.3.71. Supprimer.
7.2.3.52-
7.2.3.99. Réservé.

7.2.4.12. Reçoit la teneur suivante :

« 7.2.4.12. Enregistrements en cours de voyage.

Dans le document d’enregistrement visé au 8.1.11 les indications suivantes doivent immédiatement
être saisies :

Chargement : lieu et poste de chargement, date et heure, numéro ONU ou numéro d’identification de
la matière, y compris classe et groupe d’emballage s’il existe ;

Déchargement : lieu et poste de déchargement, date et heure ;
Dégazage d’UN 1203 essence : lieu et installation ou secteur du dégazage, date et heure.
Ces indications doivent être présentes pour chaque citerne à cargaison. »

7.2.4.13.1. Ajouter à la fin la phrase suivante :

« Si le bateau est équipé de tuyauteries de chargement et de déchargement sous le pont passant à
travers les citernes à cargaison, il est interdit de charger ou de transporter en commun des matières
susceptibles de réagir dangereusement entre elles. »

7.2.4.16.8. Avant : « visé au 8.1.5 » insérer : « PP » (2 fois).

Ajouter à la fin la phrase suivante :

« Elles doivent en outre porter l’équipement de protection A si un toximètre (TOX) est prescrit au
3.2, tableau C, colonne 18. »

7.2.4.18.2. Supprimer.
7.2.4.18.3. Devient 7.2.4.18.2.
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7.2.4.18.4. Devient 7.2.4.18.3.

Ajouter le 7.2.4.18.4 nouveau suivant :

« 7.2.4.18.4. L’inertisation ou la couverture en cas de cargaisons inflammables doit être effectuée de telle
manière que l’apport de l’agent d’inertisation produise le moins possible d’électricité statique. »

Ajouter le 7.2.4.51.3 nouveau suivant :

« 7.2.4.51.3. Les équipements de protection cathodiques contre les courants externes doivent être débranchés
avant l’accostage et ne peuvent être rebranchés au plus tôt qu’après le départ du bateau. »

Partie 8

8.1.2.1. Ajouter les lettres suivantes :
« i) La liste de contrôle ou le document constatant l’exécution du contrôle établi par l’autorité qui a

effectué ce contrôle, visé au 1.8.1.2. Cette liste ou ce document doit être conservé à bord ;
j) En cas de transport de matières réfrigérées, l’instruction exigée au 7.2.3.28 ;
k) Le certificat relatif à l’installation de réfrigération, prescrit au 9.3.1.27.10. »

8.1.2.3 b) Reçoit la teneur suivante :
« b) L’attestation relative aux connaissances particulières de l’ADNR prescrite au 7.2.3.15. »
Ajouter la nouvelle lettre m) suivante :
« m) Le document relatif aux enregistrements visé au 8.1.11. »

8.1.5.1. Ne concerne pas la version française.
8.1.5.2. Reçoit la teneur suivante :
« 8.1.5.2. Les équipements et matériel spécial de protection supplémentaires spécifiés par l’expéditeur dans les

consignes écrites doivent être fournis par l’expéditeur ou par le remplisseur de citernes à cargaison ou
de cales.

Cette prescription n’est pas applicable lorsque dans une chaîne de transport les consignes écrites du
transport routier ou les copies des fiches de sécurité EmS correspondantes du code IMDG sont utilisées
conformément au 1.1.4.2.2 et que les matériaux et/ou les équipements de protection supplémentaires se
réfèrent expressément à un autre mode de transport que celui par voie d’eau. »

8.1.6.2. Reçoit la teneur suivante :
« 8.1.6.2. Les tuyaux et tuyauteries flexibles utilisés pour le chargement, le déchargement ou la remise de

produits doivent correspondre à la norme européenne EN 12115 : 1999. Ils doivent être vérifiés et
inspectés, conformément au tableau 6 de ladite norme, au moins une fois par an, conformément aux
instructions du fabricant, par des personnes agréées à cette fin par l’autorité compétente. Une attestation
relative à cette inspection doit se trouver à bord. »

8.1.6.3. Supprimer l’avant-dernière phrase.
8.1.6.5. Insérer : « 9.3.2.26.4 et 9.3.3.26.4 ».
8.1.6.6. Reçoit la teneur suivante :
« 8.1.6.6. Le système d’assèchement supplémentaire visé au 9.3.2.25.10 ou 9.3.3.25.10 doit être soumis à un

essai à l’eau avant sa première utilisation ou après une transformation. L’essai et la détermination des
quantités restantes sont effectués conformément aux dispositions du 8.6.4.2. L’attestation relative à
l’essai visé au 8.6.4.3 doit se trouver à bord. »

8.1.7. Dans la 1re phrase, après « type certifié de sécurité », insérer : « ainsi que la conformité des documents
exigés au 9.3.1.50.1, 9.3.2.50.1 ou 9.3.3.50.1 avec les circonstances à bord. »
Ajouter le 8.1.11 nouveau suivant :

« 8.1.11. Les bateaux-citernes admis au transport de UN 1203 essence pour moteurs d’automobiles doivent
avoir à bord un enregistrement des opérations en cours de voyage. Cet enregistrement peut consister en
d’autres documents comportant les informations exigées. Cet enregistrement ou ces autres documents
doivent être conservés à bord pendant trois mois au moins. »

8.2.1.8. Ne concerne pas la version française.
8.2.2.2. Ne concerne pas la version française.
8.2.2.3.1. Cours de base

et
8.2.2.3.2. Cours de recyclage et de perfectionnement.

La ligne « Habilitation » reçoit la teneur suivante :

Pour Cours de base transport de marchandises sèches :
« Habilitation : bateau à marchandises sèches. »
Pour Cours de base transport par bateaux-citernes :
« Habilitation : bateaux-citernes pour le transport de matières pour lesquelles est prescrit un bateau-

citerne du type N. »
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Pour Cours de base combiné marchandises sèches et bateaux-citernes :
« Habilitation : bateaux à marchandises sèches et bateaux-citernes pour le transport de matières pour

lesquelles est exigé un bateau-citerne du type N. »
8.2.2.3.3. La ligne « Habilitation » reçoit la teneur suivante :

Cours de spécialisation « gaz » :
« Habilitation : bateaux-citernes pour le transport de matières pour lesquelles est exigé un bateau-

citerne du type G et transport en type G de matières pour lesquelles est exigé un type C avec un type
de citerne à cargaison 1 au 3.2, tableau C, colonne 7. »

Cours de spécialisation « chimie » :
« Habilitation : bateaux-citernes pour le transport de matières pour lesquelles est exigé un bateau-

citerne du type C. »
8.2.2.3.4. Reçoit la teneur suivante :
« 8.2.2.3.4. Cours de recyclage et de perfectionnement.

Cours de recyclage et de perfectionnement "gaz" :
Formation préalable : attestation ADNR valable “gaz” et “bateaux-citernes” ou combinée

“marchandises sèches et bateaux-citernes”.
Connaissances : ADNR, en particulier chargement, transport, déchargement et manutention de gaz.
Habilitation : bateaux-citernes pour le transport de matières pour lesquelles est exigé un bateau-citerne

du type G et transport en type G de matières pour lesquelles est exigé un type C avec un type de
citerne à cargaison 1 au 3.2, tableau C, colonne 7.

Formation : gaz 8.2.2.3.3.1.
Cours de recyclage et de perfectionnement “chimie” :
Formation préalable : attestation ADNR valable “chimie” et “bateaux-citernes” ou “combinée

marchandises sèches et bateaux-citernes”.
Connaissances : ADNR, en particulier chargement, transport, déchargement et manutention de

produits chimiques.
Habilitation : bateaux-citernes pour le transport de matières pour lesquelles est exigé un bateau-citerne

du type C.
Formation : chimie 8.2.2.3.3.2. »

8.2.2.5. Supprimer l’avant-dernier alinéa.
8.2.2.7.1.3. Dans la 2e phrase, remplacer « posées » par : « à poser ».
8.2.2.7.2.1. Supprimer la dernière phrase.
8.2.2.7.2.3. Dans la 2e phrase, remplacer « posées » par : « à poser ».

Ajouter le 8.3.1.3 avec la teneur suivante :
« 8.3.1.3. Lorsqu’en vertu du 3.2, tableau C, colonne 19, le bateau doit porter la signalisation de deux cônes

bleus ou deux feux bleus, les personnes de moins de 14 ans ne sont pas autorisées à bord. »
8.3.5. Reçoit la teneur suivante :
« 8.3.5. Dangers causés par des travaux à bord.

Il est interdit d’effectuer des travaux exigeant l’utilisation de feu ou de courant électrique ou qui
pourraient produire des étincelles :

– à bord de bateaux à marchandises sèches dans la zone protégée ou sur le pont à moins de 3,00 m de
celle-ci à l’avant et à l’arrière ;

– à bord de bateaux-citernes.
Cette prescription ne s’applique pas :

– lorsque les bateaux à marchandises sèches sont munis d’une autorisation de l’autorité compétente locale
ou d’une attestation d’exemption de gaz valable pour la zone protégée ;

– lorsque les bateaux-citernes sont munis d’une autorisation de l’autorité compétente locale ou d’une
attestation d’exemption de gaz valable pour le bateau ;

– aux opérations d’amarrage.
Ces travaux peuvent être effectués à bord de bateaux-citernes sans autorisation dans les locaux de

service en dehors de la zone de cargaison lorsque les portes et fenêtres de ces locaux sont fermées et
que le bateau n’est pas en cours de chargement, de déchargement ou de dégazage.

L’utilisation de tournevis et de clés en acier chromé au vanadium ou en matériaux équivalents du
point de vue de la formation d’étincelles est autorisée. »

8.6.1.1. Au point 9 du modèle, remplacer : « réserves » par : « réserve ».
8.6.1.3. Au point 16 du modèle, remplacer : « réserves » par : « réserve ».

Partie 9

9.1.0.40.1. Au premier tiret, modifier la dernière phrase comme suit :

« Ces pompes ainsi que leur propulsion et leur équipement électrique ne doivent pas être installés
dans le même local. »
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9.1.0.52.3. Modifier la première phrase comme suit :

« Les prises destinées à alimenter des feux de signalisation et l’éclairage des passerelles doivent être
solidement fixées au bateau à proximité immédiate du mât de signalisation ou de la passerelle. »

Ajouter :

« 9.1.0.52.4. Les accumulateurs doivent être placés à l’extérieur de la zone protégée. »

9.1.0.56.3. Au deuxième alinéa supprimer : « accidentellement ».

9.3.1.10.2. Modifier le début du premier alinéa comme suit :

« En dehors de la zone de cargaison l’arête inférieure des ouvertures... »

9.3.1.10.3. Ajouter comme suit :

« 9.3.1.10.3. Dans la zone de cargaison l’arête inférieure des ouvertures de porte dans la paroi latérale des
superstructures doit être située à 0,50 m au moins au-dessus du pont et les seuils des écoutilles et
orifices d’aération de locaux situés sous le pont doivent avoir une hauteur de 0,50 m au moins
au-dessus du pont. Cette prescription ne s’applique pas aux ouvertures d’accès aux caissons latéraux et
doubles fonds. »

9.3.1.10.3. Actuel devient 9.3.1.10.4.
9.3.1.12.3. Supprimer la dernière phrase du premier alinéa.
9.3.1.12.5. Remplacer : « pour le dégazage des citernes à » par : « dans la zone de ».

9.3.1.18. Ajouter :

« 9.3.1.18. Installation de gaz inerte.

Dans les cas où une inertisation ou une couverture de la cargaison est prescrite le bateau doit
être muni d’une installation de gaz inerte.

Cette installation doit être en mesure de maintenir en permanence une pression minimale de 7 kPa
(0,07 bar) dans les locaux à mettre sous atmosphère inerte. En outre, l’installation de gaz inerte ne doit
pas faire dépasser la pression dans la citerne à cargaison au-dessus de la pression de tarage de la
soupape de surpression. La pression de tarage de la soupape de dépression doit être de 3,5 kPa.

La quantité de gaz inerte nécessaire lors du chargement ou du déchargement doit être transportée ou
produite à bord pour autant qu’elle ne peut être fournie par une installation à terre. En outre, une
quantité de gaz inerte suffisante pour compenser les pertes normales au cours du transport doit être
disponible à bord.

Les locaux à mettre sous atmosphère inerte doivent être munis de raccords pour l’introduction du gaz
inerte et d’installations de contrôle pour le maintien permanent de la bonne atmosphère.

Lorsque la pression ou la concentration de gaz inerte dans la phase gazeuse descend sous une valeur
donnée cette installation de contrôle doit déclencher une alarme optique et acoustique dans la timonerie.
Lorsque la timonerie n’est pas occupée, l’alarme doit en outre être perçue à un poste occupé par
un membre de l’équipage. »

9.3.1.21.1 g) Modifier comme suit :

« g) d’un raccord pour un dispositif de prise d’échantillons fermé ; ».

9.3.1.21.3. Modifier comme suit :

« L’indicateur de niveau doit pouvoir être lu depuis le poste de commande des dispositifs de vannage
de la citerne à cargaison correspondante. Le niveau maximal admissible de remplissage de la citerne à
cargaison doit être marqué à chaque indicateur de niveau.

La surpression et la dépression doivent pouvoir être lues en permanence depuis un poste à partir
duquel les opérations de chargement ou de déchargement peuvent être interrompues. La surpression et
la dépression maximales admissibles doivent être marquées à chaque indicateur.

La lecture doit être possible sous toutes les conditions météorologiques. »
9.3.1.21.7. Commencer un nouvel alinéa après « ... un membre d’équipage. »

Supprimer les deux derniers alinéas.

9.3.1.21.8. Modifier comme suit :

« Si les éléments de commande des dispositifs de fermeture des citernes à cargaison sont situés dans
un poste de commande, il doit être possible dans ce poste d’arrêter les pompes de chargement, de lire
les indicateurs de niveau, de percevoir, ainsi que sur le pont, le signal d’alarme optique et acoustique de
l’avertisseur de niveau, du déclencheur relatif au surremplissage visé au 9.3.1.21.1 d) et des instruments
de mesure de la pression et de la température de la cargaison. Une surveillance appropriée de la zone de
cargaison doit être possible depuis le poste de commande. »

9.3.1.21.9. Supprimer.
9.3.1.21.10. Devient 9.3.1.21.9.

9.3.1.21.10. Ajouter :

« 9.3.1.21.10. En cas de transport de matières réfrigérées la pression d’ouverture de l’installation de sécurité est
déterminée par la conception des citernes à cargaison. En cas de transport de matières qui doivent être
transportées à l’état réfrigéré la pression d’ouverture de l’installation de sécurité doit être supérieure de
25 kPa au moins à la pression maximale calculée selon 9.3.1.27. »
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9.3.1.22.1. Modifier comme suit :
« a) Les orifices des citernes à cargaison doivent être situés sur le pont dans la zone de cargaison ;
b) Les orifices des citernes à cargaison d’une section supérieure à 0,10 m2 doivent être situés à

0,50 m au moins au-dessus du pont. »
9.3.1.22.5. Ajouter :
« 9.3.1.22.5. Chaque citerne dans laquelle sont transportées des matières réfrigérées doit être équipée d’une

installation de sécurité empêchant des dépressions ou des surpressions non admises. »
9.3.1.23. Supprimer le deuxième alinéa.
9.3.1.24. Ajouter :
« 9.3.1.24. Réglage de la pression et de la température de la cargaison.
9.3.1.24.1. A moins que tout le système de cargaison ne soit conçu pour résister à la pleine pression effective

de vapeur de la cargaison aux limites supérieures des températures ambiantes de calcul, la pression des
citernes doit être maintenue au-dessous de la pression de tarage maximale admissible des soupapes de
sécurité, à l’aide d’un ou plusieurs des moyens ci-après :

a) Un système de régulation de la pression des citernes à cargaison utilisant la
réfrigération mécanique ;

b) Un système permettant au gaz liquéfié de se réchauffer et d’accroître sa pression. L’isolation ou la
pression de calcul de la citerne à cargaison, ou la combinaison de ces deux éléments, doivent être de
nature à laisser une marge suffisante pour la durée d’exploitation et les températures à prévoir ; dans
chaque cas le système doit être jugé acceptable par une société de classification agréée ;

c) D’autres systèmes jugés acceptables par une société de classification agréée.
9.3.1.24.2. Les systèmes prescrits au 9.3.1.24.1 doivent être construits, installés et éprouvés à la satisfaction de

la société de classification agréée. Les matériaux utilisés dans leur construction doivent être compatibles
avec les cargaisons à transporter. Pour le service normal, les limites supérieures des températures
ambiantes de calcul doivent être :

air : + 30 oC, 
eau : + 20 oC.

9.3.1.24.3. Le système de stockage de la cargaison doit pouvoir résister à la pleine pression de vapeur de la
cargaison aux limites supérieures des températures ambiantes de calcul quel que soit le système adopté
pour traiter le gaz d’évaporation. Cette prescription est indiquée au 3.2, tableau C, colonne 20, par
l’observation 37. »

9.3.1.25.7. Reçoit la teneur suivante :
« Les tuyauteries de déchargement doivent être munies d’instruments de mesure de la pression à

l’entrée et à la sortie de la pompe.
Les instruments doivent pouvoir être lus à tout moment depuis le poste de commande de la pompe de

déchargement autonome de bord. La valeur maximale admissible de surpression ou de dépression doit
être indiquée par un repère rouge.

La lecture doit être possible sous toutes les conditions météorologiques. »
9.3.1.27. Modifier comme suit :
« 9.3.1.27. Système de réfrigération.
9.3.1.27.1. Un système de réfrigération visé au 9.3.1.24.1 a) doit se composer d’un ou de plusieurs ensembles

capables de maintenir au niveau prescrit la pression et la température de la cargaison aux limites
supérieures des températures ambiantes de calcul. A moins qu’un autre moyen de régulation de la
pression et de la température de la cargaison jugé satisfaisant par une société de classification agréée ne
soit prévu, un ou plusieurs ensembles de secours ayant un débit au moins égal à celui de l’ensemble le
plus important prescrit doivent être prévus. Un ensemble de secours doit comprendre un compresseur,
son moteur, son dispositif de commande et tous les accessoires nécessaires pour lui permettre de
fonctionner indépendamment des ensembles utilisés normalement. Un échangeur de chaleur de secours
doit être prévu à moins que l’échangeur de chaleur normal de l’appareil n’ait une capacité excédentaire
égale à 25 % au moins de la plus grande capacité prescrite. Il n’est pas nécessaire de prévoir des
tuyauteries séparées.

Les citernes à cargaison, les tuyauteries et accessoires doivent être isolés de manière qu’en cas de
panne de tous les systèmes de réfrigération la cargaison entière demeure pendant au moins 52 heures à
une température ne causant pas l’ouverture des soupapes de sûreté.

9.3.1.27.2. Les dispositifs de sûreté et les tuyaux de raccordement au système de refroidissement doivent être
raccordés aux citernes à cargaison au-dessus de la phase liquide lorsque les citernes à cargaison sont
remplies à leur taux maximal. Ils doivent rester dans la phase gazeuse même lorsque le bateau prend un
angle de gîte de 12o.

9.3.1.27.3. Lorsque plusieurs cargaisons réfrigérées dont la réaction chimique peut être dangereuse sont
transportées simultanément, une attention particulière aux systèmes de réfrigération doit être prêtée pour
éviter un mélange éventuel des cargaisons. En cas de transport de ces cargaisons, des systèmes de
réfrigération séparés, chacun comportant un ensemble complet de secours visé au 9.3.1.27.1, doivent
être prévus pour chaque cargaison. Toutefois, lorsque la réfrigération est assurée par un système indirect
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ou mixte et qu’une fuite dans les échangeurs de chaleur ne peut entraîner dans aucune circonstance
prévisible un mélange des cargaisons, il n’y a pas lieu de prévoir des ensembles de réfrigération séparés
pour les différentes cargaisons.

9.3.1.27.4. Lorsque deux ou plusieurs cargaisons réfrigérées ne sont pas solubles l’une dans l’autre dans les
conditions du transport, de telle sorte que leurs tensions de vapeur s’additionnent en cas de mélange,
une attention particulière doit être prêtée aux systèmes de réfrigération pour éviter un mélange éventuel
des cargaisons.

9.3.1.27.5. Lorsque les systèmes de réfrigération nécessitent de l’eau pour le refroidissement, une quantité
suffisante doit être fournie par une pompe ou des pompes utilisées exclusivement à cet effet. Cette
pompe ou ces pompes doivent avoir au moins deux tuyaux d’aspiration partant, si possible, de deux
prises d’eau, l’une à bâbord, l’autre à tribord. Une pompe de secours ayant un débit satisfaisant doit être
prévue ; cette pompe peut être une pompe utilisée à d’autres fins à condition que son emploi pour
l’alimentation en eau de refroidissement ne nuise à aucun autre service essentiel.

9.3.1.27.6. Le système de réfrigération peut prendre l’une des formes ci-après :

a) Système direct : Les vapeurs de cargaison sont comprimées, condensées et renvoyées dans les
citernes à cargaison. Pour certaines cargaisons spécifiées au 3.2, tableau C, ce système ne doit pas être
utilisé. Cette prescription est indiquée au 3.2, tableau C, colonne 20 par l’observation 35.

b) Système indirect : La cargaison ou les vapeurs de cargaison sont refroidies ou condensées par un
réfrigérant sans être comprimées.

c) Système mixte : Les vapeurs de cargaison sont comprimées et condensées dans un échangeur de
chaleur cargaison/réfrigérant et renvoyées dans les citernes à cargaison. Pour certaines cargaisons
spécifiées au 3.2, tableau C, ce système ne doit pas être utilisé. Cette prescription est indiquée au 3.2,
tableau C, colonne 20, par l’observation 36.

9.3.1.27.7. Tous les fluides réfrigérants primaires et secondaires doivent être compatibles les uns avec les
autres et avec la cargaison avec laquelle ils peuvent entrer en contact. L’échange de chaleur peut se
faire soit loin de la citerne à cargaison, soit à l’aide de serpentins de refroidissement fixés à l’intérieur
ou à l’extérieur de la citerne à cargaison.

9.3.1.27.8. Lorsque le système de réfrigération est installé dans un local de service particulier, ce local de
service doit répondre aux exigences du 9.3.1.17.6.

9.3.1.27.9. Pour toutes les installations recevant la cargaison, le coefficient de transmission thermique doit être
déterminé par calcul. L’exactitude de ce calcul doit être vérifiée au moyen d’une épreuve de
réfrigération (épreuve de bilan thermique).

Cette épreuve doit être exécutée conformément aux règles fixées par une société de classification
agréée.

9.3.1.27.10. Un certificat provenant d’une société de classification agréée attestant que le bateau satisfait aux
prescriptions des 9.3.1.24.1 à 9.3.1.24.3, 9.3.1.27.1 et 9.3.1.27.9 ci-dessus doit être présenté en même
temps que la demande de délivrance ou de renouvellement du certificat d’agrément. »

9.3.1.40.1. Au 1er tiret, modifier la dernière phrase comme suit :

« Ces pompes ainsi que leurs propulsion et équipements électriques ne doivent pas être installés dans
le même local ; »

9.3.1.51.1. Insérer le 1er tiret suivant :

« – aux installations cathodiques de protection contre la corrosion de courants étrangers ; ».

9.3.1.52.3. b) Insérer le 3e tiret suivant :

« – aux installations téléphoniques portables et fixes dans les logements et dans la timonerie ; ».

9.3.1.56.5. Remplacer : « norme 245 CEI-66 » par : « Publication CEI-60 245-4 (1994) ».

9.3.2.10.2. Modifier le début du 1er alinéa comme suit :

« En dehors de la zone de cargaison l’arête inférieure des ouvertures... »

9.3.2.10.3. Ajouter comme suit :

« 9.3.2.10.3. Dans la zone de cargaison l’arête inférieure des ouvertures de porte dans la paroi latérale des
superstructures doit être située à 0,50 m au moins au-dessus du pont et les seuils des écoutilles et
orifices d’aération de locaux situés sous le pont doivent avoir une hauteur de 0,50 m au moins
au-dessus du pont. Cette prescription ne s’applique pas aux ouvertures d’accès aux caissons latéraux et
doubles fonds. »

9.3.2.10.3. actuel devient 9.3.2.10.4.
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9.3.2.11.4. Au 3e alinéa remplacer les 2e et 3e phrases comme suit :

« Les cloisons entre les citernes à cargaison peuvent comporter des passages à condition que les
tuyaux de déchargement soient équipés de dispositifs de fermeture dans la citerne à cargaison d’où ils
proviennent. »

9.3.2.12.3. Supprimer la dernière phrase du 1er alinéa.

9.3.2.12.5. Remplacer : « pour le dégazage des citernes à » par : « dans la zone de ».

9.3.2.12.7. Remplacer : « 9.3.2.26.3 » par : « 9.3.2.26.4 ».

9.3.2.18. Ajouter :

« 9.3.2.18. Installation de gaz inerte.
Dans les cas où une inertisation ou une couverture de la cargaison est prescrite le bateau doit être

muni d’une installation de gaz inerte.
Cette installation doit être en mesure de maintenir en permanence une pression minimale de 7 kPa

(0,07 bar) dans les locaux à mettre sous atmosphère inerte. En outre, l’installation de gaz inerte ne doit
pas faire dépasser la pression dans la citerne à cargaison au-dessus de la pression de tarage de la
soupape de surpression. La pression de tarage de la soupape de dépression doit être de 3,5 kPa.

La quantité de gaz inerte nécessaire lors du chargement ou du déchargement doit être transportée ou
produite à bord pour autant qu’elle ne peut être fournie par une installation à terre. En outre, une
quantité de gaz inerte suffisante pour compenser les pertes normales au cours du transport doit être
disponible à bord.

Les locaux à mettre sous atmosphère inerte doivent être munis de raccords pour l’introduction du gaz
inerte et d’installations de contrôle pour le maintien permanent de la bonne atmosphère.

Lorsque la pression ou la concentration de gaz inerte dans la phase gazeuse descend sous une valeur
donnée, cette installation de contrôle doit déclencher une alarme optique et acoustique dans la timonerie.
Lorsque la timonerie n’est pas occupée, l’alarme doit en outre être perçue à un poste occupé par un
membre de l’équipage. »

9.3.2.20.1. Modifier comme suit :

« 9.3.2.20.1. Les cofferdams ou les compartiments de cofferdams restant une fois qu’un local de service a été
aménagé conformément au 9.3.2.11.6 doivent être accessibles par une écoutille d’accès.

Toutefois, si le cofferdam est relié au caisson latéral, il suffit qu’il soit accessible à partir de ce
caisson latéral. Pour les ouvertures d’accès aux caissons latéraux sur le pont la dernière phrase
du 9.3.2.10.3 reste applicable. Dans ce cas une possibilité de contrôle doit être aménagée pour pouvoir
constater depuis le pont si le cofferdam est vide. »

9.3.2.21.1 g) Modifier comme suit :

« g) D’un raccord pour un dispositif de prise d’échantillons fermé ou partiellement fermé et/ou au
moins d’une ouverture de prise d’échantillons, selon ce qui est prescrit au 3.2, tableau C, colonne 13 ; ».

9.3.2.21.3. Modifier comme suit :

« L’indicateur de niveau doit pouvoir être lu depuis le poste de commande des dispositifs de vannage
de la citerne à cargaison correspondante. Le niveau maximal admissible de remplissage de la citerne à
cargaison doit être marqué à chaque indicateur de niveau.

La surpression et la dépression doivent pouvoir être lus en permanence depuis un poste à partir
duquel les opérations de chargement ou de déchargement peuvent être interrompues.

La surpression et la dépression maximales admissibles doivent être marquées à chaque indicateur.
La lecture doit être possible sous toutes les conditions météorologiques. »

9.3.2.21.7. Commencer un nouvel alinéa après « ... un membre d’équipage. »
Supprimer les deux derniers alinéas.

9.3.2.21.8. Modifier comme suit :

« Si les éléments de commande des dispositifs de fermeture des citernes à cargaison sont situés dans
un poste de commande, il doit être possible dans ce poste d’arrêter les pompes de chargement, de lire
les indicateurs de niveau, de percevoir, ainsi que sur le pont, le signal d’alarme optique et acoustique de
l’avertisseur de niveau, du déclencheur relatif au surremplissage visé au 9.3.2.21.1 d) et des instruments
de mesure de la pression et de la température de la cargaison. Une surveillance appropriée de la zone de
cargaison doit être possible depuis le poste de commande. »

9.3.2.21.9 à 9.3.2.21.11. Supprimer.

9.3.2.21.12. Devient 9.3.2.21.9.
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9.3.2.22.2. Ne concerne pas la version française.

9.3.2.25.7. Reçoit la teneur suivante :

« La valeur maximale admissible de surpression ou de dépression doit être indiquée sur chaque

installation. La lecture doit être possible sous toutes les conditions météorologiques. »

9.3.2.35.1. Modifier le début du 2e tiret comme suit :

« – ni aux cofferdams, espaces de cales et doubles fonds... ».

9.3.2.40.1. Au 1er tiret, modifier la dernière phrase comme suit :

« Ces pompes ainsi que leurs propulsion et équipements électriques ne doivent pas être installés dans

le même local. »

9.3.2.51.1. Insérer le 1er tiret suivant :

« – aux installations cathodiques de protection contre la corrosion de courants étrangers ; ».

9.3.2.52.3 b) Insérer le 3e tiret suivant :

« – aux installations téléphoniques portables et fixes dans les logements et dans la timonerie ; ».

9.3.2.56.5. Remplacer : « norme 245 CEI-66 » par : « Publication CEI-60 245-4 (1994) ».

9.3.3.10.2. Modifier le début du 1er alinéa comme suit :

« En dehors de la zone de cargaison l’arête inférieure des ouvertures... »

9.3.3.10.3. Ajouter comme suit :

« 9.3.3.10.3. Dans la zone de cargaison l’arête inférieure des ouvertures de porte dans la paroi latérale des

superstructures doit être située à 0,50 m au moins au-dessus du pont et les seuils des écoutilles et

orifices d’aération de locaux situés sous le pont doivent avoir une hauteur de 0,50 m au moins

au-dessus du pont. Cette prescription ne s’applique pas aux ouvertures d’accès aux caissons latéraux et

doubles fonds. »

9.3.3.10.3 actuel devient 9.3.3.10.4.

9.3.3.10.4 actuel devient 9.3.3.10.5.

9.3.3.11.4. Au 3e alinéa remplacer les 2e et 3e phrases comme suit :

« Les cloisons entre les citernes à cargaison peuvent comporter des passages à condition que les

tuyaux de déchargement soient équipés de dispositifs de fermeture dans la citerne à cargaison d’où ils

proviennent. »

9.3.3.12.3. Supprimer la dernière phrase du 1er alinéa.

9.3.3.12.7. Remplacer : « 9.3.3.26.3 » par : « 9.3.3.26.4 ».

9.3.2.18. Ajouter :

« 9.3.2.18. Installation de gaz inerte.

Dans les cas où une inertisation ou une couverture de la cargaison est prescrite le bateau doit être

muni d’une installation de gaz inerte.

Cette installation doit être en mesure de maintenir en permanence une pression minimale de 7 kPa

(0,07 bar) dans les locaux à mettre sous atmosphère inerte. En outre, l’installation de gaz inerte ne doit

pas faire dépasser la pression dans la citerne à cargaison au-dessus de la pression de tarage de la

soupape de surpression. La pression de tarage de la soupape de dépression doit être de 3,5 kPa.

La quantité de gaz inerte nécessaire lors du chargement ou du déchargement doit être transportée ou

produite à bord pour autant qu’elle ne peut être fournie par une installation à terre. En outre, une

quantité de gaz inerte suffisante pour compenser les pertes normales au cours du transport doit être

disponible à bord.

Les locaux à mettre sous atmosphère inerte doivent être munis de raccords pour l’introduction du gaz

inerte et d’installations de contrôle pour le maintien permanent de la bonne atmosphère.

Lorsque la pression ou la concentration de gaz inerte dans la phase gazeuse descend sous une valeur

donnée, cette installation de contrôle doit déclencher une alarme optique et acoustique dans la timonerie.

Lorsque la timonerie n’est pas occupée, l’alarme doit en outre être perçue à un poste occupé par un

membre de l’équipage. »

9.3.3.12.5. Remplacer : « pour le dégazage des citernes à » par : « dans la zone de ».

9.3.3.20.1. Modifier comme suit :

« 9.3.3.20.1. Les cofferdams ou les compartiments de cofferdams restant une fois qu’un local de service a été

aménagé conformément au 9.3.3.11.6 doivent être accessibles par une écoutille d’accès.
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Toutefois, si le cofferdam est relié au caisson latéral, il suffit qu’il soit accessible à partir de ce
caisson latéral. Pour les ouvertures d’accès aux caissons latéraux sur le pont la dernière phrase
du 9.3.2.10.3 reste applicable. Dans ce cas une possibilité de contrôle doit être aménagée pour pouvoir
constater depuis le pont si le cofferdam est vide. »

9.3.3.21.1 g) Modifier comme suit :

« g) D’un raccord pour un dispositif de prise d’échantillons fermé ou partiellement fermé et/ou au
moins d’un orifice de prise d’échantillons selon ce qui est prescrit au 3.2, tableau C, colonne 13 ; ».

9.3.3.21.1. Supprimer la ligne h).

9.3.3.21.3. Modifier comme suit :

« L’indicateur de niveau doit pouvoir être lu depuis le poste de commande des dispositifs de vannage
de la citerne à cargaison correspondante. Le niveau maximal admissible de remplissage de la citerne à
cargaison doit être marqué à chaque indicateur de niveau.

La surpression et la dépression doivent pouvoir être lues en permanence depuis un poste à partir
duquel les opérations de chargement ou de déchargement peuvent être interrompues. La surpression et
la dépression maximales admissibles doivent être marquées à chaque indicateur.

La lecture doit être possible sous toutes les conditions météorologiques. »

9.3.3.21.5 c) Modifier comme suit :

« c) Les bateaux avitailleurs et les autres bateaux susceptibles de remettre des produits nécessaires à
l’exploitation doivent être équipés d’une installation de transbordement compatible avec la norme
européenne EN 12 827 (1996) et d’un dispositif de fermeture rapide permettant d’interrompre
l’avitaillement. Ce dispositif de fermeture rapide doit pouvoir être actionné par un signal électrique du
système anti-débordement. Les circuits électriques actionnant le dispositif de fermeture rapide doivent
être sécurisés selon le principe du courant de repos ou par d’autres mesures appropriées de détection
d’erreurs. L’état de fonctionnement des circuits électriques qui ne peuvent être commandés suivant le
principe du courant de repos doit être facilement contrôlable.

Le dispositif de fermeture rapide doit pouvoir être actionné indépendamment du signal électrique.
Le dispositif de fermeture rapide doit déclencher une alarme optique et acoustique à bord. »

9.3.3.21.7. Supprimer les deux derniers alinéas.

9.3.3.21.8. Modifier comme suit :

« Si les éléments de commande des dispositifs de fermeture des citernes à cargaison sont situés dans
un poste de commande, il doit être possible dans ce poste d’arrêter les pompes de chargement, de lire
les indicateurs de niveau, de percevoir, ainsi que sur le pont, le signal d’alarme optique et acoustique de
l’avertisseur de niveau, du déclencheur relatif au surremplissage visé au 9.3.3.21.1 d) et des instruments
de mesure de la pression et de la température de la cargaison. Une surveillance appropriée de la zone de
cargaison doit être possible depuis le poste de commande. »

9.3.3.21.9 à 9.3.3.21.12. Supprimer.

9.3.3.21.13. Devient 9.3.3.21.9 et est modifié comme suit :

« 9.3.3.21.9. Les 9.3.3.21.1 e), 9.3.3.21.7, en ce qui concerne la mesure de la pression, ne s’appliquent pas au
type N ouvert avec coupe-flammes et au type N ouvert.

Les 9.3.3.21.1 b), c) et g), 9.3.3.21.3 et 9.3.3.21.4 ne s’appliquent pas aux bateaux déshuileurs et aux
bateaux avitailleurs.

Le tamis dans les orifices de prises d’échantillons ne sont pas exigés à bord des bateaux-citernes du
type N ouvert.

Les 9.3.21.1 f) et 9.3.3.21.7 ne s’appliquent pas aux bateaux avitailleurs.
Le 9.3.3.21.5 a) ne s’applique pas aux bateaux déshuileurs. »

9.3.3.25.7. Reçoit la teneur suivante :

« La valeur maximale admissible de surpression ou de dépression doit être indiquée sur chaque
installation. La lecture doit être possible sous toutes les conditions météorologiques. »

9.3.3.25.12. A la 1re ligne, après « 9.3.3.25.2 » insérer « a), dernière phrase et ».

9.3.3.35.1. Au 1er tiret, remplacer : « doubles parois » par : « caissons latéraux ».
Au 2e tiret, après : « cofferdams », insérer : « , caissons latéraux, doubles fonds ».

9.3.3.40.1. Au 1er tiret, modifier la dernière phrase comme suit :

« Ces pompes ainsi que leurs propulsion et équipements électriques ne doivent pas être installés dans
le même local. »
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9.3.3.51.1. Insérer le 1er tiret suivant :

« – aux installations cathodiques de protection contre la corrosion de courants étrangers ; ».

9.3.3.52.3. b) Insérer le 3e tiret suivant :

« – aux installations téléphoniques portables et fixes dans les logements et dans la timonerie ; ».

9.3.3.56.5. Remplacer : « norme 245 CEI-66 » par : « Publication CEI-60 245-4 (1994) ».
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance no 2006-460 du 21 avril 2006
relative à la partie législative du code général de la propriété des personnes publiques

NOR : ECOX0400219P

Monsieur le Président,

L’ordonnancement du droit domanial s’est en quelques décennies diversifié et complexifié au gré des
modifications de l’environnement juridique et économique. Il emprunte aujourd’hui à des sources de droit
éparses. L’édifice législatif et réglementaire s’est transformé en profondeur. Les évolutions les plus notables ont
porté sur l’émergence de la notion de valorisation économique du domaine public, l’accroissement des
transferts en propriété ou en gestion de biens domaniaux aux collectivités décentralisées, ayant conduit à une
stratification des procédures et des modes de gestion, ou bien encore la reconnaissance progressive, entamée il
y a près de quarante ans, de la faculté ouverte aux établissements publics de disposer d’un domaine public
propre dont l’importance stratégique et le poids économique sont de plus en plus avérés.

Le nombre des acteurs concernés, propriétaires et gestionnaires, s’est en conséquence accru. Cette tendance,
caractérisée par une forte imbrication de dispositions d’époques diverses, figurant au surplus dans des supports
législatifs et réglementaires éparpillés, doit être inversée. Il est essentiel d’y parvenir. Or il est révélateur de
constater comme il revient de plus en plus souvent au Conseil d’Etat d’œuvrer, tant par sa jurisprudence que
par ses avis, pour préserver une certaine unicité du droit domanial en régulant les conséquences de l’application
de nombreuses législations domaniales sectorielles et de combiner dans toute la mesure du possible montages
innovants et socle domanial historique.

Institué par le décret no 57-1336 du 28 décembre 1957, le code du domaine de l’Etat reflète nécessairement
ces contradictions ou ces insuffisances dans la mesure où il n’a pas fait l’objet d’une révision d’ensemble
depuis 1970. Les règles applicables aux collectivités territoriales lui sont par définition étrangères, sans que le
code général des collectivités territoriales, institué à droit constant, n’ait du reste totalement pris en charge
l’ensemble du droit domanial des propriétés publiques locales. Le droit domanial applicable aux établissements
publics est fragmentaire et souvent empirique, décalquant les règles applicables à l’Etat moyennant des
aménagements plus ou moins explicites. Les codes spécialisés ont contribué à la parcellisation du droit des
propriétés publiques.

Certes, dans une large mesure, ces évolutions s’inscrivent dans une logique de spécialisation des procédures
et d’adaptation à un environnement juridique lui-même mouvant, qu’il s’agisse des prises de conscience
écologiques poussant à concilier protection et valorisation du domaine public ou des mutations affectant la
notion même de service public.

Il est patent qu’en l’absence de code de référence, un accès aisé des acteurs et des citoyens au droit
domanial ne peut plus être désormais assuré. Il est significatif que soit souvent dressé le constat selon lequel
appréhender l’ensemble de la matière domaniale est devenu une affaire de spécialistes.

Une telle situation est source d’insécurité juridique. Elle est à l’origine du besoin de redonner cohérence et
unicité au droit domanial, dans le souci de conformité au principe à valeur constitutionnelle d’accessibilité au
droit et de lisibilité des normes.

Le Conseil d’Etat partage ces préoccupations et, de longue date, a appelé de ses vœux une réforme
d’ensemble du droit des propriétés publiques. Sa section du rapport et des études consacrait ainsi, le
31 octobre 1986, à l’instigation de Mme Latournerie, conseillère d’Etat, un rapport au droit des propriétés
publiques, prônant l’élaboration d’un corps de règles domaniales communes à l’Etat et aux autres collectivités
publiques. Puis, à l’issue de plusieurs années de travaux, un groupe interministériel présidé par M. Max
Querrien, conseiller d’Etat honoraire, a élaboré un projet de code des propriétés publiques comprenant une
partie législative et une partie réglementaire, qui a été achevé en 1999.

Dans le prolongement de ces réflexions le Gouvernement a souhaité se donner les moyens pour mener à bien
une réforme d’ampleur et pour disposer de l’outil qui permettrait une remise en ordre cohérente, actualisée et
structurée de l’ordonnancement juridique domanial.
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L’article 48 de la loi no 2005-842 du 26 juillet 2005 pour la confiance et la modernisation de l’économie,
modifié par l’article 27 de la loi no 2006-387 du 31 mars 2006 relative aux offres publiques d’acquisition,
répond à cette attente, en autorisant le Gouvernement à prendre par ordonnance les mesures législatives
nécessaires pour compléter et modifier le droit domanial.

Le champ de l’habilitation comprend les dispositions relatives à la définition, aux modes d’acquisition, à
l’administration, à la protection et au contentieux du domaine public et du domaine privé, mobilier et
immobilier, de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics et des autres personnes publiques
dotées de la personnalité morale, à l’authentification des actes passés par ces personnes publiques, à la prise en
location ou à la gestion des biens détenus en jouissance par ces personnes publiques, au régime des redevances
et des produits domaniaux, tant en ce qui concerne leur institution que leur recouvrement, ainsi que celles
relatives à la réalisation et au contrôle des opérations de prises en location, d’acquisition et d’aliénation
poursuivies par ces personnes publiques.

Afin de simplifier ces règles, de les harmoniser et d’améliorer la gestion domaniale, la codification peut en
outre s’étendre à des modifications de fond et dépasser ainsi, ce qui constitue une innovation, le strict
encadrement d’une codification classique à droit constant. Cette évolution est significative des enjeux en
présence. Un premier pas a été franchi en ce sens avec la publication de l’ordonnance no 2004-825 du
19 août 2004 modifiant le code du domaine de l’Etat, sur le fondement du 2o de l’article 34 de la loi
no 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit.

Dans sa décision no 2003-473 DC du 26 juin 2003, le Conseil constitutionnel a en effet déclaré conforme à
la Constitution, et en particulier à son article 38, l’habilitation faite au Gouvernement de modifier un code
existant dès lors que la finalité des mesures à prendre est précisée, prescription à laquelle l’exposé des motifs
de la loi du 2 juillet 2003 a satisfait en détaillant le contenu du projet et en s’engageant à s’inspirer très
fortement du texte issu des travaux du groupe présidé par M. Querrien.

La codification réformatrice proposée par la présente ordonnance s’inscrit également dans les autres limites
posées par la même décision du Conseil constitutionnel, qui imposent à la fois de ne pas bouleverser
l’économie générale des législations qui sont modifiées et de ne pas priver de garanties légales les exigences
constitutionnelles qui s’attachent à la protection du domaine public.

Dans ces conditions, le projet annexé à la présente ordonnance, qui se substituera à la partie législative du
code du domaine de l’Etat, bénéficie d’une part des effets traditionnellement attachés à la technique de
codification et, d’autre part, des possibilités offertes par l’habilitation de prendre les mesures idoines de
simplification et de modernisation de la législation domaniale.

En premier lieu, la nouvelle codification améliore la lisibilité du droit domanial et en facilite l’accès à
plusieurs titres :

– l’ensemble des définitions et des procédures applicables à la gestion domaniale des biens publics
appartenant à l’Etat, aux collectivités territoriales, à leurs groupements ainsi qu’aux établissements publics
est rassemblé dans un document unique. Les dispositions du code applicables aux établissements publics
nationaux sont aussi applicables aux biens immobiliers de la Banque de France et d’autres personnes
morales publiques comme les autorités publiques indépendantes dotées de la personnalité morale, qui se
combinent avec leurs dispositions statutaires. En outre, les dispositions législatives d’ordre domanial du
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure sont recodifiées dans le présent code, dès lors
que le futur code général des transports a vocation à intégrer les autres dispositions consacrées au
transport fluvial, ce qui conduira à la suppression du code du domaine public fluvial et de la navigation
intérieure ;

– les dispositions obsolètes du code du domaine de l’Etat, dont la dernière révision d’ensemble remonte à un
décret du 11 décembre 1970, sont supprimées. Répondant par ailleurs aux règles en usage pour la
présentation des codes dégagées par la Commission supérieure de codification, la structure du code lui
donne vocation à devenir le support privilégié d’intégration de la plupart des évolutions du droit
domanial ;

– le choix d’élaborer un code général permet d’atténuer les inconvénients liés à la prolifération et à
l’éclatement des textes domaniaux en vigueur, sans pour autant remettre en cause les acquis des codes
techniques propres à certaines catégories de dépendances domaniales. Ce choix s’accompagne, en tant que
de besoin, d’un recours à la technique code pilote/code suiveur, entre le code général de la propriété des
personnes publiques et les codes spécialisés (code général des collectivités territoriales, code de
l’environnement, code général des impôts, code du patrimoine, code de l’urbanisme...) ;

– la codification s’opère dans le strict respect des articles 34 et 37 de la Constitution, ce qui conduit
notamment au déclassement de celles des dispositions qui traitent de l’organisation des services de l’Etat,
de l’intervention d’instances consultatives ou de procédures administratives.

La codification à droit non constant autorise en outre, dans les limites déjà exposées, une refonte normative
ciblée sur la modernisation de la gestion domaniale.

Si le projet ne rompt pas avec les approches dominantes de la théorie domaniale dans la mesure où il
maintient la distinction entre le domaine privé et le domaine public et qu’il affirme en particulier la maîtrise
régalienne de l’Etat sur son domaine public, il procède toutefois à plusieurs innovations conceptuelles.

En termes de définitions générales, celle du domaine public immobilier est fondée sur les critères
jurisprudentiels de l’affectation d’un bien à l’usage direct du public ou au service public pourvu qu’en ce
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dernier cas, ce bien fasse l’objet d’un aménagement indispensable à la mission de service public. L’existence

d’un simple aménagement spécial n’est ainsi plus suffisante pour caractériser la nature domaniale d’un bien. Il

s’agit de proposer une définition qui réduit le périmètre de la domanialité publique. C’est désormais la

réalisation certaine et effective d’un aménagement indispensable pour concrétiser l’affectation d’un immeuble

au service public, qui déterminera de façon objective l’application à ce bien du régime de la domanialité

publique. De la sorte, cette définition prive d’effet la théorie de la domanialité publique virtuelle.

Corrélativement, une définition rénovée du domaine privé est établie, qui met ainsi un terme à la définition

de l’actuel code du domaine de l’Etat, aujourd’hui inusitée, selon laquelle le domaine public est constitué des

biens non susceptibles d’une appropriation privative.

Il est également proposé de légiférer, d’une part, sur la règle de l’accessoire qui emporte l’application du

régime de la domanialité publique, afin de figer des critères d’indissociabilité physique et de lien fonctionnel

formulés de façon variable par le juge (article L. 2111-2) et, d’autre part, sur les conditions d’entrée dans le

domaine public et de sortie de ce domaine public.

Pour la première fois, la consistance des biens culturels relevant du domaine public mobilier est précisée, en

conformité de l’état de la jurisprudence administrative ou judiciaire, afin d’apporter une protection

supplémentaire à ces œuvres (article L. 2112-1).

En termes de modernisation de la gestion patrimoniale et de valorisation économique du domaine public,

deux orientations ont principalement été suivies :

1o Fluidifier la gestion du patrimoine immobilier.

L’ordonnance du 19 août 2004 précitée a classé les immeubles de bureaux appartenant à l’Etat et à ses

établissements publics dans leur domaine privé (article L. 2211-1). Ces biens sont de ce fait aliénables sans

contrainte de déclassement du domaine public.

Dans le prolongement de cette respiration du patrimoine public, il est proposé, au vu de l’expérience acquise,

d’étendre cet assouplissement aux autres personnes publiques, en classant, dans les mêmes conditions, leurs

immeubles de bureaux dans leur domaine privé.

En outre, les opérations de cession ou d’échange doivent également être rendues possibles quand bien même

ces immeubles continuent provisoirement à être utilisés pour un service public, ce qui peut notamment

permettre leur reprise en location auprès d’un investisseur (articles L. 3211-2 et L. 3211-13), à la condition que

la continuité du ou des services publics qui y sont installés soit préservée par des clauses contractuelles ad hoc.
En outre il est souhaitable de lever les incertitudes juridiques qui pèsent sur les transferts de propriété entre

personnes publiques lorsque s’opère un changement de service public qui maintient le bien cédé sous un

régime de domanialité publique. A cette fin, il devient loisible à la personne publique propriétaire, en cas de

cessions à l’amiable entre personnes publiques, de s’affranchir expressément de la contrainte du déclassement

préalable du domaine public (article L. 3112-1). La même simplification est réalisée pour les échanges

d’immeubles, ce qui est de nature à faciliter de nombreuses opérations foncières entre l’Etat et les collectivités

territoriales, notamment en présence d’un domaine public relevant d’une personne publique autre que celle qui

conduit l’opération (article L. 3112-2).

Enfin, la réalisation des opérations de cession des immeubles de l’Etat et de ses établissements publics est

également facilitée en permettant qu’elles portent sur des immeubles qui ne sont pas libérés par leurs services

occupants, dès lors que de telles cessions seront résolues de plein droit si la désaffectation de l’immeuble n’est

pas intervenue dans un délai fixé par la décision de déclassement. Il est proposé de fixer ce délai par décret,

moyennant la fixation par la loi d’une durée maximale de trois ans (article L. 2141-2) ;

2o Le projet modernise le régime de l’occupation du domaine public, en s’inspirant notamment des réflexions

contenues dans l’étude du Conseil d’Etat du 24 octobre 2002 relative aux redevances pour service rendu et

redevances pour occupation du domaine public.

Ainsi le principe selon lequel toute occupation ou utilisation du domaine public, quel qu’en soit le

propriétaire, donne lieu au paiement d’une redevance tenant compte des avantages de toute nature qui sont

procurés à l’occupant, est-il consacré par la loi.

Corrélativement les situations où un intérêt public justifie la gratuité de l’occupation sont clarifiées (articles

L. 2125-1 et L. 2125-3).

C’est dans ce cadre qu’ont été rédigés les parties et livres présentés ci-après constituant la partie législative

du projet de code général de la propriété des personnes publiques.

La présentation du code

La partie législative de l’actuel code du domaine de l’Etat est organisée à partir de trois livres consacrés

respectivement à la composition du domaine, à son administration et à son aliénation, suivis d’un livre relatif à

des dispositions diverses.

Face à la nécessité d’élargir explicitement le champ du projet de code aux personnes publiques autres que

l’Etat, le parti a été pris de ne pas classer les dispositions par catégorie de propriétaires publics mais au

contraire de retenir des thèmes communs en distinguant en tant que de besoin en leur sein celles qui ne sont

applicables qu’à l’un ou l’autre des propriétaires publics.

Le choix d’un code général répond à l’objectif de rassembler un maximum de règles communes. Quelques

définitions et règles de gestion plus sectorielles y figurent également sans pour autant transformer le code, ce
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qui en affaiblirait sensiblement la lisibilité, en un recueil exhaustif des législations domaniales spécifiques.
L’usager du code est donc invité à compléter sa lecture par la consultation des codes spécialisés et en
particulier celle du code général des collectivités territoriales.

La structure du code traduit son objet. Elle privilégie une approche par la propriété publique, qui rompt avec
l’approche domaniale du code du domaine de l’Etat. La distinction entre le domaine public et le domaine privé
retrouve sa fonction essentielle, celle qui détermine le régime de gestion et d’aliénation d’une propriété
publique.

Il est donc logique de traiter en premier lieu des procédés selon lesquels la propriété publique se constitue,
puis des modes de gestion des biens et droits mobiliers et immobiliers publics et enfin de leur aliénation. Les
personnes publiques sont également conduites, très fréquemment, à assurer la continuité des services publics
dont elles ont la charge dans des situations où elles ne sont pas propriétaires de leurs biens et certaines règles
domaniales doivent être mises en œuvre dans ces situations. Enfin, de façon classique, les dispositions
applicables outre-mer doivent être distinguées en tant que de besoin.

Ces considérations ainsi que celles liées à l’extension du champ d’application de l’actuel code du domaine
de l’Etat invitent par conséquent à l’élaboration d’un code général de la propriété des personnes publiques en
cinq parties.

La première partie rassemble les dispositions relatives aux acquisitions.
Le livre Ier énumère les modes de constitution du domaine privé, en distinguant les procédés ordinaires des

modes de constitution exorbitants du droit commun.
Diverses règles de modernisation sont introduites.
En matière d’acceptation des dons et legs, grevés de charges, faits aux établissements publics de l’Etat, la

décision ressortirait à la compétence des ministres de tutelle de l’établissement alors qu’un décret en Conseil
d’Etat est aujourd’hui requis. Par ailleurs, un régime d’acceptation des dons et legs consentis aux régions est
institué.

Le chapitre III du titre II de ce livre opère une clarification importante pour déterminer la consistance des
biens qui n’ont pas de maître.

La procédure d’appréhension des biens présumés sans maître dévolus aux communes ou, à défaut, à l’Etat
depuis la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a été modernisée, dans le souci de
prévoir désormais explicitement que le paiement de taxes foncières par un tiers ne pourra plus faire obstacle au
déclenchement de la constatation de vacance.

Ensuite, deux chapitres spécifiques traitent des régimes de confiscation et des autres objets placés sous main
de justice. Ils se substituent aux dispositions obsolètes du code du domaine de l’Etat ou comblent les lacunes
existantes.

Le livre II traite des procédures d’acquisition.
Le titre Ier regroupe les dispositions applicables aux biens qui sont situés en France.
En ce qui concerne la consultation préalable aux acquisitions immobilières réalisées par les collectivités

territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, le code est rendu suiveur du code général des
collectivités territoriales au sein duquel sont intégrées les dispositions correspondantes issues de l’article 23 de
la loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réforme à caractère économique et financier. La même
technique est retenue en ce qui concerne les projets d’aliénation (article L. 3221-1), d’échange
(article L. 3222-2) et de prise à bail (article L. 4111-1) poursuivis par ces personnes publiques.

En matière d’authentification des actes d’acquisition passés en la forme administrative par les personnes
publiques, un régime applicable aux établissements publics de l’Etat (article L. 1212-5) est expressément prévu,
la même innovation étant apportée en ce qui concerne les baux consentis par ces établissements
(article L. 2222-2) et leurs actes de prise en location (article L. 4111-4).

Le titre II sécurise au plan juridique les conditions d’acquisition par les personnes publiques des propriétés
publiques situées à l’étranger. Il clarifie les hypothèses de dérogations à l’applicabilité des règles nationales et
leur portée, en matière de réalisation des opérations d’acquisition. Il pourra permettre également à terme la
fusion des commissions administratives chargées d’émettre un avis sur ces affaires, en l’occurrence la
commission interministérielle des biens à l’étranger et le comité spécifique pour la Syrie et le Liban. Les
dispositions de l’article L. 1221-1 sont également applicables aux opérations de gestion des biens mobiliers et
immobiliers appartenant à une personne publique (article L. 2312-1), aux aliénations de biens immobiliers et
mobiliers (articles L. 3221-4 et L. 3221-7) et aux opérations de prise à bail (article L. 4112-1) de biens situés
hors du territoire de la République.

La deuxième partie détermine les règles générales de gestion des propriétés publiques.
Le livre Ier rassemble les dispositions relatives au domaine public.
Son titre Ier contient les dispositions générales qui établissent la consistance du domaine public ainsi que

plusieurs définitions spécifiques à certaines catégories de propriétés publiques.
Préciser le contenu du domaine public maritime naturel permet d’en renforcer la protection. Cet objectif

passe en premier lieu par une modernisation de la définition du rivage de la mer en retenant les règles de
consistance fixées par la jurisprudence du Conseil d’Etat. En second lieu, un rappel exprès de l’appartenance au
domaine public naturel des terrains soustraits artificiellement des flots est opéré. En troisième lieu, il est
proposé de classer dans le domaine public maritime les lais et relais de la mer qui faisaient partie du domaine
privé de l’Etat à la date d’entrée en vigueur de la loi du 28 novembre 1963. Le changement de statut ainsi
opéré par la loi, qui réserve bien entendu les droits des tiers, constitue une mesure importante de simplification
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pour l’Etat qui sera dispensé de recourir à des campagnes d’incorporation de ces dépendances dans le domaine
public. Pour autant, comme pour le rivage de la mer, la puissance publique aura à constater la limite côté terre
de ces dépendances dont le statut de domaine public se trouve désormais légalement consacré.

Corrélativement, la consistance du domaine public maritime artificiel est précisée. Il en va de même en ce
qui concerne le domaine public fluvial au sein duquel sont distinguées désormais les parties naturelles et les
dépendances artificielles. Par ailleurs, le statut domanial des dépendances des ports d’estuaire situées de part et
d’autre de la limite transversale de la mer est clarifié.

Les autres définitions catégorielles concernent les domaines publics routier, ferroviaire, aéronautique et
hertzien. Le domaine public mobilier est appréhendé dans sa seule composante culturelle et artistique, en
cohérence avec le régime législatif de protection que le code du patrimoine consacre à ces différentes œuvres.

Le titre II détermine les principales règles de gestion du domaine public, après avoir explicité les principes
généraux d’occupation et d’utilisation du domaine public.

Le régime des occupations constitutives de droits réels sur le domaine public est repris à droit constant pour
l’Etat et ses établissements publics. En revanche, une innovation importante est apportée en matière de gestion
du domaine public des collectivités territoriales afin de permettre à celles-ci de disposer, à côté du régime des
baux emphytéotiques administratifs, d’un dispositif adapté d’autorisations d’occupation constitutives de droits
réels sur leur propre domaine, inspiré de celui applicable à l’Etat (article L. 2122-20).

Les règles d’occupation du domaine public sont actualisées et rendues communes à l’ensemble des personnes
publiques.

Les modalités selon lesquelles des servitudes conventionnelles peuvent grever le domaine public sont
déterminées.

S’agissant des redevances dues pour l’occupation, le droit fixe auquel sont assujettis les occupants en sus de
la redevance lors de la délivrance du titre d’occupation est supprimé. Les critères de délivrance à titre gratuit
d’une autorisation domaniale sont clarifiés.

En matière de procédures de transfert de gestion de biens du domaine public entre personnes publiques, le
chapitre III adapte des règles modernisées à l’ensemble des personnes publiques. Les transferts de gestion sont
étendus à l’ensemble des collectivités publiques (article L. 2123-3) tout en conservant au bénéfice de l’Etat la
théorie dite des mutations domaniales qui est consacrée (article L. 2123-4). Les conditions de fond de ces
transferts sont précisées tout comme les conditions financières qui s’y appliquent. Parallèlement les
constructions administratives et jurisprudentielles qui, de façon empirique, ont modelé les pratiques de
superpositions d’affectations sur le domaine public trouvent une consécration normative attendue. Ces mesures
répondent au souci de clarifier les rapports juridiques souvent complexes qui existent lorsqu’une personne
publique propriétaire d’un domaine public en partage la gestion avec une autre personne publique.

Les utilisations spécifiques du domaine public maritime et fluvial sont rassemblées et modernisées.
Plusieurs dispositions sont créées pour l’exploitation des ressources naturelles du domaine public. Elles

portent notamment sur le régime des titres d’occupation domaniale exigés lors de la délivrance des titres
miniers relevant du régime des extractions.

L’article L. 2124-31 clarifie l’utilisation des édifices du culte relevant du domaine public, dans l’esprit de
l’étude consacrée à la laïcité du rapport public 2004 du Conseil d’Etat. Il s’agit de sécuriser l’équilibre des
pouvoirs entre les acteurs concernés, propriétaires et affectataires, en particulier pour mieux accompagner le
développement des activités économiques et culturelles au sein des édifices cultuels. Il est ainsi proposé de
prévoir le caractère onéreux du droit d’accès pour la visite de certaines parties de ces édifices, notamment de
celles où sont exposés des objets mobiliers classés ou inscrits, et l’organisation de manifestations compatibles
avec l’affectation cultuelle. Par voie d’accord entre le propriétaire public de l’édifice et l’affectataire, les
modalités de mise en œuvre de ce dispositif seront déterminées, sans affecter les règles posées par la loi du
9 décembre 1905.

La protection du domaine public fait l’objet du titre III. Les principales innovations consistent à donner une
définition générale de la contravention de grande voirie et classer les atteintes à ce domaine selon que les
textes qui les prévoient répriment une atteinte à l’intégrité ou à l’utilisation du domaine ou bien une atteinte à
des servitudes de protection.

En outre, la clarification des conditions d’application des amendes et le souci de prévoir leur revalorisation
par alignement sur le montant des contraventions de cinquième classe prévu par le code pénal constituent un
facteur de plus grande efficacité de l’action répressive à l’encontre des atteintes à l’intégrité du domaine public
(article L. 2132-26).

Le titre IV précise enfin la portée de la règle du déclassement du domaine public pour l’ensemble des
propriétaires publics. Il contient également la mesure innovante déjà évoquée relative à l’aliénation des
immeubles déclassés, assortie d’une condition résolutoire en cas de non-intervention de la désaffectation dans
le délai convenu.

Le livre II réunit les règles applicables pour le domaine privé.
La définition de ce domaine contient en particulier quatre catégories de biens relevant de ce statut par

détermination de la loi. Il s’agit des immeubles de bureaux appartenant à l’Etat et à ses établissements publics,
des chemins ruraux, des réserves foncières ainsi que des bois et forêts relevant des personnes publiques.

Le titre II fixe les principes de gestion en matière de location et d’affectation du domaine immobilier ou
mobilier. Il rappelle le dispositif applicable pour les conventions de gestion domaniale à finalité de protection
patrimoniale. Il distingue aussi les règles de restitution des biens reçus par voie de dons ou de legs.

   Page suivante  
 

 Page précédente    
 

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 

document unique

http://dcefrance.fr


22 avril 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 122

. .

Le livre III rassemble les dispositions communes au domaine public et au domaine privé.

Le titre Ier comporte notamment la codification de la jurisprudence de la Cour de cassation qui a établi

l’insaisissabilité des propriétés publiques. Il prévoit par ailleurs l’emplacement des subdivisions qui

accueilleront les dispositions réglementaires relatives aux concessions de logement pour les agents de l’Etat et

de ses établissements publics et la procédure d’attribution des immeubles au sein de l’Etat.

Le titre II remanie sensiblement la matière du recouvrement des redevances et des produits domaniaux de

toute nature. Il distingue les règles applicables à l’Etat de celles relatives aux collectivités territoriales et aux

établissements publics. Selon une approche thématique innovante des dispositions spécifiques sont ainsi réunies

pour traiter des situations identifiées de recouvrement des redevances domaniales des collectivités territoriales.

Pour l’Etat, une importante clarification de présentation est effectuée en alignant les règles applicables aux

comptables publics chargés des recettes domaniales sur les dispositions correspondantes du code général des

impôts et du livre des procédures fiscales. L’unicité du juge du contentieux du recouvrement des produits

domaniaux est réalisée en attribuant désormais les litiges correspondants à la juridiction compétente pour

statuer sur le fond du droit (article L. 2323-12).

Enfin, pour renforcer l’égalité de traitement des occupants du domaine public, le délai de prescription des

redevances perçues sur le domaine public des collectivités territoriales est ramené de trente à cinq ans, par

alignement sur le régime en vigueur pour l’occupation du domaine public national.

Le titre III comporte deux articles législatifs qui contribuent à éclairer l’usager sur les clefs de répartition du

contentieux domanial entre l’ordre administratif et l’ordre judiciaire. Il est proposé d’enrichir l’approche de

l’actuel code du domaine de l’Etat, limitée à un article unique relatif au seul contentieux des contrats

d’occupation. Sont donc regroupées des dispositions disséminées, qui sont, s’il y a lieu, précisées et rendues

expressément applicables à l’ensemble des personnes publiques.

La troisième partie est relative au régime de l’aliénation des immeubles et des biens mobiliers des personnes

publiques.

En matière immobilière, les mesures proposées distinguent les principes et les modes de cessions, d’échanges

et d’apports.

S’agissant du régime des aliénations du domaine privé mobilier, les compétences sont clarifiées. Une

importante modernisation est effectuée pour présenter les cas dans lesquels des cessions à titre gratuit sont

admises. A cet égard deux mesures sont prises pour étendre cette gratuité d’une part aux cessions de véhicules

automobiles à des pays étrangers dans le cadre d’accords de coopération et, d’autre part, aux cessions de

matériel informatique aux associations d’étudiants, ce qui répond à des attentes de plus en plus fortes.

La quatrième partie traite des opérations de prise à bail par les personnes publiques ainsi que des

configurations dans lesquelles il est fait application de certaines des règles de gestion précitées en usage pour

les biens domaniaux, pour gérer des biens dont l’Etat a seulement la jouissance ou qu’il détient à un titre

quelconque sans en être propriétaire.

La cinquième partie regroupe les dispositions particulières aux départements d’outre-mer ainsi que les

dispositions applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte.

Le titre Ier du livre Ier a trait aux règles de gestion de la zone dite des cinquante pas géométriques. A cet

égard, les effets de la loi no 96-1241 du 30 décembre 1996 relative à la mise en valeur de cette zone sont

étendus aux lais et relais de mer faisant partie du domaine public maritime. Des aménagements formels ont été

au surplus apportés dans ce titre pour tenir compte du caractère non pérenne de certaines des dispositions de

l’actuel code du domaine de l’Etat, qui n’ont pas été reprises.

Le titre II définit le régime des eaux provenant de sources et de puits. Le droit actuel est modernisé par

renvoi aux critères de prélèvement de l’eau à usage domestique dans les départements d’outre-mer en adoptant

ceux issus de la loi sur l’eau de 1992.

Le titre IV fixe les règles d’administration du domaine privé de l’Etat en Guyane. Sans modification sur le

fond, les dispositions présentées pour la gestion et l’aliénation du foncier dans ce département ont donné lieu à

des reclassements et des déclassements d’articles en conformité des articles 34 et 37 de la Constitution.

Le livre II intègre à droit constant les dispositions domaniales applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et

remplace en particulier les règles du code du domaine de l’Etat qui avaient été étendues dans cette collectivité

par une ordonnance du 26 septembre 1977. Ce livre permet de doter la collectivité d’un corps de règles

modernisées et de mettre en évidence les dispositions domaniales qu’il est en revanche expressément prévu de

ne pas rendre applicables localement.

Le livre III regroupe les dispositions spécifiques à Mayotte. Le parti pris a consisté à intégrer à droit

constant dans ce livre l’actuel code domanial mahorais en vigueur dans la collectivité départementale depuis le

1er juillet 1993 qui sera supprimé. Il est proposé de distinguer les dispositions du code dont l’application est

envisagée à Mayotte de celles inapplicables localement (article L. 5311-2). Les spécificités pertinentes en

matière domaniale sont aussi conservées et font l’objet des mesures d’adaptation nécessaires.

La présentation de l’ordonnance

L’article 1er prévoit que les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent désormais la partie

législative du code général de la propriété des personnes publiques.
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L’article 2 prévoit que les références contenues dans les dispositions de nature législative à des dispositions
abrogées par l’article 7 sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes du code général de
la propriété des personnes publiques.

L’article 3 procède aux adaptations des autres textes rendues nécessaires par le présent code.
Le I de l’article 3 complète l’article L. 310-12-3 du code des assurances afin de soumettre expressément les

biens immobiliers appartenant à l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, qui constitue une
autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale, aux dispositions du code général de la propriété
des personnes publiques applicables aux établissements publics de l’Etat. Le IX et le XIV de l’article 3
procèdent à des modifications de même nature dans le code monétaire et financier et dans le code de la
sécurité sociale afin de soumettre respectivement les biens immobiliers appartenant à la Banque de France, à
l’Autorité des marchés financiers et à la Haute Autorité de santé à ces mêmes dispositions du code général de
la propriété des personnes publiques.

Le II modifie l’article L. 510-1 du code de l’aviation civile pour y inclure une référence pertinente au code
général de la propriété des personnes publiques et assurer une parfaite lisibilité de cette mesure dérogatoire en
matière d’utilisation de biens mobiliers.

Le III de l’article 3 modifie les articles 556 à 563 du code civil qui traitent du droit d’accession relativement
aux choses immobilières afin de rendre la rédaction de ces articles cohérente avec celle du code général de la
propriété des personnes publiques qui intègre désormais les dispositions domaniales relatives au domaine public
fluvial. Une modification de même ordre est également apportée à l’article 650 du code civil.

Le IV aménage le code de la construction et de l’habitation pour faire désigner par voie réglementaire le
service de l’Etat compétent, que les organismes d’habitations à loyer modéré sont tenus de consulter sur les
conditions financières de leurs opérations d’acquisition et de cession immobilières.

Le V et le VIII assurent la cohérence formelle du code de l’éducation et du code général des impôts avec les
modifications apportées au livre III de la première partie du code général des collectivités territoriales par le
VII du même article.

Le VI modifie le code de l’environnement. Le 1o et le 2o transforment les articles L. 321-5 et L. 321-6
relatifs à la protection et à l’utilisation du domaine public maritime en dispositions suiveuses du code général
de la propriété des personnes publiques. Le 3o procède à la réécriture de l’article L. 321-9 du code de
l’environnement relatif aux plages compte tenu de l’insertion des dispositions domaniales de cet article à
l’article L. 2124-4 du code général de la propriété des personnes publiques. Le 4o insère deux nouveaux articles
au chapitre II du titre II du livre III du code de l’environnement relatif au Conservatoire de l’espace littoral et
des rivages lacustres : le nouvel article L. 322-6-1 reprend les dispositions de l’article L. 51-2 du code du
domaine de l’Etat qui traite des conventions d’attribution et l’article L. 322-6-2 constitue une disposition
suiveuse du code général de la propriété des personnes publiques en ce qui concerne la gestion par le
Conservatoire des espaces naturels de la zone des cinquante pas géométriques dans les départements de la
Guadeloupe et de la Martinique. Le 5o procède à l’adaptation de l’article L. 653-1 du code de l’environnement
qui traite de l’application à Mayotte des dispositions de ce code relatives aux espaces naturels.

Le VII procède à plusieurs adaptations du code général des collectivités territoriales.
Il assure par son 1o la transformation de l’article L. 1311-1 du code général des collectivités territoriales en

article suiveur du code général de la propriété des personnes publiques.
Les 2o, 6o, 7o et 8o créent quatre sections à l’intérieur du chapitre unique du titre Ier du livre III de la première

partie du code général des collectivités territoriales consacré au régime des biens de ces collectivités.
Le 3o précise le régime des baux emphytéotiques consentis par les collectivités territoriales sur le fondement

de l’article L. 1311-2 du code général des collectivités territoriales. Il confirme, d’une part, le caractère
administratif de ces contrats, d’autre part, la  possibilité d’en faire usage, conformément à une pratique
ancienne et constante, pour permettre la réalisation d’édifices du culte ouverts au public par une association
cultuelle.

Le 4o consacre également la possibilité déjà mise en œuvre par les collectivités territoriales de recourir au
crédit-bail pour le financement des opérations réalisées dans le cadre de tels baux.

Le 5o permet de réparer une erreur de codification intervenue lors de la publication de l’ordonnance
no 2005-406 du 2 mai 2005 relative au régime des établissements publics de santé, qui a abrogé l’article
L. 6148-6 du code de la santé publique, en omettant de modifier corrélativement l’article L. 1311-4-1 du code
général des collectivités territoriales.

Le 7o innove en étendant au domaine public des collectivités territoriales, moyennant certaines adaptations, le
dispositif des autorisations d’occupation constitutives de droits réels sur le domaine public applicable à l’Etat.
Il s’agit d’un régime optionnel ouvert aux collectivités territoriales à côté de celui des baux emphytéotiques
administratifs. Il est rendu en particulier opérationnel pour la gestion des ports et des aéroports transférés en
propriété aux collectivités territoriales.

Le 8o codifie les dispositions de l’article 23 de la loi no 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures
urgentes de réformes à caractère économique et financier et relatives à la consultation du directeur des services
fiscaux sur les conditions financières des acquisitions immobilières et des prises en location poursuivies par les
collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics.

Le 9o codifie les dispositions de l’article 2 de la loi no 84-562 du 4 juillet 1984 permettant la révision des
conditions et charges apposées à certaines libéralités qui prévoient l’application des articles 900-2 à 900-8 du
code civil aux collectivités territoriales, à leurs établissements publics et à leurs groupements.
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Les 10o et 11o procèdent à l’adaptation formelle des articles du code général des collectivités territoriales qui
traitent de l’application des dispositions de la première partie de ce code à Mayotte.

Le 12o modifie la rédaction de l’article L. 2242-5 relatif à l’acceptation des dons et legs pour les
établissements communaux de santé et médico-sociaux en cohérence avec les dispositions du code de la santé
publique et du code de l’action sociale et des familles. Le 16o insère un article de même portée pour ces
établissements publics, à l’échelon départemental.

Le 13o transfère à l’article L. 2512-14 les dispositions du second alinéa de l’article 38 du code du domaine
public fluvial et de la navigation intérieure relatives à la délivrance, à Paris, des permis de stationnement ou de
dépôt temporaires sur la Seine, ses ports et ses quais. L’article L. 2124-13 du code général de la propriété des
personnes publiques reprend ces dispositions en qualité de code suiveur.

Le 14o répare une erreur de codification intervenue lors de l’élaboration de la partie législative du code
général des collectivités territoriales, afin de soumettre explicitement les collectivités des départements
d’Alsace-Moselle à l’obligation de consulter le service des domaines préalablement à l’aliénation de leurs
immeubles.

Les 15o et 18o insèrent dans le code précité deux articles relatifs aux modalités d’acquisitions immobilières
réalisées par les départements, les régions et leurs établissements publics, que le code général de la propriété
des personnes publiques reprend en qualité de code suiveur.

Le 17o complète l’article L. 3551-1 du code général des collectivités territoriales afin de rendre le nouvel
article L. 3213-2-1 de ce code applicable à Mayotte.

Le 19o ouvre explicitement aux régions la possibilité de recevoir des dons et legs.
Les 20o et 21o précisent l’applicabilité de l’article L. 2241-3 du code général des collectivités territoriales aux

syndicats mixtes et aux établissements publics de coopération intercommunale.
Le 22o complète l’article L. 5832-7 du code général des collectivités territoriales afin de rendre le nouvel

article L. 5211-27-2 de ce code applicable à Mayotte.
Enfin au 23o, il s’agit de faire désigner par le pouvoir réglementaire l’autorité administrative compétente.
Le X de l’article 3 modifie les intitulés des chapitres Ier et II du titre III du livre III du code des ports

maritimes par souci de cohérence avec les nouvelles définitions du domaine public artificiel dans les ports
proposées aux articles L. 2111-6 et L. 2111-10.

Le XI constitue une mesure de coordination qui transforme une partie de l’article L. 41-1 du code des postes
et télécommunications en article suiveur du code général de la propriété des personnes publiques en ce qui
concerne le régime d’utilisation des fréquences radioélectriques.

Le XII modifie quatre articles du code rural. Les 1o et 2o tirent les conséquences de la loi du 13 août 2004
qui a prévu l’appréhension par les communes, au lieu et place de l’Etat, des biens sans maître et présumés sans
maître. La modification apportée aux articles L. 415-11 et L. 461-26 du code rural permet d’inclure
expressément les groupements de collectivités territoriales parmi les personnes publiques susceptibles de
conclure un bail rural sur leur domaine.

Le XIII modifie le code de la santé publique. Le 1o insère un nouvel article dans ce code afin de préciser
que les articles du code général de la propriété des personnes publiques relatifs aux conditions d’acceptation et
de refus des dons et legs faits aux établissements publics nationaux ne sont pas applicables aux dons et legs
faits aux établissements publics de santé nationaux qui sont régis par les règles fixées par le code de la santé
publique. A l’instar du choix retenu au 1o du VII pour le code général des collectivités territoriales, le 2o

du XIII de l’article 3 assure la transformation de l’article L. 6148-1 du code de la santé publique relatif aux
baux emphytéotiques passés par les établissements publics de santé en article suiveur du code général de la
propriété des personnes publiques. Le 3o qualifie explicitement les baux emphytéotiques passés sur le domaine
des établissements publics de santé de « baux emphytéotiques administratifs ».

Le XV transforme notamment deux articles du code du tourisme en articles suiveurs du code général de la
propriété des personnes publiques en ce qui concerne le régime domanial des autorisations d’occupation des
domaines publics maritime et fluvial pour les zones de mouillages légers. Le 2o codifie une partie de l’article 28
de la loi du 3 janvier 1986 consacrée à la police des mouillages.

Les 1o à 3o du XVI modifient en matière de consultation du service des domaines les dispositions de trois
lois, afin de faire désigner l’autorité compétente par le pouvoir réglementaire.

Le 4o modifie la loi du 30 décembre 1996 pour étendre le champ de compétence des agences de mise en
valeur de la zone dite des cinquante pas géométriques, en Guadeloupe et en Martinique, à l’équipement des
terrains soustraits artificiellement à l’action du flot et aux lais et relais de la mer.

L’article 4 reprend une disposition relative aux transferts de compétences en matière de domaine public
fluvial, non susceptible d’être codifiée en raison de son caractère transitoire, compte tenu de l’abrogation des
dispositions domaniales du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure.

L’article 5 intègre à droit constant les articles du code du domaine de Mayotte qui concernaient le régime
de la consultation sur les conditions financières des opérations immobilières poursuivies par des personnes
autres que les personnes publiques entrant dans le champ d’application de l’article 48 de la loi du 26 juillet 2005
modifiée précitée. Cette reprise permet d’abroger corrélativement l’ordonnance du 12 octobre 1992 qui avait
institué la partie législative du code mahorais.

L’article 6 rend expressément applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon certains articles de la première et de la
troisième partie du code général des collectivités territoriales.
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L’article 7 porte abrogation des dispositions qui sont proposées à la présente codification.
Il abroge en premier lieu les dispositions législatives de l’actuel code du domaine de l’Etat, sous réserve du I

de l’article 8 de la présente ordonnance. Les dispositions des articles abrogés par la présente ordonnance sont
ou bien intégrées dans la partie législative du code général de la propriété des personnes publiques ou bien
déclassées parce qu’elles étaient de forme législative mais de nature réglementaire. Enfin, certaines dispositions
abrogées ne sont pas reprises dans le code général de la propriété des personnes publiques dans la mesure où
elles s’avèrent désuètes ou inutiles. Tel est le cas par exemple de la suppression du paiement par obligations
cautionnées de certains produits domaniaux, qui figure aux articles L. 47 et L. 73 du code du domaine de
l’Etat.

En deuxième lieu, le II prévoit l’abrogation des autres textes de nature législative, codifiés ou non, dont les
dispositions sont désormais intégrées dans le code général de la propriété des personnes publiques ou sont
contraires à ce code :

– les articles 538, 540 et 541 du code civil qui déterminent l’appartenance au domaine public national de
différentes catégories de biens, dès lors que l’article L. 2111-1 du code général de la propriété des
personnes publiques donne une définition générale du domaine public et que les autres définitions
catégorielles du projet de code peuvent s’y substituer en les modernisant ;

– les articles 5 et 6 de l’ordonnance no 77-1107 du 26 septembre 1977 portant extension et adaptation au
département de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions législatives relatives aux affaires
économiques, financières et domaniales, qui avaient étendu le code du domaine de l’Etat et la loi du
28 novembre 1963 relative au domaine public maritime ;

– l’ordonnance no 92-1139 du 12 octobre 1992 relative au code du domaine de l’Etat et des collectivités
publiques applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve du maintien en vigueur
provisoire de quelques dispositions réglementaires opéré par le II de l’article 8 et compte tenu de la
reprise autonome, déjà évoquée, de dispositions relatives à des personnes exclues du champ de
l’habilitation à l’article 5 ;

– les dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, à caractère domanial, qui
sont soit insérées, moyennant diverses adaptations, dans le présent code, soit abrogées et non reprises dans
le code général de la propriété des personnes publiques lorsqu’elles s’avèrent désuètes. Le maintien en
vigueur de certaines dispositions de nature réglementaire est également prévu par le II de l’article 8 ;

– le troisième alinéa de l’article L. 435-9 du code de l’environnement, en raison de sa reprise adaptée à
l’article L. 2131-3 du code général de la propriété des personnes publiques relatif aux servitudes liées à
l’exercice de la pêche sur le domaine public fluvial ;

– le dernier alinéa de l’article L. 622-9 du code du patrimoine, ce qui est le corollaire de l’article L. 2124-31
du présent code qui ouvre la possibilité de percevoir des redevances domaniales pour la visite des édifices
cultuels. Cet article L. 622-9 encadre en effet la faculté des collectivités territoriales à établir un droit de
visite des objets mobiliers classés dont le montant est fixé par voie administrative, ce qui atténuait, au cas
des objets classés, le principe de gratuité de la visite des édifices cultuels posé par l’article 17 de la loi du
9 décembre 1905. L’institution du nouvel article L. 2124-31 permet également d’envisager l’abrogation du
dernier alinéa de l’article 118 de la loi du 31 décembre 1921 portant fixation du budget général de
l’exercice 1922 qui excluait les édifices du culte visés par l’article 17 de la loi du 9 décembre 1905 de la
catégorie des monuments appartenant à l’Etat et affectés au ministère de la culture dans lesquels est
ouverte la faculté de percevoir un droit d’entrée ;

– les dispositions de l’article 1er de l’ordonnance de la marine d’août 1681 qui définissent le rivage de la
mer et de l’article 2 du même texte relatives aux atteintes à l’intégrité ou à l’utilisation du domaine public
maritime. Le 1o de l’article L. 2111-4 du code général de la propriété des personnes publiques fixe en effet
la consistance du domaine public maritime naturel et consacre la jurisprudence administrative relative à la
délimitation du rivage de la mer. L’article L. 2132-3 reprend pour sa part, en les modernisant, les
dispositions de l’article 2 de l’ordonnance de la marine d’août 1681 ;

– la loi du 29 floréal an X relative aux contraventions en matière de grande voirie. Les dispositions des
articles 1er et 2 de cette loi, qui seules demeuraient en vigueur, sont réécrites dans le projet de code ;

– les dispositions de l’article 1er du décret du 17 juin 1938 qui prévoient la compétence de la juridiction
administrative pour régler les litiges relatifs aux contrats portant occupation du domaine public passés par
l’Etat, les départements, les communes, les établissements publics ou leurs concessionnaires, codifiées à
l’article L. 84 du code du domaine de l’Etat en ce qui concerne l’Etat, les établissements publics nationaux
ou leurs concessionnaires, sont reprises au 1o de l’article L. 2331-1 et s’appliquent à l’ensemble des
personnes publiques ;

– les articles 2 et 4 à 6 du décret no 48-633 du 31 mars 1948 dont les dispositions sont codifiées ;
– le décret no 55-630 du 20 mai 1955 relatif au règlement du prix des acquisitions immobilières réalisées à

l’amiable, ou par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique pour le compte de l’Etat, des
départements, des communes et des établissements publics qui en dépendent. En effet, le VII de l’article 3
de la présente ordonnance procède en ce qui concerne les départements et leurs établissements publics à la
codification dans le code général des collectivités territoriales des dispositions de l’article 1er de ce décret.
Ces dispositions sont codifiées aux articles L. 10 du code du domaine de l’Etat pour l’Etat et les
établissements publics nationaux et L. 2241-3 du code général des collectivités territoriales en ce qui
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concerne les communes et leurs établissements publics. Par ailleurs, l’article 3 insère dans le code général
des collectivités territoriales des dispositions identiques pour les régions et leurs établissements publics.
Cette série de mesures permet d’abroger le décret précité du 20 mai 1955 ;

– le II de l’article 1er de la loi no 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d’orientation agricole, qui
est codifié à l’article L. 3211-8 du code général de la propriété des personnes publiques. Le I de cet
article 1er a déjà été codifié aux articles L. 27 bis et L. 27 ter du code du domaine de l’Etat, qui
deviennent les articles L. 1123-3 et L. 2222-20 du code général de la propriété des personnes publiques ;

– la loi no 63-1178 du 28 novembre 1963 relative au domaine public maritime, reprise, à l’exception du
régime des terrains réservés, sous l’article L. 2111-4 qui définit la consistance du domaine public maritime
naturel ;

– le premier alinéa de l’article 20 de la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports
intérieurs et le premier alinéa de l’article 11 de la loi no 97-135 du 13 février 1997 portant création de
l’établissement public « Réseau ferré de France » en vue du renouveau du transport ferroviaire, pour tenir
compte de la définition du domaine public ferroviaire retenue à l’article L. 2111-15 du présent code ;

– l’article 2 de la loi no 84-562 du 4 juillet 1984 permettant la révision des conditions et charges apposées à
certaines libéralités, dans la mesure où l’article 3 de la présente ordonnance procède à l’insertion de ces
dispositions dans le code général des collectivités territoriales. L’article L. 2222-19 du code général de la
propriété des personnes publiques reprend ces dispositions à titre de code suiveur ;

– les articles 26, 28 et 29 de la loi no 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la
mise en valeur du littoral dont les dispositions sont désormais codifiées aux articles L. 2111-5, L. 2124-29
et L. 2124-30 du code général de la propriété des personnes publiques et à l’article L. 341-10 du code du
tourisme tel que modifié par la présente ordonnance ;

– le premier alinéa de l’article 22 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication dont les dispositions sont codifiées à l’article L. 2111-17 du code général de la propriété
des personnes publiques relatif à la définition du domaine public hertzien et à l’article L. 2124-26 du
même code en qui concerne la gestion de ce domaine ;

– l’article 34 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, compte tenu de la suppression du droit fixe
mentionné par l’article L. 29 du code du domaine de l’Etat ;

– les dispositions de l’article 3 de la loi no 94-631 du 25 juillet 1994 complétant le code du domaine de
l’Etat et relative à la constitution de droits réels sur le domaine public, qui sont reprises à l’article
L. 2122-19 du code général de la propriété des personnes publiques, lequel préserve les dates d’entrée en
vigueur distinctes de ces dispositions pour les ports relevant des départements ou des communes ;

– l’article 23 de la loi no 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réforme à caractère
économique et financier, relatif aux modalités de la consultation du service des domaines, en tant qu’il
concerne les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements.

Ensuite, le III du même article abroge plusieurs dispositions réglementaires du code du domaine de l’Etat,
qui sont reclassées dans la partie législative du code général de la propriété des personnes publiques.

Enfin, le IV de l’article 7 de la présente ordonnance prend acte de l’abrogation implicite des textes
domaniaux à l’origine du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, qui sont soit repris par
le code général de la propriété des personnes publiques, soit purement et simplement abrogés par la présente
ordonnance. En effet, lors de la création, en 1956, du code du domaine public fluvial et de la navigation
intérieure, il n’a pas été procédé à l’abrogation formelle des textes qui y sont codifiés. Il en va de même pour
l’article 3 de la loi no 65-561 du 10 juillet 1965 relative aux zones d’aménagement différé, auquel l’actuel code
du domaine de l’Etat fait encore référence.

L’article 8 reporte l’abrogation de certains articles, alinéas, phrases ou mots du code du domaine de l’Etat,
dont la nature est réglementaire, jusqu’à la publication des dispositions réglementaires correspondantes du code
général de la propriété des personnes publiques, afin d’éviter tout vide juridique (I).

De la même façon, le A du II du même article diffère jusqu’à l’entrée en vigueur de la partie réglementaire
du code général de la propriété des personnes publiques, l’abrogation de certains articles, alinéas, phrases ou
mots, de nature réglementaire contenus dans le code mahorais, le code du domaine public fluvial et de la
navigation intérieure et la loi du 8 août 1962 précitée.

Au B, la désignation du directeur des services fiscaux compétent en matière d’évaluations immobilières est
maintenue en vigueur dans l’article 23 de la loi du 11 décembre 2001, afin d’éviter tout vide juridique. Il en va
de même en ce qui concerne la mention de l’administration des domaines prévue à l’article 38 du code du
domaine public fluvial et de la navigation intérieure dont les dispositions sont reprises dans le code général des
collectivités territoriales.

L’article 9 maintient en vigueur jusqu’à la publication des dispositions réglementaires prises pour leur
application la mention du service des domaines contenue dans différents textes de nature législative.

L’article 10 prévoit que les dispositions abrogées par la présente ordonnance restent en vigueur en tant
qu’elles sont applicables en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna et dans
les Terres australes et antarctiques françaises. Il en va notamment ainsi de l’article L. 69-2 du code du domaine
de l’Etat, rendu applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna par
l’article 121 de la loi no 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure.
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Ensuite, tirant les conséquences des réformes du fond du droit domanial réalisées dans le cadre de la
présente ordonnance, l’article 11 prévoit cinq mesures transitoires nécessaires à la mise en œuvre de certaines
des dispositions de cette codification réformatrice :

– l’article L. 2132-26 du code général de la propriété des personnes publiques revalorise et aligne les
sanctions en matière de contraventions de grande voirie sur le plafond des amendes réprimant les
contraventions de 5e classe prévu au 5o de l’article 131-13 du code pénal et l’article L. 2132-27 traite de la
répression des infractions qui se commettent chaque jour. Il est nécessaire de préciser que ce nouveau
régime de sanction s’applique aux seules infractions commises postérieurement à l’entrée en vigueur de la
présente ordonnance ;

– les articles L. 1123-3 et L. 2222-20 innovent en ce qu’ils légalisent la doctrine administrative selon
laquelle les immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu et pour lesquels les taxes foncières ont été
payées par un tiers ou n’ont pas été acquittées, soit parce qu’elles font l’objet d’une exonération, soit
parce que la cotisation due est inférieure au seuil de mise en recouvrement, sont appréhendés par la
commune ou par l’Etat comme des biens présumés sans maître. Cette novation joue corrélativement sur
les règles de restitution des immeubles à leurs réels propriétaires lorsque ceux-ci se manifestent dans les
limites de la prescription trentenaire : la voie de l’indemnisation est désormais ouverte en cas de revente
de l’immeuble revendiqué. Cette nouvelle règle n’est applicable qu’aux immeubles à l’égard desquels la
décision de constatation de vacance est intervenue postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente
ordonnance ;

– s’agissant des règles de déchéance qui peuvent être mises en œuvre à l’encontre de l’acquéreur d’un
immeuble qui ne s’acquitte pas de ses obligations, l’article L. 3211-12 proposé comporte une aggravation
potentielle des sanctions encourues par l’acquéreur défaillant, le calcul des amendes ne dépendant plus
comme actuellement du versement d’éventuels acomptes. Pour cette raison, il est utile de réserver
l’application de ces sanctions aux procédures de déchéance qui seront notifiées postérieurement à l’entrée
en vigueur de la présente ordonnance ;

– l’article L. 2323-8 réduit de dix à quatre ans le délai de prescription de l’action en recouvrement des
produits et revenus du domaine de l’Etat et plus généralement de toute somme dont la perception incombe
aux comptables publics chargés des recettes domaniales. Il est précisé que cette nouvelle prescription
quadriennale s’applique aux procédures de recouvrement en cours à la date d’entrée en vigueur de la
présente ordonnance, sans qu’à partir de cette date la durée totale de la prescription applicable puisse
excéder l’ancien délai ;

– enfin, le 2o de l’article L. 2331-1 précise que sont portés devant la juridiction administrative les litiges
relatifs au principe ou au montant des redevances d’occupation ou d’utilisation du domaine public, quelles
que soient les modalités de leur fixation. Cette mesure constitue une simplification pour l’usager du
domaine public. Elle unifie au profit du juge administratif le contentieux en cette matière alors qu’à ce
jour les contestations relatives aux redevances établies par voie de barème réglementaire relevaient de la
compétence de la juridiction judiciaire. Par souci de sécurité juridique, il est néanmoins opportun de
rappeler que le juge judiciaire demeure compétent pour connaître des litiges portés devant lui avant la date
d’entrée en vigueur de la présente ordonnance.

L’article 12 précise celles des dispositions de la présente ordonnance qui ne sont pas applicables à Mayotte.
L’article 13 prévoit que les dispositions de la présente ordonnance sont applicables à compter du 1er juillet

2006.
L’article 14 est l’article d’exécution.
Tel est l’objet de la présente ordonnance que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profond respect.
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